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AVERTISSEMENT 

Le pr®sent rapport dôEtude dôImpact Environnemental et Social (EIES) détaillée du projet « PLAINE CENTRALE 

AGRO PARC », est élaboré par le bureau dô®tudes COPROTEV SARL, dans le cadre dôun contrat avec le 

Minist¯re de lôAgriculture et du D®veloppement Rural, promoteur du projet.  

Ce rapport est pr®par® conform®ment aux termes de r®f®rence pour la r®alisation de lôEIES du projet 

susmentionné.  

Le rapport est préparé : (1) par une équipe de spécialistes du bureau dô®tudes COPROTEV SARL ; (2) suivant les 

termes de référence ; (3) avec des données et informations fournies par le Minist¯re de lôAgriculture et du 

Développement Rural sur le projet et celles obtenues de la littérature, des investigations de terrain et des retours 

dôexp®riences dô®tudes et de projets similaires.  

En tout état de cause, le bureau dô®tudes COPROTEV SARL n'endosse aucune responsabilité découlant de 

l'utilisation du contenu de ce rapport par toute personne autre que ses destinataires. 
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RESUME NON TECHNIQUE 

La pr®sente Etude dôImpact Environnemental et Social (EIES) d®taill®e porte sur le projet dôam®nagement des 

terres et dôinstallation des grands producteurs agricoles dans la plaine centrale « AGRO PARC», le long du corridor 

BATCHENGA-NTUI-YOKO-LENA-TIBATI DIR-NGAOUNDERE, régions de LôADAMAOUA et du CENTRE. 

Ce projet sôinscrit en coh®rence avec la Strat®gie de D®veloppement du Secteur Rural/Plan dôInvestissement 

Agricole (SDSR/PNIA) 2020-2030 du gouvernement, qui est un cadre dôop®rationnalisation de tous les 

investissements n®cessaires ¨ la mise en îuvre de toutes les stratégies sectorielles et sous-sectorielles du 

secteur rural, de soutenir une croissance durable du Secteur Rural pour contribuer à la richesse nationale, à la 

cr®ation dôemplois et ¨ lôaccroissement de lôindice de production industrielle afin dôassurer de fa­on durable la 

souveraineté alimentaire de la population et de contribuer au développement économique et social du Cameroun.  

La pr®sente EIES a ®t® men®e par le Bureau dôEtudes COPROTEV Sarl dans le respect de la r®glementation 

Camerounaise et des normes internationales en la matière conformément aux recommandations du MINADER, 

promoteur du projet et la Banque Africaine de Développement (BAD) partenaire financier du projet.  

Cette étude a pour objectif général de déterminer les impacts environnementaux et sociaux tant positifs que 

négatifs liés au déploiement des activités du projet « Plaine Centrale, Agro Parc », afin dôenvisager des mesures 

de pr®vention, dôatt®nuation, de compensation ou de bonification appropri®es pour assurer une int®gration 

optimale du projet dans son milieu biophysique et humain.  

Description sommaire du projet  

Le présent projet dôam®nagement des terres et dôinstallation des grands producteurs agricoles dans la plaine 

centrale «AGRO PARC», le long du corridor BATCHENGA-NTUI-YOKO-LENA-TIBATI DIR-NGAOUNDERE, 

r®gions de LôADAMAOUA et du CENTRE au titre foncier numéro 515/DJ est localisée dans le village DJAMBALA., 

dans la commune dôArrondissement de TIBATI, dans le D®partement du DJEREM, R®gion du de LôADAMAOUA. 

Il a pour objectif global dôam®liorer sur 50 000 ha de terre s®curis®e des syst¯mes de production et de productivité 

des filières agricoles, pastorales et halieutique aux fins de développer durablement des pôles de compétitivité des 

chaines de valeurs desdits secteurs par lôinstallation des priv®s qui donnera ainsi une impulsion ¨ la politique 

d'import-substitution du pays. 

De manière spécifique, le projet vise à :  

- Parcelliser et aménager 50 000 ha de terres arables sur le site retenus du projet;  

- Accompagner et installer les investisseurs dans le site du projet ;  

- Constituer et sécuriser des réserves foncières ;  

- Améliorer le cadre socio-économique des populations riveraines. 

Le projet dôam®nagement des terres et dôinstallation des grands producteurs agricoles dans la plaine centrale 

«AGRO PARC», le long du corridor BATCHENGA-NTUI-YOKO-LENA-TIBATI DIR-NGAOUNDERE, régions de 

LôADAMAOUA et du CENTRE au titre foncier numéro 515/DJ est structuré autour de cinq (05) composantes 

principales présentées ci-après :  

- Composante 1 : Parcellisation et Aménagement de 50 000 ha de terre du site du programme  

- Composante 2 : Appui ¨ lôinstallation du secteur priv® 

- Composante 3 : Constitution et sécurisation des réserves foncières 

- Composante 4 : Accompagnement socio-économique des populations riveraines 

- Composante 5 : Coordination et Gestion du Programme 

Selon la ou les composantes cibles du projet, ses principales activités seront déployées suivant cinq (05) 

principales phases comme suit : 

Phase de préparation avec pour activités : 

- le recrutement des entreprises chargées des études 
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- la lib®ration des emprises et lôacquisition des terres ; 

- les études, les travaux de délimitation et de lever de détails ; 

- les travaux de bornage des blocs ; 

- la mobilisation de la main dôîuvre locale et des professionnels ;  

- lôamen®e ou le transfert du mat®riel (engins, camions, cuves de carburant, pompes, etc.) ; 

- la construction des bases vies et des bases chantiers dans les sites cibles 

- la construction de pools d'engins d'aménagement (CENEEMA et autres). 

Phase dôam®nagement ou de travaux avec pour activit®s :  

- les travaux dôouverture de route dans les sites cibles ; 

- les travaux de Réhabilitation de routes communales (Abattage des arbres, dessouchage des racines, 

nivellement de la plateforme, décapage de terre végétale, etc.) ; 

- lô®valuation des terres pour d®terminer leurs aptitudes (cultures prioritaires) et cartographie sols ;  

- la réalisation des études techniques pour la maitrise d'ouvrage en électricité, irrigation et drainage ; 

- lôappui ¨ lôam®nagement, l'exploitation et la maintenance des petits p®rim¯tres irrigu®s (PPI) ¨ usage 

maraicher ; 

- lôam®nagement des parcelles fourrag¯res pour les ®leveurs et lôaccompagnement ¨ la mise en place des 

infrastructures d'élevage communautaires au profit des acteurs des filières. 

Phase de repli du chantier avec pour activités :  

- le d®mant¯lement et lô®vacuation des installations des chantiers et des bases vies ; 

- la d®mobilisation de la main dôîuvre ; 

- le traitement des déchets ; 

- la remise en ®tat des sites (emprise des bases vie, sites dôemprunt, etc.), etc. 

Phase dôexploitation 

Cette phase sera prioritairement consacr®e ¨ lôaccompagnement et lôinstallation du secteur priv® sur les sites 

pr®alablement am®nag®s dans la zone du projet (Composante 2 du projet) et ¨ lôencadrement institutionnel et 

socio infrastructurel y relatif (Composantes 3, 4 et 5 du projet).  

Phase dôabandon ou de d®mant¯lement 

Cette phase qui ne pourrait °tre envisag®e quôau cas o½ le maitre dôouvrage serait amen® suite ¨ une quelconque 

contrainte à cesser ses activités, consistera essentiellement à la démolition des infrastructures, à la démobilisation 

de main dôîuvre, ¨ lôenl¯vement des ®quipements, des mat®riaux, des d®chets et ¨ la remise en lô®tat de 

lôensemble des sites par les investisseurs priv®s pr®alablement install®s. 

En dehors de lôalternative çSans projetè, deux variantes sôoffrent ¨ la r®alisation de ce projet ¨ savoir :  

- Variante 1 : Sécurisation des terres à travers les travaux de délimitation, de lever de détails et de bornage 

des blocs (immatriculation) et installation des grands producteurs agricoles ; 

- Variante 2 : Travaux dôam®nagement apr¯s d®limitation des terres et avant installation de grands 

producteurs agricole. 

Lô®valuation comparative et pond®r® (analyse quantitative) des deux variantes suivant les enjeux du projet ont 

conduit au choix de la variante 2, qui garantit le mieux les enjeux visés par le projet, puisque les impacts des 

aménagements prévus dans cette option pourront être contrôlés et maitrisés. 

Revue du cadre politique, juridique, normatif et institutionnel de lõ®tude 

Outre les politiques environnementales et agricoles du Cameroun, la vision 2035, la stratégie Nationale de 

Développement du Cameroun (SND30) et la stratégie de développement du secteur rural ayant particulièrement 

motiv® lôinitiation du pr®sent projet, la réalisation de sa pr®sente ®tude dôimpact environnementale et sociale trouve 

son fondement juridique dans plusieurs textes de lois dont les plus pertinent sont la loi N° 96/06 du 18 janvier 1996 

portant révision de la Constitution du 2 juin 1972, modifiée et complétée par la loi n°2008/001 du 14 avril 2008, la 

loi NÁ 96/012 du 05 ao¾t 1996 portant loi cadre relative ¨ la gestion de lôenvironnement et ses diff®rents d®crets 
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dôapplication, la loi N°98/015 du 14 juillet 1998 relative aux établissements classés dangereux, insalubres ou 

incommodes, la Loi N°89/027 du 29 décembre 1989 portant sur les déchets toxiques et dangereux, la Loi N°73/12 

du 7 décembre 1973 portant organisation générale de la protection civile. A ces lois sôassocient celles relatives ¨ 

la gestion des ressources foresti¯res et fauniques, des ressources en eaux, du foncier, de lôair, du patrimoine 

culturel et naturel, du travail, de la santé publique, etc.  

Sur le plan international, le Cameroun a signé et/ou ratifié plusieurs instruments juridiques visant la protection de 

lôenvironnement dont certains sôappliquent ¨ ce projet, notamment les conventions relatives ¨ la protection de la 

biodiversité, à la lutte contre la pollution, à la promotion du genre, à la protection des droits des travailleurs, etc.  

Aussi, les mesures environnementales et sécuritaires proposées dans le cadre de cette étude se référent aux 

bonnes pratiques internationales relatives ¨ la gestion de lôenvironnement dans le cadre des projets de m°me 

nature et aux sauvegardes opérationnelles (SO) de la Banque Africaine de Développement qui en est le Bailleur 

de fonds. Ces dernières applicables au présent projet portent respectivement sur :  

¶ lôÉvaluation et la gestion des risques et des impacts environnementaux et sociaux (SO1) ;  

¶ le Travail et les conditions de travail (SO2) ;  

¶ lôEfficacité des ressources et la prévention et la gestion de la pollution (SO3) ;  

¶ la Santé, la sûreté et la sécurité des communautés (SO4) ; 

¶ lôAcquisition de terres, les restrictions dôacc¯s ¨ la terre et dôutilisation des terres, et la réinstallation 

involontaire (SO5) ; 

¶ la Conservation des habitats et de la biodiversité et la gestion durable des ressources naturelles vivantes 

(SO6) ; 

¶ les Groupes vulnérables (SO7) ;  

¶ le Patrimoine culturel (SO8) ; 

¶ lôEngagement des parties prenantes et la divulgation de lôinformation (SO10). 

Les institutions et départements ministériels prioritairement concernés par cette étude sont le Ministère de 

lôAgriculture et du D®veloppement Rural (MINADER), le Minist¯re de lôEau et de lôEnergie (MINEE), le Minist¯re 

de lôEnvironnement, de la Protection de la Nature et du Développement Durable (MINEPDED), le Ministère de 

lôIndustrie des Mines et du d®veloppement technologiques (MINIMIDT), le Minist¯re de la Sante Publique 

(MINSANTE), le Ministère des Domaines, du Cadastre et des Affaires Foncières (MINDCAF), le Ministère de 

Promotion de la Femme et de la Famille (MINPROFF), le Ministère du Travail et de la Sécurité Sociale (MINTSS), 

le Minist¯re de lôEconomie, de la Planification et de lôAm®nagement du Territoire (MINEPAT), le Minist¯re de 

lô£levage, des Pêches, et des Industries Animales (MINEPIA), le Ministère de la Décentralisation et du 

D®veloppement local (MINDDEVEL), le Minist¯re de lôEmploi et de la Formation Professionnelle (MINEFOP), etc. 

A ces institutions gouvernementales sôajoutent les organisations de la soci®t® civile, les chefferies traditionnelles 

locales, la collectivité territoriale décentralisée locale et certains organismes parapubliques du secteur du 

d®veloppement agricole ¨ lôinstar du Centre National dôEtude et dôExp®rimentation du Machinisme Agricole 

(CEENEMA) et lôInstitut de Recherche Agricole pour le D®veloppement et les projets en cours au niveau du 

MINADER. 

Br¯ve description de la zone dõinfluence du projet 

La zone dôinfluence du projet comprend la zone dôinfluence directe et indirecte. La zone dôinfluence directe 

comprend le périmètre de la parcelle Djambala et son voisinage immédiat couvrant un rayon de 500 m à 1 km 

autour de la parcelle cible. La zone dôinfluence indirecte quant ¨ elle est estim® sur une port®e spatiale dôun rayon 

de 1 à 10 km voire plus autour de cette parcelle. 

Base de r®f®rence environnementale et sociale de lõemprise et de la zone du projet 
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La zone du projet se situe sur un espace foncier au sein du village Djambala située dans la région de l'Adamaoua 

au Cameroun, département du Djerem, arrondissement de Tibati. Elle se trouve sur le plateau de lôAdamaoua, 

entre les latitudes 6Á5ô10ôô et 6Á34ô28ôô Nord et les longitudes 11Á59ô30ôô et 12Á32ô27ôô Est, avec un relief dôune 

altitude moyenne de 930 mètres.  

La zone du projet qui se trouve en milieu rural présente un paysage marqué par une végétation mixte et de petits 

villages dispersés le long des voies en terre. Sa géologie est caract®ris® par les terrains anciens de lô¯re 

précambrienne associés au granite, syénite, diorite et gabbros syntectonique ancien et subconcordants. La 

pédologie de la localité du projet se caractérise par une mosaïque de sol appartenant aux groupes des sols 

ferralitiques avec les variances rouges orthiques modaux. Le climat quant à lui est de type tropical à deux saisons, 

avec une saison de pluie allant dôavril ¨ octobre et une saison sèche allant de novembre à mars. Les mois les plus 

chauds ont des seuils de températures de 32.7°C. 

Le réseau hydrographique de la zone du projet est assez dense, caract®ris® par divers cours dôeaux qui sont sujet 

de divers usages quotidiens par les riverains, notamment pour : les tâches ménagères, les baignades et le 

breuvage du bétail. Les relev®s sonores r®alis®s le long du corridor routier au sein de lôemprise du projet ont r®v®l® 

des niveaux de bruit variant entre 61.2-62.5dB(A) en moyenne durant la journée, de 9h à 12h. 

La zone du projet est un écotone dont le couvert végétal comprend à la fois des formations forestières et des 

savanes. Elle abrite une faune riche et variée, composée principalement de petits et grands rongeurs des 

mammifères, des oiseaux ainsi que des primates.  

La répartition ethnique du peuplement des villages dans la zone du projet met en évidence une présence 

dominante des Baboutés (33,33%), des Baya (4,29%), des Peuls (17,49%), des Mambila (11,88%), des Boum 

(5,94%), des Yamba (6,60%) et des Bororo (minoritaires : 7,52%). On note dôimportantes disparités hommes-

femmes dans lôacc¯s aux ressources dans la zone du projet, avec seulement 4,62% des femmes promotrices 

dôactivit®s entrepreneuriales (selon les enquètes de terrain).  

Les logements au sein des villages dans lôemprise du projet sont en majorit®s b©tis en briques de terre et toits en 

paille. On y trouve cependant quelques habitations en banco (briques de terre et bambous) et enduits, qui 

appartiennent aux plus nantis. Sur le plan foncier, lôacquisition, des terres dans la zone du projet repose 

principalement sur des mécanismes traditionnels.  

Les principales confessions religieuses de la zone du projet sont lôIslam, les ®glises protestantes et luth®riennes, 

qui structurent la vie spirituelle des populations.  

Au plan ®conomique, lôagriculture et lô®levage dominent les activit®s ®conomiques des communaut®s dans la zone 

du projet, avec une forte participation des hommes (60,73%).  

Sur le plan infrastructurelle, lôapprovisionnent en eau potable dans la zone du projet se fait majoritairement à partir 

de sources naturelles avec lôappui de quelques puits à pompe, et de quelques forages généralement privés. Les 

Centre de Sant® Int®gr® (CSI) et les cases de sant® constituent lôessentiel des infrastructures sanitaires de la 

zone, et sont caractérisés par un gros déficit en ressources matérielles, énergetiques et humaines. Pour ce qui est 

des écoles, les données collectées révèlent un manque considérable dôinfrastructures scolaires et de matériels 

didatiques dans la zone du projet. Par ailleurs, les infrastructures, énergetiques sont inexantes au sein de la 

majorité des villages de la zone du projet. 

Sensibilisation et dõinformation du public 

La sensibilisation et lôinformation du public est un ®l®ment d®terminant de lôEIES. Cette ®tape a vis® ¨ informer les 

parties prenantes sur les caractéristiques et composantes du projet afin de recueillir leurs opinions, attentes ou 

craintes y relatifs. Il a été surtout question de prendre en compte la perception, les appréhensions, les attentes et 

les recommandations du public sur la mise en îuvre du projet. 
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Conform®ment ¨ la programmation pr®alablement approuv®e par les parties prenantes, lôinformation de ces 

derni¯res sur le projet sôest d®roul®e du 29 Janvier au 12 f®vrier 2025 avec la participation de Quatre cent quatre-

vingt-dix (490) personnes dont cinquante-huit (58) femmes. Durant cette phase dôinformation, lô®quipe de lô®tude 

sôest d®ploy®e dans les villages de la zone du projet pour tenir les r®unions dôinformation sur le projet et lô®tude en 

cours de réalisation. Durant cette information, les parties prenantes ont exprimés diverses attentes ou craintes 

relatives au projet qui sont présentées dans le tableau suivant: 
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Acteurs/instituions Points discutés Préoccupations et craintes Suggestions et recommandations 

Autorités administratives, 

responsables sectoriels, 

élus locaux et 

personnalités ressources 

des circonscriptions 

administratives de la 

zone du projet  

Enjeux du projet : accès 

à la terre, les conflits 

locaux divers, les 

emplois, le 

développement local, 

etc. 

¶ Conflits fonciers et tensions sociales li®s ¨ lôexpropriation des terres et 

à la redistribution des espaces. 

¶ Marginalisation des populations locales au profit dôinvestisseurs 

ext®rieurs, compromettant lôacceptabilit® sociale du projet. 

¶ Insuffisance des infrastructures dôaccompagnement (routes, ®coles, 

centres de santé), pouvant freiner le développement local. 

¶ Non-respect des engagements pris par les promoteurs du projet en 

mati¯re de compensation et dôappui aux communaut®s affect®es. 

¶ Assurer une compensation équitable et 

transparente pour les terres impactées. 

¶ Mettre en place un cadre de dialogue 

inclusif avec les populations locales. 

¶ Renforcer les infrastructures et services 

de base. 

¶ Suivre et évaluer régulièrement la mise 

en îuvre du projet afin de garantir le 

respect des engagements pris et 

lôint®gration socio-économique des 

populations locales. 

 

 

 

 

 

 

Communautés affectées 

ou concernées par le 

projet et associations 

locales 

Enjeux du projet : accès 

à la terre, les conflits 

locaux divers, les 

emplois, le 

développement local, 

etc.  

¶ Risque dôexpropriation sans compensation adéquate.  

¶ Dégradation des ressources naturelles (eau, forêts, pâturages) 

impactant les moyens de subsistance des riverains  

¶ Non-respect des engagements du projet en matière de développement 

local et dôemplois. 

¶ Manque de concertation préalable avec les autorités locales sur les 

décisions du projet.  

¶ Tensions sociales liées à la gestion foncière et aux compensations 

insuffisantes. 

¶ Exclusion des opportunités économiques du projet en raison des 

inégalités dôaccès aux ressources.  

¶ Risque dôaugmention des charges domestiques. 

¶ Restriction des zones de transhumance et perte dôespaces de 

pâturage.  

¶ Risque de marginalisation et dôexclusion des bénéfices du projet.  

¶ Assurer des compensations justes et 

transparentes pour les terres 

expropriées.  

¶ Aménager les infrastructures de base 

(routes, écoles, centres de santé, accès 

à lôeau et à lôllectricité).  

¶ Créer les opportunités dôemplois et de 

formation des jeunes dans le cadre du 

projet. 

¶ Appuyer le développement économique 

local grâce aux retombées du projet.  

¶ Mettre en place de mesures pour éviter 

les conflits fonciers. 

¶ Sécuriser de lôacc¯s aux terres agricoles 

pour garantir lôautonomisation 

économique des bénéficiaires.  
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Acteurs/instituions Points discutés Préoccupations et craintes Suggestions et recommandations 

¶ Perturbation des ressources en eau utilisées pour le bétail et les 

besoins domestiques 

¶ Apporter un soutien financier et 

pédagogique aux riverains pour 

améliorer lôagriculture, lôglevage et la 

transformation des produits locaux.  

¶ Créer des coopératives et des espaces 

de commercialisation pour valoriser des 

productions. 

¶ Aménager et sécuriser les zones de 

pâturage pour éviter les conflits entre 

éleveurs et agriculteurs.  

¶ Construire les points dôeau adaptés pour 

le bétail et les communautés locales.  

¶ Prendre en compte le mode de vie 

pastoral de certains riverains dans la 

mise en îuvre du projet. 
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A lĽissue de cette information, la grande r®union de consultation publique au niveau de lôarrondissement sôest 

tenue en date du 13 février 2025 dans la salle des actes de la Mairie de Tibati avec la participation de Quatre-

vingt-dix-huit (98) personnes dont quatre (04) femmes. Dôune mani¯re g®n®rale, les parties prenantes consult®es 

au cours de cette réunion ont manifestés un accueil favorable au projet. Néanmoins, elles ont émis quelques 

attente ou craintes et recommandations présentées dans le tableau ci-après : 
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Acteurs/instituions Points discutés Préoccupations et craintes Suggestions et recommandations 

 

 

 

Autorités administratives, 

responsables sectoriels, 

élus locaux et 

personnalités ressources 

des circonscriptions 

administratives de la 

zone du projet  

 

 

 

¶ Impacts 

environnementaux et 

sociaux du projet 

¶ Consistance des phases 

et activités du projet ; 

¶ Etat des infrastructures de 

bas ; 

¶ Sécurité publique. 

¶ Conflits fonciers li®s ¨ lôexpropriation et ¨ la 

sécurisation des terres pour le projet. 

¶ Marginalisation des populations locales au profit des 

investisseurs extérieurs. 

¶ Risques de non-compensation des populations 

affectées, entraînant des tensions sociales. 

¶ Perturbation des activités agricoles et pastorales due 

aux aménagements et infrastructures du projet. 

¶ Impact environnemental négatif (déforestation, 

épuisement des ressources en eau, perte de 

biodiversité). 

¶ Manque de mesures de suivi et de contrôle dans la 

mise en îuvre effective du projet. 

¶ D®ficit en infrastructures dôaccompagnement (routes, 

services sociaux de base, acc¯s ¨ lô®nergie).  

¶ Mettre en place un cadre de dialogue inclusif avec 

les populations locales pour anticiper et résoudre 

les conflits liés au projet. 

¶ Assurer une compensation équitable et 

transparente pour les terres impactées et garantir 

des mesures dôaccompagnement aux populations 

affectées. 

¶ Renforcer les infrastructures et services de base 

(routes, électricité, eau potable, santé, éducation) 

pour améliorer les conditions de vie des 

communautés. 

¶ Suivre et ®valuer r®guli¯rement la mise en îuvre 

du projet afin de garantir le respect des 

engagements pris et lôint®gration socio-économique 

des populations locales. 

¶ Respect des engagements pris par les promoteurs 

concernant le d®veloppement local et lôemploi des 

jeunes. 

 

 

Communautés affectées 

ou concernées par le 

projet et associations 

locales 

¶ Impacts 

environnementaux et 

sociaux du projet 

¶ Consistance des phases 

et activités du projet ; 

¶ Etat des infrastructures de 

bas ; 

¶ Calendrier provisoire de 

réalisation du projet. 

¶ Perte des espaces de pâturage et restriction des 
zones de transhumance pour le bétail. 

¶ Exclusion des opportunités économiques du projet en 
raison de leur mode de vie nomade. 

¶ Risque dôassimilation culturelle forc®e et de 

marginalisation de leurs traditions 

¶ Perturbation des ressources en eau utilisées pour 

lôabreuvement du b®tail et les besoins domestiques. 

¶ Inclure les BOROROS dans les opportunités 
®conomiques du projet, notamment dans lô®levage 
et le commerce du bétail. 

¶ Assurer des compensations justes et transparentes 
pour les terres expropriées.  

¶ Aménager les infrastructures de base (routes, 
écoles, centres de santé, accès à lôeau et à 
lôllectricité).  

¶ Respecter et préserver le mode de vie pastoral des 

populations BOROROS en tenant compte de leurs 
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Acteurs/instituions Points discutés Préoccupations et craintes Suggestions et recommandations 

¶ Perte des terres cultivables sans compensations 

adéquates, avec effets sur les moyens de 

subsistance. 

¶ crainte que les opportunités économiques générées 

par le projet profitent principalement à des 

investisseurs extérieurs, laissant les populations 

locales en situation de précarité. 

besoins sp®cifiques dans la mise en îuvre du 

projet. 

¶ Octroyer des compensations justes et offrir la 
possibilité aux riverains dôobtenir des titres fonciers 
pour sécuriser leurs exploitations. 

¶ Faire Bénéficier aux riverains des formations sur les 
nouvelles techniques agricoles et leur offrir un appui 
à la modernisation des exploitations. 

¶ Recruter les jeunes au-delà de la phase des travaux 
et leur faire bénéficié de formations professionnelles 
adaptées. 
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Conformément à la législation camerounaise, la prochaine étape de consultation visera à permettre au public de 

prendre connaissance du rapport dô®tude dôimpact environnemental et social. Le public sera invit® ¨ formuler des 

observations et commentaires, qui doivent °tre pris en compte par les r®dacteurs de lôEIES et par le promoteur du 

projet en vue de la pr®paration dôune version finale. 

Il sôagira des audiences publiques qui seront organis®es par le MINEPDED lorsque le pr®sent rapport dôEIES sera 

jugé recevable par ce dernier. Les groupes cibles de cette consultation seront tous ceux qui ont été ciblés plus 

haut (administration centrale et locale, élus locaux, ONG et population) à une plus large échelle. 

Dans le cadre de la continuité de lôimplication des parties prenantes au projet, un plan de participation des parties 

prenante (P3P) a été élaboré. Ce P3P a pour but dô®tablir une collaboration ouverte et transparente entre le Projet 

et lôensemble des parties prenantes, et de garantir une meilleure gestion de ses risques et impacts 

Environnementaux et Sociaux, ainsi que la durabilité des actions qui seront men®es dans sa zone dôintervention.  

Il sôest principalement agi dans ce P3P dôidentifier les diff®rentes parties prenantes au projet (Partie affectée et 

Partie intéressée), en vue de la prise en compte de leurs avis et préoccupations, de définir les rôles et les 

responsabilit®s de chacune dôelles, ainsi que les ®ch®ances dôex®cution des activit®s de participation et leurs 

coûts.  

De manière générale, une stratégie a été propos®e pour la diffusion de lôinformation aupr¯s de ces parties 

prenantes dans le cadre de la mise en îuvre du projet dans ses diff®rentes phases, sôappuyant sur divers outils 

(journaux, affiches, radio, télévision, brochures, dépliants, réunions officielles, consultations publiques, etc). En 

outre, un Mécanisme de Gestion des Plaintes a été aussi propos® pour sôassurer que les plaintes et dol®ances 

soumises par les parties prenantes vis-à-vis du projet puisse être traitées de manière rapide, juste et sans risque 

pour elles. Le coùt de la mise en îuvre de ce P3P est estimé à cent-deux millions (102 000 000) francs CFA.  

Impacts Environnementaux et Sociaux du projet 

Dans le cadre de cette mission, des m®thodes et techniques dôidentification, dô®valuations et dôanalyses 

spécifiques ont été développés pour mieux apprécier les impacts environnementaux et sociaux du projet 

dôam®nagement des terres et dôinstallation des grands producteurs agricoles dans la plaine centrale çAGRO 

PARC», le long du corridor BATCHENGA-NTUI-YOKO-LENA-TIBATI DIR-NGAOUNDERE, régions de 

LôADAMAOUA et du CENTRE. 

Les ®l®ments valoris®s de lôenvironnement ont ®t® identifi®s suite ¨ la caract®risation de lô®tat initial du milieu ayant 

permis lôidentification des composantes environnementales les plus sensibles. La description du projet a permis 

dôidentifier les diff®rentes activit®s sources dôimpacts. 

Pour appr®hender les interactions entre les activit®s sources dôimpacts et les diff®rents ®l®ments de 

lôenvironnement susceptibles dô°tre impact®s, une matrice dôinterrelation a ®t® ®labor®e suivant les diff®rentes 

phases du projet. 

Lô®valuation absolue des impacts sôest bas®e principalement sur les param¯tres qui sont la nature de lôimpact, son 

intensité, son étendue et sa durée.  

Les impacts potentiels du projet identifi®s sur lôensemble de ses diff®rentes phases de d®ploiement et leur 

importance sont résumés comme suit : 

¶ Impacts négatifs dĽimportance absolue majeure 

­ Dégradation de la qualit® de lôair (emission de poussi¯res g®n®r®es par les travaux, émission des 

Gaz à Effets de Serre (GES); 

­ Nuisances sonores et vibrations; 

­ Perturbation de la quiétude de la faune/destruction de lôhabitat faunique ; 
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­ Destruction de la végétation, Perte de lĽhabitat naturel et prolifération des espèces étrangères et 

envahissantes ; (Abattage dôarbres et défrichage dôherbes sur une superficie dôun peu plus de 50 000 

ha) ;  

­ Pression et dommages sur les infrastructures existantes ; 

­ Perte des terres, des cultures de subsistance et dĽhabitats dans la zone du projet ; 

­ Accidents de travail ; 

­ Perturbation du trafic routier et dĽaccidents de circulation ; 

­ Incendies et explosions ; 

­ Abus sexuels ou du harcèlement sexuel pouvant entraîner la propagation des IST/VIH/SIDA et des 

grossesses non désirées. 

¶ Impacts négatifs dĽimportance absolue moyenne 

­ Pollution physico-chimique des eaux de surface et souterraines; 

­ Pollution physico-chimique de lôair et nuisances olfactives ; 

­ Pollution physico-chimique du sol et du sous-sol; 

­ Modification du paysage et scarification du relief; 

­ Perte dôemplois ¨ la fin du projet; 

­ Atteinte à la santé des employés et des riverains ; 

­ Conflits divers ; 

­ D®pravation des mîurs et Atteinte aux us et coutumes locaux. 

¶ Impacts positifs dĽimportance absolue majeure 

­ Création dĽemplois et amélioration de la qualité de vie; 

­ Développement de lĽéconomie, des opportunités dĽaffaires/investissements autour du projet et 

accroissement des recettes fiscales ; 

­ Création dĽopportunités économiques et promotion du genre. 

Mesure dõ®vitement, dõatt®nuation, de compensation ou de bonification des 

impacts. 

Les mesures sp®cifiques dôatt®nuation ou de bonification des impacts identifi®s ont ®t® regroup®es en dix-sept 

(17) groupes de mesures. Ces mesures qui sont proposées chacune en rapport avec une composante du milieu 

susceptible dô°tre impact®e par les activités du projet sont entre autres : 

¶ Les mesures de la protection des eaux de surface et souterraines : 

- Elaborer et mettre au point un plan de prévention et de maîtrise des déversements fondé sur des 

scénarios graves et des déversements importants. 

- Mettre à la disposition du personnel de la construction, des installations sanitaires adéquates, c'est-

à-dire des toilettes et des douches, puis contracter les services dôune entreprise de collecte agr®®e 

pour leur vidange périodique.  

- Faire collecter et éliminer les déchets solides et liquides stockés par un prestataire agréé. 

- Faire le monitoring de la qualit® des eaux de tout plan dôeau franchis ou bord® par les chantiers 

dôam®nagement et/ou en aval de ces derniers 

- Former les b®n®ficiaires sur lôutilisation des pesticides et engrais 

¶ Les mesures de la protection de lõair et de la r®duction des ®missions de Gaz ¨ Effets de Serre 

(GES) : 

- Doter les camions de transports de matériaux (sable, terre, ciment, etc.) de bâches de protection et 

leur imposer une limitation de vitesse à la traversée des zones habitées.  

- Faire le monitoring de la qualit® de lôair sur les chantiers pendant les travaux. 

¶ Les mesures de la protection du sol et du sous-sol : 
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- Installer les bacs à ordures et veiller au déversement des déchets dans ces bacs. 

- Construire un bac de rétention étanche en béton autour du ou des réservoirs de stockage du carburant 

destinés aux travaux et contrôler les fuites sur ces réservoirs au moyen de tests d'étanchéité 

périodiques. 

- Installer en zone étanche sur les sites, les cubitainers pour le stockage des effluents contenant des 

huiles et des graisses issues de la maintenance des équipements.  

- Am®nager les plateformes b®tonn®es ®tanches utilis®es comme aire dôentretien des engins et autres 

matériels roulant sur le site. 

- Disposer des kits antipollution pour faire face aux cas de déversement accidentels 

¶ Les mesures de la gestion des bruits : 

- Installer les dispositifs dôinsonorisation appropri®s sur lô®chappement des moteurs et les composants 

de compresseurs des véhicules et engins déployés pour les travaux. 

- Installer les isolations de vibrations pour les équipements mécaniques (Engins, camions, etc.) 

déployés pour les travaux. 

¶ La mesure de la protection du paysage :  

- Aménager les zones (Parcs) de stockage/rangement des équipements de chantiers. 

¶ La mesure de la protection de la faune et de la flore :  

- Remettre en ®tat et rev®g®taliser autant que possible lôemprise des chantiers une fois les travaux 

terminés. 

- Créer et aménager les périmètres pour le reboisement 

- Mettre en îuvre le plan de gestion de la biodiversit® 

¶ La mesure de réduction de la pression sur les infrastructures existantes : 

- Am®nager les bases vie chantier pour ®viter toute pression sur les infrastructures dôh®bergement au 

niveau local. 

¶ La mesure de valorisation et protection des emplois :  

- Organiser régulièrement des séances de formation pratique et de mise à niveau des employés du 

projet selon leurs spécialités.  

¶ La mesure de promotion des opportunit®s dõaffaires et dõinvestissements autour du projet :  

- Organiser une s®ance dôinformation et de sensibilisation des riverains sur les opportunit®s dôaffaire 

autour du projet. 

¶ Les mesures de protection de la santé des employés et des riverains : 

- Faire le suivi permanent de la santé des employés par le truchement des visites médicales.  

- Mettre en îuvre le plan de gestion des pestes et pesticides. 

¶ Les mesures de prévention des accidents de travail :  

- Former et sensibiliser le personnel sur la sécurité au travail et les risques liés aux opérations.  

- Réaliser des sessions de formation en secourisme aux profits des ouvriers et du personnel.  

- Mettre toujours les équipements de protection individuelle à la disposition du personnel et des 

personnes amenées à pénétrer sur le site : gilet fluorescent, casque, lunettes, chaussures de sécurité, 

etc.  

- Inclure le recrutement obligatoire des spécialistes hygiène sécurité santé et environnement au sein 

des équipes des prestataires engagés pour les travaux. 

¶ Les mesures de prévention des accidents de circulation :  

- Organiser des séances de formations des conducteurs à la conduite défensive.  

- Elaborer et mettre en îuvre un plan de gestion de la circulation.  

- Equiper les véhicules et engins mobiles de dispositifs d'avertissement en marche arrière (marquer les 

côtés et l'arrière du véhicule avec du ruban rétro réfléchissant).  

- Am®nager les ralentisseurs ¨ lôentr®e et sortie des sites des travaux 

- Aménager les signalisations appropriées et veiller à leur entretien. 
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- Disposer dôune ®quipe de contr¹le de la circulation qui satisfait aux exigences de formation requise 

en la matière. 

¶ Les mesures de prévention des incendies et explosions :  

- Elaborer et mettre en îuvre un Plan dôintervention dôurgence pour intervenir en cas de survenu du 

risque. 

- Utiliser des détecteurs automatiques de pertes de pression sur les réservoirs de stockage 

dôhydrocarbures sous pression sur les chantiers ou les unit®s de production.  

- Préparer un plan de lutte contre l'incendie avec les ressources et les moyens de formation 

nécessaires, y compris la formation au maniement des équipements d'extinction des incendies et aux 

procédures d'évacuation. 

- Réaliser conformément à la règlementation en vigueur, une étude de dangers sur les futures 

installations de production à construire. 

- Former les employés et le personnel sous-traitant aux procédures de sécurité et fournir les outils et 

équipements appropriés. 

¶ Les mesures de protection des terres cultivables, des habitats et des cultures de subsistance 

dans la zone du projet :  

- Mettre en place un comité de dialogue avec les différentes parties prenantes dans chaque localité de 

la zone du projet. 

- Mettre en îuvre le plan de restauration des moyens de subsistance 

¶ Les mesures de prévention des conflits divers relatifs au projet :  

- Sensibiliser les employés sur la nécessité de dialogue et de paix avec les communautés voisines ; 

- Mettre en îuvre le plan dôaction de r®installation ; 

- Mettre en îuvre le plan dôengagement des parties prenantes. 

¶ Les mesures de protection des Us et coutumes :  

- Contractualisation d'un archéologue, expert en archéologie préventive pour réaliser une supervision 

archéologique des chantiers  

- Inventaire et signalisation des sites sacrés non déclarés et/ou découverts dans la zone du projet. 

¶ Les mesures de protection des opportunités économiques et promotion du genre relatives au 

projet :  

- Appuyer les structures existantes pour la lutte contre les violences basées sur le genre. 

¶ Les mesures de lutte contre lõexploitation, les abus sexuels ou le harc¯lement sexuel : 

- Organiser des campagnes de sensibilisation sur le code de conduite ainsi que sur les mécanismes 

de gestion des plaintes auprès des chefferies pour tous les membres de la communauté et surtout 

pour les femmes et les filles.  

- Engager un partenariat avec un organisme spécialisé de la zone du projet sur la sensibilisation et le 

suivi des personnes atteintes dôIST/SIDA, la sensibilisation sur la COVID-19, lôaccompagnement des 

jeunes, la sensibilisation sur les VBG/VCE et les grossesses non désirées. 

- Distribuer et rendre facile lôacc¯s des pr®servatifs aux ouvriers. 

Plan de gestion environnementale et sociale (PGES) 

Les impacts potentiels du projet sur le milieu étant analysés, le présent chapitre traite du Plan de Gestion 

Environnementale et Sociale (PGES) des opérations dudit projet, qui définit de manière générale les modalités de 

mise en îuvre, de surveillance et de suivi des mesures environnementales et sociales proposées pour éviter, 

atténuer, compenser ou optimiser les impacts liés au déploiement de ces opérations, de façon à assurer la 

conformité du projet à la politique environnementale et sociale du Cameroun et aux exigences environnementales 

et sociales de la Banque Africaine de Développement. 

Pour garantir lôefficacit® et lôefficience de son op®rationnalit®, plusieurs plans ou programmes sont inclus ou alors 

associés tout simplement au présent PGES à savoir :  
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- Le plan dôaction de la biodiversit® (PAB) ; 

- Le plan dôaction de r®installation (PAR) ; 

- Le plan de restauration des moyens de subsistance (PRMS) ; 

- Le plan dôengagement des parties prenantes (PEPP) ; 

- Le plan de Gestion des Pestes et Pesticides (PGPP) ; 

- Le plan de gestion des entrepreneurs ; 

- Le plan de renforcement des capacités organisationnelles et compétences ; 

- Le plan de mise en îuvre des mesures environnementales et sociales ; 

- Le plan de surveillance, de suivi et dô®valuation ; 

- Le plan de participation du public.  

La responsabilit® de la mise en îuvre de ce PGES est du ressort du ma´tre dôouvrage du projet, de lôunit® de 

coordination du projet (UCP), ainsi que de ses prestataires ou sous-traitants qui seront également astreinte au 

respect des Clauses Environnementales et Sociales.  

(i) Plan de gestion des entrepreneurs 

Lors du choix des entrepreneurs ou entreprises de travaux, il faudra définir des critères sélectifs dans le DAO en 

faveur de ceux qui fourniront les prestations les plus respectueuses de lôenvironnement humain et naturel. 

Chacun des entrepreneurs ou entreprise de travaux sélectionnés devra engager sa responsabilité en ce qui 

concerne lôorganisation du chantier, notamment en mati¯re dôhygi¯ne, de s®curit®, de sant® et dôenvironnement, 

en matière de respect du droit de travail ainsi quôen mati¯re dô®quit®, dôinclusion sociale des populations locales 

et du genre.  

D¯s la phase pr®paratoire, les entreprises seront tenues dô®tablir : 

- Lõ®tat des lieux initial contradictoire;  

- Un Plan de Gestion Environnementale et Sociale dõEntreprise (PGESE) ou des travaux ou chantiers 

(PGES-C) ; 

- Le déroulement de leur Système de Management de l'Environnement (SME) à intégrer à leur Plan 

d'Assurance Qualité. 

- Un Plan Hygiène, Sécurité et Santé au Travail (PHSST) en conformité avec ISO 45001 :2018 ou 

équivalent y compris un plan de signalisation; 

- Un programme de mesures dõinclusion sociale et de genre y compris la pr®vention des VBG. 

Un état des lieux contradictoire final sera établi par les entrepreneurs en fin de travaux. 

(ii) Plan de mise en îuvre des mesures environnementales et sociales 

Le PGES touchera toutes les phases du projet, de lôam®nagement/construction ¨ lôarr°t et la remise en ®tat des 

sites. Il sera d®ploy® en 3 phases distinctes ¨ savoir : la planification, la mise en îuvre, le contr¹le et le suivi. 

La mise en îuvre des mesures propos®es dans le cadre de lô®tude ¨ travers le PGES exige la mobilisation des 

différents acteurs impliqués dans l'exécution du projet. Ces acteurs sont, entre autres : 

- Le Comit® Interminist®riel de lôEnvironnement ï CIE ; 

- Le Comité National des Inspections-CNI ;  

- Le Comit® D®partemental de Suivi de la Mise en îuvre des PGES ; 

- La Collectivité locale décentralisée ; 

- Les administrations publiques locales ; 

- Les chefferies traditionnelles; 

- Le MINADER (Maitre dôouvrage); 

- LôUnit® de Coordination du Projet (UCP); 

- Les entreprises de travaux;  

- La mission de contrôle (MDC); 

- La commission de constat et dô®valuation des biens;  
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- Les services techniques sectoriels (DD/MINEPDED, DD/MINMIDT, etc.); 

- Les populations riveraines et les associations ou les ONG. 

Le tableau ci-après présente de façon synthétique les dispositifs institutionnels pour la mise en îuvre efficace du 

PGES (Acteurs de mise en îuvre et leurs responsabilit®s sp®cifiques). 

Tableau : Synthèse des rôles et responsabilités des acteurs de mise en îuvre du PGES 

Acteurs R¹les et responsabilit®s dans la mise en ïuvre du PGES 

Le MINADER (Maitre dĽ

ouvrage) 

Des rapports trimestriels, semestriels et annuels et finaux du suivi Environnemental 

& Social de lĽéquipe de coordination du projet seront adressés au MINADER qui 

est le Maitre dĽouvrage du projet. En tant que promoteur du projet, le MINADER 

aura pour rôle dĽ assurer la supervision des activités de sauvegarde 

environnementales et sociales conformément aux exigences des normes du Bailleurs 

de fond ainsi que de la règlementation nationale et internationales en la matière. Il 

interviendra prioritairement dans la contractualisation des prestataires de services 

relatifs à la mise en îuvre des activités du projet. 

LĽUnité de Coordination du 

Projet (UCP) 

LĽUnité de Coordination du Projet (UCP) sera le principal acteur dans la mise en 

îuvre de plusieurs mesures environnementales proposées. Il interviendra 

particulièrement dans :  

- La contractualisation des prestataires dans le cadre du renforcement des 

capacités des membres de lĽéquipe de la mise en îuvre du PGES; 

- La contractualisation des prestataires de services relatifs à la mise en îuvre du 

projet; 

- Le recrutement des consultants chargés de faire certaines 

formations/sensibilisations ; 

- La supervision environnementale et sociale du projet à travers lĽéquipe de 

coordination du projet ; 

- LĽ obtention des permis requis dans le cadre des activités du projet, 

conformément aux différents textes en vigueur ; 

- La mise à disposition des ressources humaines, financières et matérielles 

n®cessaires pour la mise en îuvre du PGES global du projet ; 

- Le suivi et la surveillance du PGES conformément à la règlementation en 

vigueur. 

Les entreprises de travaux  

Les entreprises de travaux qui seront des prestataires ou fournisseurs de biens et 

services achetés dans le cadre du projet, seront dans l'obligation de se conformer 

aux clauses du contrat de marché contenant en particulier les spécifications 

environnementales et sociales. Pour les différents travaux, ils devront rédiger, à 

travers leurs environnementalistes, des Plans dĽ Actions de Protection 

Environnementale et Sociale (PGESE de chantier).  

Ils devront surtout soumettre et faire approuver par lĽUCP et la Mission de Contrôle 

des travaux, avant le démarrage de ces derniers, leur plan intégré de gestion des 

risques dĽhygiène et sécurité au travail, et leur PGESE/chantier, intégrant les 

procédures dĽidentification des dangers et dĽatténuation des risques pour les 

employés, lĽoctroi des EPI adaptés, lĽidentification des mesures de prévention et 

de protection, la formation des employés, la documentation et le reporting des 

incidents et des accidents. Outre ce PGESE/chantier, ils devront tout de même 

soumettre entre autres : un Plan de Gestion des Déchets, un Plan de Gestion des 

Eau, un Plan de lutte contre lĽérosion, un Plan de réhabilitation et de fermeture des 
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Acteurs R¹les et responsabilit®s dans la mise en ïuvre du PGES 

sites, un Plan de lutte contre les changements climatiques, un Plan dĽaction pour 

la prévention et lĽatténuation des risques de VBG/EAS/HS, etc. 

La Mission De Contrôle des 

travaux (MDC) 

La mission de contrôle a pour rôle de superviser et maîtriser les activités des 

entrepreneurs et des autres intervenants-clés dans son champ dĽaction dans les 

domaines techniques. Elle est surtout tenue de contrôler le respect par les entreprises 

de travaux des pratiques environnementales et sociales prescrites par le contrat de 

marché, ainsi que la conformité des travaux environnementaux et sociaux par rapport 

au cahier des clauses environnementales et sociales. Les spécifications 

environnementales et sociales du contrat de marché, les Plans dĽActions de 

Protection Environnementale et Sociale des chantiers des entreprises approuvées 

par la MDC et le PGES du Projet seront les documents de référence de la surveillance 

environnementale. 

Pour lĽaccomplissement efficace de sa mission, la MDC devra avoir en son sein un 

responsable du contrôle des aspects environnementaux et sociaux qui sera en 

charge dĽinsérer les aspects environnementaux, santé, sécurité et social dans les 

rapports périodiques de chantier. 

Le Comité National des 

Inspections-CNI, le Comité 

Départemental de Suivi de la Mise 

en îuvre des PGES et le Comit® 

Interministériel de lĽ

Environnement ͠ CIE. 

Le Comité National des Inspections (CNI), par sa mission régalienne, a une 

responsabilité au niveau central de veiller à la conformité du projet avec les exigences 

environnementales et sociales qui lui sont applicables. Ce rôle sera assuré en grande 

partie au niveau local par le comit® d®partemental de suivi de la mise en îuvre des 

PGES. Le CNI a la latitude de suivre la gestion environnementale et sociale du projet 

aupr¯s de chacun des acteurs. Toutefois, les rapports de mise en îuvre du PGES 

seront élaborés et transmis au Comité Interministériel pour lĽEnvironnement (CIE) 

pour examen et évaluation en vue dĽ une éventuelle révision du PGES si 

nécessaire. 

La Collectivité locale 

décentralisée 

La collectivité locale quĽest la mairie de TIBATI jouera un rôle de suivi dans le 

comit® d®partemental de suivi de la mise en îuvre des PGES. Elle veillera surtout ¨ 

la garantie dĽun environnement sain lors de la mise en îuvre des travaux du projet, 

à la prise en compte dudit projet et de ses impacts dans les plans communaux de 

développement. 

Les administrations publiques 

locales 

Les administrations publiques locales jouent un r¹le primordial dans la mise en îuvre 

des mesures environnementales et sociales. Elles interviennent surtout pour la 

coordination de la participation du public par lĽinformation et la sensibilisation. Elles 

assurent la médiation pour les règlements de conflits et veillent à la préservation de 

la sécurité du public lors du déploiement des travaux. 

Les chefferies traditionnelles 

Elles serviront de relais pour la participation du public ¨ la mise en îuvre des 

mesures environnementales et sociales à travers le comité de dialogue. Elles 

assureront lĽ information et lĽ implication des riverains dans le processus de 

déploiement des actions environnementales et déclencheront lĽalerte auprès des 

administrations publiques pour des éventuels cas dĽatteinte grave à la sécurité des 

populations par les travaux du projet. 
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Acteurs R¹les et responsabilit®s dans la mise en ïuvre du PGES 

Les services techniques sectoriels 

(DD/MINEPDED, DD/MINMIDT, 

etc.) 

Ils sont représentés sur le terrain par les délégations régionale (de la Région de lĽ

ADAMAOUA) et départementales (du DJEREM) qui accompagnent la collectivité 

territoriale et comprennent divers services, dont celui de la sensibilisation, celui de la 

surveillance et du suivi des PGES. Les délégués départementaux des services 

sectoriels impliqués et leurs agents ont été impliqués dès le démarrage de la présente 

EIES, notamment lors des sessions de consultations publiques. Ces services 

sectoriels seront sollicit®s dans la mise en îuvre de certaines mesures. 

Les populations riveraines et les 

associations ou les ONG. 

Les populations riveraines seront intéressées par les recrutements et les appuis au 

développement local. Elles seront également les cibles des différentes thématiques 

de sensibilisation. Les populations riveraines seront également impliquées dans la 

mise en place du comit® de dialogue. La mise en îuvre des mesures 

environnementales pourrait solliciter lĽ expertise dĽ autres organisations ou 

personnes ressources. 

En sus du PGES, des plans techniques spécifiques devront être élaborés par le service QHSE des entreprises 

prestataires ou des grands producteurs installés dans le cadre du déploiement des opérations du présent projet 

pour chacune des problématiques environnementales et sociales importantes afin de contrôler la performance 

environnementale et sociale du projet. Certains ont ®t® ®labor® dans le cadre de lôEIES (Plan de gestion des 

entrepreneurs, PAR, PEPP, PAB, PRMS, PEPP et PGPP) et dôautres seront ®labor®s plutôt en phase de travaux 

ou dôexploitation (plan de gestion de la qualit® de lôair, plan de gestion du bruit, plan gestion des d®chets, plan de 

gestion des produits dangereux, Etc.). Chacun de ces plans est développé selon les exigences réglementaires, 

les autorisations et les critères environnementaux de conception. 

(iii) Plan de surveillance, de suivi et dô®valuation 

Plan de surveillance 

Le programme de surveillance environnementale et sociale pour le projet décrit les moyens et les mécanismes 

mis en place pour sôassurer du respect des exigences l®gales, normatives et environnementales en lien avec le 

projet. Ce programme regroupe toutes les activit®s dôinspection, de contr¹le et dôintervention visant ¨ v®rifier que:  

- Toutes les exigences et conditions en mati¯re de protection dôenvironnement soient effectivement 

respectées avant, pendant et après les travaux ; 

- Les mesures de protection de lôenvironnement prescrites ou pr®vues soient mises en place et permettent 

dôatteindre les objectifs fix®s ; 

- Les risques et incertitudes puissent être gérés et corrigés à temps opportun.  

Les éléments à surveiller pendant le déploiement des activités du projet sont entre autres :  

- La qualit® de lôair ; 

- La qualité du sol ; 

- La qualit® de lôeau ; 

- Le niveau sonore ; 

- La circulation ; 

- La manipulation de produits dangereux ; 

- Lô®limination des eaux us®es ; 

- La gestion des déchets ;  

- La sécurité sur le site ; 

- Les conditions de recrutement, de travail et dôemploi ; 

- les violences basées sur le genre ; 

- La sécurité des voisins ; 
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- Les relations de voisinage. 

La surveillance environnementale du projet rel¯ve du ma´tre dôouvrage (MINADER/UCP) qui lôimpl®mentera ¨ 

travers le Bureau dô£tudes charg® du contr¹le ou Mission de contr¹le des travaux (MDC). 

Plan de suivi environnemental et social 

Le programme de suivi environnemental et social permettra de v®rifier, sur le terrain, la justesse de lô®valuation de 

certains impacts et lôefficacit® de certaines mesures dôatt®nuation ou de compensation pr®vues par le Plan de 

Gestion Environnementale et Sociale, et pour lesquelles subsiste une incertitude. Il sôagit dôune continuit® de 

lôapplication du principe de pr®caution. Il consiste ¨ marquer une halte ¨ un moment donn® du processus pour 

®tablir un constat afin dôen d®terminer les insuffisances et dôy apporter des corrections (sôil y a lieu).  

Le suivi environnemental du projet sera assuré à plusieurs niveaux par la majorité des organes et institutions que 

ceux précédemment impliqués dans la surveillance E&S. On aura principalement : 

¶ le ma´tre dôouvrage (MINADER) qui fera le suivi ¨ travers lôUnit® de Coordination du Projet (UCP); 

¶ le Minist¯re de lôEnvironnement, de la Protection de la Nature et du D®veloppement Durable (MINEPDED) 

qui fera le suivi ¨ travers le Comit® D®partemental de suivi de la mise en îuvre des PGES du DJEREM ;  

¶ les administrations sectorielles impliquées qui interviendront dans le cadre des missions de leurs secteurs 

dôactivit®s en rapport avec le projet. 

Les activités de suivi environnemental du Projet, tout comme celles de surveillance, en tant que activités de 

contr¹le et dôintervention seront d®ploy®es ¨ travers :  

¶ les inspections des travaux afin de détecter tout impact environnemental imprévu qui peut se produire 

pendant leur exécution, et de proposer des mesures correctives; 

¶ la rédaction des rapports de suivi environnemental tout au long des travaux; 

¶ la rédaction du compte-rendu final du programme de suivi environnemental ; 

¶ la revue des rapports sur la gestion environnementale établis par les entreprises de travaux; 

¶ les inspections de routine (Périodiques et inopinées) ; 

¶ les audits et rapports audits internes et externes; 

¶ Etc. 

La matrice ci-après présente le programme de control et de suivi environnemental et social du projet : 
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Tableau : Programme de control et suivi environnemental et social du projet 

Impacts cibles Eléments de suivi Indicateur de suivi Source de vérification Calendrier de suivi Responsabilité 

Suivi des paramètres environnementaux 

Destruction de la 
végétation, perte de 
lôhabitat naturel et 
prolifération des espèces 
étrangères et 
envahissantes.  

 

Etat et évolution de la 
végétation 

Evolution de la végétation le 

long et sur lĽensemble de la 

zone. 

- Rapport de chantier et visite dĽ
inspection ; 

- Rapport environnemental semestriel 

ou trimestriel de lĽUCP, de la MDC 

et des prestataires. 

Chaque trimestre et 
semestre 

MINADER (UCP et 
MDC), Prestataires et 
DD/ MINEPDED 

Risque de pollution 
physico-chimique de lôair 
et nuisances olfactives 

 

 

Suivi de la qualité de lĽair 

Suivi des particules, des COV, 
etc. 

- Rapport de chantier et visite dĽ
inspection ; 

- Rapport environnemental semestriel 

ou trimestriel de lĽUCP, de la MDC 

et des prestataires. 

Chaque trimestre et 
semestre 

MINADER (UCP et 
MDC), Prestataires et 
DD/ MINEPDED 

Modifications de la 
structure du sol et risque 
de pollution physico-
chimique du sol/sous-sol 

 

Suivi de la pollution du sol et 
des eaux souterraines 

Trace dĽhydrocarbure sur le 

sol 

- Rapport de chantier et visite dĽ
inspection ; 

- Rapport environnemental semestriel 

ou trimestriel de lĽUCP, de la MDC 

et des prestataires. 

Quotidien 

MINADER (UCP et 
MDC), Prestataires et 
DD/ MINEPDED 

Risque de pollution 
physico-chimique des 
eaux de surface et 
souterraines 

 
 

Suivi de la pollution des eaux 
de surface 

- Trace dĽhydrocarbure sur 

les eaux 
- Composition chimique 

(DCO5) 
- Composition biologique 

(DBO5) 
- Etc. 

- Rapport de chantier et visite dĽ
inspection ; 

- Rapport environnemental semestriel 

ou trimestriel de lĽUCP, de la MDC 

et des prestataires. 

Chaque semestre 

MINADER (UCP et 
MDC), Prestataires et 
DD/ MINEPDED 

Modifications de la 
structure du sol et risque 
de pollution physico-
chimique du sol/sous-sol 

 

 

Gestion des déchets 

- Plan de gestion des déchets 
; 

- Spécification des zones de 

stockage et dĽévacuation 

suite à la caractérisation des 
types de déchets. 

- Rapport de chantier et visite dĽ
inspection ; 

- Rapport environnemental semestriel 

ou trimestriel de lĽUCP, de la MDC 

et des prestataires. 

Chaque trimestre et 
semestre 

MINADER (UCP et 
MDC), Prestataires et 
DD/ MINEPDED 
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Impacts cibles Eléments de suivi Indicateur de suivi Source de vérification Calendrier de suivi Responsabilité 

Suivi des paramètres santé sécurité au travail 

Risques dôatteinte à la 
santé des employés et 
des riverains. 

 

Suivi de la conformité des 
postes de travail 

- Analyse des postes de 
travail ; 

- Existence du document 
unique ; 

- Suivi médical du personnel. 

- Rapport dĽanalyse 

- Document unique 
- Rapport de suivi médical 

Chaque trimestre et 
semestre 

MINADER (UCP et 
MDC), Prestataires et 
DD/ MINEPDED 

Risques dôaccidents de 
travail. 

 

 

Suivi de la Santé et de la 
Sécurité au Travail 

- Existence du Comité Santé, 
Sécurité, Hygiène et 
Condition de Travail 
(CSSHCT) 

- Fonctionnalité du Comité 
Santé, Sécurité, Hygiène et 
Condition de Travail 
(CSSHCT) 

- PV dĽinstallation du Comité Santé, 

Sécurité, Hygiène et Condition de 
Travail (CSSHCT). 

- Transmission des rapports de 
réunion du Comité Santé, Sécurité, 
Hygiène et Condition de Travail 
(CSSHCT). 

- Rapport de gestion des plaintes. 

Chaque trimestre et 
semestre 

MINADER (UCP et 
MDC), Prestataires et 
DD/ MINEPDED 

Suivi des paramètres gestions des risques majeurs 

Modifications de la 
structure du sol et risque 
de pollution physico-
chimique du sol/sous-sol 

 

Conformité des réservoirs de 

stockage dĽhydrocarbure 
État des parois des réservoirs 

Rapport de contrôle technique des 
prestataires agréés 

Tous les ans 

MINADER (UCP et 
MDC), Prestataires et 
DD/ MINEPDED 

Risque dôincendies et 
explosions.  

 

Conformité des moyens de 
lutte incendie. 

Conformité des procédures et 

équipements dĽ intervention 

(réseau dĽeau sous pression, 

Etat des couronnes dĽ
arrosages, Etat des 
extincteurs, Etc.). 

- Rapport de contrôle technique des 
prestataires agrée 

- Visite des installations 

- Rapport dĽexercice POI. 

Chaque trimestre et 
semestre 

MINADER (UCP et 
MDC), Prestataires et 
DD/ MINEPDED 
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Au stade actuel du développement du projet, le coût des mesures de suivi est globalement intégré Pour Mémoire 

(PM) dans le budget de r®alisation et de gestion du projet, y compris le co¾t de lôaudit annuel de performance 

environnementale et sociale du projet. 

(iv) Plan de participation du public 

Le Programme de Participation du Public (PPP) est lôoutil dôimplication des diff®rentes parties prenantes du projet 

¨ la mise en îuvre des mesures environnementales et sociales prescrites dans le cadre de lôEtude dôImpact 

Environnemental et Social (EIES) détaillée du projet. Il est élaboré de façon à ce que les consultations des parties 

prenantes concernées par le projet dans le cadre de sa gestion environnementale et sociale soient communiquées 

et comprises par celles-ci. 

La sph¯re dôinfluence du projet qui va au-del¨ des emprises des travaux et lôanalyse des diff®rents types de risques 

sociaux et environnementaux a permis dôidentifier les personnes et groupes distincts au sein du public quôil 

convient de dénommer les parties prenantes affectées soit directement ou indirectement. Pour les besoins de 

lôanalyse, ces parties prenantes au projet ont ®t® group®es en trois cat®gories :  

¶ Les parties touchées : Ce sont les personnes ou structures identifiées sur le voisinage imédiat 

des emprises du projet ou au sein des communautés riveraines, 

¶ Les parties intéressées : Ce sont les autorités locales et les ONG ou associations impliquées 

dans le suivi du projet. 

¶ Les groupes vulnérables : Ce sont des personnes handicapées, malades, agées, des personnes 

victimes de VBG, etc. 

Les moyens dôinformations et de consultation ¨ mettre en place vue dôassurer la participation du public sont entre 

autres :  

­ Un comité de dialogue au sein duquel le MINADER informera en permanence la population et 

lôAdministration sur lô®volution de son projet, v®rifiable ¨ travers les expos®s et les visites de chantiers. 

De m°me, les dol®ances de la population ou de lôadministration pourront ètre examinées au sein de ce 

comité.  

­ Un site internet d®dier au projet sur lequel le MINADER pourra continuer ¨ informer le public sur lô®volution 

du projet ainsi que la mise en îuvre du PGES et des plans techniques connexes ¨ travers les rapports 

annuels de suivi environnemental et social élaborés.  

Les principes devant orient®s la conception et la mise en îuvre des actions dôinformation, de sensibilisation et de 

consultation par le maitre dôouvrage durant le d®ploiement des travaux de son projet sont entre autres : 

­ La participation libre (sans coercition), informée (information pertinente mise à disposition avant ou 

pendant la consultation), et ¨ lôavance (avant que les d®cisions correspondantes ne soient prises) ; 

­ La conception de lôengagement comme un dialogue sur lôensemble du cycle du projet (pr®paration, mise 

en îuvre, exploitation) ;  

­ La conception de lôinformation et de la consultation comme un dialogue entre le promoteur du projet, les 

communautés affectées et les autres parties concernées ; 

­ Lôinclusion dans le processus de lôensemble des parties prenantes identifi®es dans le pr®sent plan, et 

lôapplication des principes de non-discrimination et de transparence ; 

­ Lôinclusion des groupes susceptibles dô°tre marginalis®s du fait du genre, de la pauvret®, de leur profil 

®ducatif et dôautres ®l®ments de marginalit® sociale, en leur assurant un acc¯s ®quitable ¨ lôinformation 

et la possibilité de faire connaître leurs opinions et préoccupations ; 

­ La gestion des plaintes de manière rapide, équilibrée, et efficace. 

Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) 

Un Mécanisme de Gestion des Plainte (MGP) devra être mis en place en prenant en compte plusieurs facteurs ou 

consid®rations tels que : lôorganisation sociale et le mod¯le hi®rarchique traditionnel de r®solution des plaintes au 
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plan traditionnel, administratif et judiciaire au Cameroun. Dans le cadre de ce mécanisme, les étapes de la gestion 

et de réparation des griefs seront les suivantes : 

- Dépôt et enregistrement ; 

- Attribution pour examen et résolution ; 

- Examen et résolution ; 

- Notification de la résolution proposée ; 

- Appel (le cas échéant) ; 

- Fermeture. 

Pour s'assurer de lôefficacit® du MGP, quelques principes fondamentaux devront ¯tre respecter ¨ savoir : 

- La participation ; 

- La mise en contexte et pertinence ; 

- La sécurité; 

- La confidentialité; 

- La transparence; 

- Lôaccessibilit®. 

Lô®quipe de coordination du Projet disposera des moyens ci-dessous pour traiter les plaintes et les demandes 

reçues : 

- Un Comité de Concertation au niveau Communal (CCC));  

- Un service en ligne permettant de faire part des commentaires des parties prenantes sur le site Web du 

ma´tre dôouvrage ; 

- Un num®ro de t®l®phone d®di® permettant le contact avec le personnel d®sign® de lô®quipe de 

coordination du projet ; 

- Un courrier électronique ou courrier postal ; 

- Des dépliants d'information sur la procédure de règlement des griefs publics accompagnés d'un 

formulaire de griefs ; 

- Dôautres moyens, notamment par l'interm®diaire de bo´tes ¨ suggestions install®es dans les bureaux des 

associations ou ONG facilitatrices ou Sous-Pr®fecture de lôarrondissement de TIBATI. 

Pour ce qui est des plaintes sensibles comme celles relatives aux questions de VBG/EAS/HS, en raison du tabou 

qu'elles représentent dans les communautés, les points focaux homme et femme (un leader dôopinion, un membre 

dôorganisme local de lutte contre les VBG/EAS/HS, un membre dôONG ou dôassociation locale, un chef 

communautaire ou religieux, etc.) choisies par les communautés elles-m°mes comme points dôentr®e et 

garantissant la confidentialité du traitement de ces cas de plaintes seront désignés. 

Chargés de la tenue des registres ces points focaux seront formés et outillés pour recevoir et signaler des plaintes 

sensibles, sur la base dôune approche fond®e sur les besoins des survivants-es, la confidentialitédu recueil des 

cas, la sécurité des survivants-es, lôobtention du consentement ®clair® et le r®férencement vers des structures 

locales de prestations VBG (au moins médicale, psychosociale et une aide juridique). 

Ils auront exclusivement pour rôle de recevoir les plaintes VBG/EAS/HS et les référer dans un délai de 24h ou 48h 

au plutard au Comité de Concertation au niveau Communal (CCC). Ces plaintes sensibles seront réceptionnées 

et enregistrées par le Spécialiste en Sauvegardes Sociales (SSS) de lĽUCP, siégeant au sein du comité, qui en 

est le point focal, tout en respectant le principe de confidentialité et dĽanonymat.  

Le Comité de Concertation au niveau Communal (CCC) disposera de dix (10) jours pour faire les vérifications. 

Pour tous les cas de VBG/EAS/HS justifiant une action de la police ou de la gendarmerie, lĽUCP doit informer la 

BAD dans les 48 heures.  

Par ailleurs, toute décision finale concernant les sanctions à appliquer restera uniquement avec lĽemployeur ou 

le garant de lĽauteur présumé. 
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(v) Plan de renforcement des capacités organisationnelles et compétences 

Le renforcement des capacités vise de façon globale à répondre au souci de développer les compétences, ainsi 

que certains moyens logistiques et budgétaires des acteurs (Equipe de coordination du projet, Equipe de la mission 

de contrôle des travaux, membres du Comité départemental de surveillance administrative et technique des PGES, 

membres de comités de dialogue, prestataire, Organisations de la Société Civile (OSC), Chef du village et de 

quartiers, services sectorielles concern®s), sur lôidentification des risques et impacts sociaux et environnementaux, 

sur le d®veloppement des mesures visant ¨ att®nuer les impacts n®gatifs et sur lô®valuation de leur performance. 

Les besoins en renforcement des capacités de ces différents acteurs sont entre autres :  

- La compr®hension des enjeux et d®fis de la protection de lôenvironnement en g®n®ral afin de poser les 

bases dôune gestion durable des ressources naturelles ; 

- La connaissance et compréhension des exigences du dispositif législatif et réglementaire national ainsi que 

du dispositif normatif du bailleur de fond du projet en mati¯re de protection de lôenvironnement ;  

- Le suivi socio-environnemental de la mise en îuvre des mesures dôatt®nuation des impacts n®gatifs du 

projet. 

Le tableau suivant résume de manière plus explicite ces différents besoins en renforcement des capacités des 

différents acteurs. 

Tableau : Synthèse des besoins en renforcement des capacités des acteurs 

ACTEURS BESOINS EN RENFORCEMENT DE CAPACITES 

MINADER (équipe de 
coordination du projet et 
Mission de contrôle des 
travaux) 

Formation continue en ce qui concerne entre autres : 
- Lô®laboration et la mise en îuvre dôun plan de surveillance et de suivi des PGES 
suivant les r®centes orientations du minist¯re en charge de lôenvironnement ; 

- Les Sauvegardes Opérationnelles de la BAD 
- Le suivi de la qualité de la ressource en eau dans la localité ; 
- Les VBG ; 
- La gestion des contrats ; 
- La gestion des ressources culturelles physiques ; 
- La détection et l'identification des vestiges archéologiques ; 
- La compr®hension des enjeux et d®fis de la protection de lôenvironnement en g®n®ral 
afin de poser les bases dôune gestion durable des ressources naturelles ; 

- La connaissance et la compréhension des exigences du dispositif législatif et 
r®glementaire national en mati¯re de protection de lôenvironnement ;  

- Le suivi socio-environnemental de la mise en îuvre des mesures dôatt®nuation des 
impacts négatifs du projet. 

Administrations publiques, 
services sectoriels et 
communs locale 

- Sensibilisation, information et formation sur les exigences du dispositif législatif et 
r®glementaire national en mati¯re de protection de lôenvironnement ; 

- Les Sauvegardes Opérationnelles de la BAD ; 
- Formation sur la formulation et la gestion des plaintes ; 

Prestataire de service 

- Elaboration et mise en îuvre dôun PGES travaux par tous les prestataires et sous-
traitants ; 

- Sauvegardes Opérationnelles de la BAD ; 
- Sensibilisation, information et formation sur (i) les indicateurs de surveillance et de 

suivi, (ii) les mécanismes de rapportage, de dénonciation et de gestion plaintes en 
lien avec le respect des exigences du dispositif législatif et réglementaire national en 
mati¯re de protection de lôenvironnement. 

Organisations de la société 
civile, autorités 
traditionnelles et 
communautés riveraines. 

- Information et sensibilisation sur les activités du projet ; 
- Sensibilisation, information et formation sur (i) les indicateurs de surveillance et de 

suivi, (ii) les mécanismes de rapportage, de dénonciation et de gestion des plaintes 
en lien avec le respect des exigences du dispositif législatif et réglementaire national 
en mati¯re de protection de lôenvironnement.  

 

(vi) Synthèse du PGES du projet 
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Il est question ici de faire une synthèse générale des modalités de la gestion environnementale et sociale de 

chacune des composantes du milieu susceptible dΐêtre affectée par le déploiement des travaux du projet dans 

leurs différentes phases. Le tableau ci-dessous présente le récapitulatif du détail de ces modalités en faisant 

ressortir chacune des mesures spécifiques de gestion environnementale et sociale, son ou ses objectif (s) de mise 

en îuvre, ainsi que les coûts de son implémentation. 
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Tableau : Synthèse générale du Plan de Gestion Environnementale et Sociale du projet 

Dénomination de lĽ
impact cible 

Dénomination de la mesure 

Responsable 

Indicateurs Moyens de vérification Echéance/période Coûts (FCFA) 

Coût en dollars 
anméricains 

Acteurs de mise en 
ïuvre 

Suivi/Contrôle 

Gestion des impacts sur lôenvironnement biophysique  

pollution physico-
chimique des eaux de 
surface et souterraines 

Elaborer et mettre au point un plan 
de prévention et de maîtrise des 
déversements fondé sur des 
scénarios graves et des 
déversements importants. 

MINADER (Equipe de 
coordination du projet) 
et les prestataires. 

MINEPDED et MINEE 

Mission de contrôle des 
travaux 

­ Clauses 
environnementales dans 
les contrats de 
fournisseurs. 

­ Plan de prévention et de 
maîtrise des 
déversements.  

­ Présence des 
équipements et 
infrastructures de lutte 
contre le déversement. 

­ Rapports environnementaux 

semestriel ou annuel de lĽ
entreprise. 

­ Témoignage du personnel  
­ Visites de chantier et inspections de 

routines sur les sites. 

Durant la phase de construction et d

Ľaménagement 
70 000 000 

 

 

 

124 872,89 

Mettre à la disposition du personnel 
de la construction, des installations 
sanitaires adéquates, c'est-à-dire 
des toilettes et des douches, puis 

contracter les services dĽ une 

entreprise de collecte agréée pour 
leur vidange périodique. 

MINADER (Equipe de 
coordination du projet) 
et les prestataires. 

MINEPDED 

Mission de contrôle des 
travaux 

­ Clauses 
environnementales dans 
les contrats de 
fournisseurs. 

­ Présence des toilettes et 
des douches sur le site 

­ Rapports environnementaux 

semestriel ou annuel de lĽ
entreprise. 

­ Témoignage du personnel. 
­ Visites de chantiers et inspections de 

routine sur les sites. 

Durant la phase de construction et d

Ľaménagement 
20 000 000 

 

 

 

35 677,94 

Faire collecter et éliminer les 
déchets solides et liquides stockés 
par un prestataire agréé. 

MINADER (Equipe de 
coordination du projet) 
et les prestataires. 

MINADER (Equipe de 
coordination du projet), 
MINEPDED et Mission de 
contrôle des travaux 

­ Clauses 
environnementales dans 
les contrats de 
fournisseurs. 

­ Plan de gestion des 
déchets sur le site. 

­ Présence des 
équipements et 
infrastructures de 
gestion des déchets sur 
les sites. 

­ Rapports environnementaux 

semestriel ou annuel de lĽ
entreprise. 

­ Témoignage du personnel  

­ Manifestes dĽ enlèvement des 

déchets. 
­ Visite des chantiers et inspections de 

routines sur les sites. 

Durant la phase de construction et d

Ľaménagement 
35 000 000 

 

 

 

62436,40 

Faire le monitoring de la qualité des 
eaux de tout plan dôeau franchis ou 
bordé par les chantiers 
dôaménagement et/ou en aval de 
ces derniers.. 

MINADER (Equipe de 
coordination du projet) 
et les prestataires. 

MINEPDED 

Mission de contrôle des 
travaux 

­ Résultats de lĽanalyse 

de la qualité des eaux. 
­ Registre de production 

des déchets. 
­ Présence des 

équipements et 
infrastructures de lutte 
contre le déversement. 

­ Rapports de suivi de la qualité des 
eaux. 

­ Témoignage du personnel. 
­ Visites de chantiers et inspections 

de routines sur le site. 

Durant la phase de construction et d

Ľaménagement 
35 000 000  

 

 

62436,40 

Former les bénéficiaires sur 
lôutilisation des pesticides et engrais 

MINADER (Equipe de 
coordination du projet) 
et les grands 
producteurs. 

MINADER (Equipe de 
coordination du projet), 
MINEPDED. 

­ Résultats de lĽanalyse 

de la qualité des eaux. 
­ Registre de production 

des déchets. 
­ Nombre de bénéficiaires 

formés 

­ Rapports environnementaux 

semestriel ou annuel de lĽUCP 

­ Compte rendu des séances de 
formation 

­ Témoignage du personnel  

­ Manifestes dĽ enlèvement des 

déchets. 

Durant la phase de construction, dĽ

aménagement et dĽexploitation 
20 000 000 

 

 

35 677,94 

pollution physico-
chimique de lôair, 
nuisances olfactives et 
Emission des Gaz à Effets 
de Serre (GES). 

Doter les camions de transports de 
matériaux (sable, terre, ciment, etc.) 
de bâches de protection et leur 
imposer une limitation de vitesse à 
la traversée des zones habitées. 

Prestataires. 

MINADER (Equipe de 
coordination du projet), 
MINEPDED et Mission de 
contrôle des travaux  

­ Clauses 
environnementales dans 
les contrats de 
fournisseurs. 

­ Présence de bâches de 
protection sur les 

­ Rapports environnementaux 

semestriel ou annuel de lĽ
entreprise.  

­ Témoignage du personnel. 
­ Visite de chantier et inspections de 

routine sur le site. 

Durant la phase de construction et d

Ľaménagement 
6 000 000 

 

 

10 703,38 
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Dénomination de lĽ
impact cible 

Dénomination de la mesure 

Responsable 

Indicateurs Moyens de vérification Echéance/période Coûts (FCFA) 

Coût en dollars 
anméricains 

Acteurs de mise en 
ïuvre 

Suivi/Contrôle 

camions de transports 
de matériaux (sable, 
terre, ciment, etc.). 

­ Plaintes du voisinage. 

Faire le monitoring de la qualité de 
lôair sur les chantiers pendant les 
travaux.. 

MINADER (Equipe de 
coordination du projet) 
et prestataires 

MINEPDED et Mission de 
contrôle des travaux 

­ Résultats de lĽanalyse 

de la qualité de lĽair. 

­ Registre de production 
des déchets. 

­ Rapports de suivi de la qualité de lĽ
air. 

­ Témoignage du personnel. 
­ Visites des chantiers et inspections 

de routine sur les sites. 
­ Plaintes du voisinage. 

Durant la phase de construction, dĽ

aménagement et dĽexploitation 
35 000 000 

 

 

62436,40 

Modifications de la 
structure du sol et risque 
de pollution physico-
chimique du sol/sous-sol. 

Installer les bacs à ordures et veiller 
au déversement des déchets dans 
ces bacs. 

Prestataires 

MINADER (Equipe de 
coordination du projet), 
MINEPDED et Mission de 
contrôle des travaux 

­ Clauses 
environnementales dans 
les contrats de 
fournisseurs.  

­ Plan de gestion des 
déchets sur les sites.  

­ Présence des 
équipements et 
infrastructures de 
gestion des déchets sur 
les sites.  

­ Absence dĽinfiltration. 

­ Témoignage du personnel. 
­ Visites de chantier et inspections de 

routine sur les sites. 

Durant la phase de construction et d

Ľaménagement 
6 000 000 

 

 

 

10 703,38 

Construire un bac de rétention 
étanche en béton autour du ou des 
réservoirs de stockage du carburant 
destinés aux travaux et contrôler les 
fuites sur ces réservoirs au moyen 
de tests d'étanchéité périodiques. 

Prestataires. 

 

MINADER (Equipe de 
coordination du projet), 
MINEPDED et Mission de 
contrôle des travaux  

­ Clauses 
environnementales dans 
les contrats de 
fournisseurs. 

­ Plan de gestion des 
déchets sur le site. 

­ Présence du bac de 
rétention. 

­ Rapports environnementaux 

semestriel ou annuel de lĽ
entreprise. 

­ Témoignage du personnel. 
­ Visites de chantiers et inspections de 

routine sur les sites. 

Durant la phase de construction et d

Ľaménagement 
10 000 000 

 

 

17 838,97 

Installer en zone étanche sur le site, 
les cubitainers pour le stockage des 
effluents contenant des huiles et des 
graisses issues de la maintenance 
des équipements. 

Prestataires 

MINADER (Equipe de 
coordination du projet), 
MINEPDED et Mission de 
contrôle des travaux 

Présence de cubitainers 
installés sur les sites. 

­ Rapports environnementaux 

semestriel ou annuel de lĽ
entreprise. 

­ Témoignage du personnel. 
­ Visites de chantiers et inspections de 

routine sur les sites. 

Durant la phase de construction et d

Ľaménagement 
10 000 000 

 

 

17 838,97 

Aménager les plateformes 
bétonnées étanche utilisée comme 
aire dôentretien des engins et autres 
matériels roulant sur le site.  

Prestataires 

MINADER (Equipe de 
coordination du projet), 
MINEPDED et Mission de 
contrôle des travaux 

Présence des plateformes 
bétonnées étanches sur 
les sites. 

­ Rapports environnementaux 

semestriel ou annuel de lĽ
entreprise. 

­ Témoignage du personnel. 

­ Visites dĽinspections de routine sur 

les sites. 

Durant la phase de construction et d

Ľaménagement 
10 000 000 

 

 

17 838,97 

Disposer des kits antipollution pour 
faire face aux cas de déversement 
accidentels 

Prestataires 

MINADER (Equipe de 
coordination du projet), 
MINEPDED et Mission de 
contrôle des travaux 

Présence des kits 
antipollution sur les sites. 

­ Rapports environnementaux 

semestriel ou annuel de lĽ
entreprise. 

­ Témoignage du personnel. 

­ Visites dĽinspections de routine sur 

les sites. 

Durant la phase de construction et d

Ľaménagement 
25 000 000 

 

 

44 597,43 

Nuisances sonores et 
vibrations. 

Installer les dispositifs dĽ
insonorisation appropriés sur lĽ
échappement des moteurs et les 
composants de compresseurs des 
véhicules et engins déployés pour 
les travaux. 

Prestataires. 

MINADER (Equipe de 
coordination du projet), 
MINEPDED et Mission de 
contrôle des travaux 

­ Présence des dispositifs 

dĽ insonorisation sur 

les véhicules et engins. 
­ Nombre de plaintes  

­ Rapports environnementaux 

semestriel ou annuel de lĽ
entreprise. 

­ Témoignage du personnel. 

­ Visites dĽinspections de routine sur 

les sites. 
­ Plaintes du voisinage. 

Durant la phase de construction et d

Ľaménagement 
10 000 000 

 

 

17 838,97 
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Dénomination de lĽ
impact cible 

Dénomination de la mesure 

Responsable 

Indicateurs Moyens de vérification Echéance/période Coûts (FCFA) 

Coût en dollars 
anméricains 

Acteurs de mise en 
ïuvre 

Suivi/Contrôle 

Installer les isolations de vibrations 
pour les équipements mécaniques 
(Engins, camions, etc.) déployés 
pour les travaux. 

Prestataires. 

MINADER (Equipe de 
coordination du projet), 
MINEPDED et Mission de 
contrôle des travaux 

­ Clauses 
environnementales dans 
les contrats de 
fournisseurs. 

­ Présence des isolations 
de vibrations sur les 
équipements 
mécaniques. 

­ Nombre de plaintes 

­ Rapports environnementaux 

semestriel ou annuel de lĽ
entreprise. 

­ Témoignage du personnel. 
­ Visite de chantiers et inspections de 

routine sur les sites. 
­ Plaintes du voisinage. 

Durant la phase de construction et 
dôaménagement 

20 272 238 

 

 

 

36 163,58 

Modification du paysage 
naturel et scarification du 
relief. 

Aménager les zones (Parcs) de 
stockage/rangement des 
équipements de chantiers. 

Prestataires 

MINADER (Equipe de 
coordination du projet), 
MINEPDED et Mission de 
contrôle des travaux 

 

Présence des zones de 
stockage aménagée 

­ Témoignage du personnel. 

­ Visites dĽinspections de routine sur 

les sites. 

Durant la phase de construction et d

Ľaménagement. 
2 500 000 

 

 

44 597,43 

Perte de la faune. 

Remettre en état et re-végétalisées 
autant que possible les emprises 
des chantiers une fois les travaux 
terminés. 

Prestataire et 
MINFOF 

MINADER (Equipe de 
coordination du projet), 
MINEPDED et Mission de 
contrôle des travaux 

­ Présence du couvert 

végétal sur lĽensemble 

des sites de travaux. 

­ Nombre dĽ arbres 

plantés en fonction de la 

superficie et de lĽ
inventaire 

­ Témoignage du personnel. 

­ Visites dĽinspections de routine sur 

les sites. 

Fin de la phase de construction ou d

Ľaménagement et durant la phase 

dĽexploitation. 

25 000 000 

 

 

44 597,43 

Destruction de la 
végétation, perte de 
lôhabitat naturel et 
prolifération des espèces 
étrangères et 
envahissantes 

Créer et aménager les périmètres 
pour le reboisement 

MINADER (Equipe de 
coordination du 
projet), prestataires et 
MINFOF  

MINEPDED et Mission de 
contrôle des travaux 

­ Présence du couvert 

végétal sur lĽensemble 

des sites de travaux. 

­ Nombre dĽ arbres 

plantés en fonction de la 

superficie et de lĽ
inventaire 

­ Témoignage du personnel. 

­ Visites dĽinspections de routine sur 

les sites. 

Fin de la phase de construction ou d

Ľaménagement et durant la phase 

dĽexploitation. 

50 000 000 

 

 

89 194,85 

Mettre en îuvre le plan de gestion 
de la biodiversité 

MINADER (Equipe de 
coordination du 
projet), prestataires et 
MINFOF 

MINEPDED et Mission de 
contrôle des travaux 

­ Présence du couvert 

végétal sur lĽensemble 

des sites de travaux. 

­ Nombre dĽ arbres 

plantés en fonction de la 

superficie et de lĽ
inventaire. 

­ Témoignage du personnel. 

­ Visites dĽinspections de routine sur 

les sites. 

Fin de la phase de construction ou d

Ľaménagement et durant la phase 

dĽexploitation. 

352 000 000  

 

 

627 931,74 

Gestion des impacts sur lôenvironnement humain  

Pression et dommages 
sur les infrastructures 
existantes. 

Aménager les bases vie chantier 
pour éviter toute pression sur les 

infrastructures dĽhébergement au 

niveau local. 

Prestataires 

MINADER (Equipe de 
coordination du projet), 
MINEPDED et Mission de 
contrôle des travaux 

Présence des bases vie 
chantier. 

­ Rapports environnementaux 

semestriel ou annuel de lĽ
entreprise. 

­ Témoignage du personnel. 

­ Visites dĽinspections de routine sur 

les sites. 

Durant la phase de construction et d

Ľaménagement. 
100 000 000 

 

 

178 389,70 

 

Création dôemplois et 
amélioration de la qualité 
de vie. 

Organiser régulièrement des 
séances de formation pratique et de 
mise à niveau des employés du 
projet selon leurs spécialités. 

MINADER (Equipe de 
coordination du projet) 
et les prestataires. 

MINEPDED, MINTSS et 
Mission de contrôle des 
travaux 

­ Clauses 
environnementales dans 
les contrats de 
fournisseurs. 

­ Présence dĽun Plan de 

Gestion de la main 
dôîuvre.  

­ Rapports environnementaux 

semestriel ou annuel de lĽ
entreprise. 

­ Témoignage du personnel. 

­ Visites dĽinspections de routine sur 

les sites. 

Durant les phases de construction ou 

dĽaménagement et durant la phase 

dĽexploitation. 

20 000 000 

 

 

35 677,94 

Perte dôemplois à la fin du 
projet. 
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Dénomination de lĽ
impact cible 

Dénomination de la mesure 

Responsable 

Indicateurs Moyens de vérification Echéance/période Coûts (FCFA) 

Coût en dollars 
anméricains 

Acteurs de mise en 
ïuvre 

Suivi/Contrôle 

­ Nombre dĽ employés 

formés et engagés dans 
le cadre du projet. 

­ Nombre de certifications 

et/ou dĽ attestations 

délivrés aux employés. 

Développement de 
lô®conomie, des 
opportunités 
dôaffaires/investissements 
autour du projet et 
accroissement des 
recettes fiscales.  

Organiser une séance dôinformation 
et de sensibilisation des riverains 
sur les opportunités dôaffaire autour 
du projet. 

MINADER (Equipe de 
coordination du projet) 
et les prestataires. 

MINEPDED, Ministère des 
PMEs et Mission de contrôle 
des travaux 

­ Présence du Plan de 
sensibilisation/formation.  

­ Nombre de riverains 
formés. 

­ Nombre de séances de 
formation/sensibilisation 
tenues. 

­ Rapports des séances de 
sensibilisation/formations des 
riverains. 

­ Témoignage de certains riverains. 

Durant les phases de construction ou 

dĽaménagement et durant la phase 

dĽexploitation. 

20 000 000 

 

 

35 677,94 

Risque de perte des terres 
cultivables, des habitats et 
des cultures de 
subsistance dans la zone 
du projet. 

Mettre en place un comité de 
dialogue avec les différentes parties 
prenantes dans chaque localité de la 
zone du projet... 

MINADER (Equipe de 
coordination du projet)  

MINEPDED, MINDCAF et 
Mission de contrôle des 
travaux 

­ Présence du comité de 
dialogue sur le projet. 

­ Liste des membres du 
comité. 

­ Comptes rendus des séances de 
travail du comité  

­ Témoignage des riverains. 

Durant les phases dĽ

aménagement, de construction, dĽ
exploitation et de démantèlement ou 

dĽabandon. 

10 000 000 

 

17 838,97 

Mettre en îuvre le plan de 
restauration des moyens de 
subsistance  

MINADER (Equipe de 
coordination du projet)  

MINEPDED, MINDCAF et 
Mission de contrôle des 
travaux 

­ Présence du plan de 
restauration des moyens 
de subsistance ; 

­ Liste des bénéficiaires 
accompagnés. 

­ Rapports environnementaux 

semestriel ou annuel de lĽUCP 

­ Témoignage des riverains et des 
bénéficiaires 

Durant les phases dĽ
aménagement, de construction et d

Ľexploitation  

1 527 000 000 

 

2 724 010,72 

Risques dôatteinte à la 
santé des employés et 
des riverains. 

Faire le suivi permanent de la santé 
des employés par le truchement des 
visites médicales. 

Prestataires. 

MINEPDED, MINADER 
(UCP), MINTSS, MINSANTE 
et Mission de contrôle des 
travaux 

­ Nombre de visites 
médicales tenues. 

­ Résultats des visites 
médicales sur le site et 
des consultations 
médicales. 

­ Nombre de personnel 
consulté. 

­ Rapports environnementaux 

semestriel ou annuel de lĽ
entreprise. 

­ Témoignage du personnel. 

Durant les phases dĽ

aménagement, de construction, dĽ
exploitation et de démantèlement ou 

dĽabandon. 

10 000 000  

 

 

17 838,97 

Préparé et mettre en îuvre un plan 
de gestion des pestes et pesticides. 

MINADER (Equipe de 
coordination du projet) 
et les grands 
producteurs 

MINEPDED, MINTSS, 
MINSANTE et Mission de 
contrôle des travaux 

­ Présence du plan de 
gestion des pesticides ; 

­ Résultats des visites 
médicales sur le site et 
des consultations 
médicales dans les 
formations sanitaires 
locales. 

­ Rapports environnementaux 

semestriel ou annuel de lĽUCP; 

­ Témoignage du personnel et des 
riverains.  

Durant les phases dĽ

aménagement, de construction, dĽ
exploitation et de démantèlement ou 

dĽabandon. 

422 000 000 

 

 

752 804,53 

Risques dôaccidents de 
travail. 

Inclure le recrutement obligatoire 
des spécialistes hygiène sécurité 
santé et environnement au sein des 
équipes des prestataires engagés 
pour les travaux.  

 

 

Prestataires. 
MINEPDED, MINADER (UCP) 
et Mission de contrôle des 
travaux 

­ Clauses 
environnementales dans 
les contrats de 
fournisseurs. 

­ Présence des 
spécialistes hygiène 
sécurité santé et 
environnement au sein 
des équipes des 
prestataires. 

­ Rapports environnementaux 

semestriel ou annuel de lĽ
entreprise. 

­ Témoignage du personnel.  
­ Visites de chantier et inspections de 

routine sur le site. 

Durant les phases dĽ

aménagement, de construction, dĽ
exploitation et de démantèlement ou 

dĽabandon. 

210 000 000 

 

 

 

374 618,37 

Former et sensibiliser le personnel 
sur la sécurité au travail et les 
risques liés aux opérations. 

 

Prestataires. 

MINEPDED, MINADER (UCP) 
et Mission de contrôle des 
travaux 

­ Présence du Plan de 
sensibilisation/formation.  

­ Nombre de personnel 
formés. 

­ Rapports des séances de 
sensibilisation/formations du 
personnel. 

­ Témoignage du personnel. 

Durant les phases dĽ

aménagement, de construction, dĽ 10 000 000 

 

17 838,97 
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Dénomination de lĽ
impact cible 

Dénomination de la mesure 

Responsable 

Indicateurs Moyens de vérification Echéance/période Coûts (FCFA) 

Coût en dollars 
anméricains 

Acteurs de mise en 
ïuvre 

Suivi/Contrôle 

­ Nombre de séances de 
formation/sensibilisation 
tenues. 

exploitation et de démantèlement ou 

dĽabandon. 

Réaliser des sessions de formation 
en secourisme aux profits des 
ouvriers et du personnel. 

 

 

Prestataires. 

MINEPDED, MINADER (UCP) 
et Mission de contrôle des 
travaux 

­ Présence du Plan de 
sensibilisation/formation.  

­ Nombre de personnel 
formés. 

­ Nombre de séances de 
formation/sensibilisation 
tenues. 

­ Rapports des séances de 
sensibilisation/formations du 
personnel. 

­ Témoignage du personnel. 

Durant les phases dĽ

aménagement, de construction, dĽ
exploitation et de démantèlement ou 

dĽabandon. 
10 000 000 

 

 

17 838,97 

Mettre toujours les équipements de 
protection individuelle à la 
disposition du personnel et des 
personnes amenées à pénétrer sur 
le site : gilet fluorescent, casque, 
lunettes, chaussures de sécurité, 
etc. 

 

Prestataires. 
MINEPDED, MINADER (UCP) 
et Mission de contrôle des 
travaux 

­ Fréquence d Ľ
approvisionnement et de 
renouvellement des EPI. 

­ Stock d Ľ EPI 

disponibles sur les sites. 

­ Rapports environnementaux 

semestriel ou annuel de lĽ
entreprise. 

­ Témoignage du personnel. 

­ Visites dĽinspections de routine sur 

les sites. 

Durant les phases dĽ

aménagement, de construction, dĽ
exploitation et de démantèlement ou 

dĽabandon. 20 000 000 

 

 

35 677,94 

Risque de perturbation du 
trafic routier et dôaccidents 
de circulation. 

Organiser des séances de 
formations des conducteurs à la 
conduite défensive. 

Prestataires. 
MINEPDED, MINADER (UCP) 
et Mission de contrôle des 
travaux 

­ Présence du Plan de 
sensibilisation/formation.  

­ Nombre de personnel 
formés. 

­ Nombre de séances de 
formation tenues. 

­ Rapports des séances de 
sensibilisation/formations du 
personnel. 

­ Témoignage du personnel. 

Durant la phase de construction et d

Ľaménagement. 
10 000 000 

 

 

17 838,97 

Equiper les véhicules et engins 
mobiles de dispositifs 
d'avertissement en marche arrière 
(marquer les côtés et l'arrière du 
véhicule avec du ruban rétro 
réfléchissant). 

Prestataires. 
MINEPDED, MINADER (UCP) 
et Mission de contrôle des 
travaux  

­ Clauses 
environnementales dans 
les contrats de 
fournisseurs. 

­ Présence des dispositifs 

dĽ avertissement en 

marche arrière sur les 
engins. 

­ Rapports environnementaux 

semestriel ou annuel de lĽ
entreprise. 

­ Témoignage du personnel. 
­ Visite de chantier et inspections de 

routine sur les sites. 

Durant la phase de construction et d

Ľaménagement. 
6 000 000 

 

 

10 703,38 

Elaborer et mettre en îuvre un plan 
de gestion de la circulation. 

Prestataires 
MINEPDED, MINADER (UCP) 
et Mission de contrôle des 
travaux 

Présence des 
signalisations de gestion 
de la circulation sur le site 

­ Rapports environnementaux 

semestriel ou annuel de lĽ
entreprise. 

­ Témoignage du personnel. 

­ Visite dĽinspections de routine sur 

les sites. 

Durant la phase de construction et d

Ľaménagement. 
10 000 000 

 

 

17 838,97 

Aménager les ralentisseurs à 
lôentrée et sortie des sites des 
travaux 

Prestataires 
MINEPDED, MINADER (UCP) 
et Mission de contrôle des 
travaux  

Présence des ralentisseurs 
sur le site 

­ Rapports environnementaux 

semestriel ou annuel de lĽ
entreprise. 

­ Témoignage du personnel. 

­ Visite dĽinspections de routine sur 

les sites. 

Durant la phase de construction et d

Ľaménagement. 
25 000 000 

 

 

44 597,43 

 

Aménager les signalisations 
appropriées et veiller à leur 
entretien. 

Prestataires 
MINEPDED, MINADER (UCP) 
et Mission de contrôle des 
travaux 

Présence des 
signalisations de gestion 
de la circulation sur le site 

­ Rapports environnementaux 

semestriel ou annuel de lĽ
entreprise. 

­ Témoignage du personnel. 

­ Visite dĽinspections de routine sur 

les sites. 

Durant la phase de construction et d

Ľaménagement. 
10 000 000 

 

 

17 838,97 

 

Disposer dôune équipe de contrôle 
de la circulation qui satisfait aux 

Prestataires 
MINEPDED, MINADER (UCP) 
et Mission de contrôle des 
travaux 

Présence de lΐéquipe sur 

le site 

­ Rapports environnementaux 

semestriel ou annuel de lĽ
entreprise. 

­ Témoignage du personnel. 

Durant la phase de construction et d

Ľaménagement. 
50 000 000 

 

89 194,85 
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Dénomination de lĽ
impact cible 

Dénomination de la mesure 

Responsable 

Indicateurs Moyens de vérification Echéance/période Coûts (FCFA) 

Coût en dollars 
anméricains 

Acteurs de mise en 
ïuvre 

Suivi/Contrôle 

exigences de formation requise en 
la matière. 

­ Visite dĽinspections de routine sur 

les sites. 

Risque dĽ incendies et 

explosions. 

Elaborer et mettre en îuvre un Plan 
dôintervention dôurgence pour 
intervenir en cas de survenu du 
risque. 

MINADER (Equipe de 
coordination du projet) 

MINEPDED et Mission de 
contrôle des travaux. 

Présence du Plan dΐ

intervention dΐ urgence 

sur les sites. 

­ Rapports environnementaux 

semestriel ou annuel de lĽ
entreprise. 

­ Témoignage du personnel. 

­ Visites dĽinspections de routine sur 

les sites. 

Durant les phases dĽ

aménagement, de construction, dĽ
exploitation et de démantèlement ou 

dĽabandon. 

10 000 000 

 

 

17 838,97 

Utiliser des détecteurs automatiques 
de pertes de pression sur les 

réservoirs de stockage dĽ
hydrocarbures sous pression sur les 
chantiers ou les unités de 
production. 

Prestataires 
MINEPDED, MINADER (UCP) 
et Mission de contrôle des 
travaux 

Présence des détecteurs 
automatiques de pertes de 
pression sur les réservoirs 
de stockage 
dôhydrocarbures sous 
pression. 

­ Rapports environnementaux 

semestriel ou annuel de lĽ
entreprise. 

­ Témoignage du personnel. 

­ Visites dĽinspections de routine sur 

les sites. 

Durant les phases dĽ

aménagement, de construction, dĽ
exploitation et de démantèlement ou 

dĽabandon. 

5 000 000 

 

 

8 919,49 

Préparer un plan de lutte contre 
l'incendie avec les ressources et les 
moyens de formation nécessaires, y 
compris la formation au maniement 
des équipements d'extinction des 
incendies et aux procédures 
d'évacuation. 

Prestataires 
MINEPDED, MINADER (UCP) 
et Mission de contrôle des 
travaux 

Présence du plan de lutte 
contre l'incendie sur les 
sites. 

­ Rapports environnementaux 

semestriel ou annuel de lĽ
entreprise. 

­ Témoignage du personnel. 

­ Visites dĽinspections de routine sur 

les sites.  

Durant les phases dĽ

aménagement, de construction, dĽ
exploitation et de démantèlement ou 

dĽabandon. 

10 000 000 

 

 

17 838,97 

Réaliser conformément à la 
règlementation en vigueur, une 
étude de dangers sur les futures 
installations de production à 
construire. 

MINADER (Equipe de 
coordination du projet) 
et les prestataires. 

MINADER, MINMIDT et 
Mission de contrôle des 
travaux. 

­ Rapport de lΐétude de 

dangers sur les 
installations.  

­ Rapports environnementaux 

semestriel ou annuel de lĽ
entreprise.  

­ Témoignage du personnel.  

­ Certificat dĽapprobation des études 

de dangers.  

Durant les phases dĽ
aménagement, de construction et d

Ľexploitation  

300 000 000  

 

 

535 169,10 

Former les employés et le personnel 
sous-traitant aux procédures de 
sécurité et fournir les outils et 
équipements appropriés.  

Prestataires 
MINEPDED, MINADER (UCP) 
et Mission de contrôle des 
travaux 

­ Présence du Plan de 
sensibilisation/formation.  

­ Nombre de personnel 
formés. 

­ Nombre de séances de 
formation tenues. 

­ Rapports des séances de 
sensibilisation/formations du 
personnel. 

­ Témoignage du personnel. 

Durant les phases dĽ
aménagement, de construction et d

Ľexploitation 

10 000 000 

 

 

17 838,97 

Risque de conflits divers. 

Sensibiliser les employés sur la 
nécessité de dialogue et de paix 
avec les communautés voisines. 

Prestataires 
MINEPDED, MINADER (UCP) 
et Mission de contrôle des 
travaux 

­ Présence du Plan de 
sensibilisation/formation.   

­ Nombre de personnel 
sensibilisés.  

­ Nombre de séances de 
sensibilisation tenues.  

­ Rapports des séances de 
sensibilisation/formations du 
personnel. 

­ Témoignage du personnel. 

Durant les phases dĽ
aménagement, de construction et d

Ľexploitation 

10 000 000 

 

 

17 838,97 

Mettre en îuvre le plan dôaction de 
réinstallation 

MINADER (Equipe de 
coordination du projet) 
et les prestataires 

MINEPDED, MINCAF et 
Mission de contrôle des 
travaux. 

­ Présence du Plan dĽ
action de  réinstallation 

­ Nombre de séances dĽ
information et de 
concertation tenues 
avec les personnes 
affectées par le projet 
(PAP) 

­ Rapport de la commission constat et 

dĽ évaluation des Biens mis en 

cause  
­ Témoignage des riverains 

Durant les phases dĽ
aménagement, de construction et d

Ľexploitation 

251 445 876 

 

 

448 553,54 

 

Mettre en îuvre le plan 
dôengagement des parties 
prenantes 

MINADER (Equipe de 
coordination du projet) 
et les prestataires 

MINEPDED et Mission de 
contrôle des travaux. 

­ Présence du Plan dĽ
engagement des parties 
prenantes.  

­ Rapports des séances de 
sensibilisation/formations et 
consultation des parties prenantes 

­ Témoignage des riverains 

Durant les phases dĽ
aménagement, de construction et d

Ľexploitation 

102 000 000 

 

181 957,49 
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Dénomination de lĽ
impact cible 

Dénomination de la mesure 

Responsable 

Indicateurs Moyens de vérification Echéance/période Coûts (FCFA) 

Coût en dollars 
anméricains 

Acteurs de mise en 
ïuvre 

Suivi/Contrôle 

­ Nombre de séances dĽ
information et de 
consultation tenues.  

Dépravation des mîurs 
et Atteinte aux us et 
coutumes locaux.  

Contractualisation d'un 
archéologue, expert en archéologie 
préventive pour réaliser une 
supervision archéologique des 
chantiers 

Prestataires 
MINEPDED, MINADER 
(UCP), MINAC et Mission de 
contrôle des travaux 

­ Présence de lΐ
archéologue au sein de l

ΐéquipe du personnel. 

­ Rapports environnementaux 

semestriel ou annuel de lĽ
entreprise. 

­ Témoignage du personnel. 

­ Visites dĽinspections de routine sur 

les sites.  

Durant les phases dĽ
aménagement, de construction et d

Ľexploitation  

210 000 000 

 

 

374 618,37 

Inventaire et signalisation des sites 
sacrés non déclarés et/ou 
découverts dans la zone du projet. 

MINADER (Equipe de 
coordination du projet) 
et les prestataires 

MINEPDED, MINAC et 
Mission de contrôle des 
travaux 

­ Présence du rapport dΐ
inventaire des sites 
sacrés  

­ Rapports environnementaux 

semestriel ou annuel de lĽUCP. 

­ Témoignage du personnel et des 
riverains 

­ Visites dĽinspections de routine sur 

les sites.  

Durant les phases dĽ
aménagement, de construction et  d

Ľexploitation. 

170 000 000 

 

 

303 262,49 

Création dôopportunités 
économiques et 
promotion du genre.  

Appuyer les structures existantes 
pour la lutte contre les violences 
basées sur le genre. 

MINADER (Equipe de 
coordination du projet) 
et les prestataires 

MINEPDED, MINAS, 
MINPROFF et Mission de 
contrôle des travaux 

­ Présence des images de 
remises des dons.  

­ Politique de 
Responsabilité Sociales 
et Environnementale 
(RSE) des entreprises 

­ Rapports environnementaux 

semestriel ou annuel de lĽUCP. 

­ Témoignage des structures de lutte 
contre les VBG assistées. 

Durant les phases dĽ
aménagement, de construction et d

Ľexploitation 

20 000 000 

 

 

35 677,94 

Risque d'exploitation, des 
abus sexuels ou du 
harcèlement sexuel 
pouvant entraîner la 
propagation des 
IST/VIH/SIDA et des 
grossesses non désirées.  

Organiser des campagnes de 
sensibilisation sur le code de 
conduite ainsi que sur les 
mécanismes de gestion des plaintes 
auprès des chefferies pour tous les 
membres de la communauté et 
surtout pour les femmes et les filles. 

MINADER (Equipe de 
coordination du projet) 
et les prestataires. 

MINEPDED et Mission de 
contrôle des travaux. 

­ Présence du Plan de 
sensibilisation/formation.  

­ Nombre de séances de 
formation/sensibilisation 
tenues. 

­ Rapports des séances de 
sensibilisation/formations des 
riverains et du personnel. 

­ Témoignage des riverains et du 
personnel. 

Durant les phases dĽ
aménagement, de construction et d

Ľexploitation 

10 000 000 

 

 

17 838,97 

Engager un partenariat avec un 
organisme spécialisé de la zone du 
projet sur la sensibilisation et le suivi 
des personnes atteintes dôIST/SIDA, 
la sensibilisation sur la COVID-19, 
lôaccompagnement des jeunes, la 
sensibilisation sur les VBG/VCE et 
les grossesses non désirées. 

MINADER (Equipe de 
coordination du projet) 
et les prestataires. 

MINEPDED et Mission de 
contrôle des travaux. 

­ Présence du Plan de 
sensibilisation/formation.  

­ Nombre de séances de 
formation/sensibilisation 
tenues. 

­ Rapports des séances de 
sensibilisation/formations des 
riverains et du personnel. 

­ Témoignage des riverains et du 
personnel.  

Durant les phases dĽ
aménagement, de construction et d

Ľexploitation 

10 000 000 

 

 

 

17 838,97 

Distribuer et rendre facile lôaccès 
des préservatifs aux ouvriers. 

MINADER (Equipe de 
coordination du projet) 
et les prestataires. 

MINEPDED et Mission de 
contrôle des travaux. 

Nombre de préservatifs 
distribués.  

­ Rapports environnementaux 

semestriel ou annuel de lĽUCP 

­ Factures dĽ acquisition des 

préservatifs. 
­ Témoignage du personnel.  

Durant les phases dĽ
aménagement, de construction et d

Ľexploitation 

2 000 000  

 

3 567,79 

TOTAL 4 332 218 114 7 728 230,90 

1 dollar USÌƏ 560,57 Franc CFA 
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(vii) Co¾t de la mise en îuvre du PGES 

Le co¾t global de la mise en îuvre des mesures environnementales et sociales propos®es dans le cadre du projet 

est évalué à Quatre milliards neuf cent trente-trois millions deux cent dix-huit mille cent quatorze (4 933 218 

114) FCFA, soit Huit millions huit cent mille trois cent soixante virgule cinq cent cinquante un (8 800 

360,551) Dollars US y compris : 

- Le co¾t de la mise en îuvre du Plan dôAction de R®installation (PAR); 

- Le co¾t de la mise en îuvre du Plan de Participation des Parties Prenantes (P3P); 

- Le co¾t de la mise en îuvre du Plan de Gestion de la Biodiversit® (PGB); 

- Le co¾t de la mise en îuvre du Plan de Gestion des Pestes et Pesticides (PGPP); 

- Le co¾t de la mise en îuvre du Plan de Restauration des Moyens de Subsistance (PRMS); 

- Le coût de la surveillance environnementale et sociale du projet; 

- Le co¾t de renforcement des capacit®s institutionnelles pour la mise en îuvre des mesures 

environnementales et sociales ; 

- Le coût de la mise en îuvre du Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) ; 

- Le coût de lôAudit annuel de performance environnementale et sociale; 

- Le coût de la mise en îuvre dôun plan de la réhabilitation et de la fermeture;  

- Le coût du suivi environnemental et dô®valuation du projet; 

- Le co¾t des mesures dôaccompagnement socioéconomiques. 

Le tableau suivant r®sume de mani¯re plus explicite lôestimation budg®taire de la mise en îuvre du PGES du 

projet dôam®nagement des terres et dôinstallation des grands producteurs agricoles dans la plaine centrale çAGRO 

PARC», le long du corridor BATCHENGA-NTUI-YOKO-LENA-TIBATI DIR-NGAOUNDERE, régions de 

LôADAMAOUA et du CENTRE. 

Tableau : Budget de gestion environnementale et sociale du projet 

 

 

No 

 

 

Actions 

COUTS ESTIMATIF DE LA MISE EN 

îUVRE (FCFA) 

COUT TOTAL 

(FCFA) 

Entreprises de 

travaux 

(Prestataires) 

MINADER/Unité 

de coordination 

du Projet (UCP) 

01 Protection des eaux de surface et souterraines 125 000 000 55 000 000 180 000 000 

02 Protection de lôair et r®duction des ®missions de 

Gaz à Effets de Serre (GES) 

6 000 000 35 000 000 41 000 000 

03 Protection du sol et du sous-sol 61 000 000 0 61 000 000 

04 Gestion des bruits 30 272 238 0 30 272 238 

05 Protection du paysage 2 500 000 0 2 500 000 

06 Protection de la faune et de la flore 25 000 000 0 25 000 000 

07 Réduction de la pression sur les infrastructures 

existantes 

100 000 000 0 100 000 000 

08 Valorisation et protection des emplois 20 000 000 0 20 000 000 

09 Promotion des opportunit®s dôaffaires et 

dôinvestissements autour du projet 

0 20 000 000 20 000 000 

10 Protection de la santé des employés et des 

riverains 

10 000 000 0 10 000 000  

11 Prévention des accidents de travail 40 000 000 0 40 000 000 



34 

 

 

 

No 

 

 

Actions 

COUTS ESTIMATIF DE LA MISE EN 

îUVRE (FCFA) 

COUT TOTAL 

(FCFA) 

Entreprises de 

travaux 

(Prestataires) 

MINADER/Unité 

de coordination 

du Projet (UCP) 

12 Prévention des accidents de circulation 111 000 000 0 111 000 000 

13 Prévention des incendies et explosions 25 000 000 310 000 000 335 000 000 

14 Protection terres cultivables, des habitats et des 

cultures de subsistance dans la zone du projet 

0 10 000 000 10 000 000 

15 Mise en îuvre du Plan de Restauration des 

Moyens de Subsistance (PRMS) 

0 1 527 000 000 1 527 000 000 

16 Prévention des conflits divers relatifs au projet  10 000 000 0 10 000 000 

17 Mise en îuvre du Plan dôAction de 

Réinstallation (PAR) 

0 251 445 876  251 445 876 

18 Protection des Us et coutumes  210 000 000 170 000 000 380 000 000 

19 Protection des opportunités économiques et 

promotion du genre relatives au projet 

0 20 000 000 20 000 000 

20 Prévention de l'exploitation/abus sexuels ou du 

harcèlement sexuel pouvant entraîner la 

propagation des IST/VIH/SIDA et des 

grossesses non désirées. 

0 22 000 000 22 000 000 

21 Surveillance environnementale et sociale du 

projet 

0 95 000 000 95 000 000 

22 Suivi environnemental et dô®valuation  210 000 000 100 000 000 310 000 000 

23 Renforcement des capacités institutionnelles 

pour la mise en îuvre des mesures 

environnementales et sociales 

0 46 000 000 46 000 000 

24 Mise en îuvre du Plan de Participation des 

Parties Prenantes (P3P) 

0 102 000 000 102 000 000 

25 Mise en îuvre du Plan dôAction de la 

Biodiversité (PAB) 

0 352 000 000 352 000 000 

26 Mise en îuvre un plan de gestion des pestes et 

pesticides (PGPP) 

0 422.000.000 422.000.000 

27 Mise en îuvre du Mécanisme de Gestion des 

Plaintes (MGP) 

0 125 000 000 125 000 000 

28 Mise en oeuvre des mesures 

dôaccompagnement socio®conomiques : 

Construction 05 hangars de commerce des 

vivres pour les femmes et dôau moins un (01) 

forage dôeau public par village dans la zone du 

projet.  

0 135 000 000 135 000 000 

29 Audit annuel de performance environnementale 

et sociale 

0 100 000 000 100 000 000 
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No 

 

 

Actions 

COUTS ESTIMATIF DE LA MISE EN 

îUVRE (FCFA) 

COUT TOTAL 

(FCFA) 

Entreprises de 

travaux 

(Prestataires) 

MINADER/Unité 

de coordination 

du Projet (UCP) 

30 Mise en îuvre dôun plan de la réhabilitation et 

de la fermeture  

0 50 000 000 50 000 000 

TOTAL 985 772 238 3 947 445 876 4 933 218 114 

 

En définitive, les travaux du projet dôam®nagement des terres et dôinstallation des grands producteurs agricoles 

dans la plaine centrale «AGRO PARC», le long du corridor BATCHENGA-NTUI-YOKO-LENA-TIBATI DIR-

NGAOUNDERE, r®gions de LôADAMAOUA et du CENTRE présentent des impacts négatifs maîtrisables dans 

lôensemble et des impacts positifs sur le d®veloppement ®conomique de sa zone dôimplantation, ¨ court, moyen et 

long terme. Au terme de cette étude, compte tenu de ses caractéristiques, ce projet est faisable du point de vue 

environnemental. 
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ABSTRACT 

Introduction 

This detailed Environmental and Social Impact Assessment (ESIA) concerns the project for land development and 

the installation of large-scale agricultural producers in the central plain "AGRO PARKôô along the BATCHENGA-

NTUI-YOKO-LENA-TIBATI DIR-NGAOUNDERE corridor, in the CENTRE AND ADAMAWA regions. 

This project is consistent with the government's Rural Sector Development Strategy/Agricultural Investment Plan 

(SDSR/PNIA) 2020-2030, which is a framework for operationalizing all the investments needed to implement all 

the sectoral and sub-sectoral strategies for the rural sector, to support sustainable growth of the Rural Sector to 

contribute to national wealth, job creation and an increase in the industrial production index in order to sustainably 

ensure food sovereignty for the population and contribute to Cameroon's economic and social development. 

This ESIA has been carried out by COPROTEV Sarl in compliance with Cameroonian regulations and international 

standards, in accordance with the recommendations of MINADER, the project promoter, and the African 

Development Bank (ADB), the project's financial partner 

The general aim of this study is to determine the environmental and social impacts, both positive and negative, of 

the project for land development and the installation of large-scale agricultural producers in the central plain "AGRO 

PARKôô along the BATCHENGA-NTUI-YOKO-LENA-TIBATI DIR-NGAOUNDERE corridor, in the CENTRE AND 

ADAMAWA regions, in order to consider appropriate prevention, mitigation, compensation or enhancement 

measures to ensure optimal integration of the project into its biophysical and human environment  

Brief description of the project 

The present project for land development and the installation of large-scale agricultural producers in the central 

plain "AGRO PARKôô along the BATCHENGA-NTUI-YOKO-LENA-TIBATI DIR-NGAOUNDERE corridor, in the 

CENTRE AND ADAMAWA regions, on the land title number 515/DJ, is located in the village of DJAMBALA, in the 

TIBATI district, in the DJEREM department, in the ADAMAWA region. Its overall objective is to improve production 

and productivity systems in the agricultural, pastoral and fisheries sectors on 50,000 hectares of secure land, with 

a view to developing sustainable competitiveness clusters in the value chains of the aforementioned sectors 

through the installation of private-sector companies, thereby giving a boost to the countryôs import-substitution 

policy. 

Specifically, the project aims to: 

­ Plot and develop 50,000 ha of arable land on the site selected for the program; 

­ Accompany and install investors on the program site; 

­ Build and secure land reserves; 

­ Improve the socio-economic environment of local populations. 

The project for land development and the installation of large-scale agricultural producers in the central plain 

"AGRO PARKôô along the BATCHENGA-NTUI-YOKO-LENA-TIBATI DIR-NGAOUNDERE corridor, in the CENTRE 

AND ADAMAWA regions, on the land title number 515/DJ is structured around five (05) main components 

presented below: 

­ Component 1: Parcelling and development of 50,000 ha of land on the program site 

­ Component 2: Support for private-sector start-ups 

­ Component 3: Building and securing land reserves 

­ Component 4: Socio-economic support for local communities 

­ Component 5: Program Coordination and Management 
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According to the target component(s) of the project, its main activities will be deployed in five (05) main phases as 

follows 

Preparation phase with activities: 

­ recruiting companies to carry out studies 

­ right-of-way clearance and land acquisition; 

­ studies, demarcation work and detailed surveying; 

­ block demarcation work; 

­ mobilizing local manpower and professionals; 

­ bringing in or transferring equipment (machines, trucks, fuel tanks, pumps, etc.); 

­ construction of living and work bases at target sites 

­ construction of pools of landscaping equipment (CENEEMA and others). 

Development or works phase with activities: 

­ road opening work at target sites; 

­ Rehabilitation work on communal roads (tree felling, root clearing, levelling the roadbed, stripping topsoil, 

etc.); 

­ land evaluation to determine suitability (priority crops) and soil mapping technical studies for project 

management in electricity, irrigation and drainage; 

­ support for the development, operation and maintenance of small irrigated perimeters (PPI) for market 

gardening; 

­ development of fodder plots for livestock breeders and support for the creation of community livestock 

infrastructure for the benefit of players in the sector. 

Site withdrawal phase with the following activities 

­ dismantling and removal of site installations and living quarters; 

­ demobilization of the workforce; 

­ waste treatment; 

­ site restoration (right-of-way for living quarters, borrow pits, etc.), etc. 

Operating phase 

This phase will focus on supporting and setting up the private sector on previously developed sites in the project 

area (Component 2 of the project) and on the related institutional and socio-infrastructural support (Components 

3, 4 and 5 of the project). 

Abandonment or dismantling phase 

This phase, which can only be envisaged in the event that the project owner is forced to cease its activities as a 

result of some constraint, will essentially consist of demolishing the infrastructures, demobilizing the workforce, 

removing equipment, materials and waste, and restoring the sites to their original state by the private investors 

who have already set up operations. 

Apart from the "No project" alternative, there are two other options for carrying out this project: 

Variant 1: Securing land through demarcation, detailed surveying and demarcation of blocks (registration) and 

installation of large-scale agricultural producers, 

Variant 2: Development work after land demarcation and before installation of large-scale agricultural producers. 

The comparative evaluation and weighting (quantitative analysis) of the two variants according to the issues at 

stake in the project led to the choice of variant 2, which best guarantees the issues targeted by the project, since 

the impacts of the developments planned in this option can be controlled and mastered. 
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Review of the political, legal, normative and institutional framework of the study 

In addition to Cameroon's environmental and agricultural policies, Vision 2035, the National Development Strategy 

of Cameroon (SND30) and the rural sector development strategy, which were the main drivers behind the initiation 

of this project, the legal basis for conducting this environmental and social impact assessment is found in several 

pieces of legislation, the most relevant of which are Law No. 96/06 of 18 January 1996 revising the Constitution of 

2 June 1972, as amended and supplemented by Law No. 2008/001 of 14 April 2008, Law No. 96/012 of 5 August 

1996 establishing a framework law on environmental management and its various implementing decrees, Law No. 

98/015 of 14 July 1998 on establishments classified as dangerous, unhealthy or inconvenient, Law No. 89/027 of 

29 December 1989 on toxic and hazardous waste, Law No. 73/12 of 7 December 1973 on the general organisation 

of civil protection. These laws are supplemented by those relating to the management of forest and wildlife 

resources, water resources, land, air, cultural and natural heritage, labour, public health, etc. 

Internationally, Cameroon has signed and/or ratified a number of legal instruments aimed at protecting the 

environment, some of which apply to this project including conventions on protecting biodiversity, combating 

pollution, promoting gender equality and protecting workers' rights. 

Furthermore, the environmental and safety measures proposed in this study refer to international best practices 

relating to environmental management in similar projects and to the operational safeguards (OS) of the African 

Development Bank, which is the project's financier. These operational safeguards (OS) applicable to this project 

relate respectively to:  

¶ Assessment and management of environmental and social risks and impacts (SO1); 

¶ Labour and working conditions (SO2); 

¶ Resource efficiency and pollution prevention and control (SO3); 

¶ Community health, safety and security (SO4); 

¶ Land acquisition, restrictions on land access and use, and involuntary resettlement (SO5); 

¶ Habitat and biodiversity conservation and sustainable management of living natural resources (SO6); 

¶ Vulnerable groups (SO7);  

¶ Cultural heritage (SO8); 

¶ Stakeholder engagement and disclosure of information (SO10). 

The institutions and ministerial departments primarily concerned by this study are the Ministry of Agriculture and 

Rural Development (MINADER), the Ministry of Water and Energy (MINEE), the Ministry of the Environment, 

Nature Protection and Sustainable Development (MINEPDED), the Ministry of Industry, Mines and Technological 

Development (MINIMIDT), the Ministry of Public Health (MINSANTE), The Ministry of Lands, Cadastre, and Land 

Affairs. (MINDCAF), Ministry for the Advancement of Women and the Family (MINPROFF), the Ministry of Labour 

and Social Security (MINTSS), the Ministry of Economy, Planning and Spatial Development (MINEPAT), Ministry 

of Livestock, Fisheries and Animal Industries (MINEPIA), Ministry of Decentralization and Local Development 

(MINDDEVEL), Ministry of Employment and Vocational Training (MINEFOP), etc. 

In addition to these government institutions, there are civil society organizations, local traditional chieftaincies, local 

decentralized territorial authorities and a number of parastatal organizations in the agricultural development sector, 

such as the National Centre for the Study and Experimentation of Agricultural Machinery (CEENEMA) and the 

Institute of Agricultural Research for Development, as well as projects underway at MINADER. 

Brief description of the project's area of influence 

The project's area of influence includes both direct and indirect areas of influence. The direct area of influence 

includes the perimeter of the Djambala plot and its immediate neighbourhood, covering a radius of 500 m to 1 km 
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around the target plot. The indirect area of influence is estimated to have a spatial range of 1 to 10 km or more 

around this plot. 

Environmental and social baseline for the right-of-way and project area 

The project area is located on land within the village of Djambala in the Adamaoua region of Cameroon, in the 

Djerem department, Tibati district. It is situated on the Adamaoua plateau, between latitudes 6°5'10'ñand 6Á34'28ò' 

North and longitudes 11°59'30'ñand 12Á32'27ò' East, with an average altitude of 930 metres.  

The project area, which is located in a rural setting, features a landscape marked by mixed vegetation and small 

villages scattered along dirt roads. Its geology is characterised by ancient Precambrian terrain associated with 

granite, syenite, diorite and ancient syntectonic and subconcordant gabbros. The soil science of the project site is 

characterised by a mosaic of soils belonging to the ferralitic soil groups with modal orthic red variances. The climate 

is tropical with two seasons, with a rainy season from April to October and a dry season from November to March. 

The hottest months have temperature thresholds of 32.7°C. 

The hydrographic network in the project area is quite dense, characterised by various watercourses that are used 

by local residents for a variety of daily activities, including household chores, bathing and watering livestock. Noise 

measurements taken along the road corridor within the project right-of-way revealed noise levels ranging from 61.2 

to 62.5 dB (A) on average during the day, from 9 a.m. to 12 p.m. 

The project area is an ecotone with vegetation cover comprising both forest formations and savannahs. It is home 

to a rich and varied fauna, consisting mainly of small and large rodents, mammals, birds and primates. 

The ethnic distribution of the population in the villages within the project area shows a dominant presence of 

Baboutés (33.33%), Baya (4.29%), Peuls (17.49%), Mambila (11.88%), Boum (5.94%), Yamba (6.60%) and Bororo 

(minority: 7.52%). There are significant gender disparities in access to resources in the project area, with only 

4.62% of women promoting entrepreneurial activities (according to field surveys).  

Most of the houses in the villages within the project area are built of mud bricks and have thatched roofs. However, 

there are a few houses made of banco (mud bricks and bamboo) and plaster, which belong to the wealthiest 

residents. In terms of land tenure, the acquisition of land in the project area is mainly based on traditional 

mechanisms.  

The main religious denominations in the project area are Islam, Protestant and Lutheran churches, which structure 

the spiritual life of the populations.  

Economically, agriculture and livestock farming dominate the economic activities of the communities in the project 

area, with a high participation of men (60.73%). 

In terms of infrastructure, drinking water in the project area is mainly supplied from natural sources, supplemented 

by a few pump wells and boreholes, most of which are privately owned. Integrated Health Centres (IHC) and health 

huts constitute the bulk of the health infrastructure in the area and are characterised by a severe shortage of 

material, energy and human resources. As for schools, the data collected reveal a considerable lack of school 

infrastructure and teaching materials in the project area. Furthermore, energy infrastructure is non-existent in most 

of the villages in the project area.  

Public awareness and information 

Public awareness and information is a key element of the ESIA. The aim of this stage was to inform stakeholders 

about the project's characteristics and components, in order to gather their opinions, expectations or fears. The 

main aim was to take into account the public's perceptions, apprehensions, expectations and recommendations 

regarding project implementation. 
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In accordance with the schedule previously approved by the stakeholders, information on the project took place 

from January 29 to February 12, 2025, with the participation of 490 people, including 58 women. During this 

information phase, the study team deployed to villages in the project area to hold information meetings on the 

project and the study in progress. During this information phase, stakeholders expressed various expectations or 

fears relating to the project, as follows: 
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Actors/institutions Points discussed Concerns and fears Suggestions and recommendations 

Administrative 

authorities, sector 

managers, local elected 

officials, and resource 

persons from the 

administrative districts in 

the project area. 

Project challenges: 

access to land, various 

local conflicts, jobs, local 

development, etc. 

¶ Land conflicts and social tensions related to land expropriation 

and redistribution of space. 

¶ Marginalisation of local populations in favour of external 

investors, compromising the social acceptability of the project. 

¶ Inadequate supporting infrastructure (roads, schools, health 

centres), which could hinder local development. 

¶ Failure to comply with commitments made by project 

promoters regarding compensation and support for affected 

communities. 

¶ Ensure fair and transparent compensation for 

affected land. 

¶ Establish an inclusive framework for dialogue with 

local communities. 

¶ Strengthen basic infrastructure and services. 

¶ Regularly monitor and evaluate project 

implementation to ensure that commitments are 

met and local communities are socio-economically 

integrated. 

 

 

 

 

 

Communities affected or 

concerned by the project 

and local associations. 

 

 

 

 

 

Project challenges: 

access to land, various 

local conflicts, jobs, local 

development, etc. 

¶ Risk of expropriation without adequate compensation.  

¶ Degradation of natural resources (water, forests, pastures) 

impacting the livelihoods of local residents.  

¶ Failure to meet project commitments in terms of local 

development and employment. 

¶ Lack of prior consultation with local authorities on project 

decisions.  

¶ Social tensions related to land management and insufficient 

compensation. 

¶ Exclusion from the project's economic opportunities due to 

unequal access to resources.  

¶ Risk of increased domestic expenses. 

¶ Restriction of transhumance areas and loss of grazing land.  

¶ Risk of marginalisation and exclusion from project benefits.  

¶ Disruption of water resources used for livestock and domestic 

needs. 

¶ Ensure fair and transparent compensation for 

expropriated land.  

¶ Develop basic infrastructure (roads, schools, 

health centres, access to water and electricity).  

¶ Create employment and training opportunities for 

young people within the framework of the project. 

¶ Support local economic development through the 

project's spin-offs.  

¶ Implement measures to prevent land disputes. 

¶ Secure access to agricultural land to ensure the 

economic empowerment of beneficiaries.  

¶ Provide financial and educational support to local 

residents to improve agriculture, livestock farming 

and the processing of local products.  

¶ Create cooperatives and marketing spaces to 

promote production. 

¶ Develop and secure grazing areas to avoid 

conflicts between livestock farmers and farmers.  
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Actors/institutions Points discussed Concerns and fears Suggestions and recommendations 

¶ Build suitable water points for livestock and local 

communities.  

¶ Take into account the pastoral lifestyle of some 

local residents in the implementation of the 

project.  
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Following this information, the major public consultation meeting for the district was held on February 13, 2025 in 

the Salle des actes of the Tibati Town Hall, with the participation of ninety-eight (98) people, including four (04) 

women. Generally speaking, the stakeholders consulted during the meeting welcomed the project. Nevertheless, 

they expressed the following fears and expectations: 
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Actors/institutions Points discussed Concerns and fears Suggestions and recommendations 

 

 

 

Administrative 

authorities, sector 

managers, local elected 

officials and resource 

persons from the 

administrative districts of 

the project area 

 

 

 

 

¶ Environmental and social 

impacts of the project 

¶ Consistency of project 

phases and activities 

¶ State of infrastructure 

¶ Public safety 

¶ Land conflicts related to expropriation and securing 

land for the project. 

¶ Marginalisation of local populations in favour of 

external investors. 

¶ Risk of non-compensation for affected populations, 

leading to social tensions. 

¶ Disruption of agricultural and pastoral activities due to 

project developments and infrastructure. 

¶ Negative environmental impact (deforestation, 

depletion of water resources, loss of biodiversity). 

¶ Lack of monitoring and control measures in the 

effective implementation of the project. 

¶ Shortage of supporting infrastructure (roads, basic 

social services, access to energy).  

 

¶ Establish an inclusive dialogue framework with local 

populations to anticipate and resolve conflicts 

related to the project. 

¶ Ensure fair and transparent compensation for 

impacted land and guarantee support measures for 

affected populations. 

¶ Strengthen basic infrastructure and services (roads, 

electricity, drinking water, health, education) to 

improve the living conditions of communities. 

¶ Regularly monitor and evaluate the implementation 

of the project to ensure that commitments are met 

and that local populations are socio-economically 

integrated. 

¶ Ensure that developers honour their commitments 

regarding local development and youth 

employment. 

 

 

Communities affected or 

concerned by the project 

and local associations 

 

¶ Environmental and social 

impacts of the project ; 

¶ Consistency of project 

phases and activities ; 

¶ Condition of 

infrastructure ; 

¶ Provisional project 

implementation schedule. 

¶ Loss of grazing land and restriction of transhumance 
areas for livestock. 

¶ Exclusion from the project's economic opportunities 
due to their nomadic lifestyle. 

¶ Risk of forced cultural assimilation and 
marginalisation of their traditions. 

¶ Disruption of water resources used for livestock 
watering and domestic needs. 

¶ Loss of arable land without adequate compensation, 
with effects on livelihoods. 

¶ Include the BOROROS in the economic 
opportunities offered by the project, particularly in 
livestock farming and trade. 

¶ Ensure fair and transparent compensation for 
expropriated land.  

¶ Develop basic infrastructure (roads, schools, health 
centres, access to water and electricity).  

¶ Respect and preserve the pastoral way of life of the 
BOROROS people, taking into account their specific 
needs in the implementation of the project. 
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Actors/institutions Points discussed Concerns and fears Suggestions and recommendations 

¶ Fear that the economic opportunities generated by 
the project will mainly benefit outside investors, 
leaving local populations in a precarious situation. 

 

¶ Grant fair compensation and offer local residents 
the opportunity to obtain land titles to secure their 
farms. 

¶ Provide local residents with training in new 
agricultural techniques and offer them support in 
modernising their farms. 

¶ Recruit young people beyond the construction 
phase and provide them with appropriate vocational 
training. 
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In accordance with Cameroonian legislation, the next stage of consultation will be to allow the public to take note 

of the environmental and social impact study report. The public will be invited to make observations and comments, 

which should be taken into account by the ESIA drafters and the project promoter with a view to preparing a final 

version. 

These will be public hearings organized by MINEPDED once the present ESIA report has been deemed acceptable 

by the latter. The target groups for this consultation will be all those identified above (central and local government, 

local elected representatives, NGOs and the general public) on a broader scale. 

As part of the ongoing involvement of project stakeholders, a stakeholder participation plan (P3P) has been 

developed. The purpose of this P3P is to establish open and transparent collaboration between the Project and all 

stakeholders, and to ensure better management of its environmental and social risks and impacts, as well as the 

sustainability of the actions that will be carried out in its area of intervention.  

The main focus of this P3P was to identify the various project stakeholders (affected parties and interested parties) 

in order to take their opinions and concerns into account, define the roles and responsibilities of each of them, and 

set deadlines and costs for the implementation of participation activities.  

In general, a strategy was proposed for disseminating information to these stakeholders during the implementation 

of the project in its various phases, using a variety of tools (newspapers, posters, radio, television, brochures, 

leaflets, official meetings, public consultations, etc.). In addition, a Complaints Management Mechanism has also 

been proposed to ensure that complaints and grievances submitted by stakeholders regarding the project can be 

dealt with quickly, fairly and without risk to them. The cost of implementing this P3P is estimated at one hundred 

and two million (102,000,000) CFA francs.  

Environmental and social impacts of the project 

Within the framework of this mission, specific identification, assessment and analysis methods and techniques 

were developed to better assess the environmental and social impacts of the project for land development and the 

installation of large-scale agricultural producers in the central plain "AGRO PARKôô along the BATCHENGA-NTUI-

YOKO-LENA-TIBATI DIR-NGAOUNDERE corridor, in the CENTRE AND ADAMAWA regions. 

Valued environmental components were identified following a characterization of the initial state of the 

environment, which led to the identification of the most sensitive environmental components. The project 

description identified the various activities that would have an impact. 

To understand the interactions between impact-causing activities and the various environmental elements likely to 

be affected, an interrelationship matrix has been drawn up for each phase of the project. 

The absolute assessment of impacts was based primarily on the parameters of impact nature, intensity, extent and 

duration. 

The potential impacts of the project on all its different deployment phases and their significance are summarized 

as follows:  

¶ Negative impacts of major absolute significance 

­ Greenhouse gas (GHG) emissions; 

­ Noise and vibrations; 

­ Loss of wildlife; 

­ Destruction of vegetation, loss of natural habitat and proliferation of alien and invasive species; 

­ Pressure and damage to existing infrastructure; 

­ Loss of land, subsistence crops and habitats in the project area; 

­ Workplace accidents; 

­ Traffic disruption and accidents; 
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­ Disruption to road traffic and traffic accidents; 

­ Fire and explosion; 

­ Sexual abuse or harassment, leading to the spread of STI/HIV/AIDS and unwanted pregnancies. 

¶ Negative impacts of medium absolute significance 

­ Physico-chemical pollution of surface and ground water, 

­ Physico-chemical air pollution and odour nuisance; 

­ Physico-chemical pollution of soil and subsoil; 

­ Landscape modification and relief scarification; 

­ Job losses at the end of the project, 

­ Harm to the health of employees and local residents  

­ Various conflicts; 

­ Depravity of morals and violation of local customs and traditions. 

¶ Positive impacts of major absolute importance 

­ Creating jobs and improving quality of life; 

­ Development-of the economy, business/investment opportunities around the project and increased 

tax revenues; 

­ Creating economic opportunities and promoting gender equality. 

Measures to avoid, mitigate, compensate or improve impacts. 

The specific measures for mitigating or improving the impacts identified have been grouped into seventeen (17) 

groups of measures. These measures, each proposed in relation to a component of the environment likely to be 

impacted by project activities, include the following: 

¶ Measures to protect surface and ground water: 

- Develop and finalize a spill prevention and control plan based on severe scenarios and major spills; 

- Provide construction personnel with adequate sanitary facilities, i.e. toilets and showers, and contract 

the services of an approved collection company for their periodic emptying; 

- Collect and dispose of stored solid and liquid waste by an approved service provider; 

- Monitor the water quality of any water bodies crossed or bordered by the development works and/or 

downstream from them; 

- Train beneficiaries in the use of pesticides and fertilizers. 

¶ Measures to protect the air and reduce greenhouse gas emissions: 

- Equip lorries transporting materials (sand, earth, cement, etc.) with protective tarpaulins and impose 

speed limits on them when crossing populated areas; 

- Monitor air quality on worksites during construction. 

¶ Soil and subsoil protection measures: 

- Install garbage bins and ensure that waste is emptied into them; 

- Build a watertight concrete retention tank around the fuel storage tank(s) used for the work, and check 

for leaks from these tanks by means of periodic leak tests; 

- Install cubitainers in watertight areas on sites to store effluents containing oils and greases from 

equipment maintenance; 

- Install watertight concrete platforms used as maintenance areas for site machinery and other equipment; 

- Anti-pollution kits to deal with accidental spills. 

¶ Noise management measures: 

- Install appropriate soundproofing devices on engine exhaust and compressor components of vehicles 

and equipment deployed for work. 
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- Install vibration isolators for mechanical equipment (machinery, trucks, etc.) deployed for the work. 

¶ Measuring landscape protection: 

- Set up storage/storage areas (Parks) for worksite equipment. 

¶ Protecting flora and fauna: 

- Restore and revegetate as much of the site as possible once work is completed. 

- Create and manage reforestation areas 

- Implement the biodiversity management plan 

¶ The measure to reduce pressure on existing infrastructures: 

- Set up site bases to avoid any pressure on local accommodation facilities. 

¶ The job enhancement and protection measure: 

- Organize regular practical training and refresher sessions for project employees, according to their 

specialties. 

¶ Promoting business and investment opportunities around the project: 

- Organize an information and awareness-raising session for local residents on business opportunities 

around the project. 

¶ Measures to protect the health of employees and local residents: 

- Continuously monitor employee health through medical check-ups 

- Implement the pest and pesticide management plan. 

¶ Measures to prevent accidents in the workplace: 

- Training and raising staff awareness of workplace safety and operational risks. 

- Conduct first-aid training sessions for workers and staff. 

- Always make personal protective equipment available to staff and anyone entering the site: fluorescent 

vests, hard hats, goggles, safety shoes, etc. 

- Include the compulsory recruitment of health, safety and environmental specialists within the teams of 

contractors hired for the works. 

¶ Measures to prevent traffic accidents 

- Organize defensive driving training sessions for drivers. 

- Develop and implement a traffic management plan. 

- Equip vehicles and mobile machinery with reversing warning devices (mark the sides and rear of the 

vehicle with retro-reflective tape) 

- Install speed bumps at work site entrances and exits 

- Install and maintain appropriate signage. 

- Have a traffic control team that meets training requirements. 

¶ Fire and explosion prevention measures: 

- Draw up and implement an Emergency Response Plan to take action in the event of a risk. 

- Use automatic pressure loss detectors on pressurized hydrocarbon storage tanks on construction sites 

or production units. 

- Prepare a fire-fighting plan with the necessary resources and training, including training in the use of 

fire-extinguishing equipment and evacuation procedures. 

- In accordance with current regulations, carry out a hazard study on future production facilities to be built. 

- Train employees and subcontracted personnel in safety procedures and provide appropriate tools and 

equipment. 

¶ Measures to protect arable land, habitats and subsistence crops in the project area: 

- Set up a dialogue committee with the various stakeholders in each locality in the project area 

- Implement the livelihood restoration plan 

¶ Measures to prevent various conflicts relating to the project: 
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- Sensitize employees to the need for dialogue and peace with neighbouring communities; 

- Implement the resettlement action plan; 

- Implement the stakeholder engagement plan. 

¶ Measures to protect customs and traditions 

- Contractualization of an archaeologist, expert in preventive archaeology, to carry out archaeological 

supervision of worksites; 

- Inventory and signposting of undeclared and/or discovered sacred sites in the project area; 

¶ Measures to protect economic opportunities and promote gender equality 

- Support existing structures to combat gender-based violence. 

¶ Measures to combat sexual exploitation, abuse or harassment 

- Organize awareness-raising campaigns on the code of conduct and complaint management 

mechanisms at chiefdoms for all community members, especially women and girls; 

- Establish a partnership with a specialized organization in the project area to raise awareness and 

provide follow-up care for people with STIs/AIDS, raise awareness of COVID-19, provide support for 

young people, raise awareness of GBV/ECV and unwanted pregnancies; 

- Distribute condoms and make them easily accessible to workers. 

Environmental and Social Management Plan (ESMP) 

Having analysed the project's potential impacts on the environment, this chapter deals with the Environmental and 

Social Management Plan (ESMP) for the project's operations, which sets out the general arrangements for 

implementing, monitoring and following up the environmental and social measures proposed to avoid, mitigate, 

compensate for or optimize the impacts associated with the deployment of these operations, so as to ensure the 

project's compliance with Cameroon's environmental and social policy and the African Development Bank's 

environmental and social requirements. 

To guarantee the effectiveness and efficiency of its operation, several plans or programs are included or simply 

associated with this ESMP, namely 

­ The Biodiversity Action Plan (BAP); 

­ The Resettlement Action Plan (RAP); 

­ The livelihood restoration plan (PRMS) ; 

­ The stakeholder engagement plan (PEPP); 

­ The Pest and Pesticide Management Plan (PGPP): 

­ The contractor management plan; 

­ The plan to strengthen organizational capacities and skills; 

­ Implementation plan for environmental and social measures; 

­ The monitoring and evaluation plan; 

­ The public participation plan 

Responsibility for implementing the ESMP lies with the project owner, the Project Coordination Unit (PCU), and its 

contractors or subcontractors, who will also be required to comply with the Environmental and Social Clauses. 

(i) Contractor Management Plan 

When choosing contractors or works companies, selective criteria will need to be defined in the Tender Document 

in favour of those who will provide the most respectful services for the human and natural environment. 

Each of the selected contractors or works companies will have to assume responsibility for the organization of the 

worksite, particularly in terms of hygiene, safety, health and the environment, respect for labour law, as well as 

equity, social inclusion of local populations and gender. 

As early as the preparatory phase, companies will be required to draw up: 
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- Initial joint inventory of fixtures; 

- A Company Environmental and Social Management Plan (ESMP) or a Works or Site Environmental 

and Social Management Plan (ESMP-C); 

- The development of their Environmental Management System (EMS) to be integrated into their 

Quality. 

- Assurance Plan; 

- An Occupational Health and Safety Plan (OHSHP) in compliance with ISO 45001:2018 or equivalent, 

including a signage plan; 

- A program of gender and social inclusion measures, including GBV prevention. 

A final inventory of fixtures will be drawn by the contractors at the end of the work. 

(ii) Implementation plan for environmental and social measures 

The ESMP will cover all phases of the project, from development/construction to decommissioning and 

reclamation. 

It will be deployed in 3 distinct phases: planning, implementation, control and monitoring. 

Implementing the measures proposed in the study through the ESMP requires the mobilization of the various 

stakeholders involved in project execution. These stakeholders include. 

- Interdepartmental Committee on the Environment - CIE; 

- The National Inspection Committee-CNI; 

- The Departmental ESMP Implementation Monitoring Committee; 

- Decentralized local authorities; 

- Local government; 

- Traditional chiefdoms; 

- MINADER (project owner); 

- Project Coordination Unit (PCU): 

- Construction companies; 

- Control mission (MDC) 

- The property appraisal commission. 

- Sectoral technical departments (DD/MINEPDED, DD/MINMIDT, etc.); 

- Local communities and associations or NGOs. 

The table below summarizes the institutional arrangements for effective implementation of the ESMP 

(implementing actors and their specific responsibilities). 

Table: Summary of the roles and responsibilities of the actors involved in implementing the ESMP 

Actors Roles and responsibilities in ESMP implementation 

MINADER (project 
owner) 

Quarterly, half-yearly, annual and final environmental and social monitoring reports 
from the project coordination team will be sent to MINADER, the project owner. As 
project promoter, MINADER's role will be to supervise environmental and social 
safeguard activities in accordance with the requirements of the donor's standards, as 
well as national and international regulations on the subject. It will play a key role in 
contracting service providers for the implementation of project activities. 

Project Coordination 
Unit (PCU) 

The Project Coordination Unit (PCU) will be the main actor in the implementation of 
several proposed environmental measures. In particular, it will be involved in :  

- Contractualization of service providers as part of capacity-building for members of 
the ESMP implementation team; 

- Contractualization of service providers for project implementation; 
- Recruitment of consultants to provide certain training/awareness sessions; 
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Actors Roles and responsibilities in ESMP implementation 

- Environmental and social supervision of the project through the project 
coordination team; 

- Obtaining the permits required for project activities, in accordance with the various 
laws in force; 

- The provision of the human, financial and material resources needed to implement 
the project's overall ESMP; 

Follow-up and monitoring of the ESMP in accordance with current regulations. 

Construction 
companies  

Works contractors, who will be service providers or suppliers of goods and services 
purchased under the project, will be required to comply with the clauses of the contract 
containing, in particular, environmental and social specifications. For the various 
works, they will have to draw up, through their environmentalists, Environmental and 
Social Protection Action Plans (PGESE de chantier).  

Above all, they must submit and have approved by the UCP and the Mission de 
Contrôle des travaux, prior to the start of work, their integrated occupational health and 
safety risk management plan, and their PGESE/chantier, incorporating hazard 
identification and risk mitigation procedures for employees, the provision of appropriate 
PPE, the identification of prevention and protection measures, employee training, and 
the documentation and reporting of incidents and accidents. In addition to the 
ESMP/worksite, they must also submit a Waste Management Plan, a Water 
Management Plan, an Erosion Control Plan, a Site Rehabilitation and Closure Plan, a 
Climate Change Plan, an Action Plan for the prevention and mitigation of GBV/EAS/HS 
risks, etc. 

Works Control 
Mission (MDC) 

The role of the control mission is to supervise and control the activities of contractors 
and other key players in its field of action in technical areas. Above all, it is responsible 
for ensuring that contractors comply with the environmental and social practices laid 
down in the contract, and that the environmental and social work carried out complies 
with the environmental and social clause specifications. The environmental and social 
specifications of the contract, the Environmental and Social Protection Action Plans of 
the companies' worksites approved by the MDC and the Project's ESMP will be the 
reference documents for environmental monitoring. 

In order to carry out its mission effectively, MDC will need to appoint an environmental 
and social control officer, who will be responsible for including environmental, health, 
safety and social aspects in periodic site reports. 

The National 
Inspection 
Committee-CNI, the 
Departmental 
Committee for 
Monitoring the 
Implementation of 
ESMP and the 
Interdepartmental 
Committee on the 
Environment- CIE. 

The National Inspection Committee (CNI), by virtue of its regalian mission, is 
responsible at central level for ensuring that the project complies with the 
environmental and social requirements applicable to it. This role will largely be 
performed at local level by the departmental ESMP implementation monitoring 
committee. The CNI has the latitude to monitor the environmental and social 
management of the project with each of the stakeholders. However, ESMP 
implementation reports will be drawn up and forwarded to the Interdepartmental 
Committee on the Environment - CIE for review and assessment, with a view to 
possible revision of the ESMP if necessary. 

Decentralized local 
authorities 

The TIBATI local authority will play a monitoring role in the departmental committee 
monitoring the implementation of the ESMPs. In particular, it will ensure that a healthy 
environment is guaranteed during project implementation, and that the project and its 
impacts are taken into account in local development plans. 

Local authorities 
Local authorities play a key role in implementing environmental and social measures. 
Their main role is to coordinate public participation through information and 
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Actors Roles and responsibilities in ESMP implementation 

awareness-raising. They mediate in the resolution of conflicts and ensure public safety 
during the construction phase. 

Traditional chiefdoms 

They will act as relays for public participation in the implementation of environmental 
and social measures through the dialogue committee. They will ensure that local 
residents are informed and involved in the process of deploying environmental 
measures, and will sound the alarm to the public authorities in the event of any serious 
threat to public safety caused by the project's works. 

Sectoral technical 
departments 
(DD/MINEPDED, 
DD/MINMIDT, etc.) 

They are represented in the field by the regional delegations (of the ADAMAOUA 
Region) and departmental delegations (of the DJEREM), which support the local 
authority and comprise various departments, including awareness-raising, monitoring 
and ESMP follow-up. The departmental delegates of the sectoral services involved and 
their agents have been involved from the outset of the present ESIA, notably during 
the public consultation sessions. These sectoral services will be called upon to 
implement certain measures. 

Local communities 
and associations or 
NGOs. 

Local residents will be interested in recruitment and support for local development. 
They will also be the targets of various awareness-raising campaigns. Local residents 
will also be involved in setting up the dialogue committee. The implementation of 
environmental measures may call on the expertise of other organizations or resource 
persons. 

In addition to the ESMP, specific technical plans will have to be drawn up by the QHSE department of the contractor 

companies or major producers installed as part of the deployment of the operations of the present project for each 

of the major environmental and social issues in order to control the environmental and social performance of the 

project. Some of these plans were drawn up as part of the ESIA (Contractor Management Plan, RAP, PAB, PRMS, 

P3P and PGPP), while others will be drawn up during the construction and operation phases (Air Quality 

Management Plan, Noise Management Plan, Waste Management Plan, Hazardous Materials Management Plan, 

etc.). Each of these plans is developed according to regulatory requirements, authorizations and environmental 

design criteria. 

(iii) Monitoring and evaluation plan 

Monitoring plan 

The environmental and social monitoring program for the project describes the means and mechanisms put in 

place to ensure compliance with legal, regulatory and environmental requirements related to the project. This 

program covers all inspection, control and intervention activities designed to verify that: 

- All environmental protection requirements and conditions are effectively met before, during and after the 

work; 

- The environmental protection measures prescribed or planned are implemented and achieve the 

objectives set; 

- Risks and uncertainties can be managed and corrected in a timely manner. 

Elements to be monitored during the deployment of project activities include: 

­ Air quality: 

­ Soil quality, 

­ Water quality: 

­ Noise level; 

­ Traffic; 

­ Handling hazardous products; 

­ Wastewater disposal; 

­ Waste management; 
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­ On-site safety; 

­ Recruitment, working and employment conditions; 

­ gender-based violence; 

­ Neighbourhood safety; 

­ Neighbourhood relations. 

Environmental monitoring of the project is the responsibility of the contracting authority (MINADER/UCP), who will 

implement it through the engineering firm in charge of supervision or Construction Control Mission (MDC). 

Environmental and social monitoring plan 

The environmental and social monitoring program will make it possible to verify, in the field, the accuracy of the 

assessment of certain impacts and the effectiveness of certain mitigation or compensation measures provided for 

in the Environmental and Social Management Plan, and for which uncertainty remains. This is a continuation of 

the precautionary principle. It consists in pausing at a given point in the process to draw up a report in order to 

identify shortcomings and make corrections (if necessary). 

Environmental monitoring of the project will be carried out at several levels by most of the bodies and institutions 

previously involved in E&S monitoring. These include 

¶ the contracting authority (MINADER), which will monitor the project through the Project Coordination Unit 

(UCP); 

¶ the Ministry of the Environment, Nature Protection and Sustainable Development (MINEPDED), which 

will monitor the implementation of the DJEREM ESMPs through the Departmental Monitoring Committee 

¶ the sectoral administrations involved, who will intervene within the framework of the missions of their 

sectors of activity in relation to the project. 

The Project's environmental monitoring and surveillance activities, as control and intervention activities, will be 

deployed through: 

¶ inspections of work to detect any unforeseen environmental impact that may occur during execution, and 

to propose corrective measures; 

¶ drafting environmental monitoring reports throughout the works; 

¶ drawing up the final report on the environmental monitoring program; 

¶ review of environmental management reports drawn up by construction companies; 

¶ routine inspections (periodic and unannounced); 

¶ internal and external audits and audit reports; 

¶ Etc. 

The matrix below presents the project's environmental and social monitoring and control program: 
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Table: Environmental and social monitoring and control program for the project 

Target impacts Tracking elements Tracking indicator Source of verification Follow-up calendar Liability 

Monitoring environmental parameters 

Destruction of 
vegetation, loss of 
natural habitat and 
proliferation of alien and 
invasive species.  

 

State and evolution of 
vegetation 

Evolution of vegetation 
along and across the zone. 

- Site report and inspection visit ; 
- Half-yearly or quarterly 

environmental reports from UCP, 
MDC and service providers. 

Every quarter and half-
year 

MINADER (UCP 
and MDC), 
Contractors and 
DD/ MINEPDED 

Risk of physico-
chemical air pollution 
and odour nuisance 

 

 

Air quality monitoring 

Monitoring particulates, 
VOCs, etc. 

- Site report and inspection visit ; 
- Half-yearly or quarterly 

environmental reports from UCP, 
MDC and service providers. 

Every quarter and half-
year 

MINADER (UCP 
and MDC), 
Contractors and 
DD/ MINEPDED 

Changes in soil 
structure and risk of 
physico-chemical 
pollution of soil/subsoil 

 

Monitoring soil and 
groundwater pollution 

Trace of hydrocarbons on 
the ground 

- Site report and inspection visit ; 
- Half-yearly or quarterly 

environmental reports from UCP, 
MDC and service providers. 

Daily 

MINADER (UCP 
and MDC), 
Contractors and 
DD/ MINEPDED 

Risk of physico-
chemical pollution of 
surface and ground 
water 

 
 

Monitoring surface water 
pollution 

- Hydrocarbon trace on 
water 

- Chemical composition 
(DCO5) 

- Biological composition 
(BOD5) 

- Etc. 

- Site report and inspection visit ; 
- Half-yearly or quarterly 

environmental reports from UCP, 
MDC and service providers. 

Each semester 

MINADER (UCP 
and MDC), 
Contractors and 
DD/ MINEPDED 

Changes in soil 
structure and risk of 
physico-chemical 
pollution of soil/subsoil 

 

 

Waste management 

- Waste management plan ; 
- Specification of storage 

and disposal areas 
following characterization 
of waste types. 

- Site report and inspection visit ; 
- Half-yearly or quarterly 

environmental reports from UCP, 
MDC and service providers. 

Every quarter and half-
year 

MINADER (UCP 
and MDC), 
Contractors and 
DD/ MINEPDED 

Monitoring health and safety parameters 



55 

 

Target impacts Tracking elements Tracking indicator Source of verification Follow-up calendar Liability 

Health risks for 
employees and local 
residents. 

 

Monitoring workstation 
compliance 

- Workstation analysis ; 
- Existence of a single 

document ; 
- Staff medical follow-up. 

- Analysis report 
- Single document 
- Medical follow-up report 

Every quarter and half-
year 

MINADER (UCP 
and MDC), 
Contractors and 
DD/ MINEPDED 

Risk of workplace 
accidents. 

 

 

Occupational health and 
safety monitoring 

- Health, Safety, Hygiene 
and Working Conditions 
Committee (CSSHCT) 

- Functionality of the 
Health, Safety, Hygiene 
and Working Conditions 
Committee (CSSHCT) 

- Minutes of the installation of the 
Health, Safety, Hygiene and 
Working Conditions Committee 
(CSSHCT). 

- Transmission of Health, Safety, 
Hygiene and Working Conditions 
Committee (CSSHCT) meeting 
reports. 

- Complaints management report. 

Every quarter and half-
year 

MINADER (UCP 
and MDC), 
Contractors and 
DD/ MINEPDED 

Monitoring of major risk management parameters 

Changes in soil 
structure and risk of 
physico-chemical 
pollution of soil/subsoil 

Compliance of 
hydrocarbon storage 
tanks 

Condition of tank walls 
Technical inspection report from 
approved service providers 

Every year 

MINADER (UCP 
and MDC), 
Contractors and 
DD/ MINEPDED 

Risk of fire and 
explosion.  

 

Compliance of fire-fighting 
equipment. 

Compliance of intervention 
procedures and equipment 
(pressurized water network, 
condition of sprinkler 
crowns, condition of fire 
extinguishers, etc.). 

- Technical inspection report from 
approved service providers 

- Plant tour 
- POI exercise report. 

Every quarter and half-
year 

MINADER (UCP 
and MDC), 
Contractors and 
DD/ MINEPDED 
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At the current stage of the project's development, the cost of follow-up measures is globally integrated into the 

project's implementation and management budget, including the cost of the project's annual environmental and 

social performance audit. 

(iv) Public Participation Plan 

The Public Participation Program (PPP) is the tool for involving the project's various stakeholders in the 

implementation of the environmental and social measures prescribed in the project's detailed Environmental and 

Social Impact Assessment (ESIA). It is drawn up in such a way as to ensure that consultations with the stakeholders 

concerned by the project as part of its environmental and social management are communicated and understood 

by them. 

(i) The project's sphere of influence, which extends beyond the construction right-of-way, and the analysis 

of the various types of social and environmental risk, have enabled us to identify distinct individuals and 

groups within the public who can be referred to as stakeholders affected either directly or indirectly. For 

the purposes of analysis, these project stakeholders have been grouped into three categories: 

¶ Affected parties: These are the people or structures identified in the immediate vicinity of the project 

rights-of-way or within the neighbouring communities, 

¶ Interested parties: These are the local authorities and NGOs or associations involved in monitoring 

the project 

¶ Vulnerable groups: people with disabilities, the sick, the elderly, victims of GBV, etc. 

The means of information and consultation to be put in place to ensure public participation include: 

- A dialogue committee in which MINADER will keep the population and the Administration constantly 

informed about the progress of its project, verifiable through presentations and site visits. The committee 

will also be able to examine any grievances raised by the population or the administration 

- A dedicated project website on which MINADER can continue to inform the public about the project's 

progress and the implementation of the ESMP and related technical plans through the annual 

environmental and social monitoring reports. 

The principles that should guide the design and implementation of information, awareness-raising and 

consultation actions by the project owner during the roll-out of his project include: 

- Free participation (without coercion), informed (relevant information made available before or during the 

consultation), and in advance (before the relevant decisions are taken); 

- The concept of engagement as a dialogue over the entire project cycle (preparation, implementation, 

operation); 

- The concept of information and consultation as a dialogue between the project promoter, affected 

communities and other stakeholders; 

- The inclusion in the process of all the stakeholders identified in the present plan, and the application of 

the principles of non-discrimination and transparency, 

- The inclusion of groups likely to be marginalized by gender, poverty, educational profile and other 

elements of social marginality, ensuring equitable access to information and the opportunity to voice their 

opinions and concerns; 

- Fast, balanced and efficient complaint management. 

 

Complaint Management Mechanism (CMM) 

A Complaint Management Mechanism (CMM) will have to be set up, taking into account several factors or 

considerations such as: social organization and the traditional hierarchical model for resolving complaints at 

traditional, administrative and judicial levels in Cameroon. Under this mechanism, the stages of grievance 

management and redress will be as follows: 
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- Fling and registration; 

- Allocation for review and resolution; 

- Review and resolution; 

- Notification of the proposed resolution; 

- Call (if applicable); 

- Closing. 

To ensure the effectiveness of the PGM, a number of fundamental principles need to be respected: 

- Participation; 

- Context and relevance; 

- Safety; 

- Confidentiality; 

- Transparency; 

- Accessibility. 

The Project Coordination Team will use the following means to deal with complaints and requests received: 

- A Communal Concertation Committee (CCC): 

- An online service for stakeholder comments on the project owner's website; 

- A dedicated telephone number for contact with the designated staff of the project coordination team; 

- By e-mail or post; 

- Information leaflets on the public grievance procedure accompanied by a grievance form; 

- By other means, notably through suggestion boxes installed in the offices of facilitating associations or 

NGOs, or in the TIBATI district sub-prefecture.  

With regard to sensitive complaints such as those relating to GBV/EAS/HS issues, due to the taboo they represent 

in communities, male and female focal points (an opinion leader, a member of a local organisation combating 

GBV/EAS/HS, a member of an NGO or local association, a community or religious leader, etc.) chosen by the 

communities themselves as entry points and guaranteeing the confidentiality of the handling of these complaints 

will be designated. 

Responsible for keeping records, these focal points will be trained and equipped to receive and report sensitive 

complaints, based on an approach founded on the needs of survivors, the confidentiality of case collection, the 

safety of survivors, obtaining informed consent and referral to local GBV service providers (at least medical, 

psychosocial and legal assistance). 

Their sole role will be to receive GBV/EAS/HS complaints and refer them within 24 to 48 hours to the Communal 

Consultation Committee (CCC). These sensitive complaints will be received and recorded by the PCU's Social 

Safeguards Specialist (SSS), who sits on the committee and is the focal point, while respecting the principle of 

confidentiality and anonymity.  

The Comité de Concertation au niveau Communal (CCC) will have ten (10) days to verify the information. The 

PCU (Project Coordination Unit) must inform the ADB within 48 hours of any case of GBV/EAS/HS that warrants 

action by the police or gendarmerie.  

Furthermore, any final decision regarding the sanctions to be applied will remain solely with the employer or 

guarantor of the alleged perpetrator. 

(v) Organizational and skills capacity-building plan 

The overall aim of capacity building is to respond to the need to develop the skills and certain logistical and 

budgetary resources of stakeholders (project coordination team, works supervision mission team, members of the 

departmental ESMP administrative and technical supervision committee, members of dialogue committees, 

service providers, civil society organizations (CSOs), village and neighbourhood chiefs, relevant sectoral 

departments) in identifying social and environmental risks and impacts, developing measures to mitigate negative 

impacts, and assessing their performance. 
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The capacity-building needs of these various players include: 

- Understanding the issues and challenges of environmental protection in general, to lay the foundations 

for sustainable management of natural resources; 

- Knowledge and understanding of the requirements of national legislation and regulations, as well as those 

of the project's financial backer in terms of environmental protection; 

- Socio-environmental monitoring of the implementation of measures to mitigate the negative impacts of 

the project. 

The following table provides a more explicit summary of these different capacity-building needs. 

Table: Summary of players' capacity-building needs 

Actors BESOINS EN RENFORCEMENT DE CAPACITES 

 

 

 

 

MINADER (Project 
Coordination Team and 
Work Monitoring Mission) 

Continuous training, including : 
- The development and implementation of a monitoring and follow-up plan for ESMP 

following recent guidance from the Department of the Environment; 
- AfDB Operational Safeguards; 
- Monitoring the quality of water resources in the locality; 
- VBG ; 
- Contract management ; 
- Management of physical cultural resources; 
- The detection and identification of archaeological remains; 
- Understanding the issues and challenges of environmental protection in general to 

lay the foundations for sustainable management of natural resources; 
- Knowledge and understanding of the requirements of national legislation and 

regulations for environmental protection;  
- The socio-environmental monitoring of the implementation of measures to mitigate 

negative impacts of the project. 

Public administrations, 
sectoral and local common 
services 

- Awareness raising, information and training on the requirements of national 
legislation and regulations for environmental protection; 

- AfDB Operational Safeguards; 
- Training on complaint formulation and management; 

 

 

Service provider 

- Development and implementation of a ESMP work by all service providers and 
subcontractors; 

- AfDB Operational Safeguards; 
- Awareness, information and training on (i) monitoring and follow-up indicators, (ii) 

reporting mechanisms, reporting and handling complaints in connection with 
compliance with the requirements of national legislation and regulations on 
environmental protection. 

Civil society organizations, 
traditional authorities and 
riparian communities. 

- Information and awareness-raising on project activities; 
- Awareness, information and training on (i) monitoring and follow-up indicators, (ii) 

reporting mechanisms, reporting and handling of complaints in relation to compliance 
with the requirements of the national legislative and regulatory framework for 
environmental protection.  

 

(vi) Summary of the project's ESMP 

The aim here is to provide a general overview of the environmental and social management procedures for each 

of the environmental components likely to be affected by the various phases of the project. The table below 

summarizes the details of these procedures, highlighting each specific environmental and social management 

measure, its implementation objective(s), and the cost of its implementation. 



59 

Table: General summary of the project's Environmental and Social Management Plan 

Target impact name Name of measure 
Manager 

Indicators Means of verification Due date/period Costs (FCFA) Costs (US dollars) 
Implementers Monitoring/Control 

Managing impacts on the biophysical environment 

Risk of physico-
chemical pollution of 
surface and ground 
water 

Develop and finalize a spill 
prevention and control plan 
based on severe scenarios 
and major spills. 

MINADER (Project 
Coordination Team) 
and contractors. 

MINEPDED and 
MINEE 
Works supervision 

­ Environmental clauses in 
supplier contracts. 

­ Spill prevention and 
control plan.  

­ Spill response equipment 
and infrastructure in 
place. 

­ Half-yearly or annual 
environmental reports. 

­ Staff testimonial  
­ Site visits and routine 

inspections. 

During the construction 
and development phase 

70 000 000 

 

 

124 872,89 

Provide construction 
personnel with adequate 
sanitary facilities, i.e. toilets 
and showers, and contract 
the services of an approved 
collection company for their 
periodic emptying. 

MINADER (Project 
Coordination Team) 
and contractors. 

MINEPDED 
Works supervision 

­ Environmental clauses in 
supplier contracts. 

­ Toilets and showers on 
site 

­ Half-yearly or annual 
environmental reports. 

­ Staff testimonial. 
­ Site visits and routine 

inspections. 

During the construction 
and development phase 

20 000 000 

 

 

35 677,94 

Collect and dispose of 
stored solid and liquid waste 
by an approved service 
provider. 

MINADER (Project 
Coordination Team) 
and contractors. 

MINADER (Project 
Coordination Team), 
MINEPDED and 
Construction 
Supervision Mission 

­ Environmental clauses in 
supplier contracts. 

­ On-site waste 
management plan. 

­ On-site waste 
management equipment 
and infrastructure. 

­ Half-yearly or annual 
environmental reports. 

­ Staff testimonial  
­ Waste removal manifests. 
­ Site visits and routine 

inspections. 

During the construction 
and development phase 

35 000 000 

 

 

62436,40 

Monitor the water quality of 
any water bodies crossed or 
bordered by the 
development sites and/or 
downstream from them. 

MINADER (Project 
Coordination Team) 
and contractors. 

MINEPDED 
Works supervision 

­ Results of water quality 
analysis. 

­ Waste production 
register. 

­ Spill response equipment 
and infrastructure in 
place. 

­ Water quality monitoring 
reports. 

­ Staff testimonial. 
­ Site visits and routine 

inspections. 

During the construction 
and development phase 

35 000 000  

 

 

62436,40 

Train beneficiaries in the 
use of pesticides and 
fertilizers 

MINADER (project 
coordination team) 
and large-scale 
producers. 

MINADER (Project 
coordination team), 
MINEPDED. 

­ Results of water quality 
analysis. 

­ Waste production 
register. 

­ Number of beneficiaries 
trained 

­ UCP semi-annual or annual 
environmental reports 

­ Training session reports 
­ Staff testimonial  
­ Waste removal manifests. 

During the construction, 
development and 
operation phases 

20 000 000 

 

 

35 677,94 

Risk of physico-
chemical air pollution, 
olfactory nuisance and 
greenhouse gas 
emissions. 

Equip lorries transporting 
materials (sand, earth, 
cement, etc.) with protective 
tarpaulins and impose a 
speed limit on them when 
crossing populated areas. 

Service providers. 

MINADER (project 
coordination team), 
MINEPDED and 
works supervision 
mission  

­ Environmental clauses in 
supplier contracts. 

­ Protective tarpaulins on 
trucks transporting 
materials (sand, earth, 
cement, etc.). 

­ Half-yearly or annual 
environmental reports.  

­ Staff testimonial. 
­ Site visits and routine 

inspections. 
­ Neighborhood complaints. 

During the construction 
and development phase 

6 000 000 

 

 

10 703,38 

Monitor air quality on 
construction sites during 
work... 

MINADER (project 
coordination team) 
and contractors 

MINEPDED and 
Works Supervision 
Mission 

­ Air quality analysis 
results. 

­ Waste production 
register. 

­ Air quality monitoring 
reports. 

­ Staff testimonial. 
­ Site visits and routine 

inspections. 
­ Neighborhood complaints. 

During the construction, 
development and 
operation phases 

35 000 000 

 

 

62436,40 

Changes in soil 
structure and risk of 
physico-chemical 
pollution of 
soil/subsoil. 

Install garbage bins and 
ensure that waste is emptied 
into them. 

Service providers 

MINADER (project 
coordination team), 
MINEPDED and 
works supervision 
mission 

­ Environmental clauses in 
supplier contracts.  

­ On-site waste 
management plan.  

­ On-site waste 
management equipment 
and infrastructure.  

­ No infiltration. 
­ Staff testimonial. 
­ Site visits and routine 

inspections. 

During the construction 
and development phase 

6 000 000 

 

 

 

10 703,38 

Build a watertight concrete 
retention tank around the 

Service providers.  
­ Environmental clauses in 

supplier contracts. 
­ Half-yearly or annual 

environmental reports. 
During the construction 
and development phase 

10 000 000  
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Target impact name Name of measure 
Manager 

Indicators Means of verification Due date/period Costs (FCFA) Costs (US dollars) 
Implementers Monitoring/Control 

fuel storage tank(s) used for 
the work, and check for 
leaks from these tanks by 
means of periodic leak tests. 

MINADER (project 
coordination team), 
MINEPDED and 
works supervision 
mission  

­ On-site waste 
management plan. 

­ Presence of retention 
tank. 

­ Staff testimonial. 
­ Site visits and routine 

inspections. 

 

17 838,97 

Install cubitainers in a 
watertight area on site to 
store effluents containing 
oils and greases from 
equipment maintenance. 

Service providers 

MINADER (Project 
Coordination Team), 
MINEPDED and 
Construction 
Supervision Mission 

Cubitainers installed on 
sites. 

­ Half-yearly or annual 
environmental reports. 

­ Staff testimonial. 
­ Site visits and routine 

inspections. 

During the construction 
and development phase 

10 000 000 

 

 

17 838,97 

Install watertight concrete 
platforms used as 
maintenance areas for site 
machinery and other rolling 
stock.  

Service providers 

MINADER (project 
coordination team), 
MINEPDED and 
works supervision 
mission 

Watertight concrete 
platforms on site. 

­ Half-yearly or annual 
environmental reports. 

­ Staff testimonial. 
­ Routine site inspections. 

During the construction 
and development phase 

10 000 000 

 

 

17 838,97 

Anti-pollution kits to deal 
with accidental spills 

Service providers 

MINADER (project 
coordination team), 
MINEPDED and 
works supervision 
mission 

Anti-pollution kits on site. 

­ Half-yearly or annual 
environmental reports. 

­ Staff testimonial. 
­ Routine site inspections. 

During the construction 
and development phase 

25 000 000 

 

 

44 597,43 

Noise and vibrations. 

Install appropriate 
soundproofing devices on 
engine exhaust and 
compressor components of 
vehicles and equipment 
deployed for work. 

Service providers. 

MINADER (Project 
Coordination Team), 
MINEPDED and 
Construction 
Supervision Mission 

­ Presence of 
soundproofing devices on 
vehicles and equipment. 

­ Number of complaints  

­ Half-yearly or annual 
environmental reports. 

­ Staff testimonial. 
­ Routine site inspections. 
­ Neighborhood complaints. 

During the construction 
and development phase 

10 000 000 

 

 

17 838,97 

Install vibration isolators for 
mechanical equipment 
(machinery, trucks, etc.) 
deployed for the work. 

Service providers. 

MINADER (project 
coordination team), 
MINEPDED and 
works supervision 
mission 

­ Environmental clauses in 
supplier contracts. 

­ Presence of vibration 
isolators on mechanical 
equipment. 

­ Number of complaints 

­ Half-yearly or annual 
environmental reports. 

­ Staff testimonial. 
­ Site visits and routine 

inspections. 
­ Neighborhood complaints. 

During the construction 
and development phase 

20 272 238 

 

 

36 163,58 

Modification of the 
natural landscape and 
scarification of the 
relief. 

Set up storage/storage 
areas (Parks) for worksite 
equipment. 

Service providers 

MINADER (project 
coordination team), 
MINEPDED and 
works supervision 
mission 

Presence of equipped 
storage areas 

­ Staff testimonial. 
­ Routine site inspections. 

During the construction 
and development 
phase. 

2 500 000 

 

44 597,43 

Loss of wildlife. 
Restore and revegetate site 
rights-of-way as far as 
possible once work is 
completed. 

Service provider 
and MINFOF 

MINADER (project 
coordination team), 
MINEPDED and 
works supervision 
mission 

­ Vegetation cover present 
on all work sites. 

­ Number of trees planted 
by area and inventory 

­ Staff testimonial. 
­ Routine site inspections. 

At the end of the 
construction or 
development phase and 
during the operating 
phase. 

25 000 000 

 

44 597,43 

Destruction of 
vegetation, loss of 
natural habitat and 
proliferation of alien 
and invasive species 

Create and manage 
reforestation areas 

MINADER (project 
coordination team), 
contractors and 
MINFOF  

MINEPDED and 
Works Supervision 
Mission 

­ Vegetation cover present 
on all work sites. 

­ Number of trees planted 
by area and inventory 

­ Staff testimonial. 
­ Routine site inspections. 

At the end of the 
construction or 
development phase and 
during the operating 
phase. 

50 000 000 

 

89 194,85 

Implement the biodiversity 
management plan 

MINADER (project 
coordination team), 
contractors and 
MINFOF 

MINEPDED and 
Works Supervision 
Mission 

­ Vegetation cover present 
on all work sites. 

­ Number of trees planted 
by area and inventory. 

­ Staff testimonial. 
­ Routine site inspections. 

At the end of the 
construction or 
development phase and 
during the operating 
phase. 

352 000 000  

 

627 931,74 

Managing impacts on the human environment  
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Target impact name Name of measure 
Manager 

Indicators Means of verification Due date/period Costs (FCFA) Costs (US dollars) 
Implementers Monitoring/Control 

Pressure and damage 
to existing 
infrastructure. 

Set up site bases to avoid 
any pressure on local 
accommodation facilities. 

Service providers 

MINADER (project 
coordination team), 
MINEPDED and 
works supervision 
mission 

Presence of site bases. 

­ Half-yearly or annual 
environmental reports. 

­ Staff testimonial. 
­ Routine site inspections. 

During the construction 
and development 
phase. 

100 000 000 

 

 

178 389,70 

 

Creating jobs and 
improving quality of 
life. 

Organize regular practical 
training and refresher 
sessions for project 
employees, according to 
their specialties. 

MINADER (Project 
Coordination Team) 
and contractors. 

MINEPDED, 
MINTSS and 
Construction Control 
Mission 

­ Environmental clauses in 
supplier contracts. 

­ Presence of a Workforce 
Management Plan.  

­ Number of employees 
trained and hired as part 
of the project. 

­ Number of certifications 
and/or attestations issued 
to employees. 

­ Half-yearly or annual 
environmental reports. 

­ Staff testimonial. 
­ Routine site inspections. 

During construction or 
development phases 
and during the operating 
phase. 

20 000 000 

 

 

35 677,94 

Job losses at the end 
of the project. 

Development of the 
economy, 
business/investment 
opportunities around 
the project and 
increased tax 
revenues.  

Organize an information and 
awareness-raising session 
for local residents on 
business opportunities 
around the project. 

MINADER (Project 
Coordination Team) 
and contractors. 

MINEPDED, 
Ministry of SMEs 
and Works Control 
Mission 

­ Presence of an 
awareness/training plan.  

­ Number of local residents 
trained. 

­ Number of 
training/awareness 
sessions held. 

­ Reports on awareness-
raising/training sessions for 
local residents. 

­ Testimonials from local 
residents. 

During construction or 
development phases 
and during the operating 
phase. 

20 000 000 

 

 

35 677,94 

Risk of loss of arable 
land, habitats and 
subsistence crops in 
the project area. 

Set up a dialogue committee 
with the various 
stakeholders in each locality 
of the project area... 

MINADER (Project 
coordination team)  

MINEPDED, 
MINDCAF and 
Construction Control 
Mission 

­ Presence of the project 
dialogue committee. 

­ List of committee 
members  

­ Minutes of committee 
meetings  

­ Testimonials from local 
residents. 

During development, 
construction, operation 
and dismantling or 
abandonment phases. 

10 000 000 

 

17 838,97 

Implement the livelihood 
restoration plan  

MINADER (Project 
coordination team)  

MINEPDED, 
MINDCAF and 
Construction Control 
Mission 

­ Presence of a livelihood 
restoration plan 

­ List of beneficiaries 
supported 

­ UCP semi-annual or annual 
environmental reports 

­ Testimonials from local 
residents and beneficiaries 

During development, 
construction and 
operation phases  

1 527 000 000 

 

2 724 010,72 

Health risks for 
employees and local 
residents. 

Continuously monitor 
employee health through 
medical check-ups. 

Service providers. 

MINEPDED, 
MINADER (UCP), 
MINTSS, 
MINSANTE and 
works supervision 
mission 

­ Number of medical check-
ups. 

­ Results of on-site medical 
visits and medical 
consultations. 

­ Number of staff consulted. 

­ Half-yearly or annual 
environmental reports. 

­ Staff testimonial. 

During development, 
construction, operation 
and dismantling or 
abandonment phases. 

10 000 000  

 

 

17 838,97 

Implement the pest and 
pesticide management plan. 

MINADER (project 
coordination team) 
and large-scale 
producers 

MINEPDED, 
MINTSS, 
MINSANTE and 
Construction Control 
Mission 

­ Presence of pesticide 
management plan  

­ Results of on-site medical 
visits and medical 
consultations in local 
health facilities. 

­ UCP biannual or annual 
environmental reports; 

­ Testimonials from staff and 
local residents.  

During development, 
construction, operation 
and dismantling or 
abandonment phases. 

422.000.000 

 

 

752 804,53 

Risk of workplace 
accidents. 

Include the compulsory 
recruitment of health, safety 
and environmental 
specialists within the teams 
of contractors hired for the 
works.  

 
 
Service providers. 

MINEPDED, 
MINADER (UCP) 
and works 
supervision mission 

­ Environmental clauses in 
supplier contracts. 

­ Presence of health, safety 
and environmental 
specialists on service 
provider teams. 

­ Half-yearly or annual 
environmental reports. 

­ Staff testimonial.  
­ Site visits and routine 

inspections. 

During development, 
construction, operation 
and dismantling or 
abandonment phases. 

210 000 000 

 

 

374 618,37 

Training and raising staff 
awareness of workplace 
safety and operational risks. 

 
Service providers. MINEPDED, 

MINADER (UCP) 
and Construction 
Control Mission 

­ Presence of an 
awareness/training plan.  

­ Number of staff trained. 
­ Number of 

training/awareness 
sessions held. 

­ Reports on staff 
awareness/training 
sessions. 

­ Staff testimonial. 

During development, 
construction, operation, 
dismantling and 
abandonment phases. 

10 000 000 

 

17 838,97 
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Target impact name Name of measure 
Manager 

Indicators Means of verification Due date/period Costs (FCFA) Costs (US dollars) 
Implementers Monitoring/Control 

Conduct first-aid training 
sessions for workers and 
staff. 

 
 
Service providers. 

MINEPDED, 
MINADER (UCP) 
and Construction 
Control Mission 

­ Presence of an 
awareness/training plan.  

­ Number of staff trained. 
­ Number of 

training/awareness 
sessions held. 

­ Reports on staff 
awareness/training 
sessions. 

­ Staff testimonial. 

During development, 
construction, operation, 
dismantling and 
abandonment phases. 

10 000 000 

 

 

17 838,97 

Always make personal 
protective equipment 
available to staff and anyone 
entering the site: fluorescent 
vests, hard hats, goggles, 
safety shoes, etc. 

 
Service providers. MINEPDED, 

MINADER (UCP) 
and Construction 
Control Mission 

­ Frequency of supply and 
renewal of PPE. 

­ Stock of PPE available on 
site. 

­ Half-yearly or annual 
environmental reports. 

­ Staff testimonial. 
­ Routine site inspections. 

During development, 
construction, operation, 
dismantling and 
abandonment phases. 

20 000 000 

 

 

35 677,94 

Risk of traffic 
disruption and 
accidents. 

Organize training sessions 
for drivers in defensive 
driving. 

Service providers. 

MINEPDED, 
MINADER (UCP) 
and Construction 
Control Mission 

­ Presence of an 
awareness/training plan.  

­ Number of staff trained. 
­ Number of training 

sessions held. 

­ Reports on staff 
awareness/training 
sessions. 

­ Staff testimonial. 

During the construction 
and development 
phase. 

10 000 000 

 

 

17 838,97 

Equip vehicles and mobile 
machinery with reversing 
warning devices (mark the 
sides and rear of the vehicle 
with retro-reflective tape). 

Service providers. 

MINEPDED, 
MINADER (UCP) 
and Construction 
Control Mission  

­ Environmental clauses in 
supplier contracts. 

­ Presence of reversing 
warning devices on 
machines. 

­ Half-yearly or annual 
environmental reports. 

­ Staff testimonial. 
­ Site visits and routine 

inspections. 

During the construction 
and development 
phase. 

6 000 000 

 

 

10 703,38 

Develop and implement a 
traffic management plan. 

Service providers 

MINEPDED, 
MINADER (UCP) 
and Construction 
Control Mission 

Presence of traffic 
management signs on site 

­ Half-yearly or annual 
environmental reports. 

­ Staff testimonial. 
­ Routine site inspections. 

During the construction 
and development 
phase. 

10 000 000 

 

17 838,97 

Install speed bumps at work 
site entrances and exits 

Service providers 

MINEPDED, 
MINADER (UCP) 
and Construction 
Control Mission  

Speed bumps on the site 

­ Half-yearly or annual 
environmental reports. 

­ Staff testimonial. 
­ Routine site inspections. 

During the construction 
and development 
phase. 

25 000 000 

 

 

44 597,43 

 

Install and maintain 
appropriate signage. 

Service providers 

MINEPDED, 
MINADER (UCP) 
and Construction 
Control Mission 

Presence of traffic 
management signs on site 

­ Half-yearly or annual 
environmental reports. 

­ Staff testimonial. 
­ Routine site inspections. 

During the construction 
and development 
phase. 

10 000 000 

 

 

17 838,97 

 

Have a traffic control team 
that meets training 
requirements. 

Service providers 

MINEPDED, 
MINADER (UCP) 
and Construction 
Control Mission 

Team presence on site 

­ Half-yearly or annual 
environmental reports. 

­ Staff testimonial. 
­ Routine site inspections. 

During the construction 
and development 
phase. 

50 000 000 

 

89 194,85 

Risk of fire and 
explosion. 

Draw up and implement an 
Emergency Response Plan 
to take action in the event of 
a risk. 

MINADER (Project 
coordination team) 

MINEPDED and 
Construction Control 
Mission. 

On-site emergency 
response plan. 

­ Half-yearly or annual 
environmental reports. 

­ Staff testimonial. 
­ Routine site inspections. 

During development, 
construction, operation 
and dismantling or 
abandonment phases. 

10 000 000 

 

17 838,97 

Use automatic pressure loss 
detectors on pressurized 
hydrocarbon storage tanks 
on construction sites or 
production units. 

Service providers 

MINEPDED, 
MINADER (UCP) 
and Construction 
Control Mission 

Presence of automatic 
pressure loss detectors on 
pressurized hydrocarbon 
storage tanks. 

­ Half-yearly or annual 
environmental reports. 

­ Staff testimonial. 
­ Routine site inspections. 

During development, 
construction, operation 
and dismantling or 
abandonment phases. 

5 000 000 

 

8 919,49 

Prepare a fire-fighting plan 
with the necessary 
resources and training, 
including training in the use 
of fire-extinguishing 
equipment and evacuation 
procedures. 

Service providers 

MINEPDED, 
MINADER (UCP) 
and Construction 
Control Mission 

Presence of fire-fighting plan 
on site. 

­ Half-yearly or annual 
environmental reports. 

­ Staff testimonial. 
­ Routine site inspections.  

During development, 
construction, operation 
and dismantling or 
abandonment phases. 

10 000 000 

 

17 838,97 
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Target impact name Name of measure 
Manager 

Indicators Means of verification Due date/period Costs (FCFA) Costs (US dollars) 
Implementers Monitoring/Control 

In accordance with current 
regulations, carry out a 
hazard study on future 
production facilities to be 
built. 

MINADER (Project 
Coordination Team) 
and contractors. 

MINADER, 
MINMIDT and 
Construction Control 
Mission. 

­ Hazard study report on 
installations.  

­ Half-yearly or annual 
environmental reports.  

­ Staff testimonial.  
­ Certificate of approval for 

hazard studies.  

During development, 
construction and 
operation phases  

300 000 000  

 

535 169,10 

Train employees and 
subcontracted personnel in 
safety procedures and 
provide appropriate tools 
and equipment.  

Service providers 

MINEPDED, 
MINADER (UCP) 
and Construction 
Control Mission 

­ Presence of an 
awareness/training plan.  

­ Number of staff trained. 
­ Number of training 

sessions held. 

­ Reports on staff 
awareness/training 
sessions. 

­ Staff testimonial. 

During development, 
construction and 
operation phases 

10 000 000 

 

17 838,97 

Risk of various 
conflicts. 

Raising employee 
awareness of the need for 
dialogue and peace with 
neighboring communities. 

Service providers 

MINEPDED, 
MINADER (UCP) 
and Construction 
Control Mission 

­ Presence of an 
awareness/training plan.   

­ Number of staff trained.  
­ Number of awareness 

sessions held.  

­ Reports on staff 
awareness/training 
sessions. 

­ Staff testimonial. 

During development, 
construction and 
operation phases 

10 000 000 

 

17 838,97 

Implement the resettlement 
action plan 

MINADER (Project 
Coordination Team) 
and contractors 

MINEPDED, 
MINCAF and 
Construction Control 
Mission. 

­ Presence of the  
­ Number of information 

and consultation sessions 
held with people affected 
by the project (PAP) 

­ Report of the commission to 
establish and evaluate the 
assets involved  

­ Testimonials from local 
residents 

During development, 
construction and 
operation phases 

251 445 876 

 

448 553,54 

 

Implement stakeholder 
engagement plan 

MINADER (project 
coordination team) 
and contractors 

MINEPDED and 
Construction Control 
Mission. 

­ Presence of the 
Stakeholder Engagement 
Plan.  

­ Number of information 
and consultation sessions 
held.  

­ Reports on 
awareness/training 
sessions and stakeholder 
consultations 

­ Testimonials from local 
residents 

During development, 
construction and 
operation phases 

102 000 000 

 

181 957,49 

Depravity of morals 
and infringement of 
local customs.  

Contractualization of an 
archaeologist, expert in 
preventive archaeology, to 
carry out archaeological 
supervision of worksites 

Service providers 

MINEPDED, 
MINADER (UCP), 
MINAC and works 
supervision mission 

­ Presence of the 
archaeologist on the staff 
team. 

­ Half-yearly or annual 
environmental reports. 

­ Staff testimonial. 
­ Routine site inspections.  

During development, 
construction and 
operation phases  

210 000 000 

 

374 618,37 

Inventory and signposting of 
undeclared and/or 
discovered sacred sites in 
the project area. 

MINADER (Project 
Coordination Team) 
and contractors 

MINEPDED, MINAC 
and Construction 
Control Mission 

­ Presence of sacred sites 
inventory report  

­ UCP biannual or annual 
environmental reports. 

­ Testimonials from 
employees and local 
residents 

­ Routine site inspections.  

During development, 
construction and 
operation phases. 

170 000 000 

 

303 262,49 

Creating economic 
opportunities and 
promoting gender 
equality.  

Support existing structures 
to combat gender-based 
violence. 

MINADER (Project 
Coordination Team) 
and contractors 

MINEPDED, 
MINAS, MINPROFF 
and Construction 
Control Mission 

­ Images of donations 
being handed over.  

­ Corporate Social 
Responsibility (CSR) 
policy 

­ UCP biannual or annual 
environmental reports. 

­ Testimonies from assisted 
GBV organizations. 

During development, 
construction and 
operation phases 

20 000 000 

 

35 677,94 

Risk of exploitation, 
sexual abuse or 
sexual harassment 
leading to the spread 
of STI/HIV/AIDS and 
unwanted 
pregnancies.  

Organize awareness-raising 
campaigns on the code of 
conduct and complaint 
management mechanisms 
at chiefdoms for all 
community members, 
especially women and girls. 

MINADER (Project 
Coordination Team) 
and contractors. 

MINEPDED and 
Construction Control 
Mission. 

­ Presence of an 
awareness/training plan.  

­ Number of 
training/awareness 
sessions held. 

­ Reports on awareness-
raising/training sessions for 
local residents and staff. 

­ Testimonials from local 
residents and staff. 

During development, 
construction and 
operation phases 

10 000 000 

 

 

17 838,97 

Establish a partnership with 
a specialized organization in 
the project area to raise 
awareness and provide 
follow-up care for people 
with STIs/AIDS, raise 
awareness of COVID-19, 

MINADER (Project 
Coordination Team) 
and contractors. 

MINEPDED and 
Construction Control 
Mission. 

­ Presence of an 
awareness/training plan.  

­ Number of 
training/awareness 
sessions held. 

­ Reports on awareness-
raising/training sessions for 
local residents and staff. 

­ Testimonials from local 
residents and staff.  

During development, 
construction and 
operation phases 

10 000 000 

 

17 838,97 
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Target impact name Name of measure 
Manager 

Indicators Means of verification Due date/period Costs (FCFA) Costs (US dollars) 
Implementers Monitoring/Control 

support young people, raise 
awareness of GBV/ECV and 
unwanted pregnancies. 

Distribute condoms and 
make them easily accessible 
to workers. 

MINADER (Project 
Coordination Team) 
and contractors. 

MINEPDED and 
Construction Control 
Mission. 

Number of condoms 
distributed.  

­ UCP semi-annual or annual 
environmental reports 

­ Condom purchase invoices. 
­ Staff testimonial.  

During development, 
construction and 
operation phases 

2.000.000  

 

3 567,79 

TOTAL 4 332 218 114 7 728 230,90  
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(vii) Cost of ESMP implementation 

The total cost of implementing the environmental and social measures proposed under the project is estimated at 

four billion nine hundred and thirty-three million two hundred and eighteen thousand one hundred and 

fourteen (4,933,218,114) CFA francs, or eight million eight hundred thousand three hundred sixty point five 

hundred fifty-one (8,800,360.551) US dollars, including: 

­ The cost of implementing the Resettlement Action Plan (RAP); 

­ The cost of implementing the Stakeholder Participation Plan (P3P); 

­ The cost of implementing the Biodiversity Management Plan (BMP); 

­ The cost of implementing the Pest and Pesticide Management Plan (PPMP); 

­ The cost of implementing the Livelihood Restoration Plan (LRP); 

­ The cost of environmental and social monitoring of the project; 

­ The cost of institutional capacity building for the implementation of environmental and social measures; 

­ The cost of implementing the Complaints Management Mechanism (CMM); 

­ The cost of the annual environmental and social performance audit; 

­ The cost of implementing a rehabilitation and closure plan;  

­ The cost of environmental monitoring and project evaluation; 

­ The cost of socio-economic support measures. 

The following table provides a more explicit summary of the estimated budget for implementation of the ESMP 

for the project for land development and the installation of large-scale agricultural producers in the central plain 

"AGRO PARKôô along the BATCHENGA-NTUI-YOKO-LENA-TIBATI DIR-NGAOUNDERE corridor, in the 

CENTRE AND ADAMAWA regions. 

Table: Project environmental and social management budget 

 

 

No 

 

 

Actions 

ESTIMATED IMPLEMENTATION 

COSTS (FCFA) 

TOTAL COST 

(FCFA) 

Contractors 

(Service 

Providers) 

MINADER/Project 

Coordination Unit 

(PCU) 

01 Protection of surface water and groundwater 125 000 000 55 000 000 180 000 000 

02 Air protection and reduction of greenhouse gas 

(GHG) emissions 

6 000 000 35 000 000 41 000 000 

03 Protection of soil and subsoil 61 000 000 0 61 000 000 

04 Noise management 30 272 238 0 30 272 238 

05 Landscape protection 2 500 000 0 2 500 000 

06 Protection of fauna and flora 25 000 000 0 25 000 000 

07 Reducing pressure on existing infrastructure 100 000 000 0 100 000 000 

08 Job enhancement and protection 20 000 000 0 20 000 000 

09 Promoting business and investment 

opportunities related to the project  

0 20 000 000 20 000 000 

10 Protecting the health of employees and local 

residents 

10 000 000 0 10 000 000  

11 Prevention of accidents at work 40 000 000 0 40 000 000 

12 Prevention of traffic accidents 111 000 000 0 111 000 000 

13 Fire and explosion prevention 25 000 000 310 000 000 335 000 000 
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No 

 

 

Actions 

ESTIMATED IMPLEMENTATION 

COSTS (FCFA) 

TOTAL COST 

(FCFA) 

Contractors 

(Service 

Providers) 

MINADER/Project 

Coordination Unit 

(PCU) 

14 Protection of arable land, habitats and 

subsistence crops in the project area 

0 10 000 000 10 000 000 

15 Implementation of the Livelihood Restoration 

Plan (LRP) 

0 1 527 000 000 1 527 000 000 

16 Prevention of various conflicts related to the 

project 

10 000 000 0 10 000 000 

17 Implementation of the Resettlement Action Plan 

(RAP) 

0 251 445 876  251 445 876 

18 Protection of customs and traditions 210 000 000 170 000 000 380 000 000 

19 Protection of economic opportunities and 

promotion of gender equality in relation to the 

project 

0 20 000 000 20 000 000 

20 Prevention of sexual exploitation/abuse or 

sexual harassment that may lead to the spread 

of STIs/HIV/AIDS and unwanted pregnancies. 

0 22 000 000 22 000 000 

21 Environmental and social monitoring of the 

project 

0 95 000 000 95 000 000 

22 Environmental monitoring and assessment 210 000 000 100 000 000 310 000 000 

23 Strengthening institutional capacity for the 

implementation of environmental and social 

measures 

0 46 000 000 46 000 000 

24 Implementation of the Stakeholder Participation 

Plan (P3P) 

0 102 000 000 102 000 000 

25 Implementation of the Biodiversity Action Plan 

(BAP) 

0 352 000 000 352 000 000 

26 Implementation of a pest and pesticide 

management plan (PGPP) 

0 422.000.000 422.000.000 

27 Implementation of the Complaints Management 

Mechanism (CMM) 

0 125 000 000 125 000 000 

28 Implementation of socio-economic support 

measures: Construction of five food storage 

sheds for women and at least one public water 

borehole per village in the project area.  

0 135 000 000 135 000 000 

29 Annual environmental and social performance 

audit 

0 100 000 000 100 000 000 

30 Implementation of a rehabilitation and closure 

plan 

0 50 000 000 50 000 000 

TOTAL 985 772 238 3 947 445 876 4 933 218 114 



67 

 

All in all, the project for land development and the installation of large-scale agricultural producers in the central 

plain "AGRO PARKôô along the BATCHENGA-NTUI-YOKO-LENA-TIBATI DIR-NGAOUNDERE corridor, in the 

CENTRE AND ADAMAWA regions, overall negative impacts are manageable, while its short, medium and long-

term impact on economic development will be positive. At the end of this study, given its characteristics, this project 

is feasible from an environmental point of view. 
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CHAPITRE 1 : INTRODUCTION GENERALE  

1.1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION DE LõETUDE 

Le dynamisme de l'agriculture vivrière au Cameroun, a conféré à ce dernier, le statut du « grenier de lôAfrique 

Centrale». Cependant, ce secteur fait face de manière générale, à des difficultés qui sont entre autres : (i) un 

d®ficit infrastructurel qui affecte le d®senclavement des bassins de production ; (ii) des difficult®s dôacc¯s au foncier 

pour des grands producteurs avec la faible implication du secteur privé type bancaire et industriel ; (iii) les pertes 

post-récoltes qui atteignent parfois 40% de la production vivrière (le temps moyen de parcours entre les bassins 

de production et les marchés pouvant atteindre 4 ¨ 8 heures pour des distances de 100 ¨ 200 km), (v) lôabsence 

du matériel végétal performant (seuls 12% des producteurs utilisent les semences améliorées), (vi) un accès limité 

au financement et (vii) une absence de main dôîuvre qualifi®e indispensable au passage à une agriculture de 

seconde génération.  

Dans un tel contexte, le Gouvernement sôest alors fix® comme objectif g®n®ral dans sa Strat®gie de 

D®veloppement du Secteur Rural/Plan dôInvestissement Agricole (SDSR/PNIA) 2020-2030, qui est un cadre 

dôop®rationnalisation de tous les investissements n®cessaires ¨ la mise en îuvre de toutes les strat®gies 

sectorielles et sous-sectorielles du secteur rural, de soutenir une croissance durable du Secteur Rural pour 

contribuer ¨ la richesse nationale, ¨ la cr®ation dôemplois et ¨ lôaccroissement de lôindice de production industrielle 

afin dôassurer de façon durable la souveraineté alimentaire de la population et de contribuer au 

développement économique et social du Cameroun. Le projet dôam®nagement des terres et dôinstallation des 

grands producteurs agricoles dans la plaine centrale «AGRO PARC», le long du corridor BATCHENGA-NTUI-

YOKO-LENA-TIBATI DIR-NGAOUNDERE, r®gions de LôADAMAOUA et du CENTRE, vecteur dôacc®l®ration de la 

politique dôimport-substitution et de lôagriculture de seconde g®n®ration, sôinscrit donc comme une r®ponse ¨ ces 

préoccupations susvisées. 

Ce projet a pour objectif global dôam®liorer sur 200 000 ha de terre s®curis®e des syst¯mes de production et de 

productivité des filières agricoles, pastorales et halieutiques aux fins de développer durablement des pôles de 

comp®titivit® des chaines de valeurs desdits secteurs par lôinstallation des priv®s qui donnera ainsi une impulsion 

à la politique d'import-substitution du pays. De manière spécifique, il vise à :  

­ Parcelliser et aménager 200 000 ha de terres arables des sites retenus du programme ;  

­ Accompagner et installer les investisseurs dans les sites du programme ;  

­ Constituer et sécuriser des réserves foncières ;  

­ Améliorer le cadre socio-économique des populations riveraines.  

La réalisation du présent projet est soumise au d®ploiement dôune Etude dôImpact Environnemental et Social 

(EIES) préalable conformément aux Sauvegardes Opérationnelles du Groupe de la Banque Africaine de 

Développement (BAD) et aux exigences règlementaires nationales relatives ̈  la gestion de lôenvironnement, 

notamment la loi No 96/12 du 5 Août 1996 relative à la gestion de lôenvironnement qui dispose en son article 17 

que : «le promoteur ou le ma´tre dôouvrage de tout projet dôam®nagement, dôouvrage, dô®quipement ou 

dôinstallation qui risque, en raison de sa dimension, de sa nature ou des incidences des activités sur le milieu 

naturel, de porter atteinte ¨ lôenvironnement est tenu de r®aliser, selon les prescriptions du cahier de charges, une 

®tude dôimpact environnemental». 

Dans la perspective de respecter lesdites exigences, le Minist¯re de lôAgriculture et du D®veloppement Rural , a 

entrepris de r®aliser lôEtude dôImpact Environnemental et Social d®taill®e de son projet, qui sera lôoccasion de 

proposer les mesures ad®quates susceptibles dôatt®nuer, dô®viter, dô®liminer, de compenser ou dôoptimiser les 

impacts et risques inhérents.  
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1.2.  PORTEE DE LõETUDE 

La présente étude est d®ploy®e sur lôensemble des activit®s du Projet dôam®nagement des terres et dôinstallation 

des grands producteurs agricoles dans la plaine centrale « AGRO PARC», le long du corridor BATCHENGA-NTUI-

YOKO-LENA-TIBATI DIR-NGAOUNDERE, r®gions de LôADAMAOUA et du CENTRE avec une emphase sur les 

travaux dôam®nagement envisag®s. Elle est surtout déployée en conformité à la loi N° 96/12 du 5 Août 1996 

portant loi-Cadre relative ¨ la gestion de lôenvironnement, qui fixe le cadre juridique g®n®ral de gestion de 

lôenvironnement et les bases des ®valuations environnementale et sociales au Cameroun. De même que le décret 

NÁ 2013/0171 du 14 f®vrier 2013 fixant les modalit®s de r®alisation des Etudes dôImpact Environnemental et Social 

(EIES). 

1.3. OBJECTIFS DE LõETUDE 

1.3.1. Objectif général 

Conformément au d®cret NÁ 2013/0171 du 14 f®vrier 2013 fixant les modalit®s de r®alisation des Etudes dôImpact 

Environnemental et Social (EIES), le sous projet dôam®nagement des terres et dôinstallation des grans producteurs 

dans le site de Djambala du fait quôil sôagit dôun am®nagement est assujetti ¨ une Etude dôimpact Environnemental 

et Social (EIES). Lôobjectif de déterminer les impacts environnementaux et sociaux tant positifs que négatifs liés 

au déploiement des activités du projet dôam®nagement des terres et dôinstallation des grands producteurs agricoles 

dans la plaine centrale «AGRO PARC», le long du corridor BATCHENGA-NTUI-YOKO-LENA-TIBATI DIR-

NGAOUNDERE, r®gions de LôADAMAOUA et du CENTRE, afin dôenvisager des mesures de pr®vention, 

dôatt®nuation, de compensation ou de bonification appropriées pour assurer une intégration optimale du projet 

dans son milieu biophysique et humain.  

LôEIES aura surtout pour but dô®valuer les incidences directes ou indirectes des activit®s du projet sur lô®quilibre 

écologique de sa zone dôimplantation, le cadre et la qualité de vie des populations, ainsi que sur lôenvironnement 

en g®n®ral afin dôassurer son insertion harmonieuse dans son milieu dôaccueil.  

1.3.2. Objectifs spécifiques 

Dans le cadre de cette étude, Il a été plus spéfiquement question de :  

­ Identifier et décrire les composantes biophysiques et socio-économiques des sites et de la zone du projet 

qui seront affectés par les activités du projet et pour lesquels une préoccupation écologique et/ou 

socioculturelle se manifeste;  

­ Déterminer les activités du sous-projet susceptibles dôavoir des impacts sur lôenvironnement ; 

­ Identifier et décrire les impacts positifs et négatifs du déploiement des activités du projet  «Plaine Centrale 

Agro Parc», sur les diff®rentes composantes de lôenvironnement biophysique et socio-économique; 

­ £valuer ces impacts et proposer les mesures appropri®es, permettant soit dô®viter, dôatt®nuer, de 

minimiser ou de compenser les impacts n®gatifs, soit dôoptimiser les impacts positifs ; 

­ Identifier à travers les entretiens/consultations des parties prenantes ou personnes ressources les 

craintes/préoccupations liées à la mise en oeuvre du projet ; 

­ Proposer un Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) intégrant le mécanisme de 

surveillance et de suivi socio-environnemental de tous les impacts environnementaux et sociaux du projet 

et estimant le coût des actions environnementales et sociales à déployer. 
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1.4. CATEGORISATION DE LõETUDE ET CONTENU DU RAPPORT 

1.4.1. Cat®gorisation de lõ®tude  

Suivant lôarr°t® NÁ00001/MINEPDED du 8 f®vrier 2016 fixant les diff®rentes cat®gories dôop®rations dont la 

r®alisation est soumise ¨ une ®valuation environnementale strat®gique ou ¨ une ®tude dôimpact environnemental 

et social, les activités de remembrement de grandes exploitations agricoles doivent faire l'objet d'une Etude 

Dôimpact Environnemental Et Social (EIES) d®taill®e [Article 4, Catégorie IV-A : Secteurs de production, 

Production agricole (remembrement de grandes exploitations agricoles)]. 

Par ailleurs, selon la sauvegarde opérationnelle environnementale et sociale 1 de la Banque Africaine de 

Développement (BAD), le projet sôapparente ¨ ceux dites à risque élevé (Catégorie 1) pouvant générer des risques 

ou impacts environnementaux ou sociaux multidimensionnels et dont la pr®paration dôun rapport exhaustif 

dô®valuation dôimpact environnemental (EIE) pr®alable par le promoteur est requis avant son ®valuation par la 

Banque. 

1.4.2. Contenu du rapport dõ®tude dõimpact environnemental et social 

Conformément au Décret 2013/071 du 14 février 2013 fixant les modalités de réalisation des EIES, le contenu 

du rapport dôimpact environnemental et social aborde à minima les points présentés dans le tableau suivant : 

Tableau 1: Structure du rapport de l'EIES 

Chapitre Titre Description du contenu 

/ Résumé non-technique 

Fournit un résumé clair et concis du cadre de l'EIES, de 

l'environnement de référence, des espèces ou habitats clés, des 

opérations proposées, des impacts potentiels, des mesures 

d'atténuation et de tout impact significatif résiduel. Il comprend un 

résumé du plan de gestion de l'environnement et des programmes de 

surveillance à venir. 

Chapitre 1 Introduction générale 

Fournit une introduction à l'EIES ainsi que les informations générales 

sur lô®tude. Notamment la mise en contexte de lô®tude, ses objectifs, 

sa consistance, ses initiateurs ainsi que son organisation. Il Présente 

lôapproche m®thodologique et qui a ®t® adopt®es pour l'®tude EIES. 

Chapitre 2 

Description du projet et Analyse de 

ses alternatives ou raisons de son 

choix parmi les solutions possibles. 

Présente la description technique du projet, des infrastructures et 

activités connexes. Il décrit tant le projet prévus que les alternatives et 

variantes qui existent ou qui pourront ètre définies par la suite. Il met 

surtout en exergue les informations relatives aux sites dôimplantation 

du projet (emprises du projet, des chantiers; etc.), la nature et à la 

conception du projet (processus de transport, rejets, trafic et 

populations concern®es, types dôouvrages dôart, etc.), ainsi que les 

caractéristiques architecturales (dimensions, matériaux, etc.). 

Examine tout de même les alternatives au développement du Projet 

et les raisons du choix privilégié. 

Chapitre 3 
Revue du cadre politique, juridique, 

normatif et institutionnel de lô®tude. 

Discute du cadre législatif, réglementaire et normatif, environnemental 

et social, national et international, applicable au projet ainsi que sa 

pertinence pour celui-ci. 

Chapitre 4 
Description et analyse de l'état initial 

du site et de son environnement 

Décrit l'état initial environnemental, écologique et social dans la zone 

d'implantation du Projet. Il fait une présentation de lôensemble des 

caract®ristiques et relations propres ¨ lôenvironnement susceptible 

dô°tre modifi® par le projet. 
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Chapitre Titre Description du contenu 

Chapitre 5 

Description et analyse de tous les 

éléments et ressources naturels, 

socioculturels succeptibles dô¯tre 

affectés par le projet ainsi que les 

raisons du choix du site. 

Ce chapitre examine les principaux enjeux environnementaux et 

sociaux de la zone et des sites dôimplantation du projet. Il fait une 

analyse de lôinfluence du projet sur ces diff®rents enjeux. 

Chapitre 6 
Programme de sensibilisation et 

dôinformation du public.  

Fournit un aperçu des activités d'engagement des parties prenantes 

entreprises au cours de l'EIES, y compris lôidentification et la 

catégorisation des parties prenantes. 

Chapitre 7 

Identification et lôevaluation des 

effets ou impacts sociaux et 

environnementaux possibles de la 

mise en îuvre du projet sur 

lôenvironnement naturel et humain. 

Cette section comprend les détails sur les impacts environnementaux 

et sociaux identifiés et les risques associés dus aux activités du Projet. 

Elle fait surtout une évaluation de l'importance de ces impacts 

identifiés. 

Par ailleurs, elle met en exergue les impacts cumulatifs qui pourraient 

résulter des impacts supplémentaires d'autres projets de 

développements similaires ou non existants et/ou prévus dans la 

zone.  

Chapitre 8 

Indication des mesures prévues pour 

éviter, réduire, compenser ou 

éliminer les effets dommageables du 

projet sur lôenvironnement et leurs 

coûts de mise en îuvre  

Ce chapitre présente les mesures d'atténuation pour minimiser et/ou 

compenser les impacts négatifs identifiés ainsi que les mesures 

dôoptimisation pour bonifier les impacts positifs. Il définit par ailleurs 

les coûts de mise en îuvre de ces mesures.  

Chapitre 9 
Plan ou programme de gestion 

environnementale et sociale 

Pr®sente lôensemble des m®canismes organisationnels relatifs ¨ la 

mise en îuvre, au suivi et ¨ la surveillance des mesures/actions 

environnementales et sociales dans le cadre du projet. Il dresse par 

ailleurs tous les plans techniques visant à gérer les impacts 

spécifiques du projet. tenant compte des impacts identifiés. 

Chapitre 10 Conclusion et recommandations 

Pr®sente une synth¯se des r®sultats de lô®tude en donnant les 

orientations et/ou des recommandations sur la maitrise des enjeux 

environnementaux et sociaux du projet. 

1.5. PRESENTATION DU PROMOTEUR DU PROJET ET DU CONSULTANT EN CHARGE DE LõEIES 

1.5.1. Présentation du promoteur du projet 

Le Minist¯re de lôAgriculture et du D®veloppement Rural (MINADER) est une institution publique placé sous 

lôautorit® dôun Ministre charg® de lô®laboration, de la mise en îuvre et de lô®valuation de la politique du 

Gouvernement dans les domaines de lôagriculture et du d®veloppement rural. Pour lôaccomplissement de ses 

missions, le Ministre de lôAgriculture et du D®veloppement Rural dispose : 

- dôun Secr®tariat Particulier; 

- de deux (02) Conseillers Techniques; 

- dôune Inspection G®n®rale; 

- dôune Administration Centrale; 

- de Services Déconcentrés; 

- de Services Rattachés. 

Au niveau central, le MINADER comprend : 

- le Secrétariat Général; 
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- la Direction du D®veloppement de lôAgriculture; 

- la Direction des Organisations Professionnelles Agricoles et de lôAppui aux Exploitations Agricoles; 

- la Direction de la Réglementation, du Contrôle de Qualité des Intrants et Produits Agricoles; 

- la Direction du G®nie Rural et de lôAm®lioration du Cadre de Vie en Milieu Rural; 

- la Direction du Développement Local et Communautaire; 

- la Direction des Etudes, des Programmes et de la Coopération; 

- la Direction des Enquêtes et des Statistiques Agricoles; 

- la Direction des Ressources Humaines; 

- la Direction des Ressources Financières et du Patrimoine; 

- la Division de lôEnseignement et de la Formation Agricoles, Coop®ratifs et Communautaires. 

Les Services D®concentr®s du Minist¯re de lôAgriculture et du D®veloppement Rural comprennent : 

- les D®l®gations R®gionales de lôAgriculture et du D®veloppement Rural; 

- les D®l®gations D®partementales de lôAgriculture et du D®veloppement Rural; 

- les D®l®gations dôArrondissement de lôAgriculture et du D®veloppement Rural. 

De manière générale le Ministre de lôAgriculture et du D®veloppement Rural est responsable : 

A. En matière agricole : 

- de lô®laboration, de la planification et de la r®alisation des programmes gouvernementaux relatifs ¨ 

lôagriculture et au d®veloppement rural; 

- de lô®laboration de la r®glementation et des normes, ainsi que du contr¹le de leur application; 

- du suivi et de la protection des différentes filières agricoles; 

- de la protection phytosanitaire des végétaux; 

- de la conception des strat®gies et des modalit®s pour garantir la s®curit® et lôautosuffisance alimentaires 

ainsi que du suivi de leur mise en îuvre; 

- de lôidentification et de la promotion de nouvelles productions agricoles pour lôexportation; 

- de la collecte, de la production et de lôanalyse des statistiques agricoles; 

- de la diffusion de lôinformation et des conseils agricoles aupr¯s des producteurs; 

- de la coordination de la gestion des situations de crise en matière agricole ; 

- du suivi des organisations professionnelles agricoles ; 

- de la promotion des investissements, des moyennes et grandes exploitations dans le secteur agricole; 

- de lôenseignement agricole et coop®ratif et du contr¹le de lôenseignement agricole et coop®ratif et du 

contr¹le de lôenseignement agricole priv®, en liaison avec le Minist¯re charg® de la formation 

professionnelle. 

B. En matière de développement rural : 

- de lôencadrement des paysans et de la vulgarisation agricole; 

- de la participation ¨ la planification des programmes dôam®lioration du cadre de vie en milieu rural, en 

liaison avec les Ministères compétents; 

- du suivi de la r®alisation des programmes dôam®lioration du cadre de vie en milieu rural; 

- de la promotion du développement communautaire; 

- du génie rural. 

Il assure par ailleurs la tutelle des structures de développement en milieu rural ainsi que celle de la « Cameroon 

Development Corporation », de la Société de Développement du Cacao (SODECAO) et de la Chambre 

dôAgriculture, de lôElevage et des For°ts. Il assure aussi la liaison avec lôOrganisation des Nations-Unies pour 

lôAlimentation et lôAgriculture et le Programme Alimentaire Mondial. 
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1.5.2. Présentation du consultant  

Pour la réalisation de cette étude, le MINADER a sollicit® les services du Bureau dôEtudes COPROTEV Sarl.  

Le bureau dô®tude technique COPROTEV SARL adjudicataire de cet appel dôoffre est un bureau dô®tude agr®® 

par le Minist¯re de lôEnvironnement, de la Protection de la Nature et du D®veloppement Durable (MINEPDED) 

suivant lôagr®ment A/EIE-AE N° 00000009 du 19 août 2010, renouvelé récemment en agrément A/EIE-AE N° 

000000010 du 11 août 2015, puis en agrément MINEPDED N°0029 du 05 Octobre 2020 pour la réalisation des 

Etudes dôImpact Environnemental et social, de m°me que les Audits environnementaux et sociaux. Il est par 

ailleurs agr®® par le Minist¯re des Mines, de lôIndustrie et du D®veloppement Technologique (MINMIDT) suivant 

lôarr°t® NÁ 003376/MINMIDT/SG/SDRI/SEC du 02 juillet 2013 portant agrément pour la réalisation des études de 

dangers des ®tablissements class®s dangereux, insalubres ou incommodes, r®cemment renouvel® selon lôarr°t® 

N° AR 000909/MINMIDT/SG/DI/SDRI/SEC/B.I du 14 Septembre 2016 et en agrément MINMIDT N° 

000303/AR/MINMIDT/SG/DI du 29 novembre 2024. Le si¯ge social est situ® ¨ Akwa dans lôarrondissement de 

Douala 1er à la Rue Sylvani. Son adresse est la suivante :  

­ BP : 3737, Douala-Cameroun 

­ Téléphone : (+237) 670 19 77 02 / 656 63 20 92 

­ Email : coprotevsarl@yahoo.fr  

­ Site Web : www.coprotev.com 

La fiche ci-après donne de façon synoptique quelques informations sur lôentreprise COPROTEV SARL 

Tableau 2 : Fiche de présentation du consultant 

Entreprise COPROTEV 

Agrément MINEPDED N°0029 du 05 Octobre 2020 

MINMIDT N° 000303/AR/MINMIDT/SG/DI du 29 novembre 2024 

Arr°te NÁ AR 000196/A/MINMIDT/SG/DI/SDRI/ DU 05 Avril 2018 Portant Agr®ment dôun 

cabinet ¨ lôexploitation dôun laboratoire de contr¹le de Pollution 

Domaine de compétence - Evaluation environnementale et sociale 

- Mesure et analyse des paramètres environnementaux 

- Suivi et évaluation des projets 

- Sécurité et sureté industrielle 

- Veille règlementaire  

- Informatique 

- Génie civil 

Siège Social Douala Ier ð Akwa, entre la rue reliant la salle de f°tes et la polyclinique dõAkwa (rue 

sylvanie) 

Raison sociale S.A.R.L. 

Boite postale/ville (pays) 3737 / Douala (Cameroun) 

Téléphone (+237) 233 42 83 24, (+237) 243 424 041 / 696 344 228 / 670 197 702 

Capital social (FCFA) 1 000 000  

Nombre dõemploy®s 30 

Email coprotevsarl@yahoo.fr, manager@coprotev.com 

Site web www.coprotev.com. 

Lôentreprise COPROTEV SARL est dirig®e par une ®quipe dynamique organis®e sur une ®chelle de responsabilit® 

selon lôorganigramme ci-après : 

mailto:coprotevsarl@yahoo.fr
http://www.coprotev.com/
mailto:coprotevsarl@yahoo.fr
mailto:manager@coprotev.com
http://www.coprotev.com/
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Figure 1: Organigramme g®n®ral de lõentreprise COPROTEV SARL 

Pour ses prestation environnentales et sociales, lôorganigramme du d®partement environnement de lôentreprise 

COPROTEV SARL présente des échelles de responsabilité ci-après : 

 

Figure 2: Organigramme du département environnement de COPROTEV SARL 
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2. ORGANISATION DE LõETUDE ET METHODOLOGIE GENERALE 

Cette section présente l'approche et la méthodologie qui ont été entreprises pour l'étude conformément aux termes 

de r®f®rences de lô®tude pr®alablement approuv®s, de m°me quôaux sauvegardes opérationnelles de la BAD, ainsi 

que la réglementation nationale et locale applicables.  

1.5.1. Organisation générale 

Le projet dôam®nagement des terres et dôinstallation des grands producteurs agricoles dans la plaine centrale 

«AGRO PARC», le long du corridor BATCHENGA-NTUI-YOKO-LENA-TIBATI DIR-NGAOUNDERE, régions de 

LôADAMAOUA et du CENTRE a d®j¨ fait lôobjet dôune ®valuation ayant abouti au cadrage du projet qui 

recommandait la r®alisation dôune Etude dôImpact Environnementale et Sociale D®taill®e, assortie dôun Plan de 

Gestion Environnementale et Sociale.  

Le promoteur du projet a procédé au recrutement du Bureau dôEtudes COPROTEV pour la r®alisation dôune Etude 

dôImpact Environnemental et Social D®taill®e (EIESD). Et dans le terme de sa mission, le Bureau dôEtudes 

COPROTEV sôest approprié des termes de références élaborés pour la réalisation de cette Etude dôImpact 

Environnemental et Social qui ont été validés par le MINEPDED (courrier N°0002/L/MINEPDED/CAB/CST).  

Au cours de la premi¯re p®riode de lô®tude, lô®quipe sôest consacr®e ¨ son cadrage et ¨ lôanalyse des variantes 

pour les différentes composantes du projet. Des échanges ont eu lieu avec lô®quipe charg®e de la coordination du 

projet. Il sôen est suivi la pr®paration et la r®alisation de la mission dôinformation pr®alable des parties prenantes 

sur lô®tude et le projet, ainsi que la reconnaissance de la zone du projet. Cette mission sôest effectu®e du 14 au 16 

Novembre 2024.  

La deuxi¯me p®riode de lô®tude a port® sur le déploiement des études spécialisées avec la collecte exhaustive 

des données sur le terrain et la tenue de la réunion des consultations publiques. La campagne de collecte 

exhaustive de données de terrain sôest d®roul® du 27/01/2025 au 14/02/2025. Quant à la réunion de consultation 

du public sur le projet, elle sôest tenue le 13/02/2025. Le présent rapport dôEIES est basé sur les résultats de ces 

missions de collecte de donn®es men®es dans la zone du projet et lô®valuation des impacts du projet. 

1.5.2. Organisation de lõ®quipe de lõ®tude 

La coordination de lô®tude est assur®e par COPROTEV. Cette coordination est port®e par M. Janvier KENGNE. 

Le Chef de mission est M. SOHAING TSEMO Guy Marcel, appuyé par une équipe constituée de plusieurs 

spécialistes tels que présentés dans le tableau ci-après : 

Tableau 3: Organisation de lõ®quipe de lõ®tude 

COORDINATION DE LôETUDE 

M. KENGNE Janvier  Coordonnateur Principal de lô®tude 

EXPERTS CLES 

M. SOHAING TSEMO Guy Marcel  Expert en Gestion de lôenvironnement, Chef de mission 

M. WAMBASSA KANA Yves Olivier  Ingénieur agronome/agroéconomiste 

M. KAMGA PANGOP Rodrigue Charlie  Ingénieur agro-industriel 

M. DONGMO LEKENG Narcis  Expert en gestion des ressources naturelles 
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M. SOH YONZO Marc Lionel  Expert en Génie Rural 

Mme. TCHATEWEN NGEUMTE Vanessa  Experte en gestion des risques 

M. TEGOMO TSAFACK Aimé  Expert en réinstallation 

M. NANA Paulin  Expert biodiversité spécialisée en gestion des ressources naturelles 

M. KEYAMPI Séverin  Expert en Développement Social 

M. NTOUDA NTOUDA KAMEN Ousmane  
Socio-économiste/spécialiste en genre, en organisation 

communautaire et sociologie 

M. NDEWE André Armand  Expert en Syst¯me dôInformation G®ographique (SIG) et 
cartographie 

1.5.3. Approche méthodologique 

La démarche méthodologique utilisée pour conduire cette étude se décline en une méthodologie générale et des 

méthodologies spécifiques, récapitulées dans le diagramme ci- après :  

 

Figure 3 : Diagramme de la méthodologie de lõ®tude 

1.5.3.1.  Méthodologie générale 
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à savoir : la revue des termes de référence, la collecte des données bibliographiques et la collecte/analyse des 

données préliminaires.  

A. Revue des Termes De Référence (TDR) 

Durant la période du 30/10/2024 au 06/11/2024, le projet des termes de r®f®rence de lô®tude dôimpact 

environnemental et social, ainsi que le document descriptif du projet obtenu au niveau du maitre dôouvrage ont été 

consultés et structurés conformément à la règlementation nationale en matière des EIES par le consultant. Les 

contours dudit projet et les tâches qui lui incombent dans le cadre de la mission ont été appréhendés.  

B. Collecte de données bibliographiques et préparation des descentes de terrain 

La collecte de données bibliographiques qui sôest d®roul® du 23/01/2025 au 24/02/2025 a consisté en la 

consultation de certains rapports et documents élaborés et publiés par les institutions (MINADER, MINDCAF, 

MINEPIA, MINFOF, Commune de Tibati, etc.) en lien avec les différents aspects du projet et de la mission. Elle a 

®galement concern® les conventions internationales, les textes nationaux relatifs ¨ la protection de lôenvironnement 

et des ouvrages scientifiques consacrés aux évaluations environnementales. Des procédures opérationnelles et 

des documents sur les standards de sauvegarde environnementale et sociale du bailleur de fond du projet ont été 

également visités afin de prendre en compte ses orientations et exigences dans la r®alisation de lô®tude. Par 

ailleurs, la collecte des documents techniques du projet (Plan, Cartes, etc.) et des études sectorielles ont 

complétés à cette phase.  

La collecte a permis au consultant de réunir les informations relatives à la présentation du projet, au milieu 

récepteur, au cadre politique, juridique, normatif et institutionnel du projet. Elle a également permis de retenir la 

méthodologie la mieux adapt®e ¨ lôidentification et ¨ lô®valuation des impacts et des risques pouvant °tre g®n®r®s 

par le projet. La liste des documents consultés est jointe en annexe à la présente EIES.  

Par ailleurs, à travers ces données secondaires collectées et les orientations obtenu lors des réunions de cadrage 

(tenue le 23/10/2024 et le 14/11/2024) lô®quipe de lô®tude a mis sur pied un plan de d®ploiement pour la collecte 

des données primaires sur le terrain portant sur :  

- lôorganisation des ®quipes de collecte de donn®es en fonction des ®tudes th®matiques ¨ d®ployer ; 

- la préparation des questionnaires et autres outils de collecte de donnée ; 

- le d®briefing des ®quipes de collectes de donn®es et le d®ploiement des pr®tests dôenqu¯te ;  

- le listing des personnes ressource à rencontrer ; 

- Etc. 

C. Collecte et analyse des données Préliminaires 

La collecte de données préliminaires qui sôest faite du 14 au 16 Novembre 2024 a consisté tout dôabord ¨ la prise 

de contact, suivi de lôinformation, puis de lôentretien avec les responsables des services techniques et administratifs 

locaux. Une visite de reconnaissance dans lôensemble des localit®s du projet sôen est suivit afin de recueillir les 

informations préliminaires sur leur état initial, dôidentifier les diff®rentes composantes du milieu biophysique et 

humain, de déterminer la zone dôinfluence directe et indirecte du projet et de d®limiter le p®rim¯tre de lô®tude. La 

zone dôinfluence du projet a été déterminée lors de cette visite sur la base de lô®valuation de lô®tendue des 

potentiels impacts du projet sur les différentes composantes du milieu récepteur du projet (air, sol, eau, faune, 

flore, habitations, activités commerciales, infrastructures socio collectives, etc.). Les résultats de la modélisation, 

les différents impacts issus des activités économiques déjà existantes dans la zone, les sp®cificit®s de lô®tude; la 

caractérisation des infrastructures à différents endroits stratégiques de la zone et les retours sur expérience des 

suivis périodiques des PGES/PGR ont également joué dans la détermination du champ de la zone dôinfluence du 

projet.  
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Les coordonn®es GPS des zones dôinfluence directe et indirecte ont ®t® prises et matérialisés par une cartographie 

qui est intégrée dans le rapport. 

Par ailleurs, il a ®t® proc®d® ¨ lôobservation in situ et ¨ lôobservation ex situ. Lôobservation in situ a consist® en une 

analyse de visu des éléments du milieu d'étude sur le terrain car, connaître un paysage pour le décrire de façon 

détaillée et cohérente, suppose non seulement de le regarder de loin, mais aussi et surtout de le parcourir en 

observant l'environnement immédiat. Lôobservation ex situ a consist® en une analyse de la cartographie et des 

images satellitaires (Google Earth) existantes sur la zone du projet. De ces observations, une appréciation 

sommaire et une orientation des études sur les différentes composantes du milieu sur les sites et la zone du projet 

ont été faites comme suit :  

¶ Observations sur le milieu physique 

Le site a été visité afin de relever le type du sol rencontré dans la zone. Cette visite a permis dôapprécier le champ 

exact de lôinfluence du projet. Par ailleurs, une visite le long du tracé du réseau routier local existant a été effectuée 

afin dôappr®cier lô®ventuel ph®nom¯ne de d®gradation du milieu et ses conséquences possibles sur la population. 

¶ Observations sur le milieu biologique 

La visite de reconnaissance tenue du 15 au 16 Novembre 2024 a permis de constater la couverture floristique de 

la zone du projet et des espèces retrouvées afin de planifier une étude de caractérisation. Cette visite a permis de 

faire une appréciation sommaire du milieu biologique. 

¶ Observations sur le milieu humain 

Elle a consisté à visiter la zone dôinfluence directe du projet. Cette visite et les entretiens qui en ont suivi ont permis 

dôidentifier les limites du champ dôinfluence du projet, lôorganisation administrative dans laquelle se retrouve la 

zone du projet et les accès aux services essentiels. La visite préliminaire a aussi permis de prendre contacts avec 

des parties prenantes et de planifier les rencontres avec les personnes affectées ainsi que les consultations des 

populations. 

1.5.3.2. Méthodologie spécifique 

La méthodologie spécifique comprend celle relative ̈  lôidentification et lô®valuation des impacts, aux mesures des 

paramètres environnementaux à savoir : la qualit® de lôair, du bruit ainsi que lô®chantillonnage et lôanalyse des 

eaux et sols. 

A. M®thodologie de d®termination de lô®tat de r®f®rence 

Cette méthodologie a consisté à effectuer sur le terrain les activités permettant de relever les éléments 

dôappr®ciation de lô®tat de r®f®rence de la zone dôinfluence du projet. En effet, dans le cadre de la présente étude, 

afin de d®finir lô®tat de r®f®rence de la zone dôinfluence directe du projet, une campagne de mesures de la qualité 

de lôair, dô échantillonnage et de lôanalyse des eaux de surface et du sol ont été réalisées à quelques endroits de 

la zone dô®tude, ¨ partir dôune localit® de cette zone dite pilote. 

¶ Mesures de la qualit® de lõair ambiant 

La campagne de mesures de la qualit® de lôair ambiant a pour objectif g®n®ral de d®terminer les niveaux de 

concentration de polluants avant le déploiement des activités du projet. De façon spécifique, il est question de 

comparer ces niveaux avec les niveaux de concentration de référence notamment les Normes environnementales 

et proc®dures dôinspection des installations industrielles et commerciales au Cameroun et les directives de lôOMS 

relatives ¨ la qualit® de lôair, puis prescrire des recommandations pour lôam®lioration de la qualit® de lôair de la 

zone durant les différentes phases du projet. 
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Selon une liste dressée conjointement avec le MINADER, les analyses de lôair ont port® sur les paramètres 

suivants, à partir des méthodes précisées ci-après : 

Tableau 4: Polluants analys®s et m®thodes dõanalyse 

PARAMÈTRE MÉTHODES UNITÉS  

Poussières Total (PM)  ASTMD4096 ɛg /m  

Limite Dôexplosivit® %  ASTMD3249 % 

Température ( C) ASTMD3249 C 

Radioactivité  ASTMD3249 % 

Oxygène (0 Ϝ) %  ASTMD3249 % 

Dioxyde De Carbone (C0 Ϝ)  ASTMD3249 ɛg /m  

Dioxyde De Soufre (S0 Ϝ)  ASTMD3249 ɛg /m  

Monoxyde De Carbone (C0)  ASTMD3249 ɛg /m  

Monoxyde Dôazote (N0) ASTMD3249 ɛg /m  

Oxyde Dôazote (N0)  ASTMD3249 ɛg /m  

Sulfure Dôhydrog¯ne (HϜS)  ASTMD3249 ɛg /m  

Ammoniaque  ASTMD3249 ɛg /m  

Ozone  ASTMD3249 ɛg /m  

Cadmium  ASTMD3249 ɛg /m  

Magnésium  ASTMD3249 ɛg /m  

Plomb  ASTMD3249 ɛg /m  

HC0ϝ Mg  / M  ASTMD3249 ɛg /m  

Potassium  ASTMD3249 ɛg /m  

Zinc  ASTMD3249 ɛg /m  

Mercure  ASTMD3249 ɛg /m  

Manganèse  ASTMD3249 ɛg /m  

Nickel  ASTMD3249 ɛg /m  

Chrome  ASTMD3249 ɛg /m  

Benzène  ASTMD3249 ɛg /m  

Toluène  ASTMD3249 ɛg /m  

Xylène  ASTMD3249 ɛg /m  
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PARAMÈTRE MÉTHODES UNITÉS  

Solvants  ASTMD3249 ɛg /m  

HAP ASTMD3249 ɛg /m  

Phénols  ASTMD3249 ɛg /m  

Dioxines  ASTMD3249 ɛg /m  

Humidité relative HR  ASTMD3249 % 

Température  ASTMD3249 °C 

Vitesse du Vent  ASTMD3249 m/s 

Sens prédominants des vents (N: 

Nord, E: Est, S: Sud, O: Ouest)  

ASTMD3249 / 

Les points de mesure ont été choisis de manière à réaliser un état initial de la qualité de lôair sur lôensemble de la 

zone du projet et de son voisinage immédiat, à des conditions météorologiques et dôactivit®s humaines 

représentatives de la situation initiale. Ces points ont ®t® localis®s ¨ lôaide dôun GPS. Les mesures ont été réalisées 

dans la période du 09 au 10 Mars 2025 pour lôensemble des param¯tres analys®s. La photo ci-après présente une 

vue de lôappareil KIGAZ 300 ayant servi à cette analyse.  

 

Photo 1 : Appareil de mesure de la qualit® de lõair sur le site du projet (KIGAZ 300) 

¶ Mesures des niveaux sonores ¨ lõ®tat initial 

La détermination des niveaux sonores ¨ lô®tat initial de la zone du Projet a consisté en une campagne de mesures 

des bruits du 10 au 12 février 2025 . Les niveaux sonores ont été déterminés en différents points du périmètre de 

la zone dô®tude et le voisinage sur deux (02) créneaux horaires allant de 09h à 11h, soit 09h à 09h30 et 10h30 à 

11h avec une dur®e de 30 min pour chaque mesure en sôassurant que, le bruit de fond (LA90, T) et les bruits 

fluctuants (LAeq,T) sô®taient stabilis®es.  

Ces mesures ont ®t® r®alis®es ¨ lôaide dôun sonom¯tre de marque AMPROBE SM-10. Côest un sonom¯tre 

électronique conçu pour les mesures des niveaux sonores dans lôenvironnement et les milieux de travail. La photo 

ci-après donne une vue de ce dernier.  
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Photo 2 : Appareil de mesure du niveau de bruit sur le site du projet (Sonomètre AMPROBE SM-10 ) 

Cet appareil permet, pour chaque s®ance de mesure, lôenregistrement de plusieurs valeurs parmi lesquels les plus 

exploitées sont : 

­ LAeq : Correspond au niveau sonore constant qui serait nécessaire pour développer la même énergie 

acoustique que le total de tous les bruits (de fréquences et amplitudes variables) mesuré pendant une 

période T donnée. Ce paramètre sera le plus considéré pour lô®valuation des niveaux de bruit dans 

lôenvironnement conform®ment aux normes internationales (OMS, NF S 31-010) ; 

­ LA90 : Niveau sonore dépassé pendant 90% du temps. Il représente le bruit de fond constant à un endroit. 

Il a lôavantage dôexclure les ®v®nements courts ou occasionnels tel quôune voiture qui passe ; 

­ LA10 : Niveau sonore dépassé pendant 10% du temps. Il mesure les niveaux de bruit les plus élevés 

présents dans le bruit ambiant ; 

­ LAeq max : Niveau sonore maximal mesur® pendant la p®riode dô®chantillonnage. Il enregistre les bruits 

de courte durée, non stables tels que les chocs ou les impulsions ; 

­ LAeq min : le niveau de bruit minimum enregistré durant une séance de mesure. 

A la fin de chaque mesure, les valeurs globales (LAeq Moy, LA90, LA10, LAeq max et LAeq min) sur toute la durée 

dô®chantillonnage sont donn®es dans une synth¯se. 

Dans le respect des pratiques internationales, lô®quipe de lô®tude a utilis® des procédures de surveillance et 

d'analyse sonore reconnues pour l'exercice de cette mission. Lôappareil a ®t® ®talonn® ¨ 94 dB (A) avant chaque 

prise de mesure du niveau dô®mission sonore. Pour chacun des milieux r®cepteurs, le sonom¯tre a ®t® dispos® à 

plus de 1,5 m du sol et à 3 m de tout obstacle susceptibles de réfléchir des ondes acoustiques.  

Dôune mani¯re g®n®rale, les mesures ont ®t® r®alis®es au niveau des points sensibles dans la localité pilote cible 

dans la zone du projet. Les mesures ont également été réalisées dans des conditions météos de vent faible (entre 

12 et 19 km/h) ou mod®r® (entre 20 et 28 km/h) et sans pr®cipitation pour que les param¯tres m®t®o nôinfluencent 

pas significativement les niveaux de bruit mesurés.  

¶ Mesure de la qualité des Eaux  

Les échantillonnages ont été réalisés du 09 au 10 Mars 2025. Ils ont été faites dans les sources dôeau de la localité 

pilote cible dans la zone du projet pour les eaux de surface. Pour ce qui est des eaux souterainnes, elles ont été 
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prélevée dans les puits dôeaux de la localité pilote cible dans la zone du projet. Ces prélèvements se sont déroulés 

en une seule séance.  

Les échantillons ont été prélevés dans des flacons stériles préparés au laboratoire à cet effet. Ces échantillons 

prélevés ont été conserv®s dans des glaci¯res avec accumulateur de froid jusquô¨ leur r®ception au laboratoire où 

ils ont été traités dans les délais requis. Les paramètres physico-chimiques ont été recherchés aussi bien dans les 

échantillons des eaux de surface que ceux des eaux souterraines. Les analyses dô®chantillons dôeau se sont 

appuyées sur les Normes environnementales et proc®dures dôinspection des installations industrielles et 

commerciales au Cameroun et les directives de qualité pour lôeau de boisson de lôOMS. 

Les analyses réalisées ont porté sur les paramètres suivants, à partir des méthodes précisées ci-après : 

Tableau 5 : Polluants analys®s et m®thodes dõanalyse 

PARAMETRES METHODES UNITES  

Température  ASTM D 4196 °C 

Ph ASTM D 1293  

Turbidité  ASTM D 1889/ NF T 90- 033 NTU 

Salinité  ASTM D 1293 g/kg 

Matière en suspension  ASTM D 1889 mg/l 

Huile et graisse  NF T90-203 mg/l 

Couleur  Visuel/NF T90-036 mPtCoUnit 

Solide Totaux Dissous  NF T90-033 mg/l 

Conductivité  ASTM D 1125 µS/cm 

Demande chimique en oxygène (DCO)  ASTM D 1252 mg/l 

Phénol Total  NF T90-012 mg/l 

Chrome hexavalent  ASTM D 1687 mg/l 

Plomb  ASTM D 3559 mg/l 

Zinc  ASTM D 1691 mg/l 

Phosphore  NF T90-018 mg/l 

Oxygène Dissous  ASTM D 888-09 mg/l 

CO2 Dissous  ASTM D 3875/ NF T90-044 mg/l 

Calcium  ASTM D 511-14 mg/l 

Fer total  ASTM D 1068/ NF T90-017 mg/l 

Cuivre  ASTM D 1688 mg/l 

Ammonium  ASTM D 1426-08 mg/l 
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PARAMETRES METHODES UNITES  

Cadmium  ASTM D 3557/ NF T90-119 mg/l 

Résidu de chlore total  ASMTD 1253-08/NFT90 -037 Mg /L 

Hydrocarbures totaux  ASTMD  7678 Mg /L 

Nitrate  NFT90-012/ASTMD 3508 Mg/L 

Mercure  ASTMD 3223 Mg/l 

Arsenic  ASTMD 2972 /NF T90-027 Mg /l 

Sulfate  ASTMD 516 Mg /l 

Cyanures  ASTMD 4282 Mg/l 

Fluore  NF T90-0 Mg/l 

Coliformes totaux à 37  ASTMD 3508 Cfu 

Demande biochimique en oxygène 

(DBO5)  

ASTMD 1252 Mg/l 

 

La planche ci-après présente une vue de quelques appareils ayant servi à ces analyses. 

  

REACTEUR à DCO SPECTROPHOTOMETRE 

  

CONDUCTIMETRE ECOSCAN PH6 
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OCMA 310 

Planche 1 : Appareils de mesures de la qualité des eaux 

¶ Mesure de la qualité du sol 

Les échantillonnages ont été réalisés du 09 au 10 Mars 2025 pour le sol à différents endroits dans la localité pilote 

cible dans la zone du projet et les prélèvements se sont déroulés en une seule séance.  

Les analyses des échantillons de sol se sont appuyées sur les Normes environnementales et procédures 

dôinspection des installations industrielles et commerciales au Cameroun et les directives environnementales, 

sanitaires et sécuritaires du groupe de la Banque Mondiale. 

Les analyses réalisées ont porté sur les paramètres suivants, à partir des méthodes précisées ci-après : 

Tableau 6 : Polluants analys®s et m®thodes dõanalyse 

PARAMETRES METHODES UNITES  

Température  NF T90-100 °C 

Ph ASTM D 1293 / 

Fluore  ASTM D 1179 mg/kg 

Cuivre  ASTM D 4691 mg/kg 

Mercure  ASTM D 3223 mg/kg 

Chrome hexa valent  ASTM D 1687 mg/kg 

Cadmium  ASTM D 3557 mg/kg 

Cyanures  ASTM D 4691 mg/kg 

TPH NF T90-203 mg/kg 

Fer  ASTM D 1068 mg/kg 

Plomb  ASTM D 3559 mg/kg 

Zinc  ASTM D 1691 mg/kg 

Nickel  NF T90-012 mg/kg 

Arsenic  ASTM D 2972 mg/kg 

La photo ci-apr¯s pr®sente une vue de lôappareil SPECTROMAX ayant servi à ces analyses. 
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Photo 3 : Appareil de mesure de la qualité du sol sur le site du projet (SPECTROMAX) 

¶ Relevées floristiques et fauniques 

Lors des relev®es floristiques et fauniques sur le terrain, le consultant sôest bas® essentiellement sur lôobservation, 

la description et la concertation participative avec les populations de la zone du projet et la collectivité territoriale 

concernée par le projet. Ces travaux de terrain ont consistés en des visites des localités couvertes par la zone du 

projet, ainsi quôà la description de toutes les composantes biologiques. Au cours de ce travail, diverses 

informations ont été recueillies auprès des personnes ressources.  

­ Observation et description sur le terrain 

Cette op®ration a consist® ¨ observer et d®crire les diff®rentes composantes de lôenvironnement biologique de la 

zone du projet. Le parcours de la zone du projet a permis de décrire précisement la flore, la faune et les habitats 

fauniques. La nomination des espèces et les familles correspondantes font référence à la flore analytique du 

Cameroun en généralement et en particulier celle du département du DJEREM. Par ailleurs, le type biologique et 

les types phytogéographiques ont été recherchés en se basant respectivement sur la bibliographie existante. Les 

noms en vernaculaires des esp¯ces, leurs usages sp®cifiques et lôimportance socio-économique ont été 

complétés. Dans le d®ploiement de lôop®ration, Lô®quipe dôobservation ®tait munis de fiches de description, 

dôappareils photographiques, de GPS, etc.  

La méthodologie utilisée fut axée sur la capture des images ou à vue et lôidentification des sp®cimens capturés. 

Les individus sont recens®s de mani¯re al®atoire mais la m®thode permet dôobtenir une liste (reference) des 

espèces présentes dans le milieu.  

­ Concertation participative avec les populations de la zone du projet et la collectivité 

territoriale concernée par le projet 

Les informations sur la flore, la faune et les habitats fauniques ont été aussi recueillies par des concertation avec 

les populations de la zone du projet qui, ¨ partir du savoir local ont fait une description de lô®cosyst¯me local, 

mettant en ®vidence la dynamique de lô®volution des communaut®s de certaines esp¯ces de faune et de flore de 

par leurs exp®riences dôobservation quotidienne. Ces informations ont apporté des connaissances 

complémentaires sur lôabondance ou la raret® de certaines esp¯ces tel que constater lors des observations et 

descriptions sur le terrain.  

¶ Enquêtes et consultation des parties prenantes 

La pr®sente ®tude dôimpact environnementale et sociale sôest bas®e substanciellement sur des consultations des 

parties prenantes pour la description du cadre humain du projet. 
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Afin de garantir une participation effective de toutes les parties prenantes aux processus dôEIES, une s®rie de 

rencontres a été faites avec différents acteurs pour collecter les données et les informations relatives aux milieux. 

Des enquêtes de terrain, des entretiens individuels, des focus group et des consultations publiques ont été 

effectués à différents moments dans la zone du projet, dans le but de collecter les informations nécessaires à la 

prise en compte des enjeux sociaux réels du projet, dôinformer sur le projet de lô®tude et de recueillir le point de 

vue des parties prenantes sur les impacts,les mesures et les enjeux. Les procès verbaux et les listes de présences 

de ces rencontres sont annexés au présent rapport (cf annexe 3 et 4 ). 

La méthode adoptée pour les interviews a été lôentretien non directif. Cette m®thode est un entretien qualitatif (en 

profondeur) au cours duquel la participation du consultant est restée minime et nous avons donc laissé tout loisir 

¨ lôinterview® de structurer ses r®ponses comme il l'entendait. Le consultant a eu ¨ proposer un th¯me d'entretien 

et nôest intervenu que pour relancer et encourager, tout en maintenant la non-directivité sur le fond et en amenant 

lôinterview® ¨ s'exprimer dans les limites du probl¯me pos®. Au demeurant, en ce qui concerne le choix des 

interlocuteurs, il a été procédé à l'échantillonnage, les personnes ressources clées (chef, les élites, etc.) ont été 

abordés en priorité. Ces interviews ont concerné également les personnes affectées, les responsables de certains 

services et institutions publics parties prenantes du projet. 

La consultation du public a consisté en un entretien avec les populations de la zone du projet, les autorités 

administratives, les responsables des services sectoriels et les autorités traditionnelles réunis, afin de les informer 

du projet, de recueillir des informations sur les aspects humains de leur milieu et leurs avis sur ledit projet ainsi 

que leurs doléances. Pour cette consultation du public, il s'est agi d'une discussion ouverte avec la communauté, 

au moyen de réunion au cours de laquelle les participants sôexpriment sous la coordinnation du Consultant. Cet 

échange diminue les inhibitions individuelles et le groupe peut se permettre de soulever des questions et d'exposer 

des préoccupations encore jamais prises en considération. 

B. M®thodologie dôIdentification et dôanalyse des impacts 

Afin dôidentifier les impacts sur lôenvironnement, le projet dôam®nagement des terres et dôinstallation des grands 

producteurs agricoles dans la plaine centrale «AGRO PARC», le long du corridor BATCHENGA-NTUI-YOKO-

LENA-TIBATI DIR-NGAOUNDERE, r®gions de LôADAMAOUA et du CENTRE a été morcelé en Cinq (05) phases 

à savoir : la préparation, lôam®nagement, le repli du chantier, lôexploitation et lôabandon. Chaque phase a été 

ensuite décomposée en activités. La matrice de Léopold a permis de simuler lôinteraction entre les activités du 

projet avec les composantes du milieu pour identifier les impacts des premières sur les dernières. Un impact 

pouvant être positif ou négatif. Un impact positif engendre une amélioration de la composante du milieu touché 

tandis quôun impact n®gatif contribue ¨ sa d®t®rioration. Chaque impact négatif ou positif identifié a fait lôobjet dôune 

analyse à savoir une description et une évaluation. 

La méthodologie employée pour évaluer les impacts repose sur les paramètres suivants :  

­ la durée, 

­ lô®tendue, 

­ lôintensit®, 

­ la valeur de la composante affectée. 

­ Lôinteraction 

­ Lôoccurrence ou la probabilit® dôapparition 

­ La cummulativité 

­ La réversibilité 

Les trois premiers param¯tres sont agr®g®s en un indicateur de synth¯se pour d®finir lôimportance absolue de 

lôimpact à partir de la matrice de Fecteau. Les autres paramètres viennent sôajouter ¨ lôimportance absolue de 

lôimpact pour donner lôimportance relative de lôimpact et sa significativité. Lôimportance dôun impact est donc un 
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indicateur de synth¯se, de jugement global et non sp®cifique de lôeffet que subit un ®l®ment de lôenvironnement 

donn® par suite dôune activit® dans un milieu recepteur donn®.  

Lô®valuation des impacts cumulatifs a permis de prendre en compte les incidences des activités des autres projets 

en phase opérationnelle dans la zone ou en projection sur les impacts résiduels du projet. Ces incidences pouvant 

agir sur les efforts de mitigation entrepris. 

C. M®thodologie dôIdentification et analyse des risques 

Une matrice dõidentification des risques a permis par le biais des croisements des grandes familles de risques 

et les diff®rentes ®tapes et activit®s du projet, dôidentifier les risques environnementaux, naturels, technologiques 

et autres risques liés à la santé et sécurité au travail pendant les différentes phases du projet. 

Les croisements ont abouti à identifier les interactions de chaque activité avec chaque famille de risques. Par 

ailleurs, les procédés, les matières dangereuses qui seront entreposées ou stockées, manipulées ou transportées 

dans le cadre des activit®s li®es au projet et qui peuvent °tre ¨ lôorigine dôaccidents technologiques et 

professionnels sont identifiées. 

Lôidentification et lôanalyse des risques seront dôavantage d®velopp®e et compl®t®e par des mod®lisations dans le 

cadre de lô®tude de dangers projetée sur les installations des grands producteurs installés durant la phase 

dôexploitation du projet. 
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CHAPITRE 2 : DESCRIPTION DU PROJET ET ANALYSE DES ALTERNATIVES 

2.1. LOCALISATION GEOGRAPHIQUE ET ADMINISTRATIVE DU PROJET 

Le projet « PLAINE CENTRALE AGRO PARC» au titre foncier numéro 515/DJ soumis à cette étude est localisée 

dans le village DJAMBALA., dans la commune dôArrondissement de TIBATI, dans le Département du DJEREM, 

Région du de LôADAMAOUA, tel que présenté par la figure ci-après :  

 

Figure 4 : Localisation géographique et administrative du site du projet 

Source : Base de données INC, 2022, Réalisation : COPROTEV, 2025 

La d®limitation g®ographique du site du projet fait ®tat dôune emprise de 50 000 hectares (ha) de superficie formant 
une figure géométrique dont les coordonnées des sommets sont recensées dans le tableau ci-après : 
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Tableau 7: Coordonnées géographiques des sommets de lõemprise du site 

Points Longitude  Latitude  Points Longitude  Latitude  

1 12.223504 6.574527£ 26 12.450859 6.105186£ 

2 12.224509 6.574162£ 27 12.447856° 6.093008° 

3 12.344855 6.518355£ 28 12.411064° 6.113871° 

4 12.345005 6.517370£ 29 12.375021° 6.137987° 

5 12.382634 6.498861£ 30 12.315200° 6.177090° 

6 12.384093 6.497919£ 31 12.300223° 6.190785° 

7 12.425856 6.472820£ 32 12.329122° 6.250609° 

8 12.424267 6.472442£ 33 12.303326° 6.256984° 

9 12.331818 6.402645£ 34 12.278399° 6.197948° 

10 12.331335 6.401874£ 35 12.209072° 6.188217° 

11 12.221915 6.352799£ 36 12.183837° 6.154038° 

12 12.221309 6.352814£ 37 12.072196° 6.163953° 

13 12.096555 6.281702£ 38 11.992020° 6.218389° 

14 12.106009 6.245579£ 39 12.002884° 6.257270° 

15 12.309506 6.328249£ 40 12.025196° 6.288565° 

16 12.321075 6.307272£ 41 12.007982° 6.300509° 

17 12.356803 6.326956£ 42 12.076627° 6.328436° 

18 12.348008 6.349449£ 43 12.075876° 6.360758° 

19 12.503787 6.479807£ 44 12.061713° 6.397773° 

20 12.504618 6.479811£ 45 12.115972° 6.436325° 

21 12.536432 6.448334£ 46 12.135532° 6.459574° 

22 12.532743 6.349242£ 47 12.173008° 6.459784° 

23 12.532196 6.348381£ 48 12.172475° 6.487330° 

24 12.511970 6.230656£ 49 12.136333° 6.487316° 

25 12.477998 6.186310£ 50 12.140739° 6.546702° 

   51 12.169331° 6.563001° 

 

2.2. DESCRIPTION DES COMPOSANTES DU PROJET 

Le projet dôam®nagement des terres et dôinstallation des grands producteurs agricoles dans la plaine centrale 

«AGRO PARC», le long du corridor BATCHENGA-NTUI-YOKO-LENA-TIBATI DIR-NGAOUNDERE, régions de 

LôADAMAOUA et du CENTRE est structuré autour de cinq (05) composantes principales présentées ci-après.  

2.2.1. Composante 1 : Parcellisation et Aménagement de 200 000 ha de terre arables des sites 

retenues du programme (Dont 50 000 ha pour le site de Djambala, 55 000 ha pour celui 

de DIR II, 40 000 ha pour DIR I, 35 000 ha pour NDIPA, 15 000 ha pour OUE et 5 000 ha 

pour NGATT) 

Cette composante porte sur la parcellisation des sites cibles en vue de lôattribution des parcelles aux investisseurs 

privés. Elle devra aboutir à une harmonisation de la physionomie générale des espaces retenus et à 
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lôam®nagement des infrastructures communes telles que les routes, lô®nergie/®lectricit® et lôeau en vue dôall®ger 

de mani¯re substantielle les charges dôinvestissement des opérateurs privés à installer.  

Cependant, toutes les activités de mise en culture des terres (choix spéculation, chaulage, labour, semis, 

fertilisation, entretien et traitement, récolte, stockage et transformation) ainsi aménagées dans le cadre de la mise 

en îuvre de cette composante incomberont aux investisseurs priv®s dont les plans dôinvestissement ne seront 

connus que dès soumission des requêtes dôaffectation des parcelles. Lôam®nagement des sites va tenir compte 

des pistes de transhumance existantes et celles qui seront créées pour les besoins de la cause.  

Pour cette étude, le site à aménager est celui de Djambala sur le titre foncier num®ro 515/DJ dôune superficie de 

50 000 hectares.  

Cette composante est subdivisée en trois (03) sous composantes prévoyants diverses activités à déployer comme 

suit :  

2.2.1.1. Sous composante 1 : Parcellisation et désenclavement des sites cibles 

Diverses opérations sont envisagées dans le cadre du déploiement de cette sous composante à savoir :  

- les travaux de délimitation et de lever de détails ; 

- les travaux de bornage des blocs de 5000 ha et 400 ha ; 

- les travaux dôouverture de route dans les sites cibles; 

- les travaux de Réhabilitation de 1520 km de routes communales. 

2.2.1.2. Sous composante 2 : Aménagement des périmètres agropastoraux, halieutiques et 

fourragers 

Les opérations envisagées dans le cadre de cette sous composante sont entre autres : 

- lô®valuation des terres pour d®terminer leurs aptitudes (cultures prioritaires) et la cartographie sols ;  

- la réalisation des études techniques pour la maitrise d'ouvrage en électricité, irrigation et drainage ; 

- lôappui ¨ lôam®nagement, l'exploitation et la maintenance des petits p®rim¯tres irrigu®s (PPI) ¨ usage 

maraicher ; 

- lôam®nagement des parcelles fourrag¯res pour les ®leveurs et lôaccompagnement ¨ la mise en place des 

infrastructures d'élevage communautaires au profit des acteurs des filières. 

2.2.1.2. Sous composante 3 : Aménagement des cadres de vies et agglomérations des sites du 

programme 

Les opérations envisagées dans le cadre de cette sous composante sont : la construction des bases vies dans les 

sites cibles et la construction de pools d'engins d'aménagement (CENEEMA et autres). 

2.2.2. Composante 2 : Appui ¨ lõinstallation du secteur privé  

Le processus dôattribution des parcelles préalablement aménagées aux investisseurs privés nationaux et 

internationaux sera d®ploy® dans le cadre de la mise en îuvre de cette composante en vue dôimplanter leurs 

programmes à résonnance agricole, pastorales et halieutiques. 

Cette composante est subdivisée en quatre (04) sous composantes prévoyants diverses activités à déployer 

comme suit :  

2.2.2.1. Sous composante 1 : Facilitation du choix et de l'implantation de l'investisseur 

Les opérations envisagées dans le cadre de cette sous composante sont : la sélection des programmes de 

production et lôinstallation des investisseurs aux programmes s®lectionn®s. 
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2.2.2.2. Sous composante 2 : Accompagnement aux services connexes de production 

Les opérations envisagées dans le cadre de cette sous composante sont entre autres :  

- la mise en place des centres de services 

- la mise en place d'une ferme semencière sous serre avec dispositif d'irrigation approprié 

- la mise en place et renforcement des centres de formations agricoles 

- lôappui au d®veloppement de lôentreprenariat des jeunes et des femmes  

2.2.2.3. Sous composante 3 : Facilitation de l'accès aux financements et matériels ou équipement 

de production, transformation, conservation et distribution des produits 

Les opérations envisagées dans le cadre de cette sous composante sont entre autres :  

- la mise en place d'un fonds de facilitation ou ligne de crédits et prêts-programme 

- lôappui ¨ l'acquisition de mat®riels et ®quipements de technologie appropri®e 

2.2.2.4. Sous composante 4 : Facilitation de l'accès aux intrants 

Il sera question dans le cadre du déploiement de cette sous composante, de procéder à la subvention des intrants 

à raison de 30% contre 70% pour les investisseurs. 

2.2.3. Composante 3 : Constitution et sécurisation des réserves foncières 

Lôessentiel des op®rations de cette composante porte sur la constitution de nouvelles r®serves fonci¯res et de leur 

s®curisation dans la plaine centrale, selon lôapproche de lôam®nagement du territoire. Cette composante se 

subdivise alors en trois (03) sous composantes comme suit :  

2.2.3.1. Sous composante 1 : Identification et constitution des réserves foncières  

Il sera question dans le cadre du déploiement de cette sous composante, de procéder :  

- Au repérage et géo référencement des sites 

- A la constitution des réserves foncières 

2.2.3.2. Sous composante 2 : Sécurisation foncière 

Il sera question dans le cadre du déploiement de cette sous composante, de procéder :  

- Aux tenues des commissions départementales d'évaluation et de constat  

- A la mise en place des fonds d'indemnisation des personnes victimes des pertes de biens 

2.2.3.3. Sous composante 3 : Sécurisation foncière 

Cette sous-composante sera axée essentiellement sur la sensibilisation des populations riveraines. 

2.2.4. Composante 4 : Accompagnement socio-économique des populations riveraines 

Il sera question dans le cadre du déploiement de cette composante du projet, de garantir une harmonie entre les 

populations riveraines et les investisseurs privés installés dans le cadre du projet, en assurant une sensibilisation 

accrue de ces populations et en les réservant des terres en tenant compte de leur dynamique de croissance et du 

partenariat économique à établir dans le cadre de la stratégie de chaque investisseur (fournisseurs). Cette 

composante se subdivise alors en trois (03) sous composantes comme suit :  

2.2.4.1. Sous composante 1 : Amélioration des conditions de vie des populations de la zone du 

programme 

Les opérations envisagées dans le cadre de cette sous composante sont entre autres :  

- La réhabilitation des infrastructures socio-économiques (points dôeau, centres de sant®, march®s ruraux, 

réseaux électrique et écoles) 



92 

 

- La construction des infrastructures socio-®conomiques (Mini Adduction dôEau Potable, centres de sant®, 

marché ruraux, réseau électrique et écoles) 

2.2.4.2. Sous composante 2 : Renforcement de la sécurité alimentaire et nutritionnelle des 

populations riveraines 

Les opérations envisagées dans le cadre de cette sous composante sont entre autres :  

- La réhabilitation/construction des délégations et postes agricoles de la zone du programme  

- Lôappui ¨ lôam®nagement, l'exploitation et la maintenance des petits p®rim¯tres irrigu®s (PPI) ¨ usage 

maraicher ; 

- Lôappui à la mise en place des stations météorologiques ; 

- La facilitation dôacc¯s aux ®quipements de production végétale ; 

- Lôappui à la mise en place des petites unités de conservation/transformation des produits ; 

- Lôappui des ®leveurs en infrastructures dôaccompagnement ¨ la production ; 

- Lôappui à la résilience des populations riveraines dans leurs activités (accompagnement au maintien de 

leurs moyens de subsistance) ; 

- Lôaccompagnement à la mise en place des infrastructures d'élevage communautaires au profit des 

acteurs des filières ; 

- Lôappui en infrastructures et équipements de pêche et de conservation ; 

- Lôappui en intrants agricoles et aquacoles ; 

- Lôappui en infrastructures aquacoles. 

2.2.4.3. Sous composante 3 : Accompagnement technico-économique et financier des acteurs 

locaux 

Les opérations envisagées dans le cadre de cette sous composante sont entre autres :  

- Le renforcement des services locaux du MINEPIA afin de leur permettre d'assurer un suivi de proximité 

des populations riveraines ; 

- Le d®veloppement dôun dispositif devant assurer la tra­abilit®, le suivi de la conformit® et la qualit® 

sanitaire des intrants et produits vivriers sur les marchés ;  

- Lôappui au développement de lôentreprenariat des jeunes et des femmes ; 

- La sensibilisation et la formation des populations riveraines sur lô®ducation nutritionnelle.  

2.2.5. Composante 5 : Coordination et Gestion du Programme 

Il est question dans cette composante de mettre en place un dispositif institutionnel devant coordonner les 

op®rations du projet. Il sôagit dôune unit® de coordination du projet pour une appropriation de la trajectoire de 

formulation. Cette composante se subdivise en trois (03) sous composantes comme suit :  

2.2.5.1. Sous composante 1 : Renforcement des capacités des acteurs et partenaires du 

programme 

Les opérations envisagées dans le cadre de cette sous composante sont entre autres :  

- La formation sur lôam®nagement et gestion des p®rim¯tres agropastoraux et halieutiques   

- La formation des Chefs de bases à l'utilisation des capteurs et production des bulletins 

- Le renforcement des capacités des éleveurs et aquaculteurs 

- Le renforcement des capacités des agriculteurs locaux sur la gestion technico économique de leurs unités 

de production  

- La mise en place des pôles agricoles 
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2.2.5.2. Sous composante 2 : Organisation et fonctionnement du programme 

Il sera question dans le cadre du déploiement de cette sous composante, de procéder : 

- A lôacquisition et lôéquipement des bureaux 

- A lôacquisition de mat®riel roulant 

2.2.5.3. Sous composante 3 : Prises en charge du personnel et autres 

Cette sous-composante sera axée essentiellement sur la gestion de la charge salariale et autres charges de lôunité 

de coordination du projet. 

2.3. CONSISTANCE DES PHASES DE DEPLOIEMENT DES ACTIVITES DU PROJET 

Selon la ou les composantes cibles du projet ci-dessus décrite(s), les activités du présent projet seront déployées 

suivant cinq (05) principales phases à savoir : la phase de préparation, la phase dôam®nagement ou de travaux, 

la phase de repli du chantier, la phase dôexploitation et la phase dôabandon. 

2.3.1. Phase de préparation  

Les activités principales de la phase de préparation dans le cadre du projet dôam®nagement des terres et 

dôinstallation des grands producteurs agricoles dans la plaine centrale çAGRO PARCè, le long du corridor 

BATCHENGA-NTUI-YOKO-LENA-TIBATI DIR-NGAOUNDERE, r®gions de LôADAMAOUA et du CENTRE se 

résument aux travaux préparatoires qui seront entre autres :  

- le recrutement des entreprises chargées des études 

- la lib®ration des emprises et lôacquisition des terres ; 

- Les études, les travaux de délimitation et de lever de détails; 

- Les travaux de bornage des blocs 

- la mobilisation de la main dôîuvre locale et des professionnels ;  

- lôamen®e ou le transfert du matériel (engins, camions, cuves de carburant, pompes, etc.) ; 

- La construction des bases vies et des bases chantiers dans les sites cibles 

- La construction de pools d'engins d'aménagement (CENEEMA et autres). 

2.3.2. Phase dõam®nagement ou de travaux 

La mise en îuvre de la composante 1 du projet sera essentiellement faite durant cette phase. Les activit®s 

déployées seront alors entre autres :  

- Les travaux dôouverture de route dans les sites cibles; 

- Les travaux de Réhabilitation de routes communales (Abattage des arbres, dessouchage des racines, 

nivellement de la plateforme, décapage de terre végétale, etc.) 

- Lô®valuation des terres pour d®terminer leurs aptitudes (cultures prioritaires) et cartographie sols  

- La réalisation des études techniques pour la maitrise d'ouvrage en électricité, irrigation et drainage 

- Lôappui ¨ lôam®nagement, l'exploitation et la maintenance des petits p®rim¯tres irrigu®s (PPI) ¨ usage 

maraicher 

- Lôam®nagement des parcelles fourrag¯res pour les ®leveurs et lôaccompagnement ¨ la mise en place des 

infrastructures d'élevage communautaires au profit des acteurs des filières 

2.3.3. Phase de repli du chantier 

- Démantèlement et évacuation des installations des chantiers et des bases vies 

- D®mobilisation de la main dôîuvre 

- Traitement des déchets 

Remise en ®tat des sites (emprise des bases vie, sites dôemprunt, etc.), etc. 
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2.3.4. Phase dõexploitation 

Cette phase sera prioritairement consacr®e ¨ lôaccompagnement et lôinstallation du secteur privé sur les sites 

pr®alablement am®nag®s dans la zone du projet (Composante 2 du projet) et ¨ lôencadrement institutionnel et 

socio infrastructurel y relatif (Composantes 3, 4 et 5 du projet). Les activités déployées seront alors entre autres : 

- La sélection des programmes de production  

- Lôinstallation des investisseurs aux programmes sélectionnés. 

- La mise en place des centres de services (Utilisation des machines agricoles) 

- La mise en place d'une ferme semencière sous serre avec dispositif d'irrigation approprié 

- La mise en place et renforcement des centres de formations agricoles 

- Lôappui au d®veloppement de lôentreprenariat des jeunes et des femmes  

- La mise en place d'un fonds de facilitation ou ligne de crédits et prêts-programme 

- Lôappui ¨ l'acquisition de mat®riels et ®quipements de technologie appropri®e  

- La subvention des intrants à raison de 30% contre 70% pour les investisseurs. 

- Le repérage et géo référencement des sites 

- La constitution des réserves foncières 

- La tenue des commissions départementales d'évaluation et de constat  

- La mise en place des fonds d'indemnisation des personnes victimes des pertes de biens 

- La sensibilisation des populations riveraines. 

- La réhabilitation des infrastructures socio-®conomiques (Points dôeau, centres de sant®, march®s ruraux, 

réseaux électrique et écoles) 

- La construction des infrastructures socio-®conomiques (Mini Adduction dôEau Potable, centres de sant®, 

marché ruraux, réseau électrique et écoles) 

- La réhabilitation/construction des délégations et postes agricoles de la zone du programme  

- Lôappui ¨ lôam®nagement, l'exploitation et la maintenance des petits périmètres irrigués (PPI) à usage 

maraicher ; 

- Lôappui ¨ la mise en place des stations m®t®orologiques ; 

- La facilitation dôacc¯s aux ®quipements de production v®g®tale ; 

- Lôappui ¨ la mise en place des petites unit®s de conservation/transformation des produits ; 

- Lôappui des ®leveurs en infrastructures dôaccompagnement ¨ la production ; 

- Lôappui ¨ la r®silience des populations riveraines dans leurs activit®s (accompagnement au maintien de 

leurs moyens de subsistance) ; 

- Lôaccompagnement ¨ la mise en place des infrastructures d'®levage communautaires au profit des 

acteurs des filières; 

- Lôappui en infrastructures et ®quipements de p°che et de conservation ; 

- Lôappui en intrants agricoles et aquacoles ; 

- Lôappui en infrastructures aquacoles. 

- Le renforcement des services locaux du MINEPIA afin de leur permettre d'assurer un suivi de proximité 

des populations riveraines ; 

- Le d®veloppement dôun dispositif devant assurer la tra­abilit®, le suivi de la conformit® et la qualit® 

sanitaire des intrants et produits vivriers sur les marchés;  

- Lôappui au d®veloppement lôentreprenariat des jeunes et des femmes ; 

- La sensibilisation et formation des populations riveraines sur lô®ducation nutritionnelle. 

- La formation sur lôam®nagement et gestion des p®rim¯tres agropastoraux et halieutiques  

- La formation des Chefs de bases à l'utilisation des capteurs et production des bulletins 

- Le renforcement des capacités des éleveurs et aquaculteurs 
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- Le renforcement des capacités des agriculteurs locaux sur la gestion technico économique de leurs unités 

de production  

- La mise en place des pôles agricoles 

- Lôacquisition et ®quipement des bureaux 

- Lôacquisition de mat®riel roulant 

- La gestion de la charge salariale et autres charges de lôunit® de coordination du projet. 

 

2.3.5. Phase dõabandon ou de d®mant¯lement 

La pr®sente phase qui ne pourrait °tre envisag®e, quôau cas o½ le maitre dôouvrage serait amen® suite ¨ une 

quelconque contrainte à cesser ses activités, consistera essentiellement à la démolition des infrastructures, à la 

d®mobilisation de main dôîuvre, ¨ lôenl¯vement des ®quipements, des mat®riaux, des d®chets et ¨ la remise en 

lô®tat de lôensemble des sites par les investisseurs privés préalablement installés. Par ailleurs, cette phase fait 

référence à un éventuel abandon ou démantèlement futur des infrastructures sociales et économiques dont la 

mise en place est envisagée dans le cadre du présent projet. 

2.4. CARACTERISTIQUES DES INTRANTS ET EXTRANTS 

2.4.1. Matières premières pour la phase dõam®nagement ou de travaux 

Divers matériaux seront mobilisés pour les opérations de pré-construction et de construction dôouvrages et 

infrastructures projetées à cette phase du projet. Il sôagit entre autres : de la terre meuble, du sable, des gravillons, 

des moellons et des agglom®r®s, des liants hydrauliques, de lôacier, des mat®riaux dô®tanch®it®s, du fer ¨ b®ton, 

des sanitaires, des pots de peintures, des équipements électriques, etc. 

2.4.2. Matières premières pour les activités agricoles en phase dõexploitation  

Diverses matières ou intrants seront mobilisés lors du déploiement de cette phase. Outre ceux aussi mobilisés en 

phase dôam®nagement des sites cibles, on y d®ploiera une panoplie dôintrants agricoles dont entre autres : du 

matériel végétal, des engrais chimiques, des pesticides, des équipements agricoles, des équipements 

agroalimentaires, de lôeau, etc. 

2.4.3. Nuisances et rejets générés par le projet 

Outre lôam®nagement des terres et lôinstallation de grands producteurs, le présent projet dôam®nagement des 

terres et dôinstallation des grands producteurs agricoles dans la plaine centrale çAGRO PARCè, le long du corridor 

BATCHENGA-NTUI-YOKO-LENA-TIBATI DIR-NGAOUNDERE, r®gions de LôADAMAOUA et du CENTRE pourra 

générés au cours du déploiement de ses opérations dans ses diverses phases, différents types de rejets et de 

nuisances dont quelques-uns sont recensés dans le tableau suivant :  
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Tableau 8 : Potentiels nuisances et rejets générés par le projet 

 

Phases du projet 

Préparation 
Aménagement ou travaux 

Repli du chantier 
Exploitation Abandon ou 

démantèlement 

R
e

je
ts 

Solides 

­ Déchets de chantiers 
­ Déchets hospitaliers et 

biomédicaux,  
­ Terres excavées 
­ Déchets alimentaires 

(base-vie) 
­ Chiffons souillés 
­ Déchets métalliques 
­ Etc. 

­ Déchets de chantiers 
­ Déchets hospitaliers et 

biomédicaux,  
­ Terres excavées 
­ Déchets alimentaires 

(base-vie) 
­ Chiffons souillés 
­ Déchets métalliques 
­ Etc. 

­ Déchets de chantiers 
­ Déchets hospitaliers 

et biomédicaux,  
­ Terres excavées 
­ Déchets alimentaires 

(base-vie) 
­ Chiffons souillés 
­ Déchets métalliques 
­ Etc. 

­ Déchets de chantiers  
­ Déchets industriels 

dangereux 
­ Déchets hospitaliers et 

biomédicaux,  
­ Terres excavées 
­ Déchets alimentaires (base-

vie) 
­ Chiffons souillés 
­ Déchets métalliques 
­ Etc. 

­ Déchets de chantiers  
­ Déchets industriels 

dangereux 
­ Déchets hospitaliers et 

biomédicaux,  
­ Terres excavées 
­ Déchets alimentaires 

(base-vie) 
­ Chiffons souillés 
­ Déchets métalliques 
­ Etc. 

Liquides 

­ Huiles usagées, 
­ Eaux usées et eaux 

vannes (base-vie) 
­ Etc. 

­ Huiles usagées, 
­ Eaux usées et eaux 

vannes (base-vie) 
­ Etc. 

­ Huiles usagées, 
­ Eaux usées et eaux 

vannes (Bureau) 
­ Etc. 

­ Huiles usagées, 
­ Eaux usées et eaux vannes 

(base-vie) 
­ Etc. 

­ Huiles usagées 
­ Eaux usées et eaux 

vannes (Bureau) 

Atmosphériques 
­ Poussières 
­ Gaz dô®chappement 

­ Poussières 
Gaz dô®chappement Gaz dô®chappement 

­ Poussières 
­ Gaz dô®chappement 

­ Poussières 
­ Gaz dô®chappement 

N
u

is
a

n
c
e

s 

Sonores Bruits et vibrations Bruits et vibrations Bruits et vibrations Bruits et vibrations Bruits et vibrations 

Olfactives 

­ Poussières 
­ Gaz dô®chappement 
­ Huiles usagées 
­ Peintures 
­ Etc. 

­ Poussières 
­ Gaz dô®chappement 
­ Huiles usagées 
­ Peintures 
­ Etc. 

­ Poussières 
­ Gaz dô®chappement 
­ Huiles usagées 
­ Peintures 
­ Etc. 

­ Poussières 
­ Gaz dô®chappement 
­ Huiles usagées 
­ Peintures 
­ Etc. 

­ Poussières 
­ Gaz dô®chappement 
­ Huiles usagées 
­ Etc. 
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2.5. ANALYSE DES ALTERNATIVES OU RAISONS DU CHOIX PARMI LES AUTRES SOLUTIONS 

POSSIBLES 

Cette section de lô®tude pr®sente une analyse des diff®rentes alternatives qui peuvent °tre ressorties et analys®es 

en termes dôimpacts, dôopportunit® pour une meilleure prise de d®cision. Cette analyse est effectu®e sur la base 

dôalternative ç sans projet », ou «avec projet». 

Dans le cadre de lôanalyse des alternatives «avec projet», le consultant a évalué les différents avantages et 

inconv®nients du projet dôun point de vue socio®conomique et environnemental. 

De façon g®n®rale, Lôanalyse des options et variantes du projet proposée permettra de déterminer les meilleures 

voies de satisfaction de ses objectifs avec le minimum possible dôimpacts environnementaux et socio-

économiques. 

Aussi, lô®valuation des options et des variantes du projet devra prendre en compte les crit¯res suivants : 

- les principaux objectifs du projet de base ; 

- les objectifs de développement économique, social et environnemental des communautés riveraines; 

- lôacceptation du projet par les parties prenantes ; 

- les impacts potentiels positifs et n®gatifs sur lôenvironnement, les conditions socio-économiques, la santé 

et la sécurité ; 

- les coûts de déploiement de chacune des alternatives; 

- la faisabilit® technique de lôoption et la variante propos®e.  

Lôobjectif poursuivi au final est de parvenir au choix de la variante optimale sur les plans technique, ®conomique, 

social et environnemental. Pour y parvenir, le travail consistera donc à analyser deux options et les différentes 

variantes qui leur sont relatives afin de sélectionner celles qui sont plus pertinentes en termes de développement 

durable. 

2.5.1. Alternative sans projet 

La consid®ration de lôalternative sans projet consisterait ¨ maintenir la situation actuelle caract®ris®e par lôabsence 

dôaménagement des terres agricoles et lôabsence de grands producteurs install®s dans la zone du projet. 

Dans un tel contexte, aucune action gouvernementale ne serait déployer ni au niveau central, ni au niveau 

déconcentré dans le but de déclencher dans la zone du projet, un investissement agricole de grande envergure 

tel quôils est envisag®. On assisterait simplement ¨ une inertie de lôaction gouvernementale pour du développement 

de la zone du projet, avec pour conséquence un ralentissement considérable de lôatteinte de ses objectifs de 

développement agricole au niveau national. Cependant, au plan financier, cette situation épargnerait le trésor 

publique dôun ®ventuel endettement aupr¯s des bailleurs de fonds, tel quôil proc¯derait actuellement pour le 

fianacement du projet.  

Au plan socio®conomique, une telle option contribuerait ¨ coup sure ¨ maintenir la situation dôenclavement 

actuellement vécue dans la zone du projet, avec pour conséquence une précarité permanente de la vie des 

populations locales caractérisée entre autres par : le manque dôinfrastructures sociales de bases, le chomage des 

jeunes, la sous-scolarisation des enfants, etc. Toutefois on assisterait ¨ une pr®servation de lôint®grit® de la 

propriété foncière locale avec pour conséquence la prévention du risque de conflits que pourrait engendrer une 

®ventuelle expropriation dans le cadre du projet. Par ailleurs, dôautres probl¯mes sociaux ®ventuels tels : les 

exploitations ou abus sexuels, les accidents divers, la prolifération des maladies divers, etc., ne se verront pas 

amplifier dans la zone du projet comme ca pourrait ¯tre le cas avec la mise en îuvre du projet. 

On assisterait aussi dans un tel contexte à une pr®servation de lô®quilibre ®cologique de la zone du projet, ¨ tarvers 

la conservation du sol, du couvert végétal et partant, des habitats de faunes, avec pour conséquence le maintien 
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des cycles de services ®cosyst®miques, dont une ®ventuelle d®gradation serait redout® en cas de mise îuvre du 

projet.  

De manière générale, cette situation de fait maintenue ¨ lô®tat nourrit et nourrira dôavantage certaines difficultés 

socio®conomiques tant bien ¨ lô®chelle national que locale à savoir : 

- Le déficit des infrastructures socioéconomiques de bases; 

- La perte des opportunit®s dôaffaires et dôinvestissement, 

- Le manque dôemploi  

- La stagnation de la production agricole 

- Lôenclavement de la zone du projet,  

- Le manque de terres agricoles aménagées, etc. 

Cependant, lôatt®nuation de lôendettement publique, la pr®vention de certains risques sociaux et la pr®servation 

de lô®quilibre ®cologique seraient entre autres quelques avantages tirés de cette situation.  

2.5.2. Alternative avec projet  

Au plan environnemental, le projet va modifier temporairement le paysage avec la présence des différents 

chantiers et la production de déchets divers. De façon générale, les travaux vont engendrer des nuisances, des 

désagréments et des impacts sur les milieux en période dôam®nagement et dôexploitation dont seules les 

différentes mesures pourraient optimiser, réduire ou compenser. Par ailleurs il est à noter que des ménages seront 

déplacés aux fins de lôam®nagement des terres agricoles et dôinstallation des grands producteurs agricoles 

envisagés. Toutefois au terne du developpement des exploitations agricoles par les grands producteurs installés, 

on assistera sans doute dôune part ¨ un enrichissement de la diversit® biologique avec la prolif®ration de diverses 

variétés de cultures et dôautre part ¨ un embellissement du paysage agraire de par la verdure et la g®om®trie des 

plantes, avec la possibilit® du developpement de lôéco tourisme local. 

Au plan socioéconomique, cette option sera bénéfique au public et contribuera ¨ la cr®ation dôemplois aussi bien 

en p®riode dôam®nagement que dôexploitation des terres. Par ailleurs, avec le développement des infrastructures 

socioéconomiques de bases (Routes, écoles, marchés, centres de santé, ouvrages hydrauliques, etc.) envisagé 

dans le cadre du projet, on assistera à un désenclavement général de la zone du projet avec une amélioration 

substancielle de la qualité de la vie des populations locales. En outre, le projet dans son ensemble favorisera : une 

meilleur intégration des diff®rents secteurs de lô®conomie, lôutilisation des technologies agricoles moderne avec ¨ 

la clé une potentielle augmentation de la production alimentaire bénéfique pour le pays et une réduction de 

lôins®curit® alimentaire et une meilleure visibilité sur le plan international. 

Néanmoins, avec lôafflux des populations allog¯nes dans le cadre du projet, certains probl¯mes sociaux tels : 

lôexploitation ou abus sexuel, la prolif®raion des maladies, etc. seront redout®s, associ®s aux ®ventuelles 

expropriations pour cause des travaux dôaménagement des terres envisagés. 

Au demeurant, diverses variantes dôam®nagement d®coulent de cette alternative ¨ savoir :  

- Variante 1 : Elle se limite juste à la sécurisation des terres à travers les travaux de délimitation, de lever 

de détails et de bornage des blocs (immatriculation) et installation des grands producteurs agricoles. 

- Variante 2 : Elle sô®tend sur les travaux dôam®nagement apr¯s d®limitation des terres et avant installation 

de grands producteurs agricoles.  
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2.5.2.1. Variante 1 : Sécurisation des terres à travers les travaux de délimitation, de lever de détails et de 

bornage des blocs (immatriculation) et installation des grands producteurs agricoles  

Suivant cette variante, le projet se limiterai juste aux simples opérations préparatoires des aménagement que sont 

les travaux de délimitation, de lever de détails et de bornage des blocs. Lôinstallation de grands producteurs 

agricoles immédiatement après ces simples pr®alables sôen suivrai.  

2.5.2.2. Variante 2 : Travaux dõam®nagement apr¯s d®limitation des terres et avant installation de grands 

producteurs agricoles 

Suivant cette variante, les travaux dôam®nagement effectif caractérisés par la mise en place des infrastructures 

institutionnelles, de production et sociales seraient déployés immédiatement à la suite des opérations 

préparatoires sus-®voqu®es avant lôinstallation de grands producteurs agricoles sur les terres.  

2.5.2.3. Evaluation comparative des variantes 

Ce paragraphe compare les enjeux des différentes variantes dôam®nagement envisagées pour le projet. Il ressort 

particulièrement les avantages et les inconvénients de chaque variante dont quelques-uns sont présentés par le 

tableau ci-après, en vue du choix de la variante la plus pertinentes en termes de développement durable. 

 Tableau 9 : Quelques avantages et inconvénients des variantes envisagées pour le projet 

Variantes 
Analyse de la durabilité 

Avantages Inconvenients 

Variante 1  

Sur le plan environnemental 

­ Pas dôimpact majeur sur la flore et lôhabitat de 

la faune car pas de travaux dôenvergure; 

­ Préservation des cycles de services 

écosystémiques. 

Sur le plan socioéconomique 

­ R®duction du co½t du projet en lô®tat ; 

­ Pr®servation de lôint®grit® de la propri®t® 

foncière ; 

­ Prévention du risque de conflits lié à 

lôexpropriation; 

­ Etc. 

Sur le plan environnemental 

­ Risque de conflits car absence dôindemnisation 

des personnes affectées; 

­ Augmentation probable du co½t dôinvestissement 

pour les grands producteurs agricoles installés ; 

­ Faible attractivité des terres sécurisées. 

Sur le plan Socioéconomique 

­ le déficit des infrastructures socioéconomiques 

de bases; 

­ la perte des opportunit®s dôaffaires et 

dôinvestissement ; 

­ le manque dôemploi ; 

­ la stagnation de la production agricole; 

­ lôenclavement de la zone du projet ;  

­ le manque de terres agricoles aménagées ; 

­ Etc. 

Variante 2  

Sur le plan environnemental 

­ Embellissement du paysage agraire; 

­ promotion de lôagro tourisme ; 

­ enrichissement de la diversité biologique ; 

­ Ect.. 

Sur le plan socioéconomique 

­ Développement des infrastructures sociales 

de base ; 

­ Augmentation de la production 

agropastorale ; 

­ Cr®ation dôemploi et d®veloppement du tissus 

économique local ; 

Sur le plan environnemental 

­ Impact majeur sur la flore et lôhabitat de faune ; 

­ Pollution des eaux, de lôair et du sol; 

­ Contribution au réchauffement climatique ; 

­ Etc. 

Sur le plan socioéconomique 

­ Mise en place des infrastructures de production 

institutionnelles et sociales de base; 

­ Augmentation du risque de conflits du fait de la 

perte des terres par les personnes affectées. 

­ Etc. 
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­ Réduction du coùt des investissements des 

grands producteurs agricoles ; 

­ Etc. 

2.5.2.4. Analyse quantitative des différentes variantes et définition de la variante retenue 

Lôapproche Multi-critères a servie de référence méthodologique pour analyse quantitative des différentes variantes 

d'aménagement décrites ci-dessus en vue du choix de la variante la plus pertinentes en termes de développement 

durable. Le tableau ci-après présente cette analyse. 

Tableau 10 : Analyse quantitative des diff®rentes variantes d'am®nagement suivant lõapproche Multi-
critères  

Critères/enjeux Rendeme
nt 

Agricole 

Capacité 
dõemploi 

Qualité des 
infrastructu

res de 
production 

Pression 
sur la 

ressource 
foncière 

Conflit 
sociaux 

Déplacement 
de la 

population 

Enjeux 
écologique

s 

 
Total 

pondér
é 

Pondération 5 5 2 3 5 4 4 

Variante 1 :  

Sécurisation des 

terres à travers les 

travaux de 

délimitation, de 

lever de détails et de 

bornage des blocs 

(immatriculation) et 

installation des 

grands producteurs 

agricoles. 

 
 
 
 
 
 
4 

 
 
 
 
 
 

20 

 
 
 
 
 
 
3 

 
 
 
 
 
 

15 

 
 
 
 
 
 
2 

 
 
 
 
 
 
4 

 
 
 
 
 
 
3 

 
 
 
 
 
 
9 

 
 
 
 
 
 
3 

 
 
 
 
 
 

15 

 
 
 
 
 
 
3 

 
 
 
 
 
 

12 

 
 
 
 
 
 
3 

 
 
 
 
 
 

12 

 
 
 
 
 
 

87 

Variante 2 :  

Travaux 

dôam®nagement 

après délimitation 

des terres et avant 

installation de 

grands producteurs 

agricoles. 

 
 
 
 
5 

 
 
 
 
25 

 
 
 
 
5 

 
 
 
 
25 

 
 
 
 
3 

 
 
 
 

6 

 
 
 
 

4 

 
 
 
 
12 

 
 
 
 
4 

 
 
 
 
20 

 
 
 
 

3 

 
 
 
 

12 

 
 
 
 

2 

 
 
 
 

8 

 
 
 
 

108 

Option retenue 

Après une analyse des scores des différentes variantes sur les enjeux clés du projet dôam®nagement des terres et dôinstallation 

des grands producteurs agricoles dans la plaine centrale «AGRO PARC», le long du corridor BATCHENGA-NTUI-YOKO-

LENA-TIBATI DIR-NGAOUNDERE, r®gions de LôADAMAOUA et du CENTRE, la variante 2 qui présente le score le plus élevé 

(108) a été choisie. Cette variante garantie le mieux les enjeux visés par le projet. Toutefois, les impacts des aménagements 

prévus dans cette option pourront être contrôlés et maitrisés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Coefficient pond®r® (Poids de lõenjeu) 

Cote de lõenjeu dans le d®ploiement de la variante 

Score multiplicateur de la cote avec le poids de lõenjeu  
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CHAPITRE 3 : REVUE DU CADRE POLITIQUE, JURIDIQUE, NORMATIF ET INSTITUTIONNEL 

DE LõETUDE.  

3.1. CADRE POLITIQUE DE LõETUDE 

3.1.1. Politique environnementale du Cameroun 

En harmonie avec le contexte international, plusieurs lois et actions ont vu le jour après la conférence des Nations 

Unies sur l'environnement et le développement, tenue en juin 1992 à Rio de Janeiro au Brésil. Le Cameroun a 

élaboré un Plan National de Gestion de l'Environnement (PNGE), dont lôobjectif est d'agir sur les conditions-cadres 

socioéconomiques, sur une meilleure protection de l'environnement et sur la mise en valeur rationnelle des 

ressources afin d'assurer un développement durable pour rompre le cercle vicieux de la pauvreté, comme cause 

et effet de la dégradation de l'environnement, et qui a permis de définir les politiques de protection de 

l'environnement et de gestion rationnelle des ressources naturelles.  

Ces politiques concernent les principaux aspects suivants :  

­ La gestion rationnelle de l'espace, des écosystèmes et des moyens ;  

­ La valorisation des matières premières par un développement industriel et par des installations, 

notamment pour un développement industriel écologiquement durable et un impact acceptable des 

installations sur l'environnement ;  

­ L'amélioration de l'environnement dans l'aménagement urbain ;  

­ Les conditions de développement des capacités humaines pour l'incorporation des femmes dans les 

programmes d'environnement, en tenant compte des préoccupations environnementales dans différents 

domaines.  

Le Cameroun a une politique bien définie en matière de protection de l'environnement, selon laquelle ce dernier 

constitue un patrimoine national commun dans le pays. La protection et la gestion de l'environnement sont dans 

ce sens une priorité essentielle pour le gouvernement et la loi fondamentale (Constitution du 21 janvier 1996 

modifiée et complétée en 2008) mentionne clairement la volonté du Cameroun de contribuer à sa durabilité.  

Un ministère de l'Environnement, de la Protection de la Nature et du Développement Durable (MINEPDED) a été 

mise en place pour élaborer des politiques environnementales, réglementer, contrôler et surveiller les aspects de 

la dégradation environnementale au sein du pays.  

Les politiques nationales relatives à la protection et à la gestion de l'environnement se trouvent dans le Plan 

National de Gestion de l'Environnement (PNGE) de 1996, dont la mise en application est impulsée et encadrée 

par la loi N° 96/12 du 5 août 1996 relative à la gestion de l'environnement, promulgué par la République du 

Cameroun. 

Selon cette loi N° 96/12 du 5 août 1996 relative à la gestion de l'environnement, les lois et règlements du Cameroun 

doivent garantir le droit de chacun à un environnement sain et assurer un équilibre harmonieux au sein des 

écosystèmes et entre les zones urbaines et les zones rurales (article-5, chapitre-2 : des obligations générales). 

Dans cette perspective, les institutions publiques et privées sensibilisent, dans le cadre de leurs compétences, 

l'ensemble de la population aux problèmes environnementaux. Son chapitre 2 de sa partie III cite quelques 

dispositions appropriées qui constituent le socle environnemental de la pratique de l'évaluation de l'impact sur 

l'environnement d'une part, et du développement d'un cadre réglementaire d'autre part. L'article 17 de cette loi 

stipule que le promoteur ou le ma´tre dôouvrage de tout projet dôam®nagement, dôouvrage, dô®quipement ou 

dôinstallation qui risque, en raison de sa dimension, de sa nature ou des incidences des activit®s qui y sont 

exercées sur le milieu naturel, de porter atteinte ¨ lôenvironnement est tenu de r®aliser, selon les prescriptions du 
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cahier des charges, une ®tude dôimpact permettant dô®valuer, les incidences directes ou indirectes dudit projet sur 

lô®quilibre ®cologique de la zone dôimplantation ou de toute autre r®gion, le cadre et la qualit® de vie des 

populations, et les incidences sur lôenvironnement en g®n®ral.  

De même, l'article 19, chapitre II, donne le contenu obligatoire d'une étude d'impact sur l'environnement en 

stipulant que l'étude d'impact doit comprendre inévitablement les indications suivantes : 

­ Lôanalyse de lô®tat initial du site et de lôenvironnement ; 

­ Les raisons du choix du site ; 

­ Lô®valuation des cons®quences pr®visibles de la mise en îuvre du projet sur le site et son environnement 

naturel et humain ; 

­ Lô®nonc® des mesures envisag®es par le promoteur ou ma´tre dôouvrage pour supprimer, r®duire et, si 

possible, compenser les cons®quences dommageables du projet sur lôenvironnement, et lôestimation des 

dépenses correspondantes ; 

­ La présentation des autres solutions possibles et des raisons pour lesquelles, du point de vue de la 

protection de lôenvironnement, le projet pr®sent® a ®t® retenu. 

En outre, l'article 20 (1) (chapitre II) stipule que toute étude d'impact donne lieu à une décision motivée de 

l'administration compétente, après approbation par le comité interministériel prévu par la présente loi. La décision 

de l'administration compétente doit être prise dans un délai maximum de quatre mois à compter de la date de 

notification de l'étude d'impact. Passé ce délai, et en cas d'absence de réponse de ladite administration, le 

promoteur peut commencer ses activités. 

3.1.2. Politique agricole du Cameroun 

Durant les plans quinquennaux de développement (1960-1986), on note une prépondérance de l'État dans le 

déroulement de l'activité économique. Au total six plans quinquennaux ont ®t® mis en îuvre dont cinq sont arriv®s 

à terme, le sixième ayant été interrompu par la crise économique du milieu des années 1980.  

Toutefois, malgr® le maintien de lôautosuffisance alimentaire, les potentialit®s de production sont rest®es sous-

exploitées et la part des cultures vivrières sur le marché des exportations insignifiante. La chute brutale du cours 

des mati¯res premi¯res dans les ann®es 1987 a d®bouch® sur l'application du Programme dôAjustement Structurel 

(PAS) sous l'égide des bailleurs de fonds internationaux. Ainsi, il sôagissait donc pour lô£tat de sôorienter vers une 

nouvelle politique agricole mieux adaptée aux exigences du contexte libéral. 

L'État, sous l'égide des bailleurs de fonds a décidé de se désengager des activités liées à la production en général 

et de recadrer son action sur ses fonctions régaliennes et les missions de service public. C'est la fin de la 

planification et le d®but du lib®ralisme. Ainsi, lôune des mesures phare est lôarr°t des subventions aux intrants 

chimiques, dôo½ la diminution de leurs quantités dans les années 1990.  

La nouvelle politique agricole (1990 - 1998) était axée en priorité sur la consolidation des acquis tant sur le plan 

de lôautosuffisance alimentaire que sur celui des recettes dôexportation et une am®lioration significative des 

performances par le biais dôoptions nouvelles. 

La strat®gie de mise en îuvre de cette politique reposait sur une meilleure valorisation du potentiel de production 

et des possibilités de commercialisation existantes. À cet effet, cinq objectifs prioritaires avaient été retenus: la 

modernisation de lôappareil de production; la ma´trise de la s®curit® alimentaire; la promotion et la diversification 

des exportations; le développement de la transformation des produits agricoles; lô®quilibre des fili¯res de 

production.  



103 

 

Toutefois, la situation sociale est restée préoccupante, marquée par des conditions de vie toujours précaires dans 

les campagnes, une émigration rurale forte et une aggravation du chômage. De nouveaux défis interpellaient alors 

le secteur rural. 

La nouvelle politique agricole a été révisée en mai 1999, dans un document cadre intitulé «Politique Agricole-

Nouveaux D®fisè. ê partir de lôan 2000 de nouveaux défis se présentent donc et il faut à tout prix les relever.  

La Politique Agricole - Nouveaux Défis (1999-2013) avait pour objectifs: Tout dôabord, la consolidation du secteur 

agricole comme moteur du développement économique et social du pays. Ensuite, la promotion de lôorganisation 

professionnelle et interprofessionnelle des différents opérateurs économiques qui doivent constituer les principaux 

acteurs du d®veloppement de lôagriculture. Enfin, Lôam®lioration de la s®curit® alimentaire des populations grâce 

¨ lôaugmentation des productions et de lôensemble des revenus. 

La politique agricole actuelle mise en îuvre au Cameroun est une politique dite de deuxi¯me g®n®ration, qui se 

déploie à travers le document de stratégie de développement rural (DSDSR) élaboré suivant une approche 

participative et consultative, qui vise un secteur rural qui contribue ¨ la croissance ®conomique et lôautosuffisance 

alimentaire des ménages et de la nation.  

Afin de relever les défis, qui se posent au secteur agricole et rural, cette stratégie se fixe cinq objectifs qui sont (i) 

assurer la s®curit® et lôautosuffisance alimentaire des m®nages et de la nation, (ii) contribuer ¨ la croissance 

économique et notamment ¨ la croissance des ®changes ext®rieurs et ¨ lôemploi, (iii) accro´tre le revenu des 

producteurs agricoles, (iv) améliorer les conditions de vie des populations rurales, (v) assurer une meilleure 

utilisation et une gestion durable du capital naturel, base de la production agricole. 

Les instruments quôutilise le Cameroun pour la mise en îuvre de cette stratégie regroupent la facilitation de lôacc¯s 

aux intrants agricoles (fertilisants, semences améliorées et produits phytosanitaires), aux machineries agricoles 

(tracteurs, mat®riels agricoles, etc.), la facilitation dôacc¯s aux financements, la promotion des innovations 

technologiques à travers le renforcement de la liaison recherche/vulgarisation et le conseil des agriculteurs, et le 

développement des infrastructures du monde rural (infrastructures de transport et dôirrigation). 

3.1.3. Politique nationale de promotion du genre 

Côest aux lendemains des conf®rences mondiales sur les femmes tenues, entre 1975 et 2000, que la th®matique 

genre sôest inscrit de mani¯re transversale dans les processus de d®veloppement, et dans les textes 

internationaux. Les stratégies relatives à ces assises internationales ont été approuvées en 1995, à la faveur de 

la quatri¯me conf®rence mondiale sur les femmes ¨ Beijing, puis explicitement retenues dans le Plan dôAction 

arr°t® au terme des travaux de cette conf®rence. Ce Plan dôAction invite les gouvernements et tout autre 

intervenant, ¨ îuvrer activement en faveur de la prise en compte de la probl®matique hommes/femmes dans les 

politiques et programmes, de telle sorte que toute d®cision ayant, ou susceptible dôavoir un impact sur la 

communauté, soit préalablement étudiée du point de vue de ses conséquences directes ou à terme sur les 

hommes et les femmes. En droite ligne de ce rapport, le Cameroun a entrepris dô®laborer une politique ambitieuse 

en d®pit dôun contexte socio-culturel et idéologique quelque peu réactionnaire car dominé par des valeurs 

patriarcales; un contexte qui expliquerait à plusieurs égards la neutralité et/ou la contestation de la prise en compte 

de la composante genre dans les premiers plans et stratégies de développement.  

La politique du genre d®velopp®e par le Cameroun se traduit alors par (i) la mise en place dôun m®canisme 

institutionnel refl®tant lôimportance des enjeux; (ii) lôinscription de la probl®matique de lô®galit® du sexe dans les 

plans stratégiques nationaux; (iii) lôeffort national dôappropriation des cadres normatifs internationaux et r®gionaux 

de protection des droits de la femme; (iv) lôidentification et la mise en îuvre de strat®gies innovantes en vue de 

lôappropriation sociale et institutionnelle de lôapproche genre. 
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3.1.4. Politique dõam®nagement et du d®veloppement durable du territoire 

La politique nationale d'aménagement et de développement durable du territoire se fonde sur les choix 

strat®giques suivants: la promotion de la croissance ®conomique et le d®veloppement de l'emploi; lôam®lioration 

des conditions de vie dans les zones rurales et lôoptimisation de lôaffectation des sols ; la cr®ation et la mise en 

réseau des pôles de développement urbains et ruraux ; le soutien à certaines zones spécifiques notamment, les 

zones à écologie fragile, les zones urbaines déstructurées, les zones très dégradées cumulant des handicaps 

économiques et sociaux, les zones littorales, frontalières ou insulaires; la cohérence avec les stratégies de 

d®veloppement mises en îuvre au niveau sous r®gional et r®gional; la pr®servation de l'environnement et la lutte 

contre les effets néfastes des changements climatiques; la promotion et la préservation de la sécurité alimentaire; 

l'atténuation de l'exode rural; le désenclavement intérieur et extérieur du pays. Les schémas d'aménagement 

sectoriels comprenent les documents de planification et autres schémas ayant vocation d'aménagement du 

territoire, établis en conformité avec le Schéma National d'Aménagement et de Développement Durable du 

Territoire. Ces schémas sont orientés vers l'amélioration de la couverture cartographique nationale; le 

développement de l'emploi et de la croissance économique. 

L'am®nagement et le d®veloppement durable du territoire consistent en la mise en îuvre d'une planification 

physique corrigeant les disparités naturelles ou celles liées au développement par la recherche d'une répartition 

judicieuse, équilibrée et aussi intégrée que possible des hommes, des activités de production, des infrastructures 

et des équipements sur l'ensemble du territoire. La politique nationale d'aménagement et de développement 

durable du territoire vise, au sein d'une nation cohérente et solidaire, un développement équilibré du territoire 

national alliant le progrès social, l'efficacité économique et la protection de l'environnement. Elle tend à créer les 

conditions favorables au développement de l'emploi et de la richesse nationale, notamment en renforçant la 

solidarité des entreprises avec leur territoire d'implantation, et à réduire les inégalités territoriales tout en préservant 

pour les générations futures les ressources disponibles ainsi que la qualité et la diversité des milieux naturels. Elle 

assure l'égalité des chances entre les citoyens, en garantissant en particulier à chacun d'entre eux un égal accès 

au savoir et aux services publics sur l'ensemble du territoire, et réduit les écarts de richesses entre les collectivités 

territoriales par une péréquation de leurs ressources en fonction de leurs charges et par une modulation des aides 

publiques. Elle vise en somme, le renforcement de l'attractivité, la compétitivité, la complémentarité et la solidarité 

des Régions. 

3.1.5. La Stratégie Nationale de Développement du Cameroun (SND30) 

La présente stratégie nationale de développement est une vision nouvelle qui articule les engagements internes 

et internationaux du pays aux plans ®conomique, social et environnemental et pointe vers lôaccomplissement des 

objectifs de la vision 2035 afin de faire du Cameroun un pays moderne et socialement avancé. Cette logique, le 

développement industriel est considéré comme le point focal des enjeux économiques à moyen et long terme du 

pays. La SND30 repose sur trois (03) orientations fondamentales, à savoir : (i) un mixe entre import/substitution 

et promotion des exportations en sôappuyant sur les avantages comparatifs de lô®conomie nationale ; (ii) un Etat 

strat¯ge et pragmatique qui met en place les facilit®s pour lô®mergence du secteur priv® comme principal moteur 

de la croissance économique et réalise des interventions ciblées dans des secteurs hautement stratégiques ; (iii) 

une articulation entre planification indicative et planification impérative combinant le format assez contraignant de 

la planification quinquennale et celui indicatif de la planification stratégique. La SND30 ambitionne de procéder à 

la transformation structurelle de lô®conomie en op®rant des changements fondamentaux dans les structures 

économiques et sociales afin de favoriser un développement durable. Les objectifs globaux se traduisent par une 

continuit® de la croissance ®conomique afin dôavoir des conditions favorables de vie et avoir acc¯s aux services 

sociaux pour réduire la pauvreté et le sous-emploi ainsi que renforcer les mesures dôadaptation et dôatt®nuation 

des effets des changements climatiques et une gestion environnementale pour un développement social durable 

et inclusif accompagn® dôune bonne gouvernance. 
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Pour ce faire, le gouvernement sôappuiera sur quatre (04) principaux piliers ¨ savoir :  

- La transformation structurelle de lô®conomie sôappuie sur la planification ®conomique, qui doit conduire ¨ 

la résolution des problèmes bien identifiés dans plusieurs secteurs (Agro-industrie/numérique/Forêt-

Bois/Industrie de lô®nergie/Textile-Confection-Cuir/Mines-Métallurgie-Sidérurgie/Construction-

Services/transport/Commerce/Hydrocarbures-Raffinage-Pétrochimie/Chimie-Pharmacie/Art et 

culture/sport.etc) et leurs d®veloppements structurels afin de faciliter lôinsertion ®conomique mondiale du 

Cameroun et sa croissance ®conomique interne et parvenir ¨ lô®mergence ¨ lôhorizon 2035.  

- Le développement du capital humain qui passe par la mise en îuvre des politiques ad®quates dans les 

domaines de lô®ducation, la sant®, lôaccessibilit® aux facilit®s sociales de base et la protection sociale. 

Ces actions entrent dans le cadre de la valorisation de lôinformation, la sensibilisation et la participation à 

lôam®lioration de la vie sociale.  

- La promotion de lôemploi et de lôinsertion ®conomique, dont lôobjectif global est de promouvoir le plein 

emploi d®cent, ¨ travers lô®largissement et la valorisation des opportunit®s de cr®ation dôemplois dans 

lô®conomie. Cette am®lioration passe par lôinsertion professionnelle, la régularité du marché du travail et 

la promotion de lôemploi dans les projets dôinvestissement public.  

- La gouvernance qui se focalise sur la décentralisation, le développement local et la gestion stratégique 

de lôEtat. Ce pilier aborde ainsi le renforcement de lô®tat de droit et la s®curit® des personnes et des biens 

; am®liore le service public de lôEtat, la gouvernance ®conomique et financi¯re ainsi que lôam®nagement 

du territoire.  

Le financement de cette stratégie repose sur des ressources budgétaires propres (fiscalité adéquate, PPP, 

coopérations internationales, fonds spéciaux). Le pilotage et le suivi-évaluation se font à travers un conseil national 

de planification qui opère et statue sur les grandes orientations du développement de cette stratégie. 

3.1.6. La vision 2035 

Le Document Cameroun Vision 2035, élaboré en 2009, est composé de trois phases, notamment Phase I: 2010-

2019, Phase II: 2010-2007, Phase III: 2028-2035, chaque phase ayant des objectifs spécifiques. Cameroun Vision 

2035 a pour objectifs de: (i) réduire la pauvreté à un niveau socialement acceptable; (ii) atteindre le stade de pays 

à revenus intermédiaires, (iii) devenir un Nouveau Pays Industrialisé et (iv) consolider le processus démocratique 

et renforcer lôunit® nationale. Ces objectifs g®n®raux se d®clinent en objectifs spécifiques dans les domaines 

macroéconomiques, socio démographique et sectoriels. 

Pour combattre la p®nurie alimentaire et rem®dier ¨ lôins®curit® alimentaire et nutritionnelle, le document 

Cameroun vision 2035 pr®voit une politique dôautosuffisance alimentaire et la mise en place des industries agro-

alimentaires. En outre, il compte promouvoir lôacc¯s ¨ lôeau potable et la construction des puits et forages. 

Dans le cadre dôune agriculture, dôune sylviculture et dôune p°che plus productive et plus durable, ce document 

pr®voit une r®volution agricole marqu®e par lôintensification, la redynamisation et la m®canisation de la production 

agricole. Ces interventions seront appuyées non seulement par des aménagements hydro-agro-pastoraux, et des 

activités sylvo-agro-pastorales et piscicoles, mais ®galement la fourniture quantitative et qualitative dôintrants 

agricoles. Un des remèdes que propose le document Cameroun vision 2035 dans le cadre de la réduction de la 

pauvreté rurale, est le financement du secteur agricole en créant des institutions de financement adaptées aux 

populations rurales et des activit®s agricoles g®n®ratrices de revenus. Il pr®voit ®galement lôorganisation des petits 

paysans en coop®ratives et autres formes dôorganisations professionnelles efficaces. 

Pour activer les systèmes agricoles et alimentaires plus inclusifs et efficaces, il préconise recherche agricole, 

lôorganisation efficace des circuits de commercialisation; et le d®veloppement des unit®s de transformation sylvo-

agro-pastorales et halieutiques. En outre, il fera une réforme foncière (accès à la terre, modernisation du cadastre, 

zonage du territoire, modernisation du régime foncier et domanial, etc.). 



106 

 

Pour améliorer la résilience des moyens de subsistance et faire face aux menaces et crises ayant des 

r®percussions sur lôagriculture, la nutrition et la s®curit® alimentaire, le Document Cameroun Vision 2035 compte 

accroître fortement la productivité globale de lô®conomie camerounaise de fa­on ¨ r®soudre les crises sectorielles 

urgentes, entre autres les crises alimentaires. Par ailleurs, Cameroun Vision 2035 envisage mettre en place des 

stratégies appropriées pour faire face à la déforestation, les pertes en biodiversité, marines, les marées noires la 

dégradation des ressources en eau, dégradation des sols, les et les inondations. 

Enfin dans le cadre de la gouvernance et de bonne gestion, Cameroun Vision 2035 prévoit une stratégie 

dôint®gration nationale et de consolidation du processus d®mocratique, un partenariat entre lôEtat, le secteur priv®, 

la société civile et les partenaires techniques et financiers. En outre, Cameroun Vision 2035 préconise une 

strat®gie dôint®gration sous r®gionale, r®gionale et internationale, une strat®gie de partenariat et dôaide au 

développement, et une stratégie de financement du développement. 

3.1.7. La stratégie de lutte contre les violences sur le genre 

En novembre 2022, le gouvernement camerounais a lancé une stratégie nationale de lutte contre la violence basée 

sur le genre de deuxi¯me g®n®ration, dôune dur®e de quatre ans, qui vise ¨ contribuer ¨ la r®duction, dôau moins, 

la moiti® du taux de VBG, dôici à 2026, dans un contexte fragilisé par la COVID-19, lôins®curit® et les crises 

humanitaires. La strat®gie sôappuie sur des ann®es dôefforts du gouvernement camerounais pour r®soudre les 

problèmes liés à la VBG et sur des investissements visant à éradiquer cette violation des droits de lôhomme qui 

entrave la participation entière des femmes à la réalisation des objectifs de développement durable. Tout au début 

de 2023, le Cameroun a adopt® un plan dôaction national pour mettre fin aux mutilations g®nitales féminines, ce 

qui constituait une nouvelle ®tape vers lô®limination de cette pratique traditionnelle n®faste. 

3.1.8. La stratégie nationale de gestion des déchets 

La Stratégie Nationale de Gestion de Déchets et ses plans dôactions sectoriels permettent dô®tablir un cadre de 

coh®rence pour la gestion des d®chets. La mise en îuvre de cette strat®gie est guid®e par les grands principes 

du développement durable dont la plupart découlent de la loi N°96/12 du 05 août 1996 portant loi-cadre relative à 

la Gestion de lôEnvironnement.  

Selon cette stratégie, les grandes orientations du Gouvernement en matière de gestion des déchets comprennent 

les options de traitements suivants : la pr®vention, la valorisation et lôô®limination. Dans le cadre de cette strat®gie, 

lôapproche de gestion proposée applique ces orientations aux différents types de déchets produits au Cameroun, 

en m°me temps quôil prend en compte le niveau actuel de d®veloppement du Cameroun et son ®volution dans la 

perspective dôune croissance soutenue.  

3.1.9. La strat®gie et plan dõaction nationale sur la biodiversit® 

Face à une ®rosion croissante de sa biodiversit®, le Cameroun sôest dot® dôun document Strat®gie et Plan dôAction 

National pour la Biodiversité II (SPANB II), dont la mission est de «Prendre toutes les mesures nécessaires pour 

r®duire le taux dôappauvrissement de la biodiversité au niveau national et assurer la viabilité à long terme des 

principaux écosystèmes, afin de s'assurer que, d'ici à 2020, la biodiversité et d'autres services rendus par les 

écosystèmes continuent de contribuer à la création de richesses, notamment par l'intégration, le renforcement des 

capacités et le financement des activités liées à la biodiversité à travers un partenariat solide, la participation des 

communautés autochtones et locales et un accent sur les questions de genre, comme une garantie pour les 

générations futures».  

Pour accomplir cette mission, cette strat®gie pr®voit quatre (4) domaines dôintervention ou buts strat®giques, 

notamment g®rer les causes profondes de la d®gradation et de lôappauvrissement de la biodiversit® en r®duisant 

les pressions directes et indirectes exercées sur la biodiversité; conserver et améliorer l'état de la biodiversité en 

préservant les écosystèmes, les habitats, les espèces et la diversité génétique; promouvoir l'utilisation durable de 
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la biodiversité comme instrument de création des richesses et de réduction de la pauvreté; et promouvoir 

lôint®gration de la biodiversit® dans la planification et le d®veloppement sectoriel et local. Pour rem®dier ¨ 

lôins®curit® alimentaire et nutritionnelle et combattre la pénurie alimentaire, la SPANB II entend apporter une 

réponse , entre autres, à l'insécurité alimentaire. 

3.1.10. Le Plan National dõAdaptation aux Changements Climatiques 

Le Plan National dôAdaptation aux Changements Climatiques du Cameroun, 2015 (PNACC) est un document de 

strat®gie nationale qui vise ¨ accompagner le gouvernement et les acteurs dans leur d®marche dôadaptation aux 

changements climatiques. Il donne un cadre pour guider la coordination et la mise en îuvre des initiatives 

dôadaptation au Cameroun. Des activit®s ont ®t® con­ues selon des crit¯res ®tablis de fa­on concert®e entre les 

différentes parties prenantes. Le PNACC est donc aussi un instrument de planification destiné à définir et à suivre 

les activités prioritaires à réaliser dans les secteurs clés et pour chacune des cinq Zones Agro Écologiques (ZAE) 

du Cameroun (La zone soudano-sahélienne, la zone des hautes savanes guinéennes, la zone des hauts plateaux, 

la zone à pluviométrie bimodale, la zone à pluviométrie monomodale. Ces zones sont définies sur la base de leurs 

caractéristiques écologiques, climatiques et édaphiques, elles constituent les entités géographiques les plus 

appropri®es en termes dôadaptation aux changements climatiques). 

LôObjectif g®n®ral Plan National dôAdaptation aux Changements Climatiques du Cameroun, 2015 est de sôadapter 

aux changements climatiques en réduisant la vulnérabilité des Camerounais aux effets des changements 

climatiques et en augmentant leur résilience et leur qualit® de vie ; et am®liorer les capacit®s dôadaptation pour 

créer de nouvelles opportunités permettant de soutenir le développement durable du pays. Spécifiquement, ce 

plan vise à améliorer les connaissances sur les changements climatiques au Cameroun; Informer, éduquer et 

mobiliser la population camerounaise pour sôadapter aux changements climatiques ; et r®duire la vuln®rabilit® aux 

changements climatiques de la population dans les principaux secteurs et zones agro-écologiques du pays; et 

int®grer lôadaptation aux changements climatiques dans les strat®gies et politiques sectorielles nationales. 

Par ailleurs, ce Plan dôAction pr®voit la mise en îuvre de la strat®gie dôadaptation qui sôarticule autour de la 

gouvernance du plan dôadaptation (gouvernement et les services d®concentr®s de lô£tat, collectivit®s territoriales 

décentralisées, secteur privé, la société civile, les autorités traditionnelles et religieuses et les médias, centres 

nationaux de recherche et les institutions académiques, les individus et les familles, partenaires techniques et 

financiers internationaux (PTF), cadre de coordination du PNACC, plan dôaction de mise en îuvre du PANACC, 

financement du plan, et le suivi et lô®valuation du plan. 

3.1.11. la stratégie de développement du secteur rural 

Côest dans le cadre de lôactualisation et de lôadaptation du document de strat®gie de d®veloppement rural (DSDSR) 

que le Cameroun a mis en place une stratégie de développement rural (SDSR) en 2006. Fondé sur une approche 

participative et consultative, la stratégie vise un secteur rural qui contribue à la croissance économique et 

lôautosuffisance alimentaire des m®nages et de la nation.  

Afin de relever les défis, qui se posent au secteur agricole et rural, la stratégie se fixe cinq objectifs qui sont (i) 

assurer la s®curit® et lôautosuffisance alimentaire des m®nages et de la nation, (ii) contribuer ¨ la croissance 

économique et notamment ¨ la croissance des ®changes ext®rieurs et ¨ lôemploi, (iii) accro´tre le revenu des 

producteurs agricoles, (iv) améliorer les conditions de vie des populations rurales, (v) assurer une meilleure 

utilisation et une gestion durable du capital naturel, base de la production agricole. 

Pour la r®alisation de ses objectifs strat®giques, sôarticulant principalement autour dôune politique de 

d®veloppement de lôoffre des produits agricoles et alimentaires et de d®veloppement local et communautaire, la 

stratégie entend agir à travers des programmes structurants. Au nombre de 16, ces programmes, décomposés 
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pour certains en sous-programmes, ont ®t® d®clin®s en 97 projets. Ils repr®sentent lôensemble coh®rent et 

structuré des actions et mesures à entreprendre.  

Pour rem®dier ¨ lôins®curit® alimentaire et nutritionnelle et combattre la p®nurie alimentaire, la strat®gie envisage 

de s®curiser lôapprovisionnement alimentaire des populations vuln®rables en entreprenant les actions suivantes: 

La poursuite de la construction de silos et de la promotion du stockage villageois, le renforcement de lôoffice 

c®r®alier et de sa capacit® dôintervention sur les march®s, l'accroissement des stocks de s®curit® alimentaire, la 

consolidation de la lutte préventive contre les grands fl®aux, la consolidation et d®veloppement du syst¯me dôalerte 

rapide et de la mise en îuvre dôun programme sp®cifique de d®veloppement de la production agricole dans les 

zones à risques.  

Dans le cadre dôune agriculture, dôune sylviculture et dôune p°che plus productive et plus durable, la strat®gie 

envisage des actions de croissance de la production agricole en coh®rence avec lô®volution des besoins qui sont 

notamment : promouvoir la m®canisation, faciliter lôacc¯s ¨ lôinnovation technologique, d®velopper une offre de 

cr®dit adapt®e et encourager lôinvestissement priv® en agriculture, d®velopper lôoffre des intrants agricoles et 

faciliter lôacc¯s au foncier et ¨ lôeau.  

3.2. CADRE JURIDIQUE DE LõETUDE. 

3.2.1. Cadre juridique international 

3.2.1.1. Instruments juridiques internationaux dans le domaine de lõenvironnement 

Lôarsenal dôinstruments juridiques internationaux du Cameroun est constitu® de conventions, de trait®s et 

dôaccords internationaux. Ainsi, le Cameroun a ratifié une trentaine de conventions multilatérales, régionales et 

sous r®gionales en mati¯re de d®veloppement durable et de protection de lôenvironnement. Ces conventions 

concernent notamment la biodiversité, les changements climatiques, la désertification, la protection de la couche 

dôozone, le nucl®aire, etc. 

Le tableau ci-après passe en revue les conventions, traités et accords internationaux dans le domaine de 

lôenvironnement et des ressources naturelles, ratifi®s par le Cameroun.
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Tableau 11: Conventions, trait®s et accords internationaux dans les domaines de lõenvironnement et des ressources naturelles ratifi®s par le Cameroun 

CONVENTION 
DATE DE 

RATIFICATION PAR 
LE CAMEROUN 

DATE DõENTREE 
EN VIGUEUR DOMAINE REGLEMENTE ET OBJECTIFS APPLICATION DANS LE CADRE DU PROJET 

Diversité biologique et gestion des écosystèmes 

Déclaration de 
Stockholm sur 
lõenvironnement et le 
développement durable 
Stockholm, 1972 

 
 
 
 
 
 

26 mai 2005 

 
 
 
 
 
 

16 juin 1972 

- La convention interdit un certain nombre de substances 
chimiques très polluantes. Elle restreint très fortement 
lôutilisation du Dichlorodiph®nyltrichloro®thane (DDT); 

- Elle prévoit également de prévenir et de réduire la 
formation et le rejet des substances chimiques 
polluantes ; 

- Elle reconnaît la nécessité de gérer au mieux les 
Ressources non renouvelables, de protéger 
lôenvironnement et de mettre en place des syst¯mes de 
gouvernance nationaux et internationaux pour prendre 
en compte lôenvironnement ; 

- Elle accorde une priorité au renforcement des capacités 
des acteurs de gestion de lôenvironnement eut ®gard ¨ 
la vulnérabilité liée au développement durable. 

Lôensemble des activit®s dôam®nagement des 
terres et dôinstallations des grands producteurs 
agricoles, pourra impliquer des substances 
chimiques dont la nature polluante peut être 
redoutée. Par ailleurs les engins et les véhicules 
utilisés lors du déploiement de ces activités 
produiront certainement des déchets 
inorganiques. Ces derniers doivent faire lôobjet 
dôun traitement sp®cifique. 

Déclaration de Rio sur 
lõenvironnement et le 
Développement Durable 
(Rio, 1992) 

 
 
 
 
 
 
 
19 octobre 1994 

 
 
 
 
 
 
 

14 juin 1992 

- Donner une définition claire et globale de la notion de 
développement durable ; 

- Démontrer la capacité collective à gérer les problèmes 
mondiaux ; 

- Affirmer la n®cessit® dôune croissance ®cologique ; 
- Recommander la participation de tous à la préservation 
de lôenvironnement comme le stipule son Principe 10 : 
« la meilleure façon de traiter les questions 
dôenvironnement est dôassurer la participation de tous 
les citoyens concernés, au niveau qui convient [é] è ; 

- Inscrire lô®tude dôimpact sur lôenvironnement comme 
outil par excellence de pr®servation de lôenvironnement 
tel que le stipule son Principe 17 : ç une ®tude dôimpact 
sur lôenvironnement [é] doit °tre entreprise dans le cas 
des activités envisagées qui risquent dôavoir des effets 
nocifs importants sur lôenvironnement [é] è.  

Lôid®e du projet est partie dôune volont® 
dôaccroissement de la production agricole qui 
implique impérativement la prise en compte de 
lôenvironnement dans tout le processus de 
conception et de mise en îuvre du Projet.  
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CONVENTION 
DATE DE 

RATIFICATION PAR 
LE CAMEROUN 

DATE DõENTREE 
EN VIGUEUR DOMAINE REGLEMENTE ET OBJECTIFS APPLICATION DANS LE CADRE DU PROJET 

La Convention de Rio 
sur la Diversité 
Biologique du 05 Juin 
1992 

 
 
 
 
 
 
19 octobre 1994 

 
 
 
 
 
 
14 juin 1992 

Ce traité international, adopté lors du sommet de la Terre en 
1992, a trois buts principaux : 

- La conservation de la biodiversité ; 
- Lôutilisation durable de ses ®l®ments ; 
- Le partage juste et équitable des avantages 

découlant de l'exploitation des ressources 
génétiques. 

Il vise de façon générale à développer des stratégies 
nationales pour la conservation et l'utilisation durable de la 
diversité biologique. Il est considéré comme le document clé 
concernant le développement durable. 

Le projet dôam®nagement des terres et 
dôinstallations des grands producteurs agricoles 
devra se conformer aux dispositions de la 
présente convention du fait du défrichement, du 
déblai/remblai et de la perturbation de 
lô®cosyst¯me ainsi que de la biodiversité de 
lôespace naturel qui constituera lôemprise des 
travaux. Un Plan dôAction Biodiversit® sera mis 
en place pour les besoins de la cause. 

Convention Cadre des 
Nations Unies sur les 
Changements 
Climatiques (CCNUCC) 

 
 
 
19 octobre 1994 

 
 
 
14 juin 1992 

- Utiliser des méthodes appropriées, par exemple des 
®tudes dôimpact, formul®es et d®finies sur le plan 
national pour lôatt®nuation du changement climatique 

- Réduire au minimum les effets préjudiciables à 
lô®conomie, ¨ la sant® publique et ¨ la qualit® de 
lôenvironnement des projets ou des mesures quôelles 
entreprennent en vue dôatt®nuer les changements 
climatiques ou de sôy adapter 

Existence dôactivit®s sources de pollution par les 
gaz à effet de serre (émissions de CO2 et de 
NOx, notamment) dans le cadre de la mise en 
îuvre du projet  

La convention sur les 
polluants organiques 
persistants signée à 
Stockholm le 5 octobre 
2001 

 

 

19 mai 2009 

 

 

05 octobre 2001 

Polluants Organiques Persistants (les dioxines, les 
polychlorobiphényles (PCB), hydrocarbures aromatiques 
polycycliques (HAP), etc.) 

Lôutilisation des Polluants Organiques 
Persistants présente un important risque pour 
lôenvironnement et les communaut®s. En 
cons®quence le Projet devrait sôabstenir de 
lôutilisation de ces produits ou de bien 
réglementer leur utilisation  

Convention des Nations 
Unies sur la Lutte 
Contre la Désertification 
dans les Pays 
gravement touchés par 
la sécheresse et/ou la 

 

 

29 mai 1997 

 

 

26 décembre 1996 

La présente Convention a pour objectif de lutter contre la 
d®sertification et dôatt®nuer les effets de la s®cheresse dans 
les pays gravement touchés par la sécheresse et/ou la 
désertification, en particulier en Afrique, grâce à des 
mesures efficaces à tous les niveaux, appuyées par des 

Le projet dôam®nagement des terres et 
dôinstallations des grands producteurs agricoles 
devra se conformer aux dispositions de la 
présente convention du fait du défrichement, de 
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CONVENTION 
DATE DE 

RATIFICATION PAR 
LE CAMEROUN 

DATE DõENTREE 
EN VIGUEUR DOMAINE REGLEMENTE ET OBJECTIFS APPLICATION DANS LE CADRE DU PROJET 

Désertification en 
Particulier en Afrique du 
14 octobre 1994 à Paris 

arrangements internationaux de coopération et de 
partenariat, dans le cadre dôune approche intégrée 
compatible avec le programme Action 21, en vue de 
contribuer ¨ lôinstauration dôun développement durable dans 
les zones touchées. 

lôabattage et du d®blai/remblai qui seront 
d®ploy®s sur lôemprise des travaux.  

Protocole de Cartagena 
sur la prévention des 
risques 
biotechnologiques 
relatifs à la convention 
sur la diversité 
biologique du 29 janvier 
2000 

 

 

 

20 février 2003 

 

 

 

09 février 2001 

Conformément à l'approche de précaution consacrée par le 
Principe 15 de la Déclaration de Rio sur l'environnement et 
le développement, l'objectif du présent Protocole est de 
contribuer à assurer un degré adéquat de protection pour le 
transfert, la manipulation et l'utilisation sans danger des 
organismes vivants modifiés résultant de la biotechnologie 
moderne qui peuvent avoir des effets défavorables sur la 
conservation et l'utilisation durable de la diversité biologique, 
compte tenu également des risques pour la santé humaine, 
en mettant plus précisément l'accent sur les mouvements 
transfrontières.  

Le projet dôam®nagement des terres et 
dôinstallations des grands producteurs agricoles 
devra se conformer aux dispositions de la 
présente convention du fait du développement 
projeté des cultures sur les parcelles 
préalablement aménagées, notamment en ce qui 
concerne la protection, le transfert, la 
manipulation et l'utilisation du matériel végétal. 

Convention africaine 
sur la conservation de la 
nature et de ses 
ressources en Alger 

 
 
29 Octobre 1978 
 

 
 
29 Septembre 1978 

- Am®liorer la protection de lôenvironnement 
- Promouvoir la conservation et lôutilisation durable des 

ressources naturelles 
- Harmoniser et coordonner les politiques dans les 

domaines environnementaux. 

Le projet qui se développera dans une zone 
forestière devra se conformer à cette convention 
en priorisant la mise en îuvre des actions pour 
la protection des ressources foresti¯res qui sôy 
trouve.  

Pollution et Gestion des déchets 

Protocole de Montréal 
de 1987 sur le contrôle 
des 
chlorofluorocarbones 
(CFC) 

 

 

30 août 1989  

 

 

1er Janvier 1989 

Le Protocole de Montréal est un accord international visant 
à réduire de moitié les substances qui appauvrissent la 
couche d'ozone. Il a été signé par 24 pays et par la 
Communauté économique européenne en septembre 1987. 
Il impose la suppression de lôutilisation de CFC 
(chlorofluorocarbones), de halons et de tout autre ODC 
(Ozone-Depleting Chemicals) synthétique. 

Existence probable dôactivit®s sources de 
pollution par les gaz CFC dans le cadre de la 
mise en îuvre du projet. 
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CONVENTION 
DATE DE 

RATIFICATION PAR 
LE CAMEROUN 

DATE DõENTREE 
EN VIGUEUR DOMAINE REGLEMENTE ET OBJECTIFS APPLICATION DANS LE CADRE DU PROJET 

Convention de 
Stockholm sur les 
polluants Organiques 
Persistants (POP) de 
mai 2001  

 

19 mai 2009 

 

17 mai 2004 Compte tenu de lôapproche de pr®caution ®nonc®e dans le 
Principe 15 de la D®claration de Rio sur lôenvironnement et 
le d®veloppement, lôobjectif de la pr®sente Convention est 
de prot®ger la sant® humaine et lôenvironnement des 
polluants organiques persistants.  

La pertinence de cette convention se justifie du 
fait que le Projet pourrait contribuer à travers les 
engins et véhicules devant être mobilisés dans le 
cadre de la réalisation des travaux 
dôam®nagement des terres et dôinstallations des 
grands producteurs agricoles, ¨ lô®mission de 
gaz pouvant nuire ¨ lôint®grit® de la couche 
dôozone.  

Convention de Bâle sur 
le contrôle des 
mouvements 
transfrontaliers des 
déchets dangereux et de 
leur élimination.  

 

 

11 février 2001 

 

 

/ 

Cette convention vise à réduire les mouvements 
transfrontières des déchets, objet de la convention à un 
minimum pouvant subir une gestion durable desdits 
déchets; minimiser les quantités et la toxicité des déchets 
produits et assurer leur gestion durable aussi près que 
possible de leurs sources dô®mission; et assister les PVD 
pour une gestion durable des déchets dangereux et autres 
types de d®chets quôils produisent. 

Certaines activités de la phase dôam®nagement 
comme celle dôexploitation des terres généreront 
des déchets dangereux dont la gestion devra être 
minutieuse et les mouvements bien surveillés.  

Convention cadre de 
Vienne du 22/03/1985 
pour la protection de la 
couche dõozone. 

 

 

30 août 1989 

 

 

22 septembre 1988  

Adoptée par 28 pays le 22 mars 1985 lors de la Conférence 
de plénipotentiaires sur la protection de la couche d'ozone, 
elle reconna´t la n®cessit® dôaccro´tre la coop®ration 
internationale en vue de limiter les risques que les activités 
humaines pouvaient faire courir à la couche d'ozone. Cette 
convention ne contient aucun dispositif contraignant, mais 
prévoit que des protocoles spécifiques pourront lui être 
annexés. 

La pertinence de cette convention se justifie du 
fait que le Projet pourrait contribuer à travers les 
engins et véhicules devant être mobilisés dans le 
cadre de la réalisation des travaux 
dôam®nagement des terres et dôinstallations des 
grands producteurs agricoles, ¨ lô®mission de 
gaz pouvant nuire ¨ lôint®grit® de la couche 
dôozone.  

Lôarrimage du Cameroun au dispositif international relatif aux th®matiques sur lôenvironnement pr®sente un caract¯re satisfaisant au regard des évolutions en la matière. En 

outre, son adhésion aux conventions, accords et traités internationaux en matière dôenvironnement, aux nombreuses initiatives r®gionales et sous r®gionales relatives ¨ la 

gestion durable de lôenvironnement et des ressources naturelles, est marqu®e par son implication au Nouveau Partenariat de D®veloppement Économique pour lôAfrique 

(NEPAD), à la Commission du Bassin du Lac Tchad (CBLT) et ¨ lôAutorité du Bassin du Niger (ABN). 

https://fr.wikipedia.org/wiki/22_mars
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mars_1985
https://fr.wikipedia.org/wiki/1985
https://fr.wikipedia.org/wiki/Couche_d%27ozone
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3.2.1.2. Instruments juridiques internationaux dans le domaine du social 

Dans le domaine du social, les instruments internationaux ratifi®s par le Cameroun concernent la protection des droits de lôHomme à caractère général (Déclaration universelle 

des droits de lôHomme de 1945, charte des Nations Unies, Pactes internationaux relatifs aux droits civiques et politiques, et aux droits économiques, sociaux et culturels,  

Charte africaine des droits de lôHomme et des peuples adopt®e ¨ Nairobi le 23 septembre 1981, etc.) et à caract¯re sp®cifique (Convention relative aux droits de lôenfant, 

Convention sur lô®limination de toutes les formes de discrimination ¨ lô®gard des femmes, Convention relative aux droits des personnes handicapées).  

Le Cameroun sôaligne par ailleurs sur les r¯gles des Nations Unies pour lô®galisation des chances des personnes handicapées, les principes des Nations Unies pour les personnes 

©g®es, la D®claration politique et le plan dôaction international de Madrid sur le vieillissement. Le tableau ci-après passe en revue ces conventions : 

Tableau 12: Conventions, traités et accords internationaux dans les domaines du social 

CONVENTION 

DATE DE 

RATIFICATION PAR LE 

CAMEROUN 

DATE DõENTREE EN 

VIGUEUR DOMAINE REGLEMENTE ET OBJECTIFS 
APPLICATION DANS LE CADRE DU 

PROJET 

TRAVAIL 

La convention N°87 concernant 

la libert® dõassociation et la 

protection du droit syndical 

(1948)  

 

 

07 Juin 1960 

 

 

04 juil. 1950 

Cette convention régie la formation et la gestion des 

syndicats de travailleurs ainsi que le déploiement des 

activités syndicales. Elle fixe le cadre des 

revendications syndicales en vue dôune relation 

harmonieuse entre les travailleurs et les employeurs. 

Elle sôappliquera dans le cadre du 

présent projet à travers le syndicat des 

travailleurs du projet en vue de garantir 

de meilleures conditions de travail à ces 

derniers. 

Convention n° 148 de Genève sur 

le milieu de travail (pollution de 

l'air, bruit et vibrations) : 1er juin 

1977 

 

/ 

 

11 juil. 1979 

Cette convention prescrit aux signataires lôexigence 

par la  législation nationale de la prise des mesures 

sur les lieux de travail pour prévenir les risques 

professionnels dus à la pollution de l'air, au bruit et aux 

vibrations, afin de les limiter et protéger les travailleurs 

contre ces risques. 

Elle sôappliquera dans le cadre du 

présent projet à travers la fourniture des 

Equipements de Protection individuelle 

et Collective aux travailleurs du projet 

en vue de garantir de meilleures 

conditions de travail à ces derniers. 

La Convention N°98 concernant 

le droit dõorganisation et de 

négociation collective (1949)  

 

 

03 Septembre 1962 

 

 

18 juillet 1951 

Cette convention régie les négociations au sein des 

collectifs de travailleurs dôun m°me secteur dôactivit® 

et entre ces collectifs et les autres parties prenantes 

du secteur y compris les pouvoirs publics. 

Elle sôappliquera dans le cadre du 

présent projet aux négociations entre 

les travailleurs et les entreprises de 

travaux dôam®nagement ainsi que les 
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CONVENTION 

DATE DE 

RATIFICATION PAR LE 

CAMEROUN 

DATE DõENTREE EN 

VIGUEUR DOMAINE REGLEMENTE ET OBJECTIFS 
APPLICATION DANS LE CADRE DU 

PROJET 

 pouvoirs publics dans le cadre de 

lôapplication de la convention collective 

de ces travailleurs.  

La Convention N°100 relatives à 

lõ®galité des rémunérations 

(1951)  

 

25 Mai 1970 

 

23 mai 1953  

Cette convention définit les principes de l'égalité de 

rémunération entre la main-dôîuvre masculine et la 

main-dôîuvre f®minine pour un travail de valeur ®gale. 

Elle sôappliquera dans le cadre du 

présent projet à travers le traitement 

salarial du personnel sur la base du 

principe de lô®galit® entre la main-

dôîuvre masculine et la main-dôîuvre 

féminine engagées au sein des 

entreprises de travaux dôam®nagement 

pour un travail de valeur égale. 

La Convention N°111 relatives à 

la discrimination (emploi et la 

profession) ð 1958  

 

 

 

13 Mai 1988 

 

 

 

15 juin 1960 

Cette convention définit les principes de l'égalité de 

chance ou de traitement en matière d'emploi pour tous 

les candidats à un emploi sans distinction, exclusion 

ou préférence fondée sur la race, la couleur, le sexe, 

la religion, l'opinion politique, l'ascendance nationale 

ou l'origine sociale, qui a pour effet de détruire ou 

d'altérer la cohésion sociale. 

Elle sôappliquera dans le cadre du 

présent projet à travers la priorisation 

de lô®galit® de chance entre les 

diff®rents candidats ¨ lôemploi, tant aux 

niveaux local, régional, national, 

quôinternational. 

La Convention N°182 concernant 

les pires formes de travail des 

enfants (1999)  

 

05 juin 2002 

 

19 novembre 2000 Ces conventions prescrivent la prise des mesures 

efficaces pour assurer l'interdiction et l'élimination des 

pires formes de travail des enfants (personnes de 

moins de 18 ans)  

Elle sôappliquera dans le cadre du 

projet ¨ travers lôinterdiction du 

recrutement pour quelque tache que ce 

soit, de toute personne de moins de 18 

ans lors du déploiement des travaux 

dôam®nagement projet®s. 

La Convention NÁ138 sur lõ©ge 

minimum au travail (1973)  

13 Août 2001 19 juin 1976 

 

PERSONNES HANDICAPEES 
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CONVENTION 

DATE DE 

RATIFICATION PAR LE 

CAMEROUN 

DATE DõENTREE EN 

VIGUEUR DOMAINE REGLEMENTE ET OBJECTIFS 
APPLICATION DANS LE CADRE DU 

PROJET 

La Convention 159 et la 

Recommandation N°168 de 

lõOrganisation Internationale du 

Travail, relatives à la 

réadaptation professionnelle et 

lõemploi des personnes 

handicapées du 20 juin 1985  

 

 

 

/ 

 

 

 

20 juin 1985 

Cette convention prescrit la réadaptation 

professionnelle des personnes handicap®es. Il sôagit 

de leur permettre d'obtenir et de conserver un emploi 

convenable, de progresser professionnellement, et 

ainsi de faciliter leur insertion ou leur réinsertion dans 

la société.  

Son application dans le cadre du projet 

est de garantir que des mesures de 

réadaptation professionnelle 

appropriées soient accessibles à toutes 

les catégories de personnes 

handicapées et de promouvoir les 

possibilités d'emploi des personnes 

handicapées. 

Les deux règles standards des 

Nations Unies relatives à 

lõ®galisation des chances et 

opportunités pour les personnes 

handicapées de 1993  

 

 

/ 

 

 

/ 

Ces règles prescrivent aux parties signataires, dont le 

Cameroun, de prendre l'engagement moral et 

politique résolu d'agir pour égaliser les chances des 

handicapés. Elles ont pour objet de garantir aux filles 

et garçons, femmes et hommes handicapés les 

mêmes droits et obligations que leurs concitoyens.  

Leur application dans le cadre du 

pr®sent projet repose sur lôemploi au 

même titre des femmes et hommes 

handicapés pour les travaux du projet. 

Le plan dõaction africain pour la 

décennie africaine des 

personnes handicapées. 

 

/ 

 

11 juillet 2006 Ce plan dôaction a pour objectif la participation totale, 

lô®galit® et lôautonomisation des personnes 

handicapées en Afrique. 

Leur application dans le cadre du 

pr®sent projet repose sur lôemploi au 

même titre des filles et garçons, 

femmes et hommes handicapés pour 

les travaux du projet. 

La Convention des Nations Unies 

relative aux droits des personnes 

handicapées   

 

 

/ 

 

 

13 décembre 2006 

Cette convention prescrit aux parties signataires, dont 

le Cameroun, de promouvoir, protéger et assurer la 

pleine et égale jouissance de tous les droits de 

l'Homme et de toutes les libertés fondamentales par 

les personnes handicapées et de promouvoir le 

respect de leur dignité intrinsèque. 

Son application dans le cadre du projet 

est de garantir les possibilit®s dôemploi 

des personnes handicapées par le 

projet. 

GENRE 
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CONVENTION 

DATE DE 

RATIFICATION PAR LE 

CAMEROUN 

DATE DõENTREE EN 

VIGUEUR DOMAINE REGLEMENTE ET OBJECTIFS 
APPLICATION DANS LE CADRE DU 

PROJET 

Convention sur lõ®limination de 

toutes les formes de 

discriminations ¨ lõ®gard des 

femmes  

 

 

1994 

 

 

03 septembre 1981 

Cette convention prescrit aux parties signataires, dont 

le Cameroun, dôassurer le plein d®veloppement et le 

progr¯s des femmes, en vue de leur garantir lôexercice 

et la jouissance des droits de lôHomme et des libert®s 

fondamentales sur la base de lô®galit® avec les 

hommes dans tous les domaines, notamment dans les 

domaines politique, social, économique et culturel, 

toutes les mesures appropriées.  

Lôapplication de ladite convention dans 

le cadre du présent projet repose sur 

lôemploi sans discrimination aucune du 

genre pour les travaux du projet et de la 

garantie des mêmes traitements 

professionnels pour chaque travailleur. 

RESSOURCES CULTURELLES MATERIELLES (RCM) 

La Convention de 1972 sur le 

Patrimoine mondial conclue à 

Paris le 23 novembre 1973  

 

 

7 décembre 1982 

 

 

7 mars1983 

Cette convention prescrit aux Etats parties lôobligation 

dôassurer lôidentification, la protection, la conservation, 

la mise en valeur et la transmission aux générations 

futures du patrimoine culturel et naturel situé sur son 

territoire. 

Les travaux de fouille, dôexcavation et 

de terrassement prévus dans le cadre 

du présent projet auront un grand enjeu 

culturel relatif aux éventuelles 

découvertes fortuites de vestiges 

relevant de la richesse culturelle de la 

localité. Eu égard à ceci, le présent 

projet devra se conformer aux 

dispositions de ces conventions en 

prenant des mesures adéquates pour la 

préservation des ressources culturelles 

mat®rielles en cas dô®ventuelle 

découverte de celle-ci. 

Convention de lõUNESCO 

concernant la protection de 

lõh®ritage culturel et naturel 

mondial 

 

 

 

6 décembre 1982 

 

 

 

17 décembre 1975 

Cette convention précise que la dégradation ou la 

disparition dôun bien du patrimoine culturel et naturel 

constitue un appauvrissement néfaste. 

Selon elle, sont considérés comme patrimoine 

culturel : les monuments, les ensembles, les sites, etc. 

Par ailleurs, sont considérés comme patrimoine 

culturel : les monuments naturels, les formations 

géologiques et physiographiques, les sites naturels.  

La Convention de 2003 sur le 

patrimoine immatériel 

 

 

8 octobre 2012 

 

 

20 avril 2006 

Les buts de la présente Convention sont : 

- La sauvegarde du patrimoine culturel immatériel ; 

Lôapplication de ladite convention dans 

le cadre du présent projet repose sur le 

respect et le soutien des us et 

coutumes locaux dans le cadre de du 
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CONVENTION 

DATE DE 

RATIFICATION PAR LE 

CAMEROUN 

DATE DõENTREE EN 

VIGUEUR DOMAINE REGLEMENTE ET OBJECTIFS 
APPLICATION DANS LE CADRE DU 

PROJET 

- Le respect du patrimoine culturel immatériel des 

communautés, des groupes et des individus 

concernés ; 

- La sensibilisation aux niveaux local, national et 

international ¨ lôimportance du patrimoine culturel 

immatériel et de son appréciation mutuelle ; 

- La coop®ration et lôassistance internationales. 

déploiement des travaux, notamment 

par les actions de gestion des 

découvertes fortuites. 

La Convention de 2005 sur la 

diversité des expressions 

culturelles  

 

 

 

 

 

21 novembre 2006 

 

 

 

 

 

18 mars 2007 

Cette convention prescrit aux parties signataires, 

dont le Cameroun, de créer sur leur territoire un 

environnement encourageant les individus et les 

groupes sociaux : 

- A créer, produire, diffuser et distribuer leurs 

propres expressions culturelles et à y avoir accès, 

en tenant dûment compte des conditions et 

besoins particuliers des femmes, ainsi que de 

divers groupes sociaux, y compris les personnes 

appartenant aux minorités et les peuples 

autochtones ; 

- A avoir accès aux diverses expressions 

culturelles provenant de leur territoire ainsi que 

des autres pays du monde. 

Lôapplication de ladite convention dans 

le cadre du présent projet repose sur le 

respect et le soutien des us et 

coutumes locaux dans le cadre des 

travaux ainsi que la création dans la 

zone du projet dôun environnement 

encourageant les individus et les 

groupes sociaux riverains au projet à 

exprimer librement leurs cultures sans 

risque de conflits. 
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3.2.2. Cadre juridique national 

Le cadre juridique national du Cameroun en mati¯re de gestion de lôenvironnement et de d®veloppement social est constitu® dôun ensemble de textes législatifs 

et réglementaires présenté dans le tableau ci-apès :  

Tableau 13: Récapitulatif du contexte juridique national lié au projet 

TEXTES REGLEMENTAIRES CONTEXTE ET PERTINENCE DISPOSITIONS APPLICABLES AU PROJET RAISON DE LõAPPLICABILITE 

TEXTES GENERAUX RELATIFS A LA GESTION DE LõENVIRONNEMENT ET DES AFFAIRES SOCIALES 

LES LOIS 

Loi N° 96/06 du 18 janvier 1996 
portant révision de la Constitution du 
2 juin 1972, modifiée et complétée par 
la loi n°2008/001 du 14 avril 2008 

Par cette loi, la Constitution du Cameroun 
garantit le droit de tous les citoyens à un 
environnement sein  

En son préambule, elle stipule que « Toute personne a droit à 
un environnement sain. La protection de lôenvironnement est 
un devoir pour tous. LôEtat veille ¨ la d®fense et ¨ la promotion 
de lôenvironnement è. 

Du fait des enjeux environnementaux du présent 
projet, toutes ses activités et aspects y sont 
vis®s par la pr®sente loi, dôo½ la r®alisation de la 
présente EIES. 

La loi N° 96/12 du 5 Août 1996 portant 
Loi-Cadre relative à la gestion de 
lõenvironnement.  

Elle fixe le cadre juridique général de gestion 
de lôenvironnement et les bases des EIES au 
Cameroun.  

U Elle stipule en son article 17 que : « le promoteur ou le 
ma´tre dôouvrage de tout projet dôam®nagement, dôouvrage, 
dô®quipement ou dôinstallation qui risque, en raison de sa 
dimension, de sa nature ou des incidences des activités qui 
y sont exercées sur le milieu naturel, de porter atteinte à 
lôenvironnement, est tenu de r®aliser selon les prescriptions 
du cahier de charges, une ®tude dôimpact permettant 
dô®valuer les incidences directes ou indirectes dudit projet 
sur lô®quilibre ®cologique de la zone dôimplantation ou de 
toute autre région, le cadre et la qualité de vie des 
populations et incidences sur lôenvironnement en g®n®ral. » 

U Son article 19 (2) présente les grandes articulations que 
comportent une EIES et ses articles 21 à 39 portent sur la 
protection des milieux récepteurs qui doivent être préservés 
de toute forme de dégradation ou contamination par des 
produits toxiques. 

Du fait des enjeux environnementaux du présent 
projet, toutes ses activités et aspects y sont 
vis®s par la pr®sente loi, dôo½ la r®alisation de la 
présente EIES. 

La loi N°98/015 du 14 juillet 1998 
relative aux établissements classés 
dangereux, insalubres ou 
incommodes  

Cette loi régit dans le respect des principes de 
gestion de lôenvironnement et de protection de 
la santé publique, les établissements classés 
dangereux, insalubres ou incommodes. 

U En son art 3, elle classe les structures industrielles ou 
économiques suivant leur dangerosité ou la gravité des 
inconvénients inhérents à leur exploitation, en deux grandes 
classes, à savoir les établissements ou installations de 
première classe à laquelle appartiennent la future 

Les entreprises de travaux déployées pour les 
aménagements projetés dans le cadre du 
présent projet pourront disposer de bases 
logistiques propres aux installations de première 
classe, présentant les nuisances et dangers 
suivants : danger dôexplosion et dôincendie, 
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TEXTES REGLEMENTAIRES CONTEXTE ET PERTINENCE DISPOSITIONS APPLICABLES AU PROJET RAISON DE LõAPPLICABILITE 

installation de par le produit à transporter et les 
établissements ou installations de deuxième classe. 

U En son art. 12 (1), elle stipule que « Lôexploitant de tout 
®tablissement class® est tenu dô®tablir un plan dôurgence 
propre ¨ assurer lôalerte des autorit®s comp®tentes et des 
populations avoisinantes en cas de sinistre ou de menace 
de sinistre, lô®vacuation du personnel ainsi que les moyens 
pour circonscrire les causes du sinistre ».  

risque de pollutions accidentelles, etc. Le 
promoteur devra alors se conformer aux 
présentes dispositions. 

La Loi N°89/027 du 29 décembre 1989 
portant sur les déchets toxiques et 
dangereux.  

Cette loi interdit lôintroduction, la production, le 
stockage, la détention, le transit et le 
déversement de déchets dangereux et 
toxiques sur le territoire national. 

Cette loi stipule (en son Art 3 (1)) que les industries locales qui 
du fait de leurs activités génèrent des déchets dangereux sont 
tenues de déclarer le volume et la nature des déchets produits 
et dôen assurer lô®limination sans danger pour les hommes et 
pour lôenvironnement. 

Les travaux dôam®nagement projet®s dans le 
cadre du présent projet seront assujettis aux 
dispositions de cette loi puisquôils pourront 
générer les produits dangereux, précisément 
pour ce qui sera des intrants de la construction. 

Loi N°73/12 du 7 décembre 1973 
portant organisation générale de la 
protection civile. 

Cette loi organise la protection civile qui a pour 
objet dôassurer en permanence la protection 
des personnes et des biens à travers les 
mesures de prévention, les mesures de 
protection et de sécurité locale et 
lôorganisation des secours. 

Lôarticle 9 de la loi stipule que le ministre de lôAdministration 
Territoriale dispose dôun corps national permanent de la 
protection civile organisé en unités mobiles et territoriales dans 
les conditions fixées par décret. 

Du fait des risques environnementaux et 
technologiques inhérents aux activités du Projet, 
le promoteur devra prendre attache avec les 
unités de protection civile de la circonscription 
administrative de sa localisation, notamment le 
corps national des sapeurs-pompiers dans le 
cadre de lôimpl®mentation dôun plan 
dôintervention dôurgence durant la construction et 
lôexploitation des infrastructures projetées. 

LES DECRETS 

Le décret N° 2013/0171 du 14 février 
2013 fixant les modalités de 
r®alisation des Etudes dõImpact 
Environnemental et Social (EIES). 

Ce décret fixe et explicite les modalités de 
r®alisation des EIES, des notices dôimpact 
environnemental et les évaluations 
environnementales stratégiques. Il précise 
entre autres le contenu des EIES, la 
proc®dure dô®laboration et dôapprobation des 
EIES, les modalités de surveillance et du suivi 
environnemental.  

U Article 3 (3) ç la mise en îuvre dôun projet ne peut d®marrer 
avant lôapprobation de lô®tude dôimpact environnemental et 
social y relative ».  

U Article 7, il précise aussi que « Tout promoteur dôun projet, 
dôun ®tablissement, dôun programme ou dôune politique est 
tenu de r®aliser une ®tude dôimpact environnemental et 
social, une notice dôimpact environnemental ou une 
évaluation environnementale stratégique, sous peine de 
sanction prévues par les lois et règlements en vigueur ». 

Du fait des enjeux environnementaux du présent 
projet, toutes ses activités et aspects y sont visés 
par la pr®sente loi, dôo½ la r®alisation de la 
présente EIES. 

Le décret N°99/818/PM du 09 
novembre 1999, qui fixe les modalités 
dõimplantation et dõexploitation des 

Ce d®cret d®finit les modalit®s dôimplantation 
et dôexploitation des établissements et 
installations classés dangereux, insalubres et 

U En ses articles 3 et 14, il prescrit la r®alisation dôun plan 
dôurgence pour lôimplantation et lôexploitation dôun 
établissement ou installation classé, ceci quel que soit sa 
classe.  

Les entreprises de travaux déployées pour les 
aménagements projetés dans le cadre du 
présent projet pourront disposer de bases 
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établissements classés dangereux, 
insalubres ou incommodes. 

incommodes, parmi lesquels les pipelines 
pour le transport de substances dangereuses 
: oléoducs, gazoducs et autres. 

U Il prescrit également en son article 22 que ç lôexploitant d'un 
établissement soumis à autorisation ou à déclaration est 
tenu de déclarer immédiatement et au plus tard dans les 
quarante-huit (48) heures au ministre chargé des 
établissements classés, les accidents ou incidents survenus 
du fait du fonctionnement de cet établissement ». 

logistiques propres aux installations de première 
classe, présentant les nuisances et dangers 
suivants : danger dôexplosion et dôincendie, 
risque de pollutions accidentelles, etc. Les 
promoteurs devront alors se conformer aux 
présentes dispositions en procédant à 
lô®laboration des plans dôintervention dôurgence 
et à la déclaration des éventuels accidents ou 
incidents survenus au cours du fonctionnement 
desdits bases logistiques. 

Le décret N°2011/2583/PM du 23 août 
2011, portant réglementation des 
nuisances sonores et olfactives. 

Ce décret apporte un éclairage sur la définition 
même des nuisances sonores et olfactives. Il 
fixe de même les modalités de répressions y 
relatives.  

U Au sens de lôarticle 2 du texte, il d®finit les nuisances 
sonores et olfactives comme « toute activité qui peut créer 
des sons et/ou des odeurs susceptibles de porter atteinte à 
la sant® publique et ¨ lôenvironnement ». 

U En son article 8, il stipule que « Lorsque les valeurs limites 
fixées par les normes de pollution sonores et olfactives ne 
sont pas respectées, les communes prennent des mesures 
telles que, la mise en demeure, la pose des scellés et la 
suspension des activit®s de lô®tablissement pollueur, pour 
faire cesser les nuisances ». 

Dans le cadre du présent projet, lôusage des 
différents engins et machines durant les travaux, 
seront plus ou moins source de nuisances 
sonores et olfactives. De ce fait, le promoteur du 
présent projet devra se conformer aux 
dispositions du présent décret. 

Le décret N°2012/2809/PM du 26 
septembre 2012 fixant les conditions 
de tri, de collecte, de stockage, de 
transport, de récupération, de 
recyclage, de traitement et 
dõ®limination finale des d®chets. 

Il définit le concept de déchets tout en 
dressant une liste non exhaustive avant de 
faire une catégorisation de ces déchets. Il fixe 
tout de même les modalités de gestion de ces 
déchets. 

U En son article 8 (1) il stipule que « Les déchets industriels 
(toxiques et/ou dangereux) ne peuvent être collectés, 
transportés ou stockés en vue de leur élimination finale que 
par toute personne physique ou morale agréée par 
lôadministration en charge de lôenvironnement ». 

U Son article 6 (1) prescrit que « Tout détenteur des déchets 
ménagers et assimilés est tenu de se conformer au plan 
communal ou intercommunal (é) et dôutiliser le syst¯me de 
gestion de ces déchets mis en place par les communes et 
leurs groupements ou par les exploitants ». 

Le promoteur du présent projet devra se 
conformer à ces dispositions dans le cadre de la 
gestion dô®ventuels d®chets qui seront produits 
par les activités dôam®nagement, dôexploitation 
et même de dôabandon éventuel des terres 
agricoles en transférant ces déchets aux 
prestataires agréés pour traitement/élimination. 

Décret N°2011/2581/PM du 23 août 
2011 portant réglementation des 
substances chimiques nocives et/ou 
dangereuses. 

Ce décret vise à règlementer la production, 
lôimportation, le transit et la circulation sur le 
territoire national des substances dont il fait 
lôobjet. 

U En son article 3, il est fait mention de lôinterdiction de la 
production, de lôimportation, du transit et de la circulation sur 
le territoire national, des produits figurant ¨ lôannexe A du 
d®cret et tous les produits figurant ¨ lôannexe A de la 
convention de Stockholm. 

Les travaux dôam®nagement et dôexploitation 
des terres agricoles seront assujettis aux 
dispositions de cette loi puisque dans les 
intrants dôam®nagement de ces terres comme 
ceux de leur exploitation, certains de ces 
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U Son article 4, quant ¨ lui porte sur lôautorisation pr®alable de 
lôadministration en charge de lôenvironnement, pour la 
production, lôimportation, le transit, et la circulation sur le 
territoire national des produits figurant ¨ lôannexe B du 
présent décret. 

produits visés pourront en °tre lôun des ®l®ments 
constitutifs. 

Décret N° 2012/0882/PM du 
27/03/2012 fixant les modalités 
d´exercice de certaines compétences 
transférées par l´Etat aux communes 
en matière d´environnement 

Ce décret définis les responsabilités et le 
champ de compétence des communes dans la 
protection de lôenvironnement au sein de leurs 
circonscriptions. 

Conformément aux dispositions des articles 1, 5 ,6 et 7 , les 
communes sont charg®es de lô®laboration de plans dôaction pour 
lôenvironnement qui comprennent : la lutte contre lôinsalubrit®; la 
gestion des déchets ménagers; la création et l´entretien des 
jardins botaniques dans les espaces urbains; la couverture 
végétale des espaces publics; le reboisement de l´espace 
urbain; la conduite de l´opération ville verte; la lutte contre 
lËinsalubrit®, les pollutions et les nuisances, et lôapprobation des 
notices dôimpacts environnemental et social. 

Dans le cadre de la gestion environnementale 
des activités du projet, le promoteur devra se 
référer aux dispositions du présent décret pour 
assurer sa parfaite collaboration avec les élus 
locaux de la circonscription dôimplantation quôest 
lôarrondissement de TIBATI. 

Décret N°2014/2379/PM du 20 Août 
2014 fixant les modalités de 
coordination des inspections des 
établissements classés dangereux, 
insalubres et incommodes 

Ce d®cret d®finis le cadre de lôorganisation et 
le déploiement des inspections des 
établissements classés dangereux, insalubres 
ou incommodes en tant que missions de 
police en matière de sécurité des installations, 
de préservation de la santé et de protection de 
lôenvironnement. 

U Il stipule en son article 4 que lôinspection est constitu®e dôun 
ensemble dôactivit®s plac®s sous lôautorit® et la coordination 
du Ministre chargé des établissements classés dangereux, 
insalubres ou incommodes et du Ministre chargé de 
lôEnvironnement.  

U Il est dit par ailleurs en son article 10, que lôinspection des 
établissements classés dangereux, insalubres ou 
incommodes se fait à travers les opérations de surveillance 
administrative et de contrôle technique desdits 
établissements.  

Dans le cadre de la gestion environnementale et 
sécuritaire des activités du projet, les 
promoteurs des entreprises de travaux devront 
se référer aux dispositions du présent décret 
pour assurer permanemment leur parfaite 
collaboration avec les inspecteurs déployés. 

Le décret N° 2001/718/PM du 03 
septembre 2001 portant organisation 
et fonctionnement du Comité 
Interminist®riel de lõEnvironnement 
(CIE). 

Ce d®cret d®finis le cadre de lôorganisation et 
de fonctionnement du Comité Interministériel 
de lôEnvironnement (CIE). 

Ce Comité en vertu de l'article 20 (1) de la loi-cadre sur la 
gestion de l'environnement et de l'article 2 du décret portant sa 
création émet un avis sur toute étude d'impact sur 
l'environnement, préalable à toute décision du Ministère 
compétent (MINEP) sous peine de nullité absolue de cette 
décision, disposition qui confère au Comité un rôle clé dans le 
processus d'évaluation et d'approbation des Etudes d'Impact 
Environnemental. 

Lôapprobation de la pr®sente ®tude dôimpact 
environnementale et sociale du projet se fera 
par lôimplication de ce comit® dans le processus. 

Décret No 2012/2808/PM 26 septembre 
2012 fixant les conditions dõexercice 
des fonctions dõinspecteur et de 
contr¹leur de lõenvironnement. 

Ce texte fixe les attributions, les prérogatives 
des inspecteurs et contrôleurs de 
lôenvironnement, et d®crit le d®roulement des 
inspections et contrôles environnementaux. 

Il précise en son article 8 que les inspecteurs et les contrôleurs 
de lôenvironnement ont le droit dôacc®der ¨ toute installation fixe 
ou mobile afin dôobtenir toute information sur la gestion de 

Dans le cadre de la gestion environnementale et 
sécuritaire des activités du projet, les 
promoteurs des entreprises de travaux devront 
se référer aux dispositions du présent décret 
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lôenvironnement, et dôinvestiguer sur la gestion des ressources 
naturelles. 

pour assurer permanemment leur parfaite 
collaboration avec les inspecteurs déployés 

Le décret N° 2001/718/PM du 03 
septembre 2001 portant organisation 
et fonctionnement du Comité 
Interminist®riel de lõEnvironnement 
(CIE). 

Ce d®cret fixe les modalit®s dôorganisation et 
de fonctionnement du CIE 

Le CIE est lôinstance centrale de validation des rapports 
dô®tudes dôimpact environnemental, dôo½ lôapplication de ce 
décret dans le cadre de la présente étude. 

Le CIE interviendra pour lô®valuation et 
lôapprobation du pr®sent rapport dôEIES. 

Le décret N°383/2017 du 18 juillet 
2017 portant organisation du 
Ministère des Affaires Sociale 

Ce d®cret fixe les modalit®s dôorganisation et 
de fonctionnement du Ministère des Affaires 
Sociales. 

Le Ministère des Affaires Sociales est chargé de l'élaboration et 
de la mise en îuvre de la politique du Gouvernement en matière 
de prévention, d'assistance et de protection des personnes  
socialement vulnérables.  
 

Le MINAS sôassurera de la conformit® sociale 
du projet à travers sa Brigade Nationale de 
Contrôle de la Conformité Sociale des Projets 

Le décret N°2022/5074/PM du 04 
juillet 2022 fixant les modalités 
dõexercice du contr¹le de la 
conformité sociale des projets. 

Ce décret Régie la conformité sociale des 
projets. 

Il garantit une meilleure prise en compte des considérations 
sociales dans la mise en îuvre des projets de d®veloppement.  
 
Il protège de ce fait les populations en général, et les personnes 
socialement vulnérables en particulier, contre les conséquences 
humaines et sociales néfastes générées, directement ou 
indirectement, par les projets privés et publics. Il prend 
également en compte les cas liés aux violences domestiques, 
abus sexuel, SST 

Le MINAS sôassurera de la conformit® sociale 
du projet à travers sa Brigade Nationale de 
Contrôle de la Conformité Sociale des Projets 

LES ARRETES 

Arrêté N°001/MINEPDED du 15 
octobre 2012 fixant les conditions 
dõobtention dõun permis 
environnemental en matière de 
gestion des déchets. 

Ce texte définis les conditions à remplir en vue 
de lôobtention dôun permis environnemental en 
matière de gestion des déchets. 

U En son article 2, il pr®cise quôun permis environnemental en 
matière de gestion des déchets est un document, qui 
autorise toute personne physique ou morale à exercer les 
activités de tri, de collecte, de transport, de stockage, de 
valorisation, de recyclage, de traitement et/ou dô®limination 
finale des déchets. 

U Son article 4 (1) stipule que « Tout titulaire dôun permis 
environnemental fournit en fin de semestre, aux 
administrations en charge de lôenvironnement et des 
établissements classés, une déclaration contenant une 
synthèse des informations des différents manifestes ». 

Les promoteurs des entreprises de travaux 
engagés dans le cadre du présent projet devront 
se conformer à ce texte en sollicitant des 
prestataires détenteurs du permis 
environnemental pour la gestion des déchets 
g®n®r® par les activit®s dudit projet, quelle quôen 
soit la nature. 

Arrêté conjoint n°004 MINEPDED-
MINCOMMERCE du 24 octobre 2012 

Cet arrêté exige à tout fabricant, importateur 
ou distributeur des emballages à élaborer un 

U Lôarticle 3, alin®a 1 de cet arr°t® stipule que tout fabricant, 
importateur ou distributeur dôemballages non 
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portant réglementation de la 
fabrication, de l'importation et de la 
commercialisation des emballages 
non biodégradables au Cameroun 

plan de gestion de ses d®chets ainsi quôun 
mécanisme de suivi y relatif, interdisant la 
fabrication, lôimportation, la d®tention et la 
commercialisation ou la distribution à titre 
gratuit des emballages plastiques non 
biodégradables à basse densité inférieure ou 
®gale ¨ soixante (60) microns dô®paisseur 
ainsi que les granulés servant à leur 
fabrication 

biodégradables autorisés, est responsable de la gestion de 
ses d®chets. A lôalin®a 2, il est pr®cis® que lôint®ress® doit 
prévoir des mesures visant à limiter la production et à 
promouvoir le recyclage, la r®utilisation et dôautres formes 
de valorisation des déchets issus de ces emballages.  

U En son article 4, cet arrêté stipule que la fabrication, 
lôimportation et la commercialisation ou la distribution des 
emballages non biod®gradables sont soumises ¨ lôobtention 
dôun permis environnemental pr®alable en vue dôassurer la 
traçabilité de leur récupération, recyclage et/ou destruction 
de façon écologiquement rationnelle. 

Dans le cadre du projet dôam®nagement et 
dôexploitation des terres agricoles, certains 
intrants des travaux, pourront être faites en 
matières plastiques non biodégradables. De ce 
fait, les promoteurs des entreprises de travaux 
engagées dans le cadre du présent projet 
devront se conformer aux dispositions du 
présent décret. 

Lõarr°t® NÁ002/MINEPDED du 15 
Octobre 2012 fixant les conditions 
spécifiques de gestion des déchets 
industriels (toxiques et/ou 
dangereux). 

Le présent arrêté donne de façon détaillée, les 
conditions spécifiques de gestion des déchets 
industriels (toxiques et/ou dangereux). 

U Son article 2 (1) stipule que : « Tout générateur et/ou 
opérateur du domaine des déchets industriels (toxiques 
et/ou dangereux) fournit, en fin de semestre aux 
administrations en charge de lôenvironnement et des 
établissements classés, une déclaration contenant une 
synthèse des informations de différents manifestes ». 

U En son article 3 (1), il prescrit que ç Tout exploitant dôune 
installation qui génère annuellement plus de deux tonnes de 
déchets industriels (toxiques et/ou dangereux) communique 
¨ lôadministration en charge de lôenvironnement un plan de 
gestion desdits déchets » 

Les travaux du projet dôam®nagement et 
dôexploitation des terres agricoles seront 
susceptibles de générer des déchets industriels 
(huiles usées, filtres usagés, chiffons souillés, 
etc.) aux vues de leurs caractéristiques 
(maintenance des engins et machines de 
chantier) et des installations construites. Alors 
les promoteurs des entreprises de travaux 
engagées dans le cadre du présent projet 
devront se conformer à ces dispositions en 
®laborant et en communiquant ¨ lôadministration 
en charge de lôenvironnement un plan de 
gestion desdits déchets et une déclaration 
contenant une synthèse des informations de 
différents manifestes. 

Arrêté conjoint n°005/MINEPDED-
MINCOMMERCE du 24 octobre 2012 
fixant les conditions spécifiques de 
gestion des équipements électriques 
et électroniques ainsi que de 
lõ®limination des d®chets issus de 
ces équipements. 

Cet arrêté définis les conditions spécifiques de 
gestion des équipements électriques et 
électroniques ainsi que de lô®limination finale 
des déchets issus de ces équipements. Il 
sôapplique également, à tous les composants, 
sous-ensembles et produits consommables 
faisant partie intégrante du produit au moment 
de la mise au rebut. 

U En son article 9 il stipule que ç lô®vacuation et le traitement 
des d®chets dô®quipements ®lectriques et ®lectroniques 
professionnels issus de produits mis sur le marché incombe 
aux utilisateurs sauf sôils en ont convenu autrement avec les 
producteurs ». 

U Son article 13 précise que « la gestion des déchets 
électriques et électroniques confiée à un opérateur agréé, 
fait lôobjet dôun cahier de charges et un contrat approuv® par 
lôadministration en charge de lôenvironnement » 

Dans le cadre du présent projet, certains intrants 
des travaux, pourront être des équipements 
électriques ou électroniques. De ce fait, les 
promoteurs des entreprises de travaux 
engagées dans le cadre du présent projet 
devront se conformer aux dispositions du 
présent décret. 
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Lõarr°t® NÁ 00001/MINEPDED du 08 
Février 2016 fixant les différentes 
cat®gories dõop®rations dont la 
réalisation est soumise à une 
évaluation environnementale 
strat®gique ou ¨ une ®tude dõimpact 
environnemental et social. 

Cet arrêté liste et classifie les différentes 
catégories de projets dont la réalisation est 
soumise ¨ une Etude dôImpact 
Environnemental et social. 

Il classe en son article 4, les activités de construction des 
pipelines pour le transport de substances dangereuses : 
oléoducs, gazoducs et autres parmi les projets pour lesquels 
une ®tude dôimpact environnemental d®taill®e est requise. 

La pr®sente ®tude dôimpact environnemental et 
social détaillée engagée par le promoteur du 
présent projet devra se conformer à ces 
dispositions en spécifiant son contenu selon sa 
catégorie. 

Lõarr°t® NÁ00004/MINEP du 03 juillet 
2007 fixant les conditions dõagr®ment 
des bureaux dõ®tudes ¨ la r®alisation 
des ®tudes dõimpact et audits 
environnementaux. 

Il fixe les conditions à remplir par les bureaux 
dô®tudes pour obtenir lôagr®ment du Minist¯re 
en charge de lôenvironnement pour la 
r®alisation des ®tudes dôimpacts et audits 
environnementaux. 

En son article 11, il pr®cise quôun rapport dôEIES ou dôaudit 
environnemental ne peut être reçu au Ministère en charge de 
lôenvironnement que sôil a ®t® r®alis® par un bureau dô®tudes 
agréé dans les conditions fixées par la législation en vigueur en 
la matière. 

Le promoteur du présent projet a commis le 
bureau dô®tudes COPROTEV SARL qui est 
agr®® par lôadministration en charge de 
lôenvironnement pour la r®alisation de son EIES. 

Lõarr°t® NÁ 039/MTPS/LMT du 26 
novembre 1984 fixant les mesures 
g®n®rales dõhygi¯ne et de s®curit® 
sur les lieux de travail. 

Le présent arrêté fixe les règles générales de 
base en matière d'hygiène et de sécurité sur 
les lieux de travail en vue d'une protection 
aussi efficace que possible de la santé des 
travailleurs. 

U En son Article 4 (1), il stipule que ç lôemployeur est tenu de 
mettre ¨ la disposition des travailleurs et dôentretenir les 
locaux, les installations et lôoutillage appropri®s aux travaux 
à effectuer de manière à assurer aux travailleurs une 
protection adéquate contre les accidents du travail et tout 
dommage à la santé ».  

U A lôalin®a 2 du m°me article, il prescrit aussi que « 
lôemployeur est tenu dôassurer aux travailleurs compte tenu 
de leurs activit®s, la fourniture, lôentretien et le 
renouvellement en temps utile des moyens individuels et 
collectifs de protection reconnus efficaces ».  

Pour assurer la sécurité des employés du projet, 
les promoteurs des entreprises de travaux 
engagées dans le cadre du présent projet 
devront se conformer à ces dispositions en 
assurant à leur personnel, tous les moyens de 
protection individuelle (EPI : cache-nez, gants, 
lunettes, etc.) et collective reconnus efficace 
contre les accidents du travail et les maladies 
professionnelles. 

Lõarr°t® NÁ0010/MINEP du 03 avril 
2013 portant organisation des 
comités départementaux de suivi de 
la mise en ïuvre du PGES. 

Le présent arrêté porte organisation et 
fonctionnement des comités départementaux 
de suivi de la mise en îuvre des plans de 
gestion environnementale et sociale. 

U En son article 2 (1) il stipule que « le Comité siège au chef-
lieu de chaque Département ». 

U Son alin®a 2 prescrit quôil a pour but de suivre tous les plans 
de gestion environnementale et sociale dans le ressort du 
Département. 

Le plan de gestion environnementale et sociale 
du présent projet sera suivi par ledit CDSPGES.  

Arrêté N° 079/CAB/MINMIDT du 19 
juillet 2007 fixant les modalités de 
réalisation des études de danger 

Ce décret fixe et explicite les modalités de 
réalisation des EDD. Il précise entre autres le 
contenu des EDD et la procédure 
dô®laboration et dôapprobation des EDD. 

Selon lôarticle 2 de cet arr°t®, lô®tude de danger sôentend comme 
une analyse syst®matique dôune installation industrielle, 
artisanale ou commerciale et de son environnement en vue 
dôinventorier les dangers quôelle peut pr®senter en cas 
dôaccident, et de prévoir les mesures propres à en réduire la 
probabilité et les effets. 

Les entreprises de travaux déployées pour les 
aménagements projetés dans le cadre du 
présent projet pourront disposer de bases 
logistiques propres aux installations de première 
classe, présentant les nuisances et dangers 
suivants : danger dôexplosion et dôincendie, 
risque de pollutions accidentelles, etc. Les 
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promoteurs devront alors se conformer aux 
présentes dispositions en procédant à la 
réalisation des études de dangers dôexploitation 
de leurs installations. 

TEXTES DANS LE DOMAINE DES FORETS, DE LA FAUNE ET DE LA PECHE 

LA LOI 

Loi N° 94/01 du 20 janvier 1994 
portant régime des forêts, de la faune 
et de la pêche 

Cette loi et ses textes dôapplication fixent les 
conditions d'une gestion intégrée en assurant 
la conservation et l'utilisation durables des 
ressources et des divers écosystèmes 

U Elle spécifie en son article 16, alinéa 2 que «la mise en 
îuvre de tout projet de d®veloppement susceptible 
dôentra´ner des perturbations en milieu forestier ou 
aquatique est subordonn®e ¨ une ®tude pr®alable dôimpact 
sur lôenvironnement è. 

U En son article 94 elle précise que « les écosystèmes de 
mangroves font lôobjet dôune protection particuli¯re qui tient 
compte de leur rôle et de leur importance dans la 
conservation de la diversité biologique marine et le maintien 
des équilibres écologiques côtiers ». 

Le présent projet développé en zone forestière 
devra se conformer à ces dispositions. Ainsi, le 
choix et lôam®nagement des différentes 
infrastructures projetées devront prendre en 
compte les éventuels risques inhérents sur les 
milieux aquatiques et forestiers.  

LE DECRET 

Décret n°94/436/pm du 23 août 1994 
Fixant les modalités dõapplication du 
Régime des forêts 

Ce d®cret d®finie les modalit®s dôexploitation 
et de protection du milieu forestier.  

Il pr®voit en son article 1, lôapplication des dispositions relatives 
¨ la protection de la faune et de la biodiversit®, ainsi quôaux 
forêts, y compris les zones à écologie fragile.  

Le présent projet développé en zone forestière 
devra se conformer à cette disposition. Ainsi, le 
choix et lôam®nagement des diff®rentes 
infrastructures projetées devront prendre en 
compte la protection des éventuelles ressources 
forestières locales. 

LôARRETE 

Lõarr°t® nÁ 002/MINEPIA du 01 ao¾t 
2001 portant modalités de protection 
des ressources halieutiques. 

Cet arrêté définie les modalités de protection 
des ressources halieutiques 

En son article 2 (1) il stipule que « Toutes les zones identifiées 
comme habitats sensibles des poissons notamment les 
nurseries, les lieux de refuge sont interdits à la pêche ». 

Le présent projet devra se conformer à cette 
disposition. Ainsi, le choix et lôam®nagement des 
différentes infrastructures projetées devront 
prendre en compte la protection des éventuelles 
ressources halieutiques, notamment contre les 
éventuelles pollutions et autres risques y 
afférents.  
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TEXTES RELATIFS A LA GESTION DES RESSOURCES EN EAU 

LA LOI 

Loi N° 98/005 du 14 avril 1998 portant 
r®gime de lõeau 

Cette loi fixe le cadre juridique de la gestion 
environnementale des ressources aquatiques 
ainsi que les dispositions relatives à sa 
sauvegarde, à sa gestion et à la protection de 
la santé publique. 

U En son article 4, elle interdit de poser des actes susceptibles 
dôalt®rer la qualit® des eaux souterraines, de surface et/ou 
de la mer, ou de porter atteinte ¨ la sant® publique ainsi quô¨ 
la faune et la flore aquatiques.  

U De m°me, lôarticle 6 de cette loi pr®voit que toute personne 
physique ou morale propri®taire dôinstallation susceptible 
dôentra´ner la pollution des eaux doit prendre les mesures 
pour limiter ou supprimer ces effets. Il stipule également que 
toute personne qui produit ou détient des déchets doit en 
assurer elle-m°me lô®limination ou le recyclage, ou les faire 
éliminer ou recycler dans des installations agréées, après 
lôavis des autorit®s en charge de lôenvironnement.  

Cette loi prescrit ®galement lôinterdiction du nettoyage et de 
lôentretien des v®hicules ¨ moteur, des machines ¨ combustion 
interne et dôautres engins similaires ¨ proximit® des eaux. 

En vue de la conformité du présent projet à ces 
dispositions, le choix et lôam®nagement des 
différentes infrastructures projetées devront 
prendre en compte la protection des cours 
dôeaux riverains et leurs ressources, ainsi que 
des eaux souterraines contre les éventuelles 
pollutions y afférentes. 

LES DECRETS 

Décret N° 2001/165/PM du 08 mai 
2001 précisant les modalités de 
protection des eaux de surface et des 
eaux souterraines contre la pollution 

Ce décret définis de façon générale, le cadre 
de préservation de la ressource en eaux (eaux 
de surface et eaux souterraines) contre la 
pollution. 

U En son article 3 (1) il interdit les déversements, 
écoulements, ou rejets, infiltrations, enfouissements, 
épandages, dépôts directs ou indirects dans les eaux, de 
toute matière solide, liquide ou gazeuse et, en particulier, 
tout déchet industriel, agricole ou atomique susceptible : 

- D'altérer la qualité des eaux de surface ou 
souterraines [é] ;  

- De porter atteinte à la santé publique, à la faune et 
¨ la flore aquatiques [é] et aux animaux ;  

- De mettre en cause le développement économique 
et touristique des régions ;  

- De nuire à la qualité de la vie et au confort des 
riverains. [é] 

U Son article 6 spécifie que le Ministre chargé de l'Eau peut 
en fonction des conditions hydrogéologiques locales, fixer 
des prescriptions techniques particulières, pour 

En vue de la conformité du présent projet à ces 
dispositions, lôam®nagement et lôexploitation du 
syst¯me dôassainissement (toilettes mobiles ou 
fixes) utilisé durant les travaux du présent projet 
devra prendre en compte la protection des cours 
dôeaux riverains et leurs ressources, ainsi que 
les eaux souterraines contre les éventuelles 
rejets, écoulements ou infiltrations y afférentes.  
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l'implantation et la construction des ouvrages 
d'assainissement individuels ou collectifs, notamment les 
latrines, les fosses septiques, les décanteurs digesteurs, 
puisards, les lits bactériens et les tranchées filtrantes 
drain®es. [é]. 

Décret N° 2011/2585/PM du 23 août 
2011 fixant la liste des substances 
nocives ou dangereuses et le régime 
de leur rejet dans les eaux 
continentales 

Ce décret dresse la liste des substances 
nocives ou dangereuses interdites, celles 
soumises à autorisation préalable. 

En son article 5 il prescrit que tout déversement des eaux 
résiduaires dans les égouts publics obéit à la réglementation en 
vigueur. Les substances nocives ou dangereuses dont le rejet, 
le d®versement, le d®p¹t, lôimmersion ou lôintroduction de 
manière directe ou indirecte dans les eaux continentales 
camerounaises sont soumis à autorisation préalable, sont 
list®es en son article 6 ¨ savoir : lôAmmonium (NH4), 
lôammonium (NH14), lôantimoine, lôatrazine, lôargent, lôarsenic, le 
baryum, le béryllium, le bore, le cadmium et ses composés, le 
chrome, le cobalt, le cuivre, lô®tain, le fer, le plomb, les compos®s 
du plomb, le mercure, les composés du mercure, le molybdène, 
le nickel, le sélénium, le sulphide (H25), la tellure, le thallium, le 
titane, lôuranium, le vanadium et le zinc.  

Tout ®ventuel usage de lôune de ces substances 
dans le cadre des activités du projet devra se 
conformer aux dispositions du présent décret. 

TEXTES RELATIFS A LA GESTION DU FONCIER ET AUX INDEMNISATIONS 

LES LOIS 

La Constitution de 1972, révisée le 18 
janvier 1996 

Elle établit les principes fondamentaux de la 
protection des droits individuels, dont le droit 
de propriété. 

En son préambule, elle dispose que : « La propriété individuelle 
est le droit dôuser, de jouir et de disposer de biens garantis ¨ 
chacun par la loi. Nul ne saurait en °tre priv® si ce nôest pour 
cause dôutilit® publique, et sous la condition dôune indemnisation 
dont les modalités sont fixées par la loi » 

Le choix et lôam®nagement des diff®rentes 
infrastructures projetées dans le cadre du 
pr®sent projet devra sôy conforme ¨ cette 
disposition en respectant les dispositions 
règlementaires dans le processus dôacquisition 
des terres et de libération des emprises. 

La loi 80/22 du 14 juillet 1980 portant 
répressions des atteintes à la 
propriété foncière et domaniale 

Cette loi punie ou sanctionne dôune part tout 
individu, quel que soit son rang social, lorsque 
ce dernier participe à une « transaction » 
fonci¯re qui d®favorise lôoccupant l®gal, et 
dôautre part r®gularise les domaines fonciers 
qui sont sujets à conflits. 

U Cette loi stipule en son article 2 que : ç sont passibles dôune 
amende de 50 000 FCFA ¨ 200 000 FCFA et dôun 
emprisonnement de 02 mois ¨ 03 ans ou dôune de ces 
peines : a) ceux qui exploitent ou se maintiennent sur un 
terrain sans lôautorisation pr®alable du propriétaire ; b) les 
agents de lô®tat convaincus de complicit® dans les 
transactions fonci¯res de nature ¨ favoriser lôoccupation 
irr®guli¯re de la propri®t® dôautrui è. 

Le choix et lôam®nagement des diff®rentes 
infrastructures projetées dans le cadre du 
pr®sent projet devra sôy conforme ¨ cette 
disposition en respectant les dispositions 
r¯glementaires dans le processus dôacquisition 
des terres et de libération des emprises.  
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U Elle prévoit aussi que les peines prévues à l'article 2 
s'appliquent également aux personnes qui exploitent ou se 
maintiennent sur une dépendance du domaine privé de 
l'Etat, en violation de la législation en vigueur. 

Loi n° 85/09 du 4 juillet 1985 relative à 
lõexpropriation pour cause dõutilit® 
publique et aux modalités 
dõindemnisation 

Elle fixe les dispositions relatives aux 
expropriations et des modalités 
dôindemnisation 

Lôarticle 2 de cette loi pr®voit que lôexpropriation pour cause 
dôutilit® publique affecte uniquement la propri®t® priv®e telle 
quôelle est reconnue par les lois et r¯glements. Son article 3 
pr®cise que lôexpropriation ouvre droit ¨ lôindemnisation 
pécuniaire ou en nature selon les conditions définies par la 
pr®sente loi. Lôarticle 7 (1) sp®cifie que lôindemnit® porte sur le 
dommage matériel direct immédiat et certain causé par 
lô®viction. Elle couvre :  

- Les terrains nus ;  
- Les cultures ;  
- Les constructions ;  
- Toutes autres mises en valeurs, quelle quôen soit la 

nature, dûment constatées par une commission de 
constat et dô®valuation. 

Le choix et lôam®nagement des diff®rentes 
infrastructures projetées dans le cadre du 
pr®sent projet devra sôy conforme ¨ cette 
disposition en respectant les dispositions 
r¯glementaires dans le processus dôacquisition 
des terres et de libération des emprises, ainsi 
quô¨ lôindemnisation des biens mises en cause. 

LE DECRET 

Le décret n°2014/3211/PM du 29 
septembre 2014 fixant les prix 
applicables aux transactions sur les 
terrains relevant du domaine privé de 
lõ£tat 

Ce décret définis les prix applicables aux 
transactions sur les terrains relevant du 
domaine priv® de lô£tat selon leur nature.  

En son Article 3, il précise que les redevances annuelles 
aff®rentes aux baux consentis sur le domaine priv® de lô£tat sont 
fix®es par m¯tre carr® ainsi quôil suit par rapport au prix minimum 
de vente des terrains à usage résidentiel : résidentiel (25%), 
commercial (50%), industriel (10%), agropastoral (5%), culturel 
et social (1%). En cas dôoccupation continue par la m°me 
personne et pour le même usage, les redevances annuelles 
prévues sont révisables tous les cinq ans à concurrence de 0 à 
10% du taux initial (article 6). 

Le présent projet développé sur une zone 
d®clar®e dôutilit® publique devra se conformer à 
ces dispositions, notamment en ce qui concerne 
le versement des redevances relevant de son 
site dôimplantation.  

Le décret N°87/1872 du 16 décembre 
1987 fixant les modalités 
dõapplication de la loi NÁ85/009 
relative ¨ lõexpropriation pour cause 
dõutilit® publique et aux modalit®s 
dõindemnisation 

Il fixe la proc®dure dôindemnisation et d®finit la 
composition de la Commission 
Départementale de Constat et dôEvaluation 
(CDCE) qui statue sur la procédure 
dôexpropriation engag®e ¨ la demande des 
services publics. 

Conformément à ce décret cette commission débute son travail 
dès notification du préfet et des autorités locales par un arrêté 
d®clarant les travaux dôutilit® publique, que le pr®fet publie par 
affichage. Les populations sont informées (30) trente jours avant 
le début des enquêtes sur le terrain (article 10). 

Le présent projet développé sur une zone 
d®clar®e dôutilit® publique devra se conformer ¨ 
ces dispositions, notamment en ce qui concerne 
la création de la Commission Départementale de 
Constat et dôEvaluation (CDCE) des biens mise 
en cause. 



129 

 

TEXTES REGLEMENTAIRES CONTEXTE ET PERTINENCE DISPOSITIONS APPLICABLES AU PROJET RAISON DE LõAPPLICABILITE 

Le décret N°2003/418/PM du 25 
février 2003 fixant les tarifs des 
indemnités à allouer aux 
propri®taires pour cause dõutilit® 
publique des cultures et arbres 
cultivés. 

Il fixe les tarifs à allouer aux personnes 
victimes de destruction des cultures et arbres 
plant®s pour cause dôutilit® publique. 

En son article 12, il est stipul® quôen cas de contestation sur le 
montant des indemnit®s, lôexpropri® adresse sa r®clamation ¨ 
lôAdministration charg®e des Domaines. Sôil nôobtient pas de 
satisfaction, il est autorisé à saisir la juridiction compétente dans 
un d®lai dôun mois, à compter de la date de la notification de la 
décision contestée, pour réparer le préjudice. 

Le présent projet développé sur une zone 
d®clar®e dôutilit® publique devra se conformer ¨ 
ces dispositions, notamment en ce qui concerne 
la fixation des tarifs des indemnités à allouer aux 
propriétaires des biens mis en cause. 

TEXTE RELATIF AU PATRIMOINE CULTUREL ET NATUREL 

LA LOI 

La loi N° 91/008 du 31 juillet 1991 
portant sur la protection du 
patrimoine culturel et naturel de la 
nation 

Elle définit les dispositions pour la protection 
du patrimoine culturel et naturel de la nation. 

En ses articles 1 et 2, elle précise que « La protection du 
patrimoine culturel et naturel national est assur®e par lô£tat. Les 
collectivités publiques locales, associations et tiers intéressés 
participent, le cas ®ch®ant, ¨ la mise en îuvre des actions y 
afférentes » (article 1). Le patrimoine concern® est ç lôensemble 
des biens culturels meubles et immeubles qui, à titre religieux 
ou profane, rev°tent une importance notamment pour lôhistoire, 
lôart, la pens®e, la science, la technique et le tourisme (article 
2)» 

Les travaux de fouille et dôexcavation pr®vus 
dans le cadre du présent projet auront un grand 
enjeu culturel relatif aux éventuelles découvertes 
fortuites de vestiges relevant de la richesse 
culturelle de la localité. Eu égard à ceci, le 
présent projet devra se conformer aux 
dispositions de cette loi en prenant des mesures 
adéquates pour la préservation des ressources 
culturelles mat®rielles en cas dô®ventuelle 
découverte de celle-ci. 

TEXTES RELATIFS AU TRAVAIL 

LES LOIS 

Loi 92/007 du 14 août 1992 portant 
code du travail 

La présente loi régit les rapports de travail 
entre les travailleurs et les employeurs ainsi 
quôentre ces derniers et les apprentis plac®s 
sous leur autorité. 

Cette loi vise la protection de la santé et la 
s®curit® des travailleurs, la garantie dôun 
salaire minimum et la réglementation des 
conditions de travail. 

U En son article Art.24 (1) Quels que soient le lieu de la 
conclusion du contrat et la r®sidence de lôune ou lôautre 
partie, tout contrat de travail conclu pour être exécuté au 
Cameroun, est soumis aux dispositions de la présente loi. 
Son alinéa 2 précise quôil en est de m°me en cas 
dôex®cution partielle au Cameroun dôun contrat de travail 
initialement conclu sous lôempire dôune autre l®gislation. 
Cette derni¯re disposition nô®tant cependant pas applicable 
aux travailleurs déplacés pour une mission temporaire 
nôexc®dant pas six mois. 

U Son Article 98 (1) stipule que « Toute entreprise ou tout 
établissement de quelque nature que ce soit, public ou 

Le recrutement et le traitement du personnel 
dans le cadre du projet devra être conforme aux 
dispositions de la présente loi. 
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privé, laïc ou religieux, civil ou militaire, y compris ceux 
rattach®s ¨ lôexercice de professions lib®rales et ceux 
d®pendant dôassociations ou de syndicats professionnels, 
doit organiser un service médical et sanitaire au profit de ses 
travailleurs è. Lôalinéa (2) précise que « Le rôle imparti à ce 
service consiste notamment à surveiller les conditions 
dôhygi¯ne du travail, les risques de contagion et lô®tat de 
santé du travailleur, de son conjoint et de ses enfants logés 
par lôemployeur et ¨ prendre les mesures de prévention 
appropri®es en m°me temps quô¨ assurer les soins 
médicaux nécessaires conformément aux dispositions du 
présent chapitre ». 

La loi N° 77/11 du 13 juillet 1977 
portant réparation et prévention des 
accidents de travail et maladies 
professionnelles. 

La présente loi détermine les modalités de 
réparation et la prévention des accidents du 
travail et des maladies professionnelles. 

U En son article 7, il prescrit que : « Tout employeur, à 
lôexception de lôEtat, utilisant les services des personnes 
vis®es ¨ lôarticle 1er, paragraphe 2, du Code du Travail est 
tenu de sôaffilier ¨ la Caisse Nationale de Pr®voyance 
Sociale (CNPS) ». 

U Lôarticle 17 (2) pr®cise que ç lôemployeur est tenu de 
déclarer dans un délai de trois jours ouvrables tout accident 
du travail survenu ou toute maladie professionnelle 
constat®e dans lôentreprise. Ce d®lai court du jour de 
lôaccident ou du jour de la constatation du caractère 
professionnel de la maladie ou encore du jour où 
lôemployeur a eu connaissance de lôaccident ou de la 
maladie ». 

U Son Article 19 dispose que «Le travailleur victime dôun 
accident du travail ou de maladie professionnelle alors quôil 
a été déplacé dans les conditions prévues par le Code de 
Travail a droit au transport aux frais de lôemployeur jusquô¨ 
son lieu de r®sidence lorsquôil est dans lôimpossibilité de 
continuer ses services sur place ». 

Dans le cadre du présent projet, les entreprises 
de travaux engagées devront respecter 
scrupuleusement les dispositions de la présente 
loi en ce qui concerne le traitement au quotidien 
de lôensemble de la main dôîuvre (Cadres, 
opérateurs, temporaires, etc.) affectée à ce 
projet. Ils devront par ailleurs exiger et veiller au 
respect de ces dispositions par tous les sous-
traitants engagés pour le projet. 

LE DECRET 

Décret n° 78-546 du 28 décembre 
1978 fixant les modalités de 
d®claration et la proc®dure dõenqu°te 

Ce texte définis la procédure de déroulement 
des enqu°tes en mati¯re dôaccidents du travail 
ou de maladies professionnelles. 

En son article 7 (1) et (2) il prévoit que « En cas dôaccident du 
travail, la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale peut 
prescrire une enqu°te (1). Toutefois, lorsque dôapr¯s le certificat 
m®dical initial, lôaccident para´t devoir °tre un accident de trajet 

Dans le cadre du présent projet les promoteurs 
des entreprises de travaux engagées devront se 
référer aux dispositions du présent décret pour 
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en mati¯re dõaccidents du travail ou 
de maladies professionnelles 

ou avoir entraîné une incapacité permanente totale ou en cas de 
d®c¯s, lôInspecteur du Travail ou un agent asserment® relevant 
de son autorité ou à défaut le Médecin-inspecteur du Travail ou 
le contr¹leur dôhygi¯ne et de s®curit® proc¯de ¨ une enqu°te. 

assurer permanemment leur parfaite 
collaboration avec les inspecteurs déployés en 
cas de survenu dô®ventuel accident.  

LôARRETE 

Lõarr°t® NÁ039/MTPS du 26 Novembre 
1984 fixant les mesures générales 
dõhygi¯ne et de s®curit® sur les lieux 
de travail 

Cet arrêté fixe les règles générales de base en 
mati¯re de s®curit® au travail en vue dôune 
protection efficace de la santé des travailleurs. 

U LôArticle 4 (1) et (2) du pr®sent arr°t® prescrit que 
lôemployeur est tenu de mettre ¨ la disposition des 
travailleurs et dôentretenir les locaux, les installations et 
lôoutillage appropri®s aux travaux ¨ effectuer de mani¯re ¨ 
assurer aux travailleurs une protection adéquate contre les 
accidents du travail et tout dommage à la santé (alinéa 1). 
De m°me lôemployeur est tenu dôassurer aux travailleurs 
compte tenu de leurs activit®s, la fourniture, lôentretien et le 
renouvellement en temps utile des moyens individuels et 
collectifs de protection reconnus efficaces (alinéa 2). 

U Ce même arrêté exige en son chapitre III la mise en place 
dôun Comit® dôHygi¯ne et de S®curit® au travail au sein de 
tout établissement utilisant au moins 50 travailleurs, si 
lôactivit® est class®e dans les groupes A et B de risques et 
quel que soit le nombre de travailleurs si lôactivit® est 
classée dans le groupe C. 

Pour assurer la sécurité des employés du projet, 
les promoteurs des entreprises de travaux 
engagées devront se conformer à ces 
dispositions en implémentant les mesures 
g®n®rales dôhygi¯ne et de s®curit® prescrites par 
ces dispositions dans le cadre du projet. 

TEXTES RELATIFS A LA SANTE PUBLIQUE ET A LA SECURITE 

LES LOIS 

La loi N°96/03 du 04 janvier 1996 
portant loi cadre dans le domaine de 
la santé 

La pr®sente loi fixe le cadre g®n®ral de lôaction 
de lôEtat dans le domaine de la santé, 
notamment à travers la politique nationale de 
santé. 

En son article 4 elle dispose que «la politique nationale de santé 
sôappuie sur plusieurs grands principes parmi lesquels: 
lôaccessibilit® universelle aux soins essentiels et de qualit® ¨ 
travers le développement des Districts de sant® ainsi que dôun 
système «santé de référence contre référence»; la 
rationalisation des infrastructures sanitaires et des équipements 
techniques ainsi que leur régionalisation, la protection et la 
promotion de la santé des groupes vulnérables et défavorisés, 
notamment les femmes, les enfants, les adolescents, les 
personnes du troisième âge, les indigents et les handicapés ; la 
mise en îuvre dôune politique de m®decine pr®ventive par la 

Dans le cadre du présent projet, les promoteurs 
des entreprises de travaux engagées, devront se 
référer aux dispositions de la présente loi pour 
assurer permanemment la mise en îuvre des 
mesures dôhygi¯ne et dôassainissement de 
lôenvironnement lors du déploiement de leurs 
travaux et même orienté leurs actions sociales 
en faveur de la promotion de la santé au sein des 
communautés riveraines du projet. 
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promotion de lôhygi¯ne, lôassainissement de lôenvironnement, 
lô®ducation sanitaire et la vaccination ». 

La loi N°86/016 du 06 Décembre 1986 
portant réorganisation générale de la 
protection civile 

Cette loi détermine les modalités de 
réorganisation générale de la protection civile 
en république du Cameroun. 

Selon lôarticle 1 de cette loi, «la protection civile consiste à 
assurer en permanence la protection des personnes, des biens 
et de lôenvironnement contre les risques dôaccidents graves, de 
calamités ou de catastrophes, ainsi que contre les effets de ces 
sinistres. La protection civile comporte les mesures de 
prévention, de protection et dôorganisation des secours ». 

Le projet dôam®nagement et dôexploitation des 
terres agricoles présente des caractéristiques 
pouvant être facteurs de risques dôincendies, de 
pollution et dôexplosion. Ledit projet est donc 
soumis aux prescriptions de cette loi et ses 
textes dôapplication en cas de sinistre. 

La loi n° 64/LF-23 du 13 novembre 
1964 portant protection de la santé 
publique au Cameroun 

Cette loi fixe les règles de salubrité des 
centres urbains et des lieux habités, des 
immeubles et de leurs dépendances, des lieux 
publics et privés 

En son article 2, elle pr®cise que les travaux dôassainissement 
tels que la construction des égouts ou des drains, peuvent faire 
lôobjet dôune d®claration dôutilit® publique entra´nant lôapplication 
des textes en la matière. 

Le choix, lôam®nagement et lôexploitation des 
infrastructures projetées dans le cadre du 
pr®sent projet devra sôy conforme ¨ ces 
dispositions. 

La loi N° 96/67 du 8 avril 1996 portant 
protection du patrimoine routier 
national 

Cette loi assure la protection du patrimoine 
routier, notamment en instituant des contrôles 
dans le cadre routier sur les éléments des 
véhicules ayant des défectuosités 
susceptibles de dégrader les infrastructures et 
lôenvironnement. 

En son article 6 (1) il précise que « lôusage des axes routiers 
ouverts à la circulation est réservé aux conducteurs de véhicules 
conformes aux normes techniques et dans le respect des textes 
en vigueur. 

Les véhicules et engins déployés dans le cadre 
de ce projet devront techniquement être 
conformes aux dispositions de cette loi. 

LES DECRETS 

Le décret n°96/054 du 12 mars 1996 
qui détermine la composition et les 
devoirs du Conseil National pour la 
Protection Civile (CNPC) 

Ce décret définit le rôle du Conseil National 
pour la Protection Civile qui est celui de la 
mise en îuvre de la politique g®n®rale de 
Protection civile, en temps normal comme en 
période de crise. 

Son article 5 alinéas 1, 2 et 3 précise les attributions du conseil 
qui sont entre autres :  

- Lô®valuation nationale détaillée des risques de 
catastrophes naturelles et technologiques, dôaccidents, 
graves et de calamités ; 

- La mise à jour permanente dôun inventaire de 
fournitures, de matériels, de moyens et de personnels 
pouvant être mobilisés en cas de situation dôurgence ; 

- Les études générales sur les mesures de protection 
civile en temps de paix comme en temps de guerre ; 

- La proposition au Président de le République des 
mesures de prévention appropriées ; 

- La coordination des moyens mis en îuvre pour la 
protection civile, notamment les secours, le sauvetage, 

Le projet dôam®nagement et dôexploitation des 
terres agricoles présente des caractéristiques 
pouvant °tre facteurs de risques dôincendies, de 
pollution et dôexplosion. Ledit projet est donc 
soumis aux prescriptions de ce décret en cas de 
sinistre, notamment en ce qui concerne 
lô®laboration et la mise en îuvre du plan 
dôintervention dôurgence en cas de sinistre. 
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la logistique et lôutilisation des forces supplétives et des 
corps auxiliaires. 

Le décret 98/031 du 9 mars 1998 
fixant lõorganisation des Plans de 
Gestion des Urgences et autres 
activités de secours en cas de 
catastrophe ou de risque majeur. 

Ce d®cret d®finis les modalit®s dôorganisation 
des Plans de Gestion des Urgences et autres 
activités de secours en cas de catastrophe ou 
de risque majeur. 

Lôarticle 3 alin®a 2 du pr®sent d®cret pr®cise que le plan 
dôurgence ne peut être déclenché que lorsque lôautorité 
compétente est en possession des renseignements surs, ne 
donnant lieu à aucun doute, sur la nature et lôampleur de la 
catastrophe ou du risque majeur. Lôalin®a 3 d®fini lôaction de 
lôautorit® comp®tente qui comporte :  

- La diffusion de lôalerte ; 
- Lôengagement immédiat des secours dôurgence ; 
- Lôinformation des autorités hiérarchiques ; 
- La mobilisation des moyens humains, matériels et 

financiers nécessaires ; 
- La convocation immédiate du comité de crise ; 
- Lôinformation du public. 

Le projet dôam®nagement et dôexploitation des 
terres agricoles présente des caractéristiques 
pouvant °tre facteurs de risques dôincendies, de 
pollution et dôexplosion. Ledit projet est donc 
soumis aux prescriptions de ce décret en cas de 
sinistre, notamment en ce qui concerne 
lô®laboration et la mise en îuvre du plan 
dôintervention dôurgence en cas de sinistre. 

TEXTES RELATIFS A LõORGANISATION DU TERRITOIRE 

LES LOIS 

La loi n° 2004/018 du 22 juillet 2004 
fixant les règles de la 
décentralisation applicables aux 
communes.  

La présente loi fixe les règles applicables aux 
communes, conformément aux dispositions 
de la loi d'orientation de la décentralisation.  

En son article16, Elle définit les attributs des communes en 
matière de gestion de l'environnement et des ressources 
naturelles à savoir : (i) alimentation en eau potable, protection 
des ressources en eau souterraines et superficielles ; (ii) 
promotion des activités forestières, agricoles, pastorales, 
artisanales et piscicoles dôint®r°t communal, (iii) lutte contre 
lôinsalubrit®, les pollutions et les nuisances.  

Dans le cadre de la gestion environnementale 
des activités du projet, les promoteurs des 
entreprises de travaux engagées devront se 
référer aux dispositions du présent décret pour 
assurer permanemment leur parfaite 
collaboration avec les services techniques de la 
commune qui lôh®berge. 

La loi No 2011/008 du 06 mai 2011 
portant orientation pour 
l'aménagement et le développement 
durable du territoire 

Cette loi fixe le cadre juridique général de 
l'aménagement du territoire national dans une 
perspective de développement durable. 

En son article 1 (2), elle définit : 
- Les principes directeurs de la politique 

d'aménagement et de développement durable du 
territoire ; 

- Les choix stratégiques d'élaboration des schémas 
dôam®nagement et de d®veloppement durable du 
territoire ainsi que des schémas sectoriels.  

Lôalin®a 3 pr®cise quôelle s'applique ¨ toutes les op®rations 
relatives ¨ lôoccupation de l'espace, ¨ l'affectation ou ¨ la 

Le choix et lôam®nagement des diff®rentes 
infrastructures projetées dans le cadre du 
présent projet devront sôy conforme ¨ ces 
dispositions. 
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répartition équilibrée des activités, infrastructures, équipements 
et services sur le territoire national. 

TEXTES RELATIFS AUX INVESTISSEMENTS 

LES LOIS 

La loi N° 2013/004 du 18 avril 2013 
fixant les incitations à 
lõinvestissement priv® en R®publique 
du Cameroun. 

Cette loi fixe les incitations ¨ lôinvestissement 
privé en République du Cameroun, 
applicables aux personnes physiques ou 
morales camerounaises ou étrangères, 
résidentes ou non-résidentes, au titre de 
lôexercice de leurs activit®s ou de leur 
participation au capital des sociétés 
camerounaises, en vue dôencourager 
lôinvestissement priv® et dôaccro´tre la 
production nationale 

LôArticle 4 de la pr®sente loi stipule que : ç peut pr®tendre au 
bénéfice des avantages prévus par les dispositions de la 
pr®sente loi, tout investisseur dont lôactivit® est conforme aux 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur, qui 
satisfait lôun des crit¯res ci-après : 
- Cr®ation dôemplois pour les Camerounais, pendant la 
phase dôexploitation, et selon la taille de lôentreprise et le 
secteur dôactivit®s, ¨ concurrence dôun emploi au moins 
par tranche allant de cinq (05) millions de francs CFA à 
vingt-cinq (25) millions de francs CFA dôinvestissements 
programmés, selon le cas ; 

- Activit® annuelle dôexportation ¨ concurrence de 10 ¨ 25 
% du chiffre dôaffaires hors taxes ; 

- Utilisation des ressources naturelles nationales à 
concurrence de 10 à 25 % de la valeur des intrants ; 

- Contribution à la valeur ajoutée à concurrence de 10 à 30 
% du chiffre dôaffaires hors taxes ». 

Le projet dôam®nagement et dôexploitation des 
terres agricoles générera de nombreux emplois 
tant permanents que temporaires. Il est donc 
soumis aux prescriptions de cette loi, et pourra 
b®n®ficier des mesures dôincitation pr®vu, 
devant contribuer à son développement effectif.  

La loi N° 2009/019 du 15 décembre 
2009 portant fiscalité locale 

La présente loi détermine les impôts, taxes et 
redevances prélevés au profit des Collectivités 
Territoriales Décentralisées. 

Lôarticle 118 de ladite loi d®finit les produits des imp¹ts qui sont 
en totalité ou en partie affectés aux Régions parmi lesquelles les 
taxes ou redevances sur les droits dôexploitation des 
établissements ou installations classés dangereux, insalubres 
ou incommodes.  

Les entreprises de travaux déployées pour les 
aménagements projetés dans le cadre du 
présent projet pourront disposer de bases 
logistiques propres aux installations de première 
classe, présentant les nuisances et dangers 
suivants : danger dôexplosion et dôincendie, 
risque de pollutions accidentelles, etc. Les 
promoteurs devront alors se conformer aux 
présentes dispositions en procédant au 
paiement régulier des taxes ou redevances 
relevant de leurs installations. 

TEXTES RELATIFS AU GENRE 
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LA LOI 

Loi N°83/013 du 21 juillet 1983 relative 
à la protection des personnes 
handicapées 

Cette loi définis les modalités de protection 
des personnes handicapées. 

En son article 7 il précise que « L'Etat et les entreprises privées 
s'efforceront dans la mesure du possible d'utiliser les personnes 
handicap' chaque fois qu'elles sont aptes exercer l'emploi 
postulé » 

Dans le cadre du présent projet, les promoteurs 
des entreprises de travaux engagées devront 
respecter scrupuleusement les dispositions de la 
présente loi en ce qui concerne le recrutement 
de lôensemble de la main dôîuvre (Cadres, 
opérateurs, temporaires, etc.) affectée à ce 
projet. Ils devront par ailleurs exiger et veiller au 
respect de ces dispositions par tous les sous-
traitants engagés pour le projet. 

La loi n° 2010/002 du 13 avril 2010 
portant protection et promotion des 
personnes handicapées 

La présente loi porte protection et promotion 
des personnes handicapées. Elle vise à ce 
titre :  

- La prévention du handicap ; 
- La r®adaptation et lôint®gration 

psychologique, sociale et économique de 
la personne handicapée ; 

- La promotion de la solidarité nationale à 
lôendroit des personnes handicap®es. 

En son Article 27 (2) Elle encourage la présence des personnes 
handicapées dans différentes instances de la vie sociale et 
politique, pour garantir la pleine participation des personnes 
handicapées à la vie en société. 

Cette intégration pourra se faire dans le cadre du 
pr®sent projet ¨ partir lôacc¯s des personnes 
handicap®e ¨ lôinformation relative au projet et ¨ 
lôemploi dans le cadre de la mise en îuvre du 
projet.  

LE DECRET 

Décret n° 90/1516 du 26 novembre 
1990 fixant les modalités 
d'application de la loi n°83/013 du 21 
juillet 1983 relative à la protection des 
personnes handicapées. 

Ce décret prescrit les dispositions de 
protection des personnes handicapées.  

U En son article 11 (1) il dispose que « Les personnes 
handicapées justifiant d'une formation professionnelle ou 
scolaire bénéficient des mêmes conditions de recrutement 
et de rémunération dans les emplois publics et privés que 
les personnes valides lorsque le poste est compatible avec 
leur état. Toutefois, elles ne peuvent être soumises à qu'aux 
épreuves compatibles avec leur condition ».  

U Lôarticle 2 pr®cise que ç En aucun cas, le handicap ne peut 
constituer un motif de rejet de leur candidature, ou de 
discrimination ». 

U Lôarticle 12 pr®voit que les entreprises publiques ou privées 
réservent autant que possible aux personnes handicapées, 

Dans le cadre du présent projet, les promoteurs 
des entreprises de travaux engagées devront 
respecter scrupuleusement les dispositions de la 
présente loi en ce qui concerne le recrutement 
de lôensemble de la main dôîuvre (Cadres, 
opérateurs, temporaires, etc.) affectée à ce 
projet. Ils devront par ailleurs exiger et veiller au 
respect de ces dispositions par tous les sous-
traitants engagés pour le projet.. 
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les emplois qui leur sont accessibles dans la proportion de 
10 % au moins ». 

Décret n° '2018/6233/pm du 26 juillet 
2018 fixant les modalités 
d'application de la loi n° 2010/002 du 
13 avril 2010 portant protection et 
promotion des personnes 
handicapées. 

Les dispositions du présent décret 
s'appliquent aux personnes handicapées 
titulaires d'une Carte Nationale d'Invalidité et 
justifiant d'un taux d'Incapacité Potentielle 
Permanente (d'IPP) d'au moins cinquante 
pourcent. 

En sont Art 14. (1), ce d®cret prescrit quô¨ qualification égale, la 
priorité de recrutement est accordée à la personne handicapée. 

Cette disposition devra être prise en compte 
dans le cadre des recrutements de la main 
dôîuvre relative au présent projet. 
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3.3. CADRE NORMATIF DE LõETUDE 

3.3.1. Normes environnementales en vigueur au Cameroun 

Les normes environnementales en général diff¯rent dôun pays ¨ lôautre. Au Cameroun, le document du MINEP 

«Normes environnementales et proc®dures dôinspection des installations industrielles et commerciales au 

Cameroun» sôajoute aux lois et décrets relatifs à la gestion de lôenvironnement, de lôeau et des forêts. Il constitue la 

référence indicative des valeurs limites et des quantités permissibles. 

En ce qui concerne lôenvironnement ambiant, il sp®cifie lôutilisation de normes et standards environnementaux en 

milieu urbain, en milieu rural, dans les zones de conservation et les zones touristiques. Seuls lôair et lôeau y sont 

concernés par des valeurs limites et indicatives de concentrations. 

En ce qui concerne les émissions, un certain nombre de normes et standards environnementaux peuvent être utilisés 

suivant les différentes sources de rejets des eaux usées dans les eaux de surface, souterraines ou marines dans les 

limites territoriales du Cameroun et les normes de rejet de substances polluantes dans lôatmosph¯re, ainsi que la 

lumi¯re. Des valeurs limites dô®missions sont fix®es pour des installations sp®ciales et pour certaines installations 

industrielles d®finies par types dôindustries. 

Toutefois, la problématique qui reste posée est que la plupart des normes ne sont pas juridiquement en vigueur. 

Elles sont recommand®es. En lôabsence de contexte juridique, les bailleurs de fonds, les ma´tres dôouvrages ou les 

promoteurs de projets, peuvent imposer des limites en faisant appel aux standards internationaux préconisés et 

reconnus par des organismes comme le groupe de la Banque mondiale (dont la Société Financière Internationale) 

dans le cadre de ses directives EHS (WB, 2007) pour lôoctroi de ses financements, ou encore lôOMS, lôUE, ISO, etc. 

sur lesquels sôalignent en g®n®ral les acteurs priv®s internationaux avec les Etats porteurs de projets.  

Dans le cadre de cette étude, les normes de rejet camerounaises, complétées par les bonnes pratiques 

internationales y relatives (en lôabsence ou insuffisance de normes nationales) sont suggérées pour maitriser les 

effluents liquides, solides ou gazeux. Il sera fait références aux décrets et arrêtés en ce qui concerne les autres 

aspects tels que le bruit, les d®chets, les interventions modifiant le bilan hydrique et les sols, en sôappuyant sur les 

éventuelles valeurs internationalement recommandées. 

Il est rappelé quelques-unes de ces normes dans les tableaux ci-dessous (air, eau et bruit). 

Tableau 14 : Valeurs limites de la qualit® de lõair (¨ lõ®mission) 

SUBSTANCE PAYS/ORGANISATION MOYENNE ANNUELLE 24 HEURES 8 HEURES 1 HEURE 

SO2 ( / ) 
Cameroun 50 125 - - 

OMS 50 125 - - 

PM10 ( / ) 
Cameroun 80 260 - - 

OMS - - - - 

O3 ( / ) 
Cameroun - - 120 - 

OMS - - 120 - 

NO2 ( / ) 
Cameroun 40 - - 200 

OMS 40-50 - - 200 

CO (mg/ ) 
Cameroun - 30 - 25 

OMS - - 10 30 

Cameroun 2 - - - 
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SUBSTANCE PAYS/ORGANISATION MOYENNE ANNUELLE 24 HEURES 8 HEURES 1 HEURE 

Pb ( / ) OMS 0.5-1.0 - - - 

Source : Les normes environnementales et les lignes directrices pour l'inspection des établissements industriels et 

commerciaux au Cameroun et Directives de lôOMS concernant la qualit® de lôair 

Tableau 15: Valeurs limites de la qualité des eaux à l'échelle mondiale (dont Cameroun) 

PROPRIETES PARAMETRES UNITES 
NORMES 

Admissible appropriée Allocation maximale 

Physique 

Couleur 
Platine-Cobalt (Pt-

Co) 
5 15 

Turbidité NTU 5 20 

pH - 7.0-8.5 6.5-9.2 

Chimique 

Fer (Fe) mg/l Ò0.5 1.0 

Manganèse (Mn) mg/l Ò0.3 0.5 

Cuivre (Cu) mg/l Ò1.0 1.5 

Zinc (Zn) mg/l Ò5.0 15.0 

Sulfate (SO4) mg/l Ò200 250 

Chlorure (Cl) mg/l Ò250 600 

Fluorure(F) mg/l Ò0.7 1.0 

Nitrate (NO3) mg/l Ò45 45 

Dureté totale as CaCO3 mg/l Ò300 500 

Dureté Non-carbone as 
CaCO3 

mg/l Ò200 250 

Totaux des solides mg/l Ò600 1,200 

Eléments 
toxiques 

Arsenic (As) mg/l None 0.05 

Cyanure (CN) mg/l None 0.1 

Plomb (Pb) mg/l None 0.05 

Mercure (Hg) mg/l None 0.001 

Cadmium (Cd) mg/l None 0.01 

Sélénium (Se) mg/l None 0.01 

Bactérie 

Comptage sur plaque 
standard 

Colonies/cm3 Ò500 - 

Bactérie coliforme MPN/100 cm3 <2.2 - 

E. Coli - None - 

Source : directive de l'OMS pour la qualit® de lôeau : Crit¯res techniques et mesures visant ¨ emp°cher la sant® publique et 

l'environnement des risques BE 2551 (2008), délivré en vertu de la Loi sur les eaux souterraines BE 2520 (1977), publié dans 

la Gazette royale, vol. 125, Partie spéciale 85 D, daté du 21 mai B.E. 2551 (2008). 
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  Tableau 16 : Valeurs limites du bruit 

CLASSIFICATION 
CAMEROUN OMS 

06 :00~22 :00 22 :00~06 :00 

Zone résidentielle 50dB 45dB 

Zone commerciale 70dB 70dB 

Zone industrielle 70dB 70dB 

Source : Les normes environnementales et les lignes directrices pour l'inspection des établissements industriels et 

commerciaux au Cameroun et Directive de lôOMS relative au bruit dans lôenvironnement (Organisation mondiale de la sant®, 

1999) 

3.3.2. Les Sauvegardes opérationnelles de la Banque Africaine de Développement  

La Banque Africaine de Développement (BAD) a adopté en 2014 un Système de Sauvegardes Intégré (SSI) conçu 

pour promouvoir la durabilit® des r®sultats des projets par la protection de lôenvironnement et des personnes contre 

leurs éventuels impacts négatifs.  

Les objectifs de ces systèmes de sauvegardes sont: (i) éviter, dans la mesure du possible, les impacts négatifs des 

projets sur lôenvironnement et les personnes concern®es, tout en optimisant les b®n®fices potentiels du 

développement, (ii) minimiser, atténuer et/ou compenser les impacts n®gatifs des projets sur lôenvironnement et les 

personnes touchées, à défaut de les éviter et (iii) aider les emprunteurs/clients à renforcer leurs systèmes de 

sauvegarde et développer leurs capacités à gérer les risques environnementaux et sociaux.  

En conformit® avec les proc®dures du Groupe de la Banque Africaine de D®veloppement en mati¯re dô®valuation 

environnementale et sociale, le projet dôam®nagement des terres et dôinstallation des grands producteurs agricoles 

dans la plaine centrale «AGRO PARC», le long du corridor BATCHENGA-NTUI-YOKO-LENA-TIBATI DIR-

NGAOUNDERE, r®gions de LôADAMAOUA et du CENTRE se classe dans la cat®gorie 1, n®cessitant lô®laboration 

dôune EIES exhaustive et la mise en îuvre dôun PGES. Les Sauvegardes Opérationnelles (SO), 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8 

et 10 décrites ci-après, sont enclenchées dans le cadre de ce projet. 

i) SO 1 : Évaluation et gestion des risques et des impacts environnementaux et sociaux 

SO1 exige que les emprunteurs identifient, évaluent et gèrent les risques environnementaux et sociaux associés à 

un projet, notamment en procédant à une évaluation environnementale et sociale au cours de la phase de préparation 

du projet. Les projets sont classés en fonction du niveau de risque environnemental et social général, et la SO1 

®tablit une hi®rarchie dôatt®nuation qui demande aux emprunteurs dôanticiper et dô®viter les risques et les impacts, 

puis de minimiser ou de réduire les risques et les impacts à des niveaux acceptables, puis, une fois les risques et 

les impacts minimisés ou réduits, de les atténuer, et enfin, lorsque des impacts résiduels significatifs subsistent, de 

les compenser ou de les contrebalancer. 

Dans cette SO1, la BAD, classe les projets en trois (03) catégories. Au regard du niveau des impacts du projet « 

PLAINE CENTRALE AGRO PARC », il se classe inéluctablement dans la catégorie 1 des projets de la BAD. En 

effet, le projet en étude est susceptible de causer des impacts environnementaux et sociaux significatifs. 

ii) SO 2 : Conditions dΐemploi et de travail 

Lôobjectif de la SO2 est de promouvoir la sant® et la s®curit® au travail tout en reconnaissant lôimportance de la 

cr®ation dôemplois et de revenus dans la poursuite de la r®duction de la pauvret® et de la croissance ®conomique 

inclusive. La SO2 exige que les emprunteurs offrent des conditions de travail sûres dans le cadre des projets financés 

par la banque. SO2 interdit le recours au travail forcé ou au travail des enfants dans les projets financés par la 

banque. Les emprunteurs doivent mettre en place un mécanisme de réclamation pour les travailleurs du projet, y 

compris les travailleurs sous-traitants. 
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Cette SO est pleinement applicable au projet car la mise en oeure du projet va créer des emplois. Le MINADER, ses 

partenaires et ses prestataires/fournisseurs doivent promouvoir de bonnes relations entre les travailleurs et les 

employeurs et renforcer les avantages dΐun projet en traitant les travailleurs concernés de façon juste et en leur 

fournissant des conditions de travail sûres et saines. Cette SO sΐappliquera aux travailleurs du projet, y compris 

les travailleurs à plein temps, à temps partiel, les travailleurs temporaires, saisonniers et migrants. Les entrepreneurs 

et les fournisseurs seront informés des prescriptions de la SO2 à travers les invitations à soumettre des offres, les 

contrats et dΐautres documents, de sorte quΐils puissent internaliser les coûts associés à ces exigences dans 

leurs propositions techniques et financières 

iii) SO 3 : Utilisation efficiente des ressources et prévention et gestion de la pollution 

La SO3 énonce les exigences relatives à lΐutilisation efficiente des ressources et à la prévention et la gestion de la 

pollution tout au long du cycle de vie du projet, dôune mani¯re compatible avec les bonnes pratiques internationales 

de lôindustrie. La SO3 exige des emprunteurs quôils favorisent lôutilisation durable des ressources, notamment 

lô®nergie, lôeau et les mati¯res premi¯res, tout en ®vitant ou en r®duisant au minimum les incidences n®gatives sur 

la sant® humaine et lôenvironnement caus®es par la pollution due aux activit®s du projet, les ®missions de polluants 

climatiques à courte et à longue durée de vie liées au projet, la production de déchets dangereux et non dangereux, 

ainsi que les risques et les incidences li®s ¨ lôutilisation de pesticides. La SO3 demande aux emprunteurs dôestimer 

les émissions brutes de gaz ¨ effet de serre, lorsque cela est possible, et dôappliquer les lignes directrices du Groupe 

de la Banque mondiale en mati¯re dôenvironnement, dôhygi¯ne et de s®curit®, ainsi que dôautres principes directeurs 

internationaux en mati¯re dôenvironnement. 

Le projet implique lΐaménagement des parcelles agricole, lΐouverture de pistes/routes et la construction des 

ouvrages avec pour conséquence, la génération de nuisances (sonores et qualité de lΐair) et lΐafflux de 

travailleurs qui seront susceptibles dΐamener des problématiques sécuritaires et sanitaires. Cette SO est traitée 

dans la réalisation de lΐEIES et du PGES.  

iv) SO 4 : Santé, sûreté et sécurité des communautés 

La SO4 traite des risques et des incidences en matière de santé, de sûreté et de sécurité pour les communautés 

touch®es par le projet et de la responsabilit® de lôemprunteur dô®viter ou de r®duire au minimum ces risques et 

incidences, en accordant une attention particulière aux personnes qui, en raison de leur situation particulière, peuvent 

être vulnérables. Elle précise également que les menaces à la sécurité humaine incluent les risques de représailles. 

Cette SO vise les risques et les impacts sur la santé, la sureté et la sécurité des communautés affectées par le projet 

ainsi que la responsabilité correspondante de lΐemprunteur dΐéviter ou de réduire de tels risques et impacts, avec 

un accent particulier sur les personnes qui, à cause de leurs conditions particulières peuvent y être vulnérables. 

v) SO 5 : Acquisition de terres, restrictions à lôacc¯s et lôutilisation des terres, et r®installation 

involontaire. 

Lôobjectif de la SO5 est dô®viter la r®installation involontaire lorsque côest possible, ou de minimiser les impacts de la 

réinstallation lorsque la réinstallation involontaire est jugée inévitable après que toutes les alternatives de conception 

du projet aient été explorées. La SO5 définit les types de déplacements involontaires (y compris les déplacements 

économiques) qui peuvent résulter des projets de développement. Il définit les personnes que les emprunteurs 

doivent considérer comme touchées par la réinstallation involontaire (y compris celles qui nôont pas de droit formel 

sur les terres quôelles utilisent ou sur lesquelles elles vivent). 

La SO5 d®finit un processus dô®laboration dôun plan dôaction de r®installation visant ¨ att®nuer les effets n®gatifs des 

projets susceptibles dôavoir des r®percussions sur la r®installation involontaire. 

vi) SO6 : Conservation des habitats et de la biodiversité et gestion durable des ressources 

naturelles vivantes 

SO6 exige des emprunteurs quôils prot¯gent et conservent la biodiversit® et les habitats, quôils appliquent la hi®rarchie 

des mesures dôatt®nuation et lôapproche de pr®caution dans la conception et la mise en îuvre des projets 

susceptibles dôavoir un impact sur la biodiversit®, et quôils soutiennent les moyens de subsistance des communaut®s 
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locales, y compris les populations autochtones, et le développement économique inclusif, en adoptant des pratiques 

qui intègrent les besoins en matière de conservation et les priorités de développement. 

vii) SO7 : Groupes vulnérables 

La SO7 demande aux emprunteurs dôidentifier les groupes et les individus en situation de vuln®rabilit®, y compris les 

minorités rurales très vulnérables (populations autochtones), le plus tôt possible dans les opérations de la banque et 

de sôengager de manière significative avec eux, en tenant compte des spécificités des individus et des communautés, 

et de sôengager avec eux sous une forme, dôune mani¯re et dans une langue appropriée. Les projets ayant un impact 

sur les minorit®s rurales tr¯s vuln®rables ne peuvent °tre mis en îuvre que si le consentement libre, pr®alable et 

éclairé (CLIP) est demandé et obtenu de ces communautés avant le début du projet, et doit être maintenu tout au 

long du cycle de vie du projet par la fourniture continue dôinformations actualis®es sur le projet et par le dialogue. 

Dans le cadre du présent projet, les populations BOROROS constituent lΐessentiel des groupes vulnérables de sa 

zone dΐinfluence. 

viii) SO8 : Patrimoine culturel 

La SO8 exige des emprunteurs quôils prot¯gent le patrimoine culturel des effets n®fastes des activit®s du projet et 

quôils soutiennent sa pr®servation, quôils consid¯rent le patrimoine culturel comme un aspect int®gral du 

d®veloppement durable, quôils encouragent une consultation sérieuse des parties prenantes concernant le patrimoine 

culturel et quôils promeuvent le partage ®quitable des avantages d®coulant de lôutilisation du patrimoine culturel. 

ix) SO10 : Engagement des parties prenantes et diffusion de lôinformation 

Lôobjectif de la SO10 est dô®tablir une approche syst®matique de lôengagement des parties prenantes qui aidera les 

emprunteurs à identifier les parties prenantes, à établir et à maintenir une relation constructive et des canaux de 

communication avec elles tout au long du cycle du projet. Cette SO exige des emprunteurs quôils identifient toutes 

les parties prenantes dôun projet, y compris celles qui sont susceptibles dôen b®n®ficier ou dôen subir les 

conséquences négatives, en accordant une attention particulière aux groupes vulnérables, notamment aux minorités 

rurales tr¯s vuln®rables. La SO10 exige des emprunteurs quôils facilitent des consultations s®rieuses avec toutes les 

parties prenantes en leur fournissant en temps utile des informations pertinentes, compréhensibles et accessibles, 

et en les consultant dôune mani¯re culturellement appropri®e, sans manipulation, interf®rence, coercition, 

discrimination, intimidation ou repr®sailles. Il demande aux emprunteurs dô®laborer un plan dôengagement des parties 

prenantes qui détaille la manière dont toutes les parties prenantes seront informées et consultées sur les risques et 

les impacts du projet tout au long de son cycle de vie, ainsi que le processus et les moyens par lesquels les griefs 

peuvent être soulevés et seront traités, y compris des informations sur le mécanisme de règlement des griefs du 

projet et le mécanisme indépendant de recours (MIR) de la Banque. 

3.3.3. Convergence des Sauvegardes opérationnelles de la Banque Africaine de Développement avec la 

législation nationale 

Lôobjectif de lôanalyse de la convergence des Sauvegardes opérationnelles de la Banque Africaine de 

Développement avec la l®gislation nationale est dôidentifier les ®carts constat®s entre la l®gislation nationale et 

lôapplicabilit® des Sauvegardes opérationnelles de la BAD par rapport aux enjeux environnementaux et sociaux du 

projet, puis de préciser par la suite des mesures de conciliation devant être s appliquées. Le tableau ci-après présente 

cette analyse.  
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Tableau 17: Comparaison entre la législation nationale et exigences de la BAD applicables au projet 

EXIGENCES DE LA BAD 

(SAUVEGARDES 

OPERATIONNELLES) 

REGLEMENTATION NATIONALE (Cf 

Tableau 13) 

POINTS DE DIVERGENCES OU DE 

CONVERGENCES PAR RAPPORT AU PROJET 

RECOMMANDATIONS DE MESURES A 

PRENDRE POUR COMBLER LE GAP LE 

CAS ECHEANT 

SO 1 : Évaluation et gestion 

des risques et des impacts 

environnementaux et sociaux 

La loi N° 96/12 du 5 Août 1996 portant Loi-

Cadre relative ¨ la gestion de lôenvironnement 

et ses d®crets dôapplication ainsi que les 

autres textes liés  

Au terme de la SO 1, la r®alisation de lôEIES ainsi 

que la mise en place et le maintien dôun SGES sont 

obligatoires pour tout promoteur de projet de cette 

envergure dans le cadre de la mise en îuvre de 

son projet.  

Ceci est aussi observé par la règlementation 

Camerounaise en la matière qui prescrit la 

r®alisation dôune EIES ainsi que lô®laboration, la 

mise en îuvre et le suivi dôun PGES. 

Cependant le Niveau dô®laboration et dôapplication 

est moindre par rapport aux Sauvegardes 

opérationnelles de la BAD. Aussi, la 

r¯glementation camerounaise nôinclut pas de 

mécanisme assez structuré pour informer les 

parties prenantes tout au long du développement 

du projet notamment en ce qui concerne le 

mécanisme de gestion des plaintes et doléances. 

Les enquêtes publiques, les consultations 

publiques et les audiences publiques ne sont pas 

suffisantes.  

Si les exigences de la législation Camerounaise 

et les Sauvegardes opérationnelles de la BAD 

diffèrent, les Sauvegardes opérationnelles de la 

BAD seront applicables.  

Dans le cas de la SO 1, lôadoption de cette 

norme est recommand®e puisquôelle offre une 

démarche beaucoup plus complète de bonne 

gestion environnementale et sociale des 

projets.  

Outre lôinformation des parties prenantes 

(institutions et populations) via: les enquêtes 

publiques, une réunion de consultation 

publique et les audiences publiques, un Plan 

dôEngagement des Parties Prenantes est mis 

en place intégrant un mécanisme des gestions 

des doléances et plaintes. 

SO2 : Travail et conditions de 

travail 

Loi 92/007 du 14 août 1992 portant code du 

travail et ses d®crets dôapplication ainsi que 

les autres textes liés. Loi N°77-11 du 13 juillet 

1977 portant réparation et prévention des 

Au terme de la SO 2, promouvoir des conditions de 

travail sûres et saines, puis protéger et promouvoir 

la santé des travailleurs ainsi que leur traitement 

Il nôy a pas dô®cart sp®cifique. Toutefois, Le 

PGES élaboré comprend les différentes 

mesures ¨ mettre en îuvre en conformit® avec 

la SO2. 
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EXIGENCES DE LA BAD 

(SAUVEGARDES 

OPERATIONNELLES) 

REGLEMENTATION NATIONALE (Cf 

Tableau 13) 

POINTS DE DIVERGENCES OU DE 

CONVERGENCES PAR RAPPORT AU PROJET 

RECOMMANDATIONS DE MESURES A 

PRENDRE POUR COMBLER LE GAP LE 

CAS ECHEANT 

accidents du travail et des maladies 

Professionnelles. 

Ordonnance N°73-12 du 22 mai 1973 portant 

organisation de la prévoyance sociale.   

Décret N°2014/2217/PM du 24 juillet 2014 

portant revalorisation du Salaire Minimum 

Interprofessionnel Garanti (SMIG) 

Arrêté N°039/MTPS /IMT du 26 novembre 

1984 fixant les mesures générales d'hygiène 

et de sécurité sur les lieux de travail 

équitable est obligatoire pour tout promoteur de 

projet.  

La législation Camerounaise est en conformité 

avec la SO 2. 

Prendre les dispositions pour protéger les 

groupes vuln®rables et assurer lô®galit® dans le 

recrutement ; 

 

Inclure les clauses spécifiques dans les 

contrats des entreprises du projet pour garantir 

la sécurité et les conditions de travail 

 

SO3 : Efficacité des 

ressources et prévention et 

gestion de la pollution 

La loi N° 96/12 du 5 Août 1996 portant Loi-

Cadre relative ¨ la gestion de lôenvironnement 

et ses d®crets dôapplication ainsi que les 

autres textes liés dont entre autres : Le décret 

N°2011/2583/PM du 23 août 2011, portant 

réglementation des nuisances sonores et 

olfactives, le Décret N°2011/2581/PM du 23 

août 2011 portant réglementation des 

substances chimiques nocives et/ou 

dangereuses, le Décret N°2011/2582/PM DU 

23 Août 2011 fixant les modalités de 

protection de lôatmosph¯re au Cameroun, etc.  

La loi N°98/015 du 14 juillet 1998 relative aux 

établissements classés dangereux, 

insalubres ou incommodes et ses décrets 

dôapplication 

Au terme de la SO 3, éviter ou réduire au minimum 

les effets négatifs sur la santé humaine et 

l'environnement en évitant ou en réduisant au 

minimum la pollution due aux activités du projet 

puis, promouvoir la réduction des émissions qui 

contribuent au changement climatique sont 

obligatoire pour tout promoteur de projet. 

La législation Camerounaise est en conformité 

avec la SO 3. 

Il nôy a pas dô®cart sp®cifique. Toutefois, Le 

PGES élaboré comprend les différentes 

mesures à mettre en îuvre en conformit® avec 

la SO 3. Le promoteur devra alors sôassurer de 

la mise en îuvre de toutes les mesures 

prescrites pour atténuer ou éliminer la pollution 

de lôair, de lôeau et du sol. 
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EXIGENCES DE LA BAD 

(SAUVEGARDES 

OPERATIONNELLES) 

REGLEMENTATION NATIONALE (Cf 

Tableau 13) 

POINTS DE DIVERGENCES OU DE 

CONVERGENCES PAR RAPPORT AU PROJET 

RECOMMANDATIONS DE MESURES A 

PRENDRE POUR COMBLER LE GAP LE 

CAS ECHEANT 

La Loi N°89/027 du 29 décembre 1989 

portant sur les déchets toxiques et dangereux 

et ses d®crets dôapplication 

Loi N° 98/005 du 14 avril 1998 portant régime 

de lôeau et ses d®crets dôapplication 

SO4 : Santé, sûreté et sécurité 

des communautés 

Loi N°73/12 du 7 décembre 1973 portant 

organisation générale de la protection civile, 

la Loi N°86/016 du 06 Décembre 1986 portant 

réorganisation générale de la protection civile 

et d®crets dôapplication. 

La loi N°96/03 du 04 janvier 1996 portant loi 

cadre dans le domaine de la santé. 

Au terme de la SO4, éviter ou de réduire au 

minimum ces risques et incidences, en accordant 

une attention particulière aux personnes qui, en 

raison de leur situation particulière, peuvent être 

vulnérables. Elle précise également que les 

menaces à la sécurité humaine incluent les risques 

de représailles. 

La législation Camerounaise est en conformité 

avec la SO 4. 

Il nôy a pas dô®cart sp®cifique. Toutefois, Le 

PGES élaboré comprend les différentes 

mesures à mettre en îuvre en conformit® avec 

la SO4. 

SO5 : Acquisition de terres, 

restrictions dôacc¯s ¨ la terre 

et dôutilisation des terres, et 

réinstallation involontaire  

 

Loi n° 85-09 du 4 juillet 1985 relative à 

lôexpropriation pour cause dôutilit® publique et 

aux modalit®s dôindemnisation et ses d®crets 

dôapplication. 

La loi 80/22 du 14 juillet 1980 portant 

répressions des atteintes à la propriété 

foncière et domaniale et ses décrets 

dôapplications. 

Ordonnance N°74-1 du 06 juillet 1974 fixant 

le régime foncier et qui détermine le cadre 

Selon la SO 2, les personnes qui doivent être 

d®plac®es dans le cadre dôun projet, doivent 

b®n®ficier dôune assistance substantielle de 

réinstallation sous le projet, de sorte que leur 

niveau de vie, leur capacité à générer des revenus, 

leurs capacités de production, et lôensemble de 

leurs moyens de subsistance soient améliorés au-

del¨ de ce quôils ®taient avant le projet. 

Ceci est aussi observé par la règlementation 

Camerounaise en la mati¯re qui prescrit lôoctroi 

dôune indemnisation aux propri®taires victimes de 

Il nôy a pas dô®cart sp®cifique. Toutefois, Le 

PGES et le Plan dôAction de R®installation, 

élaborés comprennent les différentes mesures 

¨ mettre en îuvre en conformit® avec la S02. 
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EXIGENCES DE LA BAD 

(SAUVEGARDES 

OPERATIONNELLES) 

REGLEMENTATION NATIONALE (Cf 

Tableau 13) 

POINTS DE DIVERGENCES OU DE 

CONVERGENCES PAR RAPPORT AU PROJET 

RECOMMANDATIONS DE MESURES A 

PRENDRE POUR COMBLER LE GAP LE 

CAS ECHEANT 

dôallocation des terres ; Ordonnance NÁ74-2 

du 06 juillet 1974 fixant le régime domanial ;  

Décret N°76/165 du 27 avril 1976 fixant les 

conditions dôobtention du titre foncier ; D®cret 

N°2003/418/PM du 25 février 2003 fixant les 

tarifs des indemnités à allouer au propriétaire 

victime de destruction, pour cause dôutilit® 

publique, des cultures et arbres cultivés ;  

Décret 2014/3211/ PM du 29 septembre 2014 

fixant les prix minima des terrains 

destruction, pour cause dôutilit® publique, des 

cultures et arbres cultivés.  

SO6 : Conservation des 

habitats et de la biodiversité et 

gestion durable des 

ressources naturelles vivantes 

La loi N° 96/12 du 5 Août 1996 portant Loi-

Cadre relative ¨ la gestion de lôenvironnement 

et ses d®crets dôapplication ainsi que les 

autres textes liés 

Loi N° 94/01 du 20 janvier 1994 portant 

régime des forêts, de la faune et de la pêche 

et ses d®crets dôapplication  

Loi N° 98/005 du 14 avril 1998 portant régime 

de lôeau et ses d®crets dôapplication  

Loi N°2024/008 du 24 juillet 2024 portant 

régime des forêts, de la faune et de la 

pêche 

Décret N°95/531/ PM du 23 Août 1995 

fixant les modalit®s dõapplication du 

régime des forêts 

Selon la SO 6 protéger et conserver la biodiversité, 

maintenir les bienfaits découlant des services 

écosystémiques et promouvoir la gestion durable 

des ressources naturelles vivantes par lôadoption 

de pratiques qui intègrent les besoins de 

conservation et les priorités en matière de 

développement sont obligatoire pour tout 

promoteur de projet. 

La législation Camerounaise est en conformité 

avec la SO 6. 

Il nôy a pas dô®cart sp®cifique. Toutefois, Le 

PGES et le Plan de gestion de la Biodiversité, 

élaborés comprennent les différentes mesures 

à mettre en îuvre en conformit® avec la SO3. 
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EXIGENCES DE LA BAD 

(SAUVEGARDES 

OPERATIONNELLES) 

REGLEMENTATION NATIONALE (Cf 

Tableau 13) 

POINTS DE DIVERGENCES OU DE 

CONVERGENCES PAR RAPPORT AU PROJET 

RECOMMANDATIONS DE MESURES A 

PRENDRE POUR COMBLER LE GAP LE 

CAS ECHEANT 

Décret N°95/466/PM du 20 juillet 1995 

fixant les modalit®s dõapplication du 

régime de la Faune 

Normes dõintervention en milieu forestier 

de janvier 1998 

Arrêté N°0648/MINFOF du 18 décembre 

2006 fixant la liste des animaux des 

classes de protection A, B, C 

Arrêté N°0649/MINFOF du 18 décembre 

2006 portant répartition des espèces de la 

faune en groupes de protection et fixant 

les latitudes dõabattage par type de permis 

sportif de chasse 

SO7 : Groupes vulnérables 

Loi N°83/013 du 21 juillet 1983 relative à la 

protection des personnes handicapées 

Décret n° 90/1516 du 26 novembre 1990 

fixant les modalités d'application de la loi 

n°83/013 du 21 juillet 1983 relative à la 

protection des personnes handicapées.  

Loi n°96/06 du 18 janvier 1996 Portant 

révision de la Constitution du 02 juin 1972, 

modifiée et complétée par la loi n°2008/001 

du 14 avril 2008 en vigueur au Cameroun 

stipule dans son pr®ambule que ç lô£tat 

assure la protection des minorités et préserve 

Selon la SO7 lôemprunteur doit identifier les 

groupes et les individus en situation de 

vulnérabilité, y compris les minorités rurales très 

vulnérables (populations autochtones), le plus tôt 

possible dans les opérations de la Banque et de 

sôengager de mani¯re significative avec eux, en 

tenant compte des spécificités des individus et des 

communautés, et dôune mani¯re ainsi que dans 

une langue appropriée.  

La législation Camerounaise est en conformité 

avec la SO 7.  

Il nôy a pas dô®cart sp®cifique. Toutefois, Le 

PGES élaboré comprend les différentes 

mesures ¨ mettre en îuvre en conformit® avec 

la SO7. 
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EXIGENCES DE LA BAD 

(SAUVEGARDES 

OPERATIONNELLES) 

REGLEMENTATION NATIONALE (Cf 

Tableau 13) 

POINTS DE DIVERGENCES OU DE 

CONVERGENCES PAR RAPPORT AU PROJET 

RECOMMANDATIONS DE MESURES A 

PRENDRE POUR COMBLER LE GAP LE 

CAS ECHEANT 

le droit des populations autochtones 

conformément à la loi ». 

SO8 : Patrimoine culturel 

La loi N° 91/008 du 31 juillet 1991 portant sur 

la protection du patrimoine culturel et naturel 

de la nation  

 

La SO8 exige des emprunteurs quôils prot¯gent le 

patrimoine culturel des effets néfastes des activités 

du projet et quôils soutiennent sa pr®servation, 

quôils consid¯rent le patrimoine culturel comme un 

aspect int®gral du d®veloppement durable, quôils 

encouragent une consultation sérieuse des parties 

prenantes concernant le patrimoine culturel et 

quôils promeuvent le partage ®quitable des 

avantages d®coulant de lôutilisation du patrimoine 

culturel.  

La législation Camerounaise est en conformité 

avec la SO 8. 

Il nôy a pas dô®cart sp®cifique. Toutefois, Le 

PGES élaboré comprend les différentes 

mesures à mettre en îuvre en conformit® avec 

la SO8. 

Aussi, un Plan dôAction de R®installation, est 

élaborés dans ce sens. 

SO10 : Engagement des 

parties prenantes et 

divulgation de lôinformation 

 

La loi N° 96/12 du 5 Août 1996 portant Loi-

Cadre relative à la gestion de 

lõenvironnement 

Le décret N° 2013/0171 du 14 février 2013 

fixant les modalités de réalisation des 

Etudes dõImpact Environnemental et 

Social (EIES). 

La SO10 établir une approche systématique de 

lôengagement des parties prenantes qui aidera les 

emprunteurs à identifier les parties prenantes, à 

établir et à maintenir une relation constructive et 

des canaux de communication avec elles tout au 

long du cycle du projet. 

La législation Camerounaise est en conformité 

avec la SO 10. 

Il nôy a pas dô®cart sp®cifique. Toutefois, Le 

PGES élaboré, les consultations publiques 

d®ploy®es et le plan dôengagement des parties 

prenantes élaboré comprennent les différentes 

mesures à mettre en îuvre en conformit® avec 

la SO10. 
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3.4. CADRE INSTITUTIONNEL DE LõETUDE 

Plusieurs institutions et structures (nationales, r®gionales et locales) interviennent dans la mise en îuvre du projet, 

avec diff®rents r¹les en mati¯re de protection de lôenvironnement et du social. Lôanalyse institutionnelle vise ¨ 

identifier certaines structures en place et identifier leur r¹le dans la mise en îuvre du projet, ¨ ®valuer leur capacit® 

à gérer de façon adéquate les aspects environnementaux et sociaux et, au besoin, à identifier les renforcements 

de capacit®s requis dans la mise en îuvre du PGES du projet. Dans le cadre de la pr®sente ®tude, lôanalyse est 

axée sur: (i) des institutions gouvernementales centrales et locales ; (ii) des organismes parapublics; (iii) des 

organisations non gouvernementales impliquées directement dans le projet. 

3.4.1. Institutions gouvernementales centrales 

Les institutions gouvernementales au niveau central principalement impliqu®es selon leur champ dôintervention 

sont présentées comme suit :  

3.4.1.1. Le Minist¯re de lõEnvironnement, de la Protection de la Nature et du D®veloppement 

Durable (MINEPDED) 

Le MINEPDED, nouvellement organisé par le Décret N°2012/431 du 1er Octobre 2012, est responsable de 

lô®laboration et de la mise en îuvre de la politique du Gouvernement en mati¯re dôenvironnement et de la protection 

de la nature dans une perspective de développement durable. Il est chargé : 

­ De la définition des modalités et des principes de gestion rationnelle et durable des ressources naturelles 

; 

­ De la définition des mesures de gestion environnementale en liaison avec les Ministères et organismes 

spécialisés concernés ; 

­ De lô®laboration des plans directeurs sectoriels de protection de lôenvironnement en liaison avec les 

Départements Ministériels intéressés ; 

­ De la coordination et du suivi des interventions des organismes de coopération régionale ou internationale 

en mati¯re dôenvironnement et de la protection de la nature en liaison avec le Minist¯re des Relations 

Extérieures et les Administrations concernées ; 

­ Du suivi de la conformit® environnementale dans la mise en îuvre des grands projets ; 

­ De lôinformation du public en vue de susciter sa participation ¨ la gestion, ¨ la protection et ¨ la restauration 

de lôenvironnement et de la nature ; 

­ De la n®gociation des Conventions et Accords internationaux relatifs ¨ la protection de lôenvironnement et 

de la nature et de leurs mises en îuvre en liaison avec le Minist¯re des Relations Ext®rieures. 

En outre, il assure la tutelle du Comit® Interminist®riel de lôEnvironnement (CIE), lequel donne les avis pour orienter 

la d®cision du MINEPDED dans la validation des rapports dô®tude dôimpact environnemental et social et du Comit® 

Départemental de Suivi de la mise en îuvre des Plans de Gestion Environnementale et Sociale 

Dans le cadre de ce projet, le MINEPDED est chargé : 

­ De la validation des termes de r®f®rences de lô®tude ; 

­ De donner un avis pour orienter la d®cision de validation des rapports dô®tude dôimpact environnemental 

et social détaillée ; 

­ Du suivi de la conformit® environnementale dans la mise en îuvre du projet ; 

­ De lôinformation du public en vue de susciter sa participation ¨ la gestion, ¨ la protection et ¨ la restauration 

de lôenvironnement et de la nature ; 

­ De délivrer le Certificat de Conformité Environnementale après avis de CIE. 
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3.4.1.2. Le Ministère des Mines, de lôIndustrie et du Développement Technologique (MINMIDT) 

En vertu du d®cret pr®sidentiel nÁ 2012/432 du 01 octobre 2012, le Minist¯re des Mines, de lôIndustrie et du 

D®veloppement Technologique est charg® de lô®laboration, de la mise en îuvre et de lô®valuation de la politique 

minière, industrielle et des stratégies de d®veloppement technologique dans les diff®rents secteurs de lô®conomie. 

A ce titre la surveillance et le suivi des projets industriels est une de ses missions quôelle d®ploie à travers sa 

Direction de lôindustrie. Ce Département Ministériel est responsable de la régulation des activités industrielles, 

notamment le pouvoir de prendre des mesures incitatives pour le développement des activités industrielles et 

représsives en cas de risques technologiques y afférents. Pour ce qui est de sa mission relative ¨ lôam®gement et 

de gestion des zones industrielles, le MINMIDT est en charge du respect de la politique de gestion des 

établissements classés dangereux, insalubres et incommode à leurs voisinages. Dans le cadre du présent projet, 

il sera chargé de surveiller le site et les activités des unités industrielles développées par les grands producteurs 

installés. 

Côest par ailleurs le Minist¯re qui contribuera fortement dans le processus dôapprobation de la présente EIES à 

travers sa présence au Comit® Interminist®riel pour lôEnvironnement (CIE), organe dôexamen des rapports des 

EIES au MINEPDED. 

3.4.1.3. Le Minist¯re de lôEau et de lô£nergie (MINEE) 

Suivant le Décret N° 2005/087 du 29 mars 2005, ce ministère assure la planification générale, la conduite des 

études stratégiques sectorielles et la signature des concessions et licences; lôapprobation des programmes 

dôinvestissements des op®rateurs et la politique tarifaire dans les secteurs de lô®nergie et de lôeau. Le MINEE veille 

¨ la conception de la mise en îuvre et au suivi de la politique gouvernementale dans les secteurs de lô®nergie et 

de lôeau, en tenant compte de lô®volution technologique dans ces secteurs, des besoins de d®veloppement et des 

priorités définies par le gouvernement dans ces domaines. La fourniture de la ressource en eau et de lô®nergie 

électrique dans le cadre du projet seront autorisés et suivis par le MINEE. Ce minist¯re sôassurera que la 

r¯glementation et les bonnes pratiques sur lôutilisation de lôeau dans le cadre des activit®s agricoles et industrielles 

des grands producteurs installés dans le cadre de ce projet sont respectées. 

3.4.1.4. Le Ministère des Affaires sociales (MINAS) 

Au terme du Décret N° 2011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement, le Ministère des 

Affaires Sociales (MINAS) est responsable de l'®laboration, de la mise en îuvre de la politique du Gouvernement 

en matière de prévention, d'assistance et de protection des personnes socialement vulnérables. De ce fait, il fait 

partie des départements ministériels concernés par le projet. En effet, le décret N° 2017/383 du 18 juillet 2017 

portant organisation du Ministère des Affaires Sociales institue en son sein la Brigade de contrôle de la conformité 

sociale des projets. Cette brigade est charg®e entre autres : i) de lô®laboration et du suivi des indicateurs de 

lô®valuation sociale pr®alable et des ®tudes dôimpact social ; ii) du suivi de lôapplication de la r®glementation 

nationale et des normes internationales en vigueur en matière de gestion des impacts sociaux des projets ; iii) du 

contr¹le du respect des clauses sociales des cahiers des charges par les promoteurs et ma´tres dôouvrages des 

projets. Il interviendra aussi dans le projet ¨ travers le suivi et lô®valuation de lôimpact social, des activit®s du projet 

au sein des communaut®s riveraines ¨ lôinstar de la d®pravation des mîurs, la violence bas®e sur le genre, les 

conflits sociaux, etc. 

3.4.1.5. Le Ministère des Forêts de la Faune (MINFOF) 

Suivant le Décret n° 2005/099 du 06 avril 2005 portant organisation du Ministère des Forêts et de la Faune, Ce 

dernier est responsable de lô®laboration et de la mise en îuvre de la politique du Gouvernement en mati¯re de 

forêt et de faune dans le cadre du projet. Il est ainsi entre autres charg® de lôam®nagement et de la gestion des 

aires prot®g®es ; de lôinventaire et de la protection de la faune et de la flore ; de la mise en application des 

Conventions internationales ratifiées par le Cameroun en matière de forêt, de faune et de chasse en liaison avec 

le Ministère des Relations Extérieures.  
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Dans le cadre du projet, le MINFOF devra s´assurer de la préservation et de la gestion adéquate des éventuelles 

ressources foresti¯res de lôemprise du projet tout en veillant ¨ ce que ce dernier nôempi¯te pas les zones sensibles. 

Il devra par ailleurs ¨ travers les Commissions de Constat et dôEvaluation des biens mis en cause, procéder à 

lôinventaire des r®serves de faune ou autres zones prot®g®es susceptibles dô°tre empi®t®es par le projet. Il devra 

par ailleurs être impliqué également dans les programmes de régénération, de reboisement de certaines emprises 

apr¯s les travaux dôam®nagement dans le cadre du projet.  

3.4.1.6. Le Ministère des Travaux Publics (MINTP) 

L'organisation du Ministère des Travaux publics est régie par le Décret N°2018/461 du 07 août 2018. Selon ce 

décret, le Ministère des Travaux Publics (MINTP) est responsable de la supervision et du contrôle technique de la 

construction des infrastructures et des b©timents publics ainsi que de lôentretien et de la protection du patrimoine 

routier national.  

Il est charg® de lôentretien et la protection du patrimoine routier, et intervient dans lô®valuation des biens meubles 

¨ indemniser et est charg® dôeffectuer le m®tr® des b©timents et autres infrastructures. 

Pour ce projet, il devra intervenir dans le suivi de la conformité des travaux avec les normes établies, notamment 

en ce qui concerne lôam®nagement des routes dans le cadre du parcellage des terres agricoles. 

3.4.1.7. Le Ministère de la Santé Publique (MINSANTE) 

Suivant le DECRET N" 2013/093 du 03 avril 2013 portant organisation du Ministère de la Santé Publique, Il est 

responsable de lô®laboration et de la mise en îuvre de la politique du Gouvernement en mati¯re de sant® publique. 

Il est chargé entre autres de veiller au développement des actions de prévention et de lutte contre les épidémies 

et des pandémies ; de la médecine préventive. De ce fait il devra contribuer aux actions de sensibilisation prévues 

dans le PGES, et sera intéressé par le suivi de la mise en îuvre des mesures prises pour la sant® des travailleurs 

et des populations riveraines au projet. 

Dans le cadre de ce projet, les h¹pitaux situ®s dans la zone devront accueillir et soigner les cas dôaccident, 

dô®pid®mies et dôautres maladies dont pourront °tre victimes les employ®s des entreprises Ma´tre dôíuvre. 

3.4.1.8. Le Ministère des Arts et de la Culture (MINAC) 

Suivant le d®cret NÁ2012/381 du 14 septembre 2012, le MINAC est responsable de lô®laboration et de la mise en 

îuvre de la politique du Gouvernement en mati¯re de promotion et de d®veloppement artistique et culturel. Le 

délégué départemental du DJEREM est chargé : 

- De la coordination de lôex®cution des activit®s du Minist¯re au niveau d®partemental ; 

- De lôapplication et du recensement du patrimoine culturel et artistiques du D®partement ainsi que des 

autres partenaires intervenant dans les domaines des arts et de la culture ;  

- Du suivi des projets ex®cut®s en mati¯re dôart et de la culture ; 

- Du contr¹le de lôapplication de la r®glementation relative aux activit®s culturelles et artistiques ; 

- De la collecte des données liées aux arts et à la culture ; 

- De la promotion des activités culturelles et artistiques ; 

- De la promotion de la diversit® culturelle et de lôint®gration nationale ; 

- Etc. 

Dans le cadre du présent projet, il est question pour la délégation départementale du MINAC de veiller à 

lôapplication de la proc®dure dôexhumation ®ventuelle et de gestion des art®facts en cas de découverte fortuite lors 

de la réalisation des tranchées ou fouilles. 

3.4.1.9. Le Ministère des Domaines, du Cadastre et des Affaires Foncières (MINDCAF) 

Suivant le Décret n° 2012/390 du 18 septembre 2012 portant organisation du Ministère des Domaines, du Cadastre 

et des Affaires Fonci¯res a en charge la gestion du patrimoine national. Il est charg® de lô®laboration, de la mise 

en îuvre et de lô®valuation de la politique du Gouvernement en matière domaniale, foncière et cadastrale. A ce 
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titre, il est responsable, entre autres, de la gestion du domaine national et des propositions dôaffectation. Il joue un 

rôle primordial dans la sécurisation foncière.  

Le MINDCAF est seul habilit® ¨ promulguer des arr°t®s D®clarant dôUtilit® Publique (DUP) les travaux de tout 

d®partement minist®riel d®sireux dôentreprendre une op®ration pouvant n®cessiter des expropriations. Ses 

responsables sont membres des commissions d®partementales dôexpropriation et charg®s de lô®valuation du 

patrimoine immobilier (terrains et habitations). 

Sôagissant du projet, il sôoccupe de la d®livrance de la D®claration dôUtilit® Publique (DUP), de la participation aux 

Commissions de constat et dô®valuation des biens, de la pr®paration des projets de d®crets dôindemnisation et de 

classement (à base des rapports des Commission de Constat et dôEvaluation des biens mis en cause) ainsi que 

de leur transmission dans les Services du Premier Ministre. 

3.4.1.10. Le Minist¯re de lôAgriculture et du D®veloppement Rural (MINADER) 

Suivant le Décret n° 2005/118 du 15 avril 2005 portant organisation du Ministère de l'Agriculture et du 

D®veloppement Rural, ce minist¯re est responsable de lô®laboration et de la mise en îuvre de la politique du 

Gouvernement dans les domaines de lôagriculture et du développement rural. En matière agricole, il est entre autres 

chargé de lô®laboration et du suivi de la r®glementation dans le secteur agricole ; et de la protection et du suivi des 

différentes filières agricoles. Le site devant abriter le projet ®tant situ® en zone rurale, et lôagriculture constituant 

lôune des principales activit®s men®es par les populations rurales, le MINADER devra ¨ travers les Commissions 

de Constat et dôEvaluation des biens mis en cause proc®der ¨ lôinventaire des cultures susceptibles dô°tre 

endommagées. 

Les responsables départementaux de ce ministère sont aussi membres de la Commission de Constat et 

dôEvaluation des biens ¨ indemniser. Le MINADER en tant que Maitre dôouvrage du projet est la partie 

gouvernementale qui détermine les taux des cultures à indemniser.  

En tant que promoteur, il aura la charge ¨ travers lôUnit® de Coordination du Projet (UCP), de la gestion de 

lôenvironnement dans le cadre des travaux dôam®nagement envisag®s, en sôassurant que ces travaux causent 

moins de d®g©ts sur lôenvironnement ou sur le volet socioéconomique de la zone de déploiement.  

3.4.1.11. Le Ministère de Promotion de la Femme et de la Famille (MINPROFF) 

Suivant le Décret n° 2005/088 du 29 mars 2005 portant organisation du Ministère de Promotion de la Femme et 

de la Famille, il est responsable de lô®laboration et de la mise en îuvre des mesures gouvernementales relatives 

à la promotion et au respect des droits de la femme et à la protection de la famille. A ce titre, il est chargé : 

- De veiller ¨ lô®limination de toute discrimination ¨ lô®gard de la femme ; 

- De veiller ¨ lôaccroissement des garanties dô®galit® ¨ lô®gard de la femme dans tous les domaines dôactivit® ; 

- Dô®tudier et de soumettre au Gouvernement les conditions facilitant lôemploi de la femme dans tous les 

secteurs dôactivit®; 

- Dô®tudier et de proposer les strat®gies et mesures visant ¨ renforcer la promotion et la protection de la famille 

; 

- Dô®tudier et de proposer les mesures visant ¨ la promotion et ¨ la protection des droits de lôenfant. 

3.4.1.12. Le Ministère du Travail et de la Sécurité Sociale (MINTSS) 

Suivant le Décret n°2012/558 du 26 novembre 2012 portant organisation du Ministère du travail et de la sécurité 

sociale, Il est responsable de lô®laboration et de la mise en îuvre de la politique du Gouvernement dans les 

domaines des relations professionnelles, du statut des travailleurs et de la sécurité sociale. Il assure la protection 

et la sécurité des travailleurs, notamment en veillant ¨ lôapplication du code du travail. Il est charg® du contr¹le de 

lôapplication du Code du Travail et des Conventions internationales, ratifiées par le Cameroun, ayant trait au travail. 

De ce fait, il interviendra dans la surveillance des mesures visant la protection des travailleurs proposées dans le 

PGES.  
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3.4.1.13. Le Minist¯re de lôAdministration Territoriale (MINAT) 

Selon le Décret N°2019/030 du 23 janvier 2019 portant organisation du Ministère de l'Administration Territoriale, 

ce Département ministériel représente territorialement toutes les administrations dans les services déconcentrés 

et coordonne leurs activit®s. Dans le cadre de lôexpropriation, le sch®ma est le suivant :  

Région et Département : le Gouverneur et le Pr®fet, assurent la pr®sidence des commissions dôexpropriation, 

respectivement au niveau r®gional et au niveau d®partemental. Côest chacun en ce qui le concerne qui signe lôarr°t® 

qui déclenche le processus de mise en place de la commission dont il est comp®tent en vue de la mise en îuvre 

de la proc®dure dôexpropriation ;  

Arrondissement : le Sous-Préfet assure la coordination des activités des diverses structures décentralisées des 

Ministères techniques ; il préside les réunions du comité de développement local ou de coordination des services, 

assure la tutelle des collectivités locales (communes) et des chefferies traditionnelles. Le Sous-Préfet joue 

®galement un r¹le central dans le suivi de tout projet de d®veloppement et dôam®nagement devant se r®aliser sur 

son territoire de compétence. Le Sous-Pr®fet est dôoffice membre des diff®rentes commissions dôindemnisation qui 

sont mises en place ; 

Au niveau des villages : les chefs traditionnels (chefs de canton et de village) sont des auxiliaires de 

lôadministration. Ils sont plac®s sous lôautorit® et le contr¹le du Sous-Préfet et travaillent à la cohésion sociale à 

travers la gestion des affaires courantes, y compris les affaires foncières, pour lesquelles ils règlent les litiges. 

Le Comit® D®partemental de Suivi de la mise en îuvre des Plans de Gestion Environnementale et Sociale est 

présidé par le Préfet qui dans le cadre du présent projet sera celui du département du DJEREM.  

3.4.1.14. Le Ministère de la Défense (MINDEF) 

Conformément au Décret n °2001 / 1 77 du 25 juillet 2001 portant organisation du Ministère de la Défense, il est 

responsable de lô®laboration et de la mise en îuvre de la politique nationale en mati¯re de d®fense. A ce titre, il 

est chargé : 

- De lô®tude du plan de d®fense ; 

- De la mise en îuvre de la politique nationale de d®fense ; 

- De la coordination et du contrôle des forces de défense ; 

- De lôorganisation et du fonctionnement des tribunaux militaires ; 

- Du suivi de la coopération militaire. 

Il est assist® de deux (02) Secr®taires dôEtat : 

- Le Secr®taire dôEtat charg® de la Gendarmerie ; 

- Le Secr®taire dôEtat charg® des Anciens Combattants et Victimes de Guerre. 

En plus des missions générales de défense, du maintien de la paix, de la sécurité et de la stabilité du territoire, le 

MINDEF interviendra plus spécifiquement dans le cadre de ce projet à travers le Corps National des Sapeurs-

Pompiers en cas dôincendies et dôexplosions dôune certaine gravit®. 

3.4.1.15. Le Ministère des Transport (MINTRANS) 

Suivant le décret n° 98/152 du 24 juillet 1998 portant organisation du Ministère des Transports, il est responsable 

de lô®laboration et de la mise en îuvre de la politique du Gouvernement en mati¯re de transport et de s®curit® 

routière. Il est chargé : 

Ĭ Dô®tudier et de participer ¨ lô®laboration et ¨ la mise en îuvre des mesures l®gislatives ou r®glementaires 

relatives aux transports ; 

Ĭ Dô®tudier et de participer ¨ lô®laboration et ¨ la mise en îuvre des mesures l®gislatives ou r®glementaires 

relatives à la sécurité et à la prévention routières en liaison avec les autres Administrations concernées ; 

Ĭ De veiller au développement coordonné de tous les modes de transport ; 
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Ĭ Dôassurer ou de contr¹ler lôorganisation et le fonctionnement des transports a®riens, ferroviaires, 

maritimes et fluviaux ; 

Ĭ Dôassurer ou de contr¹ler lôorganisation et le fonctionnement des transports routiers et de la s®curit® 

routière en liaison avec les Administrations concernées ; 

Ĭ Du suivi de la mise en îuvre et lôex®cution du plan sectoriel des transports ; 

Ĭ De lôaviation civile, des navigations fluviale et maritime, des transports routier et ferroviaire et de la 

météorologie ; 

Ĭ De concourir à la formation professionnelle des personnels des transports ; 

Ĭ Du suivi des activités de la société CAMRAIL. 

Il suit les affaires de lôAgence pour la S®curit® de la Navigation A®rienne (ASECNA) et toutes celles relatives ¨ la 

sécurité aérienne. 

Il assure la liaison entre le Gouvernement et lôOrganisation de lôAviation Civile Internationale (OACI) ainsi que 

lôOrganisation Mondiale de la M®t®orologie (OMM) en liaison avec le Minist¯re des Relations Ext®rieures. 

Dans ce cadre, il est appel® ¨ suivre les activit®s de transport et dô®vacuation des produits agricoles vers les 

marchés ou les usines de transformation. Il devra ®galement suivre lôamen® du mat®riel et des ®quipements vers 

les chantiers dôam®nagement dans le cadre du projet. De même lors de lôabandon des terres. 

3.4.1.16. Le Ministère du Commerce (MINCOMMERCE) 

Lôorganisation du MINCOMMERCE est r®gie par le D®cret nÁ2012/513 du 12 novembre 2012. Il est responsable 

de lô®laboration et de la mise en îuvre de la politique du Gouvernement dans le domaine du commerce. A ce 

titre, il est chargé entre autres :  

Ĭ De lô®laboration, de la mise en îuvre et de lô®valuation des strat®gies de promotion des produits 

camerounais ; 

Ĭ De lô®laboration de la r®glementation en mati¯re de prix et du suivi de son application en liaison avec les 

Administrations concernées ; 

Ĭ De la régulation des approvisionnements des produits de grande consommation en relation avec les 

Administrations concernées ; 

Ĭ De la recherche de nouveaux marchés pour les produits camerounais ; 

Ĭ De la promotion et de la d®fense dôun label de qualit® pour les produits destin®s au march® local et ¨ 

lôexportation ; 

Ĭ De la promotion et du contrôle de la saine concurrence ; 

Ĭ De la n®gociation et du suivi de la mise en îuvre des accords commerciaux en liaison avec le Minist¯re 

des Relations Extérieures ; 

Ĭ De la promotion de la compétitivité des produits camerounais sur les marchés étrangers ; 

Ĭ De lôapplication des sanctions administratives en cas de fraude ou de non-respect des normes fixées sans 

préjudice des attributions dévolues aux autres. 

Compte tenu du fait que le projet mobilisera les matériels commandés et achetés chez les fabricants étrangers et 

nationaux, le Minist¯re du Commerce se chargera de sôassurer que les prix appliqu®s sont conformes ¨ la 

réglementation en vigueur au Cameroun. Par ailleurs les produits agropastoraux issus du projet seront vendus sur 

le marché national et international conformément à la réglementation en matière de commerce. 

3.4.1.17. Le Minist¯re de lôEconomie, de la Planification et de lôAm®nagement du Territoire 

(MINEPAT) 

Suivant le D®cret nÁ 2005/195 du 10 juin 2005 portant organisation du Minist¯re de lôEconomie, de la Planification 

et de lôAm®nagement du Territoire, ce d®partement minist®riel est charg® de lô®laboration et de la mise en îuvre 
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de la politique ®conomique de la nation, de la planification ainsi que de lôam®nagement du territoire. A ce titre, il 

est entre autres responsable de : (i) la cohérence des stratégies sectorielles de développement du pays ; ii) du 

suivi de lô®laboration des normes et r¯gles dôam®nagement du territoire et du contr¹le de leur application, (iii) du 

suivi et du contr¹le de la mise en îuvre des programmes nationaux, r®gionaux ou locaux dôam®nagement du 

territoire. Il inclut à cet effet les aménagements agricoles comme côest le cas dans le cadre du pr®sent projet.  

3.4.1.18. Le Minist¯re de lô£levage, des P°ches, et des Industries Animales (MINEPIA) 

Le MINEPIA va assurer le lien entre le Projet et les parties prenantes de lô®levage. Ce minist¯re organis® par le 

Décret N° 2012/382 du 14 septembre 2012 est entre autres chargé en ce qui concerne le projet :  

- De la protection des ressources maritimes et fluviales (suivi des impacts environnementaux du projet sur 

les ressources halieutiques) ; 

- De la promotion des investissements dans les domaines de lô®levage et de la p°che, en liaison avec le 

Minist¯re de lôEconomie, de la Planification et de lôAm®nagement du Territoire et le Minist¯re des Mines, 

de lôIndustrie et du D®veloppement Technologique ; 

- De la gestion et du développement durable des ressources et produits halieutiques et piscicoles ; 

- Du contrôle et surveillance des activités de pêche et d'élevage ; 

- etc. 

3.4.1.19. Le Ministère de la Décentralisation et du Développement local (MINDDEVEL) 

Créé par Décret Présidentiel N°2018/190 du 02 mars 2018, modifiant et complétant certaines dispositions du décret 

N°2011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement, le MINDDEVEL est responsable de 

lô®laboration, du suivi, de la mise en îuvre et de lô®valuation de la politique du Gouvernement en mati¯re de 

d®centralisation ainsi que de la promotion du d®veloppement local. Il sôoccupe aussi de la Promotion du 

développement socio-économique des Collectivités Territoriales Décentralisées ; Promotion de la bonne 

gouvernance au sein des Collectivités Territoriales Décentralisées. 

Dans le cadre de ce projet, il interviendra dans la promotion du développement socio-économique de la Collectivité 

Territoriale Décentralisée en lien avec les activités du projet à travers lôaction de la Mairie de Tibati.  

3.4.1.20. Le Minist¯re de lôEmploi et de la Formation Professionnelle (MINEFOP) 

Le D®cret nÁ 2005/123 du 15 avril 2005 r®gie lôorganisation du Minist¯re de l'Emploi et de la Formation 

Professionnelle. Ce d®partement minist®riel sera impliqu® dans la mise en îuvre des mesures visant ¨ favoriser 

lôemploi des populations locales, via le Fond National pour lôEmploi, organisme sous sa tutelle. Il est envisag® un 

programme de formation dans le cadre du projet.  

3.4.1.21. Le Ministère du Tourisme et des Loisirs (MINTOUL) 

Selon le décret présidentiel No 2012/291 du 21 juin 2012 portant organisation du ministère du tourisme et des 

loisirs, ce département ministériel dans ses missions régaliennes, au regard du manuel de procédures 

administratives est charg® de : Il est responsable de lô®laboration et de la mise en îuvre de la politique du 

Gouvernement dans le domaine du tourisme et des loisirs, lôinventaire et la mise en valeur des sites touristiques 

ainsi que lôam®nagement des voies dôacc¯s aux dits site. Les sites touristiques de la zone du présent projet, sont 

sous la tutelle du MINTOUL. Il sera fortement impliqué dans le volet de lôagrotourisme, notamment sur lôalternative 

de la valorisation touristique des terres agricoles mise en exploitation dans le cadre du projet. 

3.4.1.22. Le Ministère de l'Education de Base (MINEDUB) et le Ministère des Enseignements 

Secondaires (MINESEC) 

Suivant les Décret N° 2012/268 DU 11 juin 2012 et N° 2012/267 du 11 juin 2012 portant respectivement 

organisation du Ministère des Enseignements de base et des Enseignements Secondaires. Ces départements 

minist®riels sont responsables de lô®laboration et de la mise en îuvre de la politique du Gouvernement en mati¯re 
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dô®ducation. Ils seront fortement impliqu®s dans la gestion des impacts du projet sur lô®ducation au niveau local, 

notamment la d®pravation des mîurs, la d®scolarisation des jeunes, lôappui ¨ lô®ducation. 

3.4.2. Institutions gouvernementales locales 

Au niveau local, les institutions gouvernementales principalement impliquées au projet sont présentées comme 

suit :  

3.4.2.1. La collectivité territoriale décentralisée 

Elle est sous la tutelle du MINDDEVEL. La commune intervient dans le développement local en matière 

dôam®lioration et/ou de construction/r®habilitation des ®quipements et infrastructures communautaires. Elle est 

g®r®e par le Maire qui est aussi membre des commissions dôexpropriation lorsque côest le cas. La commune visée 

dans le cadre du présent projet est la commune de TIBATI où se situe la zone du projet. 

3.4.2.2. La chefferie traditionnelle 

La chefferie traditionnelle est la première impliquée dans le projet qui est réalisé dans sa zone administrative et 

son cadre de vie. Son rôle est déterminant compte tenu de sa connaissance du milieu et de sa capacité à mobiliser 

ou ¨ sensibiliser les populations locales. Le choix de mesures dôaccompagnement du projet est propos® ¨ son 

intention, afin dôassurer une insertion harmonieuse du projet dans le climat social. Côest pourquoi elle est 

prioritairement associée aux consultations du public. 

3.4.2.3. La Commission de Constat et dôEvaluation (CCE) 

La commission de constat et dô®valuation est cr®®e par arr°t® pr®fectoral et comprend plusieurs administrations 

locales qui travaillent sous la supervision du pr®fet pour les relev®s et lô®valuation des biens situ®s sur les emprises 

des projets déclarées dôutilit® publique. Elle est responsable de lô®tablissement du rapport sur les indemnisations 

des cultures et de lôhabitat suite ¨ des enqu°tes et lev®s sur les terrains effectu®s en pr®sence des riverains et des 

autorités traditionnelles, conformément aux décrets et arrêtés les précisant. 

3.4.2.4. Le Comité Départemental de suivi des plans de gestion environnementale et sociale  

La cr®ation de ce comit® au niveau de chaque d®partement a ®t® institu®e par lôarr°t® NÁ 0010/MINEP du 03 avril 

2013 portant organisation et fonctionnement des comit®s d®partementaux de suivi de la mise îuvre des plans de 

gestion environnementale et sociale. Ce comité a pour but de suivre tous les plans de gestion environnementale 

et sociale dans le ressort du Département. Il est chargé entre autres de :  

- Veiller au respect et ¨ la mise en îuvre du plan de gestion environnementale et sociale tel quôapprouv® 

par le Comit® Interminist®riel de lôEnvironnement (CIE) ;  

- Promouvoir et de faciliter la concertation entre les promoteurs des projets et les populations, en vue de la 

mise en îuvre des Plans de Gestion Environnementale et Sociale. 

Dans le cadre du présent projet le Comité Départemental du DJEREM, est compétent.  

3.4.3. Les organisations de la société civile 

Les organisations de la soci®t® civile encadrent parfois les op®rateurs du secteur de lôenvironnement. Elles veillent 

au respect et ¨ lôapplication des r¯glements sur lôenvironnement. Elles jouent un r¹le de lobbying et peuvent influer 

sur lô®volution de la réglementation. Elles seront associées au processus de consultations publiques dans le cadre 

de la présente EIES et celui des enquètes publiques en vue de la d®livrances de lôautorisation dôimplantation et 

dôexploitation des installations de production des grands producteurs à installer dans le cadre du présent projet.  

Ces organisations pourront également fournir des données sur les espèces protégées ou menacées dans la zone 

du projet et sur les autres projets en cours. 
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3.4.4. Organismes parapublics dans le secteur des production agricole 

3.4.4.1. Le Centre National dôEtude et dôExp®rimentation du Machinisme Agricole (CEENEMA) 

Le Centre National dôEtude et dôExp®rimentation du Machinisme Agricole (CEENEMA) sera lôorganisme parapublic 

prioritairement impliqu® dans le cadre de la mise en îuvre du pr®sent projet.  

Cet organisme a pour mission la mise en îuvre de la politique gouvernementale en mati¯re de m®canique agricole. 

A ce titre, six missions lui sont confiées à savoir : 

­ Lô®tude et lôadaptation des machines agricoles aux conditions de lôagriculture camerounaise; 

­ Lôhomologation apr¯s tests des machines ¨ utiliser en milieu rural; 

­ Formation des utilisateurs des machines agricoles; 

­ La réalisation des prestations de services en matière de mécanisation des travaux agricoles pour le 

compte de lô®tat et des tiers; 

­ Lôassistance ¨ toutes personnes physiques ou morales dans le besoin. 

Il pourra °tre le principal fournisseur de service de m®canisation agricole (Labour) pour lôam®nagement des terres 

agricoles envisagé dans le cadre du présent projet.  

3.4.4.2. LôInstitut de Recherche Agricole pour le Développement et les projets en cours au niveau 

du MINADER  

LôInstitut de recherche agricole pour le d®veloppement (IRAD) est une institution administrative publique ¨ statut 

scientifique et technique, dot®e de la personnalit® juridique et dôune autonomie financi¯re. En tant que bras 

s®culaire de lô£tat camerounais en mati¯re de d®veloppement agricole, lôIRAD est sous la tutelle technique du 

Minist¯re de la Recherche Scientifique et de lôInnovation. Il fonctionne ®galement sous la tutelle financi¯re du 

Ministère des Finances. À ce titre, il assure la recherche scientifique et la promotion du développement agricole 

sur lôensemble du territoire national, souvent en partenariat avec dôautres institutions ®tatiques, r®gionales et 

internationales. Lôidentification des contraintes du secteur et la programmation des activités à mener prennent en 

compte les stratégies sectorielles élaborées par les différents départements ministériels impliqués dans le 

développement du secteur rural.  

LôIRAD assure sp®cialement la promotion du d®veloppement agricole notamment dans les domaines de 

productions végétale, animale, forestière, halieutique et environnementale, ainsi que des technologies alimentaires 

et agro-industrielles. A ce titre, ces activités couvrent deux (02) volets, notamment la recherche agricole et la 

promotion du développement agricole. 

Il pourra contribuer ¨ la mise en îuvre de ce projet notamment en ce qui concerne la fourniture du mat®riel v®g®tal 

(Semences, pépinières, etc.) aux grands producteurs installés après les aménagements envisagés.  

3.4.5. Le partenaire financier du projet : La Banque Africaine de Développement (BAD) 

La Banque Africaine de Développement est une institution financière multinationale de développement, établie 

dans le but de contribuer au développement et au progrès social des États africains. La BAD, dont le siège est à 

Abidjan, a été fondée en 1964.  

Elle est d®tentrice dôune politique en mati¯re de d®veloppement ®cologiquement durable en Afrique. Lô®laboration 

de cette politique environnementale sôexplique par un certain nombre de facteurs : la reconnaissance et 

lôacceptation du d®veloppement durable comme principal paradigme du d®veloppement au XXIe si¯cle ; la 

n®cessit® dôaccorder davantage la priorit® aux politiques et programmes de croissance favorables aux pauvres en 

vue de réduire les niveaux de pauvreté intolérables ; les progrès rapides enregistr®s par lôint®gration incontournable 

de lôAfrique dans le processus de mondialisation ; et la n®cessit® dôam®liorer la gouvernance, avec un engagement 

plus ferme de la part de la majorit® des dirigeants africains ¨ donner lôimpulsion n®cessaire au d®veloppement 

durable. 
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Ladite politique de d®veloppement durable de la BAD sôinspire des conclusions de lôanalyse des contraintes et 

opportunités environnementales qui influent sur la réalisation des objectifs de développement à long et moyen 

termes du continent. Elle propose un cadre strat®gique et dôaction g®n®ral qui r®git obligatoirement les op®rations 

de prêt et hors prêt de la Banque. Celui-ci repose sur des principes de sauvegardes environnementale et 

sociale élaboré par la Banque et qui oriente sa prise de décision en matière de financement dans les secteurs clés 

tributaires de lôutilisation des ressources naturelles.  

La BAD est un des potentiels bailleurs de fonds pouvant assurer le financement total ou partiel de ce projet, 

dõo½ la n®cessit® pour le Ma´tre dõouvrage de se conformer par la présente étude à ses exigences 

environnementales et sociales. 
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CHAPITRE 4 : DESCRIPTION ET ANALYSE DE L'ETAT INITIAL DU SITE ET DE SON 

ENVIRONNEMENT  

L'importance de l'examen préliminaire de l'environnement du projet réside dans le fait que la différence entre l'état 

initial de l'environnement et son état durant les phases d'exécution et d'opération d'un projet représente les impacts 

de ce dernier. Il est donc essentiel de décrire préalablement l'état du milieu environnant, afin d'être en mesure 

d'évaluer les changements qui y surviennent à cause des activités liées au projet. Ce chapitre, après avoir défini 

la zone d'impact du projet, décrit successivement les environnements physiques et biologiques de cette même 

zone. 

4.1. DESCRIPTION DE LõENVIRONNEMENT PHYSIQUE DU SITE ET DE LA ZONE DU PROJET 

4.1.1. Localisation géographique de la zone du projet 

Ce projet se concentre sur une parcelle de Djambala située dans la région de l'Adamaoua au Cameroun, 

d®partement du Djerem, arrondissement de Tibati. Elle se trouve entre les latitudes 6Á5ô10ôô et 6Á34ô28ôô Nord et 

les longitudes 11Á59ô30ôô et 12Á32ô27ôô Est. Cette parcelle se trouve dans le secteur sud-ouest de l'arrondissement 

de Tibati. La situation géographique de cette parcelle à partir des références géographiques connus du public est 

la suivante : 

ü Au nord par la route nationale n°6 qui relie les localités de Banyo et Tibati, 

ü Au sud par lôarrondissement de Yoko (d®partement du Mbam et Kim), 

ü A lôest par la route nationale nÁ15 qui relie la localit® de Tibati ¨ celle de Yoko, 

ü A lôouest par lôarrondissement de Banyo (d®partement du Mayo-Banyo). 

4.1.2. Cartographie de la zone du projet 

Les figures 5 et 6 ci-après présentent successivement la délimitation administrative du site du projet et la 

délimitation des villages concernés par ledit projet. 
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Figure 5: D®limitation administrative de la parcelle de Djambala dans lõArrondissement de Tibati 

Source : OpenStreetMap, 2025     Réalisation : COPROTEV, 2025
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Figure 6: Délimitation des villages concernés par le projet 

Source : OpenStreetMap, 2025     Réalisation : COPROTEV, 2025
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4.2. DEFINITION DE LA ZONE DõINFLUENCE/ZONE DõETUDE  

La zone dôinfluence du projet comprend la zone dôinfluence directe et indirecte. 

4.2.1. Zone dõinfluence directe 

La zone dôinfluence directe a ®t® d®finie par rapport au p®rim¯tre ou au rayon (®tendu) de manifestation des impacts 

directs et cumulatifs du projet. Elle comprend le p®rim¯tre de la parcelle Djambala, la voie dôacc¯s et quelques 

villages. Au-delà de cette zone de déroulement des activités du projet, il est inclus le voisinage immédiat couvrant 

un rayon de 500 m ¨ 1 km autour du site. Il sôagit : 

­ des activités et occupants des villages concernés par le projet; 

­ le réseau routier; 

­ le réseau hydrographique. 

Aussi, la zone de ressentie des impacts négatifs du projet pendant les différentes phases telles que les nuisances 

sonores, la perturbation de circulation et la pollution de lôair par exemple a ®t® prise en compte dans la d®limitation 

de la zone dôinfluence directe.  

Enfin, cette d®limitation sôappuie sur le niveau dôimplication des villages li®s aux projets et aux patrimoines fonciers 

mis en alerte. 

4.2.2. Zone dõinfluence indirecte 

Elle est d®limit®e en consid®ration des infrastructures, des ®l®ments de lôenvironnement qui peuvent ressentir ¨ un 

moment donn®, dôune fa­on ponctuelle ou continue et plus ou moins s®v¯re, les impacts indirects et risques inh®rents 

aux activités des différentes phases du projet. Elle se réfère surtout aux manifestations des effets indirects avec une 

port®e spatiale plus ®tendue. Les impacts cumulatifs des industries dans la zone sur les ®l®ments de lôenvironnement 

(circulation/congestion, la pollution de lôair, etc.) sont ®galement consid®r®s. 

Il sôagit entre autres des perturbations de la circulation par le transport des mat®riaux de construction et des 

équipements sur le site, les déplacements et le bouleversement du cadre de vie des populations. Aussi, sont 

considérés dans cette délimitation la dispersion des émissions atmosphériques liées au projet, les eaux des rivières 

Tongo et Mekay qui sont susceptibles dô°tre impact®es par des d®versements accidentels ou non de d®chets ¨ la 

traversée des véhicules. 

La portée spatiale de ces effets, compte tenu de la configuration de la zone peut être estimée dans un rayon de 1 à 

10 km voire plus. 

Cette zone comprend lôensemble dôune partie de Tibati, la nationale n°15 comprise entre les localités de Tibati et 

Yoko. La figure et le tableau ci-apr¯s pr®sentent respectivement la d®limitation des diff®rentes zones dôinfluence du 

projet et lôanalyse de ces diff®rentes zones.  
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Figure 7 : Carte des zones d'influence du projet 

Source : OpenStreetMap, 2025     Réalisation : COPROTEV, 2025 
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 Tableau 18: Analyse de la zone d'influence directe et indirecte 

Composantes 

de 

lõenvironnement 

cible 

Portée spatiale des effets en phase 

dõam®nagement ou pr®- construction 

Portée spatiale des effets en phase de 

construction 

Portée spatiale des effets en phase 

dõexploitation/production 

Directe indirecte Directe indirecte Directe indirecte 

Eaux de surfaces 500 m à partir du site et de 

lôemprise du p®rim¯tre du 

projet 

Néant 500 m à partir du site et 

de lôemprise du projet 

À lô®chelle locale 500 m à partir du site et 

de lôemprise du projet 

Plus de 3 km du 

point dô®mission. 

Eaux 

souterraines 

Nappe à environ 5 m de 

profondeur sur le site 

(infiltration). 

Néant Nappe à environ 5 m de 

profondeur sur site 

(infiltration). 

À lô®chelle locale Nappe à environ 5 m de 

profondeur sur site 

(infiltration). 

Néant 

Air et climat 500 m à partir du site et des 

emprises du projet 

Néant 500 m à partir du site et 

de lôemprise du projet 

ê lô®chelle locale 500 m du point 

dô®mission. 

Plus de 3 km du 

point dô®mission. 

Sols et sous-sols Site des travaux Site de 

destination finale 

des déchets 

(décharges). 

Site des travaux Site de destination 

finale des déchets 

(décharges). 

la route qui mène à la 

parcelle Djambala 

Site de destination 

finale des déchets 

(décharges). 

Bruits et vibration. 0,5-1 km ((Entrée dans chaque 

village concerné par le projet) 

Néant 0,5-1 km (Entrée dans 

chaque village concerné 

par le projet) 

Néant 0,5-1 km (Entrée dans 

chaque village concerné 

par le projet) 

Néant 

Paysage et relief Site des travaux Néant Site des travaux Néant 100 m à partir du site et 

de lôemprise de la 

parcelle du projet 

Néant 

Faune Dans chaque village concerné 

par le projet 

Néant Dans chaque village 

concerné par le projet 

À lô®chelle locale Dans chaque village 

concerné par le projet 

Néant 

Flore Site des travaux Néant Site des travaux Néant Site des travaux Néant 

Infrastructures 

routières 

(circulation) 

0,5-1 km (Entrée dans chaque 

village concerné par le projet) 

Néant 0,5-1 km (Entrée dans 

chaque village concerné 

par le projet) 

Néant 0,5-1 km (Entrée dans 

chaque village concerné 

par le projet) 

Nationale n°6 et 

n°15 
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Emplois et cadre 

de vie 

0,5-1 0km à partir du site Plus de 10 km du 

site. 

0,5-1 km à partir du site A lô®chelle nationale 

et internationale 

0,5-1 km à partir du site A lô®chelle nationale 

et internationale 

Économie et 

Revenus 

100 m à partir du site Plus de 3 km du 

site 

100 m à partir du site Plus de 3 km du site 100 m à partir du site Plus de 3 km du site 

Population et 

santé 

Site du projet Néant Site du projet À lô®chelle locale Site du projet Site du projet 

Sécurité des 

personnes et des 

biens 

Sur site et sur le tronçon 

parcouru par les véhicules et 

engins 

Plus de 3 km du 

site. 

Sur site et sur le tronçon 

parcouru par les 

véhicules et engins 

Plus de 3 km du site. Sur site et sur le tronçon 

parcouru par les 

véhicules et engins 

Sur site et sur le 

tronçon parcouru par 

les véhicules et 

engins 

Foncier, us et 

coutumes 

Néant Néant Dans chaque village 

concerné par le projet 

Dans chaque village 

concerné par le projet 

Dans chaque village 

concerné par le projet 

Dans chaque village 

concerné par le 

projet 

Genre Dans chaque village concerné 

par le projet 

Dans chaque 

village concerné 

par le projet e les 

environs  

Dans chaque village 

concerné par le projet 

Dans chaque village 

concerné par le projet 

et les environs 

Dans chaque village 

concerné par le projet 

Dans chaque village 

concerné par le 

projet et 

les environs 
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4.3. RELIEF DE LA ZONE DU PROJET 

La zone du projet est situ®e sur le plateau de lôAdamaoua, côest une zone g®ographique qui abrite un relief avec 

un niveau dôaltitude moyen de 930 mètres, ses sommets atteignant 1.700 mètres (Monts Dourous, Monts de 

Ngaoundéré, Monts de Tignère). La parcelle de Djambala est située sur la plaine Tikar, laquelle dévale 

graduellement vers la localité de Yoko. Les sommets les plus élevés sont respectivement la chaine de colline 

«Osséré Doyamè avec des sommets de 1225m dôaltitude, la chaine de colline de ç Seuté è qui culmine jusquô¨ 

1327m dôaltitude ou encore la colline « Pappi è qui a un sommet de 1168 m dôaltitude. La figure ci-après présente 

lôesquisse orographique sur lô®tendue de la parcelle de Djambala. 

 

Figure 8: Esquisse orographique sur la parcelle de Djambala 

Source : MNT-Cameroun Earthdata 2024. Réalisation : COPROTEV, 2025 

Sur lôensemble du site du projet, le relief offre des pentes l®g¯res et/ou peu abrupt ce qui en fait un bon relief 

pour des projets agricoles. 

 4.4. PAYSAGE ET FORME DõOCCUPATION DU SOL DANS LA LOCALITE DU PROJET 

La parcelle dénommée « Djambala » se trouve dans la zone rurale de la commune de Tibati. En ce sens, le 

paysage est marqué par une végétation dominante et de petits villages dispersés le long des voies non asphaltées. 

De plus, le site du projet présente une diversité de végétation, passant de la « savane herbeuse » à la « savane 
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arbustive et savane arborescente », tout en notant des zones de « forêt secondaire » particulièrement visibles dans 

la portion sud du site. L'illustration suivante offre une analyse spatiale de l'occupation des terres dans la région du 

projet. 

 

Figure 9 : Analyse spatiale de lõoccupation du sol dans la zone du projet. 

Source : OpenStreetMap, 2024.  Réalisation : COPROTEV, 2025 

La configuration spatiale générale des villages dans la zone du projet se caractérise par des « villages rues », qui 

peu ¨ peu sô®tendent vers lôhinterland. De mani¯re sp®cifique, le paysage dans la zone du projet, sôidentifie ¨ un 

paysage rural parsemé de brousses, de champs et de vielles jachères qui entourent quelques bâtisses éparses. 

De mani¯re sp®cifique, lôaspect du paysage observ® le long du corridor du projet est pr®sent® sur la figure ci-après. 
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Figure 10 :  Aspect du paysage le long du corridor du projet 

Source : COPROTEV, 2025 
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4.5. GEOLOGIE 

La g®ologie dans la localit® de Tibati est constitu®e de terrains anciens de lô¯re pr®cambrienne associ®s au granite, 

syénite, diorite et gabbros syntectonique ancien et subconcordants. Sont également rencontrés des micaschistes, 

gneiss, migmatite et des granites dôanatexie ou orient®s, avec quelques placages de conglom®rats vers Tibati. Ce 

bassin dôorigine tectonique qui domine la localit® de Tibati est limit®, sur ses c¹t®s, par de grandes failles ENE-

WSW soulign®es par dô®paisses barres de mylonite. Lôextension de ces failles dépasse largement celle des bassins 

crétacés actuellement observables. 

La parcelle de Djambala est majoritairement situ®e sur le socle granitique. Cependant lôon y trouve aussi quelques 

formations géologiques telles que les conglomérats, les Syénites et les embréchites. Les granites anciens donnent 

des sols généralement pauvres à vocation forestière ou pastorale. Le site du projet est également marqué par la 

pr®sence dôindices de failles porphyroµdes. La figure ci-apr¯s pr®sente lôesquisse g®ologique dans la parcelle de 

Djambala.  

 

Figure 11: Esquisse géologique dans la parcelle de Djambala 

 Source : ORSTOM Carte géologique du Cameroun (1979), Réalisation : COPROTEV, 2025 

NB : La carte géologique présentée ci-avant est celle extraite du fond de Carte géologique du Cameroun à l'échelle 

1/1000000 mise à jour en 1979. Ce fond de carte a été scanné, puis géo-référencé et la zone du projet a été extraite 

avant de procéder à la mise en page finale. 
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4.6. PEDOLOGIE  

Le département du Djerem se caractérise par une mosaïque de sol. Ces sols appartiennent aux groupes des sols 

ferralitiques avec les variances rouges orthiques modaux. Ces sols en général sont vulnérables aux érosions 

pluviales et aux inondations. La figure ci-apr¯s pr®sente lôesquisse p®dologique de la localit® du projet. 

 Figure 12: Esquisse pédologique de la localité du projet 

Source : OpenStreetMap, 2024.  Réalisation : COPROTEV, 2025 

Les principales caractéristiques du sol dans la localité de Tibati sont les suivantes : 

ü 0 à 10 cm : horizon humifère; brun-gris; sableux; particulaire. 

ü 10 à 40 cm : horizon brun-jaune; argilo-sableux; agrégats polyédriques se brisant facilement; taches 

blanches de quartz et minéraux non altérés; taches ferrugineuses rouille individualisées, peu durcies. 

ü 40 à 100 cm : horizon jaune pâle; sablo-argileux; taches rouille de plus en plus nombreuses et durcies; 

petites concrétions noires. Les graviers deviennent plus abondants, constitués de débris de roche plus ou 

moins altérés et ferruginisés.  

Assez rarement, on observe aussi des sols rouges à carapace ou cuirasse; dont le profil est le suivant : 

ü 0 à 10 cm : horizon humifère; brun foncé; sablo-argileux; structure prismatique; concrétions ferrugineuses 

brunes à rouges. 

ü 10 à 25 cm ; horizon brun-rouge foncé; argileux; structure prismatique; concrétions ferrugineuses brunes 

à rouges. 

ü 25 à 50 cm : horizon rouge-jaune, plus foncé par places; argileux; devenant plus riche en concrétions 

surtout à la base de l'horizon, cailloux de quartz. 
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ü Au-dessous de 50 cm : horizon très riche en concrétions noircies non arrondies; cailloux de quartz. Le 

tout est durci et forme une carapace.  

Dans la partie nord du site du projet, lôon observe que la disparition progressive de la for°t s'accompagne d'une 

érosion en nappe particulièrement efficace, mettant à nu les horizons profonds du sol après ablation de l'horizon 

humifère. Ces sols sont ferralitiques rouges, jaunes ou brun-jaune, plus ou moins riches en concrétions, avec des 

étendues de cuirasses plus ou moins importantes. 

L'action des termites est ici très importante; ils provoquent, par leurs constructions fortes nombreuses et de grande 

taille, un brassage considérable des horizons; localement, des sols jeunes peuvent être observés. Dans la partie 

sud du projet, lôon observe une dominance des sols rouges en accumulations en contre-bas des cuirasses de 

contact, mais aussi en grandes surfaces et d'origine colluviale. Tous ces sols fortement imbriqués sont cependant 

favorables à des cultures extensives d'arachide, de manioc. La planche ci-après présente le sol sur le site du projet. 

   

Planche 2: Etat du sol dans la localité du projet 

Source : Enquêtes de terrain, COPROTEV (2025). 

De mani¯re sp®cifique, dans le cadre du projet dôam®nagement ç Plaine Centrale Agro Parc è   de Djambala-Tibati, 

lôanalyse de la qualit® du sol, a ®t® effectu® sur le site du projet. Le tableau ci-après présente les résultats des 

différentes analyses effectuées. 

Tableau 19 : Résultats des analyses de la qualité du sol 

Paramètres Méthodes  Unités Résultats Limites max 

SOLA   

(N: 

06°20'02''  

E: 

12°33'10'') 

KOATA (N: 

06°32'44''  

E: 

12°20'14'') 

TONGO (N: 

06°34'10''  

E: 

12°16'42'') 

NYADJIDA 

(N: 

06°14'51''  

E: 

12°31'46'') 

WHO Cameroun 

PHYSIQUE 

Température NF T90-

100 

°C 28,9  28,7  28,7  28,5  A 

noter   

30 max 

pH ASTM D 

1293 

  6,2  6,3  6,1  5,8  6,5 - 

8,5  

5,5 - 9,0 

CHIMIQUE 

Fluor  ASTM D 

1179 

mg/kg 10,50  8,56  8,75  12,00   635 

max  

300 max 

Cuivre  ASTM D 

4691 

mg/kg 165,20  171,20  158,26  156,00   A noter  1 500 max 
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Mercure  ASTM D 

3223 

mg/kg 1,12  1,00  1,28  1,00    7 max  17 max 

Chrome 

hexa valent 

ASTM D 

1687 

mg/kg 0,05  1,01  0,00  0,00    A 

noter  

5 max 

Cadmium ASTM D 

3557 

mg/kg 0,09  5,42  0,00  0,00  4 max  39 max 

Cyanures  ASTM D 

4691 

mg/kg 0,00  2,05  0,00  0,00     A 

noter  

40 max 

TPH NF T90-

203 

mg/kg 1825,00  1552,50  1543,50  1425,00     A 

noter  

10 000 

max 

Fer ASTM D 

1068 

mg/kg 14,80  18,05  16,85  18,00    A 

noter   

50 max 

Plomb  ASTM D 

3559 

mg/kg 2,03  1,95  1,78  1,20   84 max  300 max 

Zinc  ASTM D 

1691 

mg/kg 89,85  79,95  90,25  96,00     A 

noter   

2 800 max 

Nickel  NF T90-

012 

mg/kg 0,00  1,25  0,00  0,00  107max  50 max 

Arsenic  ASTM D 

2972 

mg/kg 0,00  2,08  0,00  0,00  8 max  50 max 

Conclusions CONFORME CONFORME CONFORME CONFORME   

Dôapr¯s les r®sultats des analyses de la qualit® du sol sur le site du projet, il en ressort que les propri®t®s physico-

chimiques sont conformes à la norme de la Banque Mondiale et à la réglementation Camerounaise. 

4.7. CLIMAT  

Le climat de la zone du projet est de type tropical à deux saisons par an. Une saison des pluies qui dure sept mois 

(dôavril ¨ octobre) et une saison s¯che qui dure g®n®ralement cinq mois (de novembre ¨ mars). En raison de sa 

situation et de son emplacement, cette zone jouit dôun r®gime climatique particulier. Celui-ci est influenc® par lôeffet 

combin® de lôair continental stable et sec au nord et de lôair maritime instable et humide au sud. Comparativement 

aux parties sud du Cameroun, cette zone a un peu moins de précipitations (1500 à 2000 mm par an). Les 

températures sont plutôt fraîches, avec une moyenne de 220°C. Celles-ci sont minimales (10-19°C) pendant les 

mois de décembre à janvier et maximales (27-34°C) pendant le mois de mars. La figure ci-après présente le 

diagramme ombrothermique de la zone du projet. 
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Figure 13 : Diagramme ombrothermique de la zone du projet 

Source : www.climatsetvoyage.com 

 

Le climat de la zone du projet est le même que celui de la ville de Tibati, avec des pluies de 1500 à 2000 mm aux 

mois de Juillet et Août, et une saison sèche allant de Novembre à Mars. Les mois de Décembre et Janvier accusent 

des niveaux de précipitations les moins élevés donc de 1mm pour chacun de ces mois. Février et Mars sont les 

mois les plus chauds avec des seuils de temp®ratures de 32.7ÁC contrairement au mois dôAo¾t qui est de 23.8ÁC. 

Les figures ci-après présentent successivement les profils annuels et journaliers des précipitations et le profil des 

températures.

http://www.climatsetvoyage.com/
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Figure 14 : variation annuelle et journalières-mensuelles des précipitations ainsi que la couverture nuageuse dans la localité de Tibati 
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Figure 15 : Variation annuelle des températures minimales et maximales dans la localité de Tibati 

Source : Station météorologique de Tibati, 2024 

4.7.1. Lõensoleillement 

Les diagrammes concernant les heures d'ensoleillement mensuel à Tibati pour l'année 2024 montrent une 

irrégularité en trois axes de progression : Le mois de janvier a connu 30,5 jours d'ensoleillement, tandis que le 

mois d'août n'a comptabilisé qu'un seul jour ensoleillé. 

 

Figure 16 : Tendances de lõ®volution mensuelle de lõensoleillement annuel dans la localit® de Tibati 

Source : Station météorologique de Tibati, 2024 
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4. 7.2. Les vents 

En particulier, le climat de Tibati se caractérise par des vents arides de février à mars. La température moyenne 

varie entre 24 et 28°C et s'accroît à cause de l'harmattan de janvier à avril. Dès juillet, les vents transportent de 

l'humidité provenant de la mousson. L'emplacement du projet bénéficie d'une bonne circulation de l'air avec des 

vents pouvant aller jusqu'à 6,5 km/h en décembre, et 6,3 km/h en janvier et février. Les mois affichant les vents 

les plus lents sont Juillet, avec une vitesse moyenne de 3.7 km/h, et Août, avec des vents atteignant 3.8 km/h. 

 

Figure 17: variation mensuelle de la vitesse des vents dans la localité de Tibati 

Source : Station météorologique de Tibati, 2024 

 

4.7.3. Qualit® de lõair 

Hormis la circulation routière sur les routes nationales n°6 (qui est principalement non asphaltée) et n°15, la zone 

concernée par le projet (parcelle de Djambala) est située dans une région à caractère rural exempte d'industries 

chimiques polluantes. On peut donc déduire que la qualité de l'air sur le site du projet est à peine altérée. Toutefois, 

on peut mentionner certains éléments comme contributeurs à la pollution de l'air : 

ü les fumées issues des incendies de brousses allumés par les agriculteurs ou les éleveurs pour le 

renouvellement des pâturages ;  

ü les gaz à effet de serre (CO, CO2, SOx, NOx, etc.) émis par les véhicules concernés par le trafic. Il 

convient de préciser que cette voie est particulièrement fréquentée par des camions circulant sur la 

nationale n°6 ;  

ü les particules terrestres qui se libèrent de la route, principalement lors du passage des véhicules et 

sous l'effet du vent en saison sèche. 

En effet, lôex®cution des travaux pourra accro´tre les ®missions de poussi¯res dans la zone, surtout dans sa phase 

de construction et des exploitations agricoles si des mesures appropriées ne sont pas prises pour limiter ou 

supprimer leurs sources dô®mission. Des mesures ponctuelles de la qualit® de lôair ont ®t® r®alis®es dans le but 

dô®tablir un ®tat de r®f®rence de la qualit® de lôair sur quatre points ®chantillonn®s. Les r®sultats de ces analyses 

sont présentés dans le tableau 20 ci-après. 
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Tableau 20 : R®sultats de lõanalyse de lõair 

Paramètres 

TONGO 

N: 6°34'01''                            

E: 12°17'31'' 

10/03/2025 

08H50 

KOATA 

N: 6°32'44''                            

E: 

12°20''94'' 

10/03/2025 

10H06 

NYADJIJA 

N: 

5°04'20''                            

E: 

12°32'18'' 

09/03/2025 

15h10 

SOLA-

MEDJEMBA 

N: 6°21'37''                            

E: 12°33'52'' 

09/03/2025 

16H15 

Unités Méthodes 

Limites 

Cameroon WHO* OSHA** 

PHYSIQUES Automatic Analyzer 

Poussières Totales (PM1-
2,5-10) 

128/168/195 96/128/196 54/70 24/28 µg/m3  ASTMD4096   260 max  
150 
max  

A Noter  

Limite d'Explosivité (%) 168 0 0 0 % ASTMD3249   A Noter  
A 

Noter  
10 %  

Temp®rature (ǓC) 26,2 30,0 36,5 36,9 ǓC ASTMD3249  A Noter  
A 

Noter  
 A Noter  

Radioactivité  <0,01* <0,01* <0,01* <0,01* % ASTMD3249  A Noter  
A 

Noter   
A Noter   

CHIMIQUES / / / 

Oxygène (O2) (%) 21,9 22,0 22,0 22,5 % 19,5 min 18 min   / / 

Dioxyde De Carbone (CO2) 581 594 597 568 ppm 5000 max 5000 max  /  / 

Dioxyde De Soufre (SO2) <0,1* 0,60 <0,1* <0,1* µg/m3 2 max 125 max  
125 

µg/m3 
max 

/ 

Monoxyde De Carbone 
(CO) 

17,48 5,89 17,48 <1* mg/m3 35 max 30 max  
30 

mg/m3 
max 

/ 

Monoxyde Dôazote (NO) <0,1* <0,1* <0,1* <0,1* µg/m3 35 max 200 max    / 

Oxyde dôAzote (NOX) <0,1* <0,1* <0,1* <0,1* µg/m3 35 max 200 max  
200 

µg/m3 
max 

/ 

Sulfure Dôhydrog¯ne (H2S) <0,1* <0,1* <0,1* <0,1* µg/m3 10 max 10 max    / 

Ammoniaque  <0,1* <0,1* <0,1* <0,1* µg/m3 20 max 20 max    / 
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Ozone  <0,1* <0,1* <0,1* <0,1* µg/m3 120 max 120 max  
120 

µg/m3 
max 

/ 

Cadmium  <0,1* < 0,1* <0,1* < 0,1* ng/m3  0,2 max 0,2 max  
1,5 

ng/m3 
max 

/ 

Magnésium  <0,1* <0,1* <0,1* <0,1* µg/m3 5 max 5 max    / 

Plomb  <0,001* <01* <0,001* <01* µg/m3 5 max 5 max  
2 

µg/m3 
max 

/ 

HCO3 <0,1* <01* <0,1* <01* µg/m3 A Noter A Noter  
A 
Noter   

A Noter   

Potassium  <0,1* <0,1* <0,1* <0,1* µg/m3 5 max 5 max  
A 
Noter   

A Noter   

Zinc  <0,1* <0,1* <0,1* <0,1* µg/m3 5 max 5 max  
125 
max  

125 max  

Mercure  <0,1* <0,1* <0,1* <0,1* µg/m3 0,2 max 0,2 max  30 max  30 max  

Manganèse  <0,1* <0,1* <0,1* <0,1* µg/m3 5 max 5 max  
200 
max  

200 max  

Nickel  <0,1* <0,1* <0,1* <0,1* µg/m3 5 max 5 max  
200 
max  

200 max  

Chrome  <0,1* <0,1* <0,1* <0,1* µg/m3 5 max 5 max  
A 
Noter 

A Noter  

Benzène  1,22 1,28 2,35 2,90 µg/m3 20 max 20 max  
A 
Noter  

A Noter    

Toluène  0,87 <0,1* 2,12 2,54 µg/m3 20 max 20 max  
120 
max  

120 max  

Xylène  6,54 6,92 15,18 18,63 µg/m3 20 max 20 max  
1,5 

ng/m3 
max  

1,5 ng/m3 
max  

Solvants  1,00 <0,1* 2,45 3,00 µg/m3 20 max 20 max  
A 
Noter  

A Noter  
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HAP <0,1* <0,1* <0,1* <0,1* µg/m3 150 max 150 max  
2 

µg/m3 
max  

2 µg/m3 
max  

Phénols  <0,1* <0,1* <0,1* <0,1* µg/m3 5 max 5 max  
A 
Noter  

A Noter  

Dioxines  <0,1* <0,1* <0,1* <0,1* µg/m3 A Noter A Noter  
A 
Noter  

A Noter  

CONDITIONS ATMOSPHERIQUES DU MILIEU 

Humidité relative HR 57,3 55,7 21,2 29,4 %  A Noter A Noter A Noter 

Température 26,2 30,0 37 36,9 °C ASTMD3249  A Noter A Noter A Noter 

Vitesse du Vent  2,005 2,958 2,165 2,758 m/s ASTMD3249  A Noter A Noter A Noter 

Sens prédominants des 
vents          (N:Nord, E: Est, 
S: Sud, O: Ouest) 

78° 152° 92° 102° 
 ASTMD3249  

A Noter A Noter A Noter 

OBSERVATION:  *CONFORME 
La qualit® de lôair ambiante est conforme aux sp®cifications ci-dessus 

NEPM*: National Environmental Protection Measure 

OSHA**: Occupational Safety and Health Administration 

Dôapr¯s les r®sultats des analyses de la qualit® de lôAir ambiant sur le site du projet, il en ressort que les propri®t®s physico-chimiques sont conformes à la norme IFC et à la 

réglementation Camerounaise. 
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4.8. BRUITS  

L'emplacement du projet est situé dans une zone rurale assez paisible, en raison de l'absence d'industries 

bruyantes. Toutefois, les sources sonores prédominantes sont le trafic sur les routes nationales n°6 (qui connecte 

Tibati à Banyo) et n°15 (qui relie Tibati à Yoko), l'utilisation artisanale de la tronçonneuse, le bruit des moulins à 

maïs et les bruits produits par les animaux. Les relevés sonores ont été réalisés ¨ lôaide dôun sonomètre de marque 

AMPROBE SM-10, le long des trois corridors que compte le site du projet ainsi que des villages impliqués. Les 

données collectées à partir dôun sonomètre ont révélé des niveaux de bruit variant entre 61.2-63dB(A) en moyenne 

durant la journée, de 9h à 12h. La moyenne générale du niveau de bruits sur les trois corridors est de 61.9 dB(A). 

Le tableau suivant illustre les informations collectées. 

Tableau 21 : Moyenne générale du niveau de bruits sur les trois corridors 

Jours 

Résultats dB (A) Journée 
 

Normes 

CORRIDOR 

MENGAT-MBAMTI-

TIBATI 

Koata (12,31925 E 

et 6,54715 N) 

CORRIDOR 

BOULAGALÉ-

MBANTI-MBANG 

Sola (12,5504 E et 

6,31193 N) 

CORRIDOR 

MENGUEME-SAMBA 

Barodé (12,37252 E 

et 6,40165 N) 

Cameroun 

85dB(A) 

OMS 

(80dB(A) 

lundi 62.5 63 61 conforme conforme 

mardi 62 62.5 59 conforme conforme 

mercredi 62.2 63 61 conforme conforme 

Jeudi 61.4 63.2 62 conforme conforme 

vendredi 61.2 61 63 conforme conforme 

samedi 62.1 62 61 conforme conforme 

Dimanche 62.1 63 62.2 conforme conforme 

Moyennes  61.92 62.52 61.31 
Moyenne 

générale  
61.91 

 

Les divers résultats d'analyse indiquent des niveaux de bruit considérablement inférieurs au seuil autorisé au 

Cameroun, qui est fixé à 85 dB(A). Avec une moyenne de « 61,91 dB(A) » de bruit, la zone où se situe le projet 

se distingue par un environnement sonore assez paisible. 

4.9. HYDROGRAPHIE 

L'Adamaoua, notamment le fleuve Sanaga, est la source de nombreux cours d'eau au Cameroun tels que le 

Djérem, le Lom, le Vina, le Mbéré et le Logone. Dans la zone de Tibati, le réseau de cours d'eau est extrêmement 

dense, même si de nombreuses rivières sont saisonnières. L'hydrographie dans la zone du projet est illustrée par 

la figure ci-après. 
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Figure 18 : hydrographie dans la zone du projet 

Source : OpenStreetMap, 2024.  Réalisation : COPROTEV, 2025 

Les principaux cours dôeau recens®s dans le p®rim¯tre de la parcelle de Djambala sont :  

ü Mekay, Menguémé, Madamdou, Mazan qui arrose la partie Est de la parcelle Djambala 

ü Djao, Tongo, le Mbam, Mekassi, Doyam qui arrosent la partie Ouest du la parcelle Djambala 

ü Kim, Mgilou, Mbori, qui arrosent la partie Sud de la parcelle Djambala  

Dans la zone du projet, les rivières sont très sollicitées pour plusieurs usages, notamment pour les tâches 

ménagères, les baignades, et notamment pour abreuver le bétail. Le tableau ci-après présente quelques cours 

dôeau et leurs usages dans la zone du projet. 

Nom du cours dõeau Usage locale 

Betopare Yelmi, Mayo-minambi, garlawa, Mindobi, 

Mbari, Bikam, Mayo baba,  

Activités agricoles et abreuvoir pour le cheptel 

Mindobi, Bandoa, Mayo taparé, Mapa, Bissor la pêche 

Mayo-doumsi, Mifouran Magarti Madjambala, Louh pour la lessive, la pêche et activités agro-

pastorales 

Mbamti Pour la p°che, lôextraction du sable, lessive et 

activités agro-pastorales 

Source : Enquêtes de terrain, COPROTEV (2025) 
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La planche ci-apr¯s pr®sente quelques cours dôeau recens®s dans la zone du projet. 

    
ê droite le cours dôeau Mekay, ̈  gauche le cours dôeau koata  

   

A droite la rivière Louh, à gauche la rivière Tongo 

Planche  3: Quelques cours dõeau situ®s dans la zone du projet 

Source : COPROTEV, 2025 

 

Les paramètres physico-chimiques et biologiques des cours dôeau parmi les plus importants que sont le Nyadjida 

(N: 06Á14'51'ó E: 12Á31'46''), Koata (N: 06Á34'44'' - E:12°20'14'') et Medjamba (N: 06°21'27'' - E:12Á33'30'ó) sont 

présentés dans le tableau suivant. 

Tableau 22: paramètres physicochimiques et biologiques de quelques cours dõeaux 
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Paramètres Méthodes  Unités 

Résultats Limites max 

NYADJIDA 
N: 06°14'51''  
E: 12°31'46'' 

KOATA 
N: 06°34'44'' 
- 
E:12°20'14'' 

MEDJAMBA 
N: 
06°21'27'' - 
E:12°33'30'' 

WHO Cameroun 

PHYSIQUE 

Température 
ASTM D 

4196 
°c 24,1  24,1  24,1    25 max 

pH 
ASTM D 

1293 
  6,4  6,9  6,7  

6,5 - 
8,5 

6,5 - 9,0 

Turbidité 
ASTM D 
1889 / NF 
T 90-033 

NTU 15,8  15,0  3,0    5 max 

Salinité 
ASTM D 

1293 
g/kg 0,00  0,00  0,00    A Noter 

Matière en 
Suspension 

ASTM D 
1889 

mg/l 165  112  3    40 max 

Huile et 
Graisse 

NF T90-
203 mg/l <0,1 <0,1 <0,1   10 max 

Couleur 
Visuel / 
NF T 90-

036 / 24  15  12    15max 

Solide Totaux 
Dissous 

 NF T 90-
033 mg/l 

33  92  38  
  A Noter 

Conductivité 
ASTM D 

1125 µS/cm 45,2  162,0  75,0    1000 max 

CHIMIQUE 

Demande 
Chimique en 
Oxygene 
(DCO) 

ASTM D 
1252 

mg/l 

68,0  62,0  18,0  

  

120 max 

Phenol Total 
NF T 90-

012  
mg/l <0,0001 <0,0001 <0,0001 

  
0.0005 max 

Chrome 
hexavalent 

ASTM D 
1687 

mg/l 0,01  0,01  0,01  
0,05  

0,05 max 

Plomb 
ASTM D 

3559 
mg/l 0,00  0,00  0,00  0,01  0,05 max 

Zinc 
ASTM D 

1691 
mg/l 0,0  0,0  0,0  3,0  5,0 max 

Phosphore  
NF  T90-

018 
mg/l 0,90  0,90  0,90  

  
10 max 

Oxygène 
Dissous 

ASTM D 
888-09 

mg/l 7,0  6,2  7,0  
  

6,0 - 8,0 

CO2 Dissous 
ASTM D 
3875 / NF 
T 90-044 

mg/l 85,0  85,0  85,0  
  

305 max 

Calcium 
ASTM D 
511-14 

mg/l 15,0  15,0  15,0  
  

100max 

Fer Total 
ASTM D 
1068 / NF 
T 90-017 

mg/l 0,02  0,02  0,02  
  

0,2 max 

Manganese 
ASTM D 

858 
mg/l 0,00  0,00  0,00  

  
A Noter 



183 

 

  

Paramètres Méthodes  Unités 

Résultats Limites max 

NYADJIDA 
N: 06°14'51''  
E: 12°31'46'' 

KOATA 
N: 06°34'44'' 
- 
E:12°20'14'' 

MEDJAMBA 
N: 
06°21'27'' - 
E:12°33'30'' 

WHO Cameroun 

Chlorure 
ASTM D 

512 
mg/l 48,0  48,0  48,0  

  
A Noter 

Durete totale 
(as Ca CO3) 

  mg/l 21  21  18  
  

A Noter 

Durete non 
Carbone ( as 
CaCO3) 

  mg/l 6,2  6,2  5,8  
  

A Noter 

Selenium 
ASTM D 

3859 
mg/l <0,001 <0,001 <0,001 

  
A Noter 

Cuivre 
ASTM D 

1688 
mg/l 0,01  0,01  0,01  

1,0  
A Noter 

Ammonium 
ASTM D 
1426-08 

mg/l 0,0  0,0  0,0  
  

0,5 max 

Cadmium 
ASTM D 
3557 / NF 
T 90-119 

mg/l 
0,000  0,000  0,000  0,005  

0,005 max 

Résidu de 
Chlore total 

ASTM D 
1253-08 / 
NF T 90-

037 

mg/l 0,00  0,00  0,00  

0,02 

0,5 max 

Hydrocarbures 
totaux 

ASTM D 
7678 mg/l 

0,00  0,00  0,00  
  0.01 max 

Nitrate 

NF T 90-
012 / 

ASTM D 
3508 

mg/l 0,0  0,0  0,0  

  

50 max 

Mercure 
ASTM D 

3223 
mg/l 0.000  0.000  0.000    0.001 max 

Arsenic 

ASTM D 
2972  / 

NF T 90-
027 

mg/l 0,00  0,00  0,00  0,001  0,01 max 

Sulfate 
ASTM D 

516 
mg/l 22,0  22,0  32,0    250 max 

Cyanures 
ASTM D 

4282 
mg/l 0,00  0,00  0,00    0,05 max 

Fluore NF T90-0 mg/l 0,02  0,02  0,02  0,7 1.5 max 

BIOLOGIQUE 

Colifomes 
totaux à 37°C 

ASTM D 
3508  

cfu  Absent 
Colifomes 
totaux à 
37°C 

Absent   Absent 

Demande 
Biochimique 
en Oxygène 
(DBO5) 

ASTM D 
1252 

mg/l 12,0  

Demande 
Biochimique 
en Oxygène 
(DBO5) 

2,9    30  

Conclusions 
NON 

CONFORME 
NON 

CONFORME 
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Les r®sultats dôanalyse de la qualit® des eaux montrent que ces eaux pr®sentent une turbidit® et des mati¯res en 

suspension non conformes tout comme les coliformes totaux supérieurs aux normes OMS et Camerounaise. Ceci 

pourrait être dû aux diverses activit®s humaines qui sont effectu®es sur les cours dôeau, ainsi que la pr®sence 

régulière du cheptel.  

4.10. MILIEU BIOLOGIQUE 

4.10.1. Flore dans la zone du projet 

La localité de Tibati est une zone de transition, mieux un écotone qui comprend à la fois des formations forestières 

et celles de savane. Elle correspond ainsi ¨ lôunit® phytog®ographique guin®enne, qui subit les influences 

soudaniennes dans sa partie méridionale. Etant donnée le cuirassement généralisé sur le plateau, Les étendues 

cuirassées portent une savane à Daniella oliveri et Lophira alata (Letouzey, 1985). 

Dans la zone du projet, la végétation est fortement influencée par les actions anthropiques, à cet effet, elle est 

caractérisée par : une savane arborée sur culture, une savane arborée sur galerie forestière, une forêt arbustive 

qui sert de lieu de transhumance pour le bétail, des zones de cultures, etc. La figure ci-apr¯s pr®sente lôesquisse 

de la végétation au sein de la parcelle Djambala. 

 

Figure 19: Esquisse du couvert végétal dans le site du projet 

Source : OpenStreetMap, 2024.  Réalisation : COPROTEV, 2025 

Des enqu°tes biog®ographiques au sein de la zone du projet ont r®v®l® une abondance dôessences floristiques, 

la distribution des essences sôest faite suivant les diff®rentes zones floristiques pr®sent®es sur la figure ci-dessus. 

Les correspondances de ces aires floristiques sont présentées comme suit : Forêt dense humide de vallée (FDHV), 
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zone marécageuse (ZM), savane arborée ou arbustive sur cultures (SAC), savane arboré sur galerie forestière 

(FAGF), savane boisée (Sb), cultures (Cul). 

Lô®valuation de la diversit® floristique de lôemprise du projet sôest faite suivant quatre transects long de huit (08) 

km chacun et large de dix mètres qui ont été effectués et prospectés suivant les coordonnées géographiques des 

points et le plan présenté sur la figure ci-après : 

Transect 1 (8Km) Transect 2 (8Km) 

A 12Á17ô3.38ôôE 6Á26ô45.36ôô N C 12Á13ô53.3ôôE 6Á34ô10.87ôô N 

B 12Á20ô13.3ôôE 6Á29ô52.8ôôN D 12Á10ô59.7ôôE 6Á31ô10.70ôô N 

Transect 3 (8Km) Transect 4 (8Km) 

E 12Á30ô52.17ôôE 6Á15ô23.98ôô N G 12Á25ô47.52ôôE 6Á21ô53.81ôô N 

F 12Á27ô42.17ôôE 6Á12ô10.71ôô N H 12Á21ô58.21ôôE 6Á19ô46.05ôô N 

 

 

Figure 20 : Disposition spatiale des différents transects effectués et prospectés 

Source : Enquête de terrain COPROTEV, 2025 

Le choix des transects sôest fait ¨ priori suivant les formations v®g®tales recens®es au sein du p®rim¯tre de la 

parcelle Djambala. Le long de chaque transect, toutes les espèces ligneuses de diamètre supérieur à 10 cm ont 

été mesurées à hauteur d'homme (dhp), soit à 1,30 m du sol.  

Les paramètres calculés sont les suivants : 
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­ La richesse du peuplement : elle correspond au rapport entre le nombre d'individus et le nombre 

d'espèces recensées ; 

­ L'indice de diversité de Shannon (1949) cité par Guedje (2002) : ISH = - × (Ni/N) log2 (Ni/N) sôexprime 

en bit o½ Ni = effectif de lôesp¯ce i ; N = effectif total des esp¯ces ; 

­ Lõ®quitabilit® de Pielou (1966) cit® par Tchoumi (2001) est le rapport de la diversit® dôun peuplement 

ou dôun ®chantillon et le nombre N dôesp¯ces pr®sentes dans la parcelle. Il exprime la r®gularit®, la 

répartition équitable des individus au sein des espèces : EQ = ISH/log2 (N). Il correspond au rapport entre 

la diversité obtenue et la diversité maximale possible du nombre d'espèce N ; 

La diversit® des familles est lôexpression en pourcentage dôapparition de chacune des familles inventoriées. 

Tableau 23 : Synth¯se des r®sultats dõinventaires floristiques effectu®s sur lõemprise du projet 

Noms scientifiques Famille Noms 

vernaculaires 

(Gbaya) 

Effectif 

identifié 

Type 

physionomique 

correspondant 

Bauhinia thonningii,   32 Savane faiblement 

boisée 

Anona Senegalensis,   18 Savane faiblement 

boisée 

Lophira lanceolata, Ochnacées Kofia 2 Cordon rupicole 

Pennisetum purpureum Daniellia 

oliveri, 

  9 Savane arborée 

Assogeis susleiocarpus,   6 Savane arborée 

Combretum sp. Combretacées Bathé 17 Savane arborée 

Isoberlina doka,   13 Cordon rupicole 

cylindrica   3 Savane arborée 

Hyparrhenia rufa   14 Cordon rupicole 

Delarium microcrapum,   9 Savane arborée 

Mangifera indica Linn Anacardiacées Mangoro 58 Savane arborée 

Maprounea africana Mull. Arg Euphorbiacées Yekélé 12 Savane arborée 

Nauclea latifo/ia Sm Rubiacées Doumba 11 Savane arborée 

Neoboufon1a velutina Prain Euphorbiacées Popom 11 Savane arborée 

Maytenus senegalensis Exell. Celastracées Babang 4 Savane arbustive 

Phyllanthus mue/Jenanus Exell. Euphorbiacées Sassambara 22 Galerie forestière 

Conthium venosum Hiern, Rubiacées Ngazidila 15 Galerie forestière 

Uvaria anonoides Bak. F Annonacées Cor 13 Savane faiblement 

boisée 

Vitex madiensis Oliv Verbenacées Bil1betana 9 Savane faiblement 

boisée 

Uapaca togoens1s Pax Euphorbiacées Dabo 11 Savane faiblement 

boisée 

Strychnos spinosa Lam. Loganiacées Kobo 11 Galerie forestière 

Flacourtia voge/ii Hook Flacourtiacées Bouigatha 24 Savane arborée 

Ficus thonnmgii Blume. Moracées Tui 12 Savane arborée 
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Ficus glumosa var. glaberrima 

Mart 

Kola 12 Galerie forestière 

Erfocoelum kerstingii Gilg, Sapindacées Ngekéré 9 Galerie forestière 

Erythrina sigmoidea Hua Papillionacées Borondong 2 Galerie forestière 

Fagoro 1essmonii Eng Rutacées Sototo 25 Savane faiblement 

boisée 

Ficus capensis Thunb Moracées Mbora 20 Savane faiblement 

boisée 

Deinbo/Jio sp Sapindacées Sa1kabo 12 Savane faiblement 

boisée 

Dombeyo cf. mu/tif/ara Sterculiacées Soy1 ou Sari 15 Savane faiblement 

Cussonia barteri Seeman Araliacées Bagna 12 boisée 

Entoda abyssinica Steud. Mimosacées Nde-Nde 16 Savane faiblement 

boisée 

Eugenia sp Myrtacées Wi-Zomo 19 Savane faiblement 

boisée 

Bei/schmiedia spp Lauracées Ngala 14  

Bridelia ndelensis Seille Euphorbiacées Norzer 11 Savane faiblement 

boisée 

Combretum nigricans et Comb. 

sp 

Combretacées Bathé 21 Savane faiblement 

boisée 

Psidium guajava Raddi Myrtacées Goyavier 12 Galerie forestière 

Terminalia dewevrei Wild. Combretacées Bakoua 9 Savane faiblement 

boisée 

Garden/a ternifo!ia Schum. & 

Thann 

Rubiacées Kiri 14 Savane faiblement 

boisée 

Ekebergia senega/ensis A. Juss. Meliacées Henga 7 Galerie forestière 

Vitellaria paradoxa   11 Galerie forestière 

Acacia hockii, Piliostigma 

thonningii 

  16 Savane arbustive 

Gardenia aqualla, Protea 

sp., Crossopterix febrifuga, 

  12 Savane arbustive 

Source : enquêtes de terrain, février 2025 

La planche suivante donne une vue de quelques essences végétales au sein de la zone projet. 
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Planche 4 : Aspect de la végétation dans la zone du projet 

Les principales espèces végétales herbacées retrouvées dans la zone du projet ainsi que leurs Aires de 

dissémination sont présentées dans le tableau ci-après. 

Tableau 24 : Principales herbacées de la zone du projet 

Noms des essences  Aires de dissémination  Noms des essences  Type physionomique 

correspondant 

Leersia hexandra, Oryza 

longistaminata, 

Echinochloa stagnina, 

Paspalum 

auriculatum. 

Zone inondée, à 

proximité des rivières 

telles que 

(village KOATA, 

Mengack, Mbitom) 

Vernonia guineense, 

Vernonia guineense, 

Asparagus africanus et 

Cyperus angolensis, 

Pennisetum unisetum, 

Schizachyrium 

platyphyllum, ete 

Végétation herbacée des 

savanes arbustives 

denses ou forêts claires 

de pentes 

(mbitom, Djambala, 

salassa) 

Loudetia phragmitoides, 

Loudetia phragmitoides, 

Paspalum vaginatum, 

Cyperus sp 

prairie marécageuse à 

inondation permanente 

(salassa, sola Dang 

haoussa) 

Sporobolus molleri, 

Sporobolus molleri, 

Chloris pychnothrix, 

Eragrostis gangetica, 

Eleusine indica. 

 

Végétation herbacée des 

zones dégradées par le 

surpâturage 

(Djambala, sola, samba) 

Brachiaria mutica, 

Brachiaria mutica, 

Setaria sphacelata var. 

sericea, Brachychorythis 

savane herbeuse à 

inondation temporaire de 

longue durée 

(samba, koata, banti) 

Andropogon tectorum et 

Rottboelia exaltata. 

Andropogon tectorum, 

Rottboelia exaltata, 

Végétation herbacée des 

jachères 


















































































































































































































































































































































































































































































































































































































































